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Introduction 

En France, les agriculteurs occupent une place tout à fait originale. 

Malgré leur déclin démographique et la diminution du poids de l'agriculture 

dans l'économie nationale, les agriculteurs gardent une grande importance 

dans la vie politique française. Le Salon de l'agriculture remporte chaque 

année une audience exceptionnelle et attire l'ensemble des hommes 

politiques, lesquels sont tenus de s'y rendre, quelles que soient leurs 

appartenances. Un Hen quasiment affectif unit la société française à ses 

agriculteurs. Or, depuis 1962, les orientations agricoles dépendent 

principalement de la politique agricole commune (PAC) menée par l'Union 

européenne (UE). La majorité des décisions sont prises à Bruxelles sur 

proposition de la Commission européenne, et les applications sont 

négociées au niveau national. Sous l'angle de la mobilisation des intérêts, 

l'Europe fournit d'une part, le motif à des comportements protestataires, et 

d'autre part, elle offre un système de représentation des intérêts fondé sur 

la participation des groupes au processus décisionnel. Les agriculteurs 

français ont, dans cette perspective, dû élargir leurs stratégies et leurs 

formes organisationneEes, et doivent se mobiliser dans un espace 

résolument polycentrique dans lequel Paris et Bruxelles constituent leurs 

deux cibles privilégiées^. 

En France, les agriculteurs disposent d'un système de représentation des 

intérêts assez spécifique. Le poids symbolique du monde rural, l'histoire du 

syndicalisme agricole et la place économique du secteur ont permis et 

semblent permettre encore aux organisations professionnelles de bénéficier 

1 L'ouvrage de Richard Balme, Didier Chabanet et Vincent Wngh t analyse 
l'européanisation de différents secteurs de mobilisation (les droits des femmes, 
l 'environnement, la politique de l'immigration...) dont l'agriculture. Cf Balmè 
Richard, Chabanet Didier, Wright Vincent, L'action collective en Europe, Paris, 
Presses de sciences po, 2002. 

Introduction 
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2 Muller Pierre, Le technocrate et le paysan, Paris, Points, 1980. 
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d'une large audience auprès des pouvoirs pubHcs nationaux, malgré le 

déclin démographique de la population agricole. Fortement marqués par le 

corporatisme^, les syndicats continuent de cogérer la pohtique agricole, tout 

en demeurant une force de contestation importante lorsque leurs 

revendications ne sont pas prises en compte. 

Les groupes d'intérêt agricoles français, insérés dans un contexte 

décisionnel européen bien différent du modèle national, sont tenus de 

s'adapter à cet espace pohtique multi niveaux. En bénéficiant de plusieurs 

points d'accès, les groupes d'intérêt agricoles français peuvent se mobiliser 

au niveau national, auprès de leur gouvernement, pour que ce dernier agisse 

au sein du Conseil européen. Toutefois, le Conseil rassemble l'ensemble 

des gouvernements des différents pays européens. Un gouvernement ne 

peut imposer sa position. De plus, selon la politique publique, le type de 

groupe d'intérêt, le moment et le gouvernement national lui-même, le 

rapport de force peut varier. Comment les groupes d'intérêt se mobilisent-

ils dans cet espace multi niveaux? Quelles stratégies adoptent-us pour éviter 

les risques et multipHer leurs chances d'être entendus ? 

L'introduction d'un niveau décisionnel supplémentaire, l'Europe, a 

par conséquent incité les agriculteurs à se mobiliser à l'échelle de l'UE, tout 

en modifiant l'espace de mobilisation habituellement emprunté par les 

organisations professionnelles au niveau national. Insérés dans l'espace 

politique communautaire, les groupes d'intérêt français doivent composer 

avec leurs homologues des autres pays européens. Comment, dans ce 

contexte, les groupes d'intérêt agricoles français mènent-us des actions 

collectives en Europe, et dans quelle mesure la constitution d'un niveau 

politique supplémentaire et le développement de l'interdépendance entre 

les groupes de différentes sociétés nationales influencent-elles les formes de 

la conflictualité sociale en France et en Europe ? 
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L'hypothèse générale de la thèse suppose que la transnationalisation 

de la représentation des intérêts a des effets sur l'organisation effective des 

groupes au niveau national comme au niveau communautaire. Nous 

supposons que l'insertion dans un espace politique transnational 

particulièrement sélectif modifie les cadres cognitifs des représentants 

d'intérêts qui y interviennent. Les groupes d'intérêt vont adopter des 

modes d'action spécifiques propres au système politique transnational 

auquel ils appartiennent. 

La problématique touche à la nature des relations entre les groupes 

d'intérêt et les instances décisionnelles européennes. A l'échelle de l'UE, 

tous les groupes sociaux, y compris les syndicats, sont traités comme des 

groupes d'intérêt. Dans l'émde, nous avons choisi d'appréhender les 

syndicats, ou les regroupements de syndicats (associations), au-delà des 

différentes expressions juridiques, comme des groupes d'expression et de 

défense d'un intérêt. Les termes utihsés sont essentiels dans la constmction 

de l'objet. Les organisations, y compris syndicales, qui défendent des 

intérêts matériels et immatériels et qui sont à la fois des décideurs 

institutionnels à l'intérieur des instances politiques et des acteurs engagés 

dans les mouvements de contestation extra instimtionnels, peuvent être 

désignées comme des groupes d'intérêt. 

Le Livre Blanc^ proposée par la Commission européenne sur la 

gouvernance eioropéenne met en évidence la volonté institutionnelle 

d'éclaircir les Uens entre les groupes d'intérêt et les instances décisionnelles 

européennes, afin de répondre aux critiques régulièrement émises sur 

l'opacité du système politique communautaire. Ainsi la Commission 

européenne et le Parlement européen ont tenté d'organiser leurs relations 

avec les groupes d'intérêt en éditant une sorte de guide de la « bonne 

gouvernance européenne ». Les « organisations de la société civile », dont 

les groupes d'intérêt font partie, sont invités à participer au processus 
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décisionnel européen dans le cadre « d'un dialogue ouvert, transparent et 

régulier ». Nous avons choisi de nous éloigner de cette vision normative et 

institutionnelle pour nous intéresser davantage aux modes d'action des 

groupes d'intérêt. Nous supposons en effet que les actions collectives 

menées par les groupes d'intérêt révèlent le type de liens qu'ils 

entretiennent avec les institutions européennes. Le répertoire d'action des 

groupes d'intérêt est largement déterminé par la nature des relations 

entretenues avec le pouvoir politique. Comment et dans quelle mesure le 

système politique européen influence-t-ü les formes de la représentation 

des intérêts à l'échelle de l'UE ? Que peut-on apprendre du système 

poHtique européen ? 

Les formes de la mobilisation des groupes d'intérêt semblent 

dépendre de la place historique du groupe représenté, de sa culture 

organisationnelle et de ses ressources. La France occupe une place 

importante dans l'agriculture européenne et dans la construction de 

l'Europe. Elle se trouve, à ce titre, particuhèrement concernée par la 

pohtique agricole commune (PAC), et en tant que premier pays agricole 

européen, en est le principal bénéficiaire. On se propose de comparer 

l'action collective des groupes d'intérêt français en Europe en étudiant deux 

secteurs particuliers, le secteur agricole du tabac et celui de la betterave 

sucrière. Les ressources organisationnelles, financières, médiatiques et 

symboHques de ces groupes diffèrent fortement. Les comparer nous 

permettra de connaître les types de stratégies adoptés à l'échelle nationale et 

européenne selon la structure du secteur de production. Nous avons choisi 

de compléter cette perspective organisationnelle en nous intéressant 

concrètement aux acteiirs de l'Europe. Les relations se constniisent avant 

tout à travers les relations de travail qui Hent les représentants d'intérêts et 

les membres des institutions européennes. Ainsi pour répondre à la 

question des relations entre les groupes et les institutions européennes, u 

faut se demander qui sont les acteurs de l'Eiirope poHtique et comment 
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leurs relations peuvent influencer la conduite des politiques européennes. 

Une deuxième hypothèse suppose plus spécifiquement que les acteurs 

politiques de l'UE sont soumis à une forme de socialisation à l'Europe qui 

facilite les modes de négociation valorisés par les institutions 

communautaires, au centre desquelles se trouve la Commission 

européenne. 

Pour étayer et tester ces hypothèses, le travail présenté ici est 

organisé de la façon suivante. La première partie a trait d'une part au 

contexte historico-poUtique dans lequel se déroule la défense des intérêts 

des agriculteurs en France et en Europe, et d'autre part aux dispositifs 

méthodologiques et théoriques nécessaires pour appréhender l'action 

collective des groupes d'intérêt dans un espace multi niveaux. Plus 

précisément, les réformes agricoles s'inscrivent dans une histoice et un 

contexte particuhers. Dans un premier chapitre, il s'agira de présenter 

synthétiquement le cadre macro social dans lequel s'inscrivent les groupes 

d'intérêt agricoles en France et en Europe. Il faut en effet rappeler que la 

PAC tient une place tout à fait spécifique dans la construction européenne. 

Malgré les critiques, la France, en tant que principal bénéficiaire, l'a 

toujours ardemment défendue, parfois même au risque de susciter 

l'incompréhension des autres capitales européennes. Certains aspects 

économiques peuvent expliquer l'attention particulière dont jouissent les 

agriculteurs français auprès des pouvoirs publics ; les Uens historiques et 

affectifs qui les unissent semblent être tout aussi prédictifs. Ils s'inscrivent 

dans un rapport de type corporatiste, qui n'a toutefois pas empêché les 

paysans de mener de multiples actions collectives afin de protester contre 

les orientations de la politique agricole. Les différences entre le système 

politique national et le système politique européen vont contraindre les 

agriculteurs à s'adapter à ce nouvel espace institutionnel. Il s'agira de cerner 

les particularités du gouvernement de l'Union européenne, organisé autour 

du triangle institutionnel : Conseil européen, Commission européenne, 
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4 Smith Andy, Le gouvernement de l'Union européenne, Paris, LGDJ, 2004. 
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Parlement européen. L'insertion des agriculteurs dans ce contexte politique 

multi niveaux nous invitera à explorer les transformations 

organisationnelles de la représentation agricole en France et en Europe. 

Comment les organisations agricoles représentatives se sont-elles adaptées 

aux transformations du secteur agricole et à son européanisation ? 

Le second chapitre de la thèse présente l'architecture théorique et 

méthodologique de la recherche. La sociologie pohtique de l'Etorope et la 

sociologie des mouvements sociaux nous invitent à interroger la pertinence 

des différentes catégories analytiques habituellement utilisées dans le cadre 

de l'Etat-nation et à nous en détacher le cas échéant. 

L'action collective des groupes en Europe suppose avant tout qu'un 

compromis ait pu émerger au sein des organisations nationales, françaises 

notamment, puis au sein des organisations européennes. Or, les intérêts des 

acteurs paraissent parfois difficiles à concilier puisque les agriculteurs 

forment une catégorie extrêmement hétérogène. Comment les 

organisations professionnelles parviennent-elles à fabriquer un intérêt 

commun qui ptoisse satisfaire l'ensemble des agriculteurs représentés malgré 

leur diversité ? Les données objectives d'une situation ne suffisent ni à 

créer un intérêt commun, ni à faire émerger une action collective. Si 

l'intégration communautaire a sans nul doute accentué la 

transnationalisation des actions collectives agricoles en fournissant aux 

agriculteurs un interlocuteur stable et responsable de la majorité des 

décisions agricoles depuis 1962, cela ne permet pas d'expliquer l'émergence 

de ce tjrpe de mobilisation. De même, l'existence de problèmes agricoles 

européens ne suffit pas à déclencher une mobilisation, notainment 

lorsqu'on connaît l'extrême hétérogénéité des agriculteurs français et donc 

la multiplicité de leurs intérêts. Il conviendra de s'éloigner de cette 

dimension déterministe en se demandant comment un problème devient 

européen"^ et comment un intérêt devient un intérêt français. 
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La. construction et la définition d'un intérêt commun et les 

ressources organisationnelles nécessaires à la mobilisation des groupes 

d'intérêt se fondent sur la structuration et les enjeux de la représentation 

professionnelle au niveau national et également au niveau européen. Il 

s'agira dans la deuxième partie de notre thèse de comprendre le rôle des 

organisations dans la construction des positions communes de deux façons 

différentes et complémentaires. 

La première s'intéresse aux liens entre les organisations 

professionnelles et le travail de manipulation symboKque qu'elles effectuent 

afin de maintenir une unité entre les membres des syndicats nationaux et 

européens (chapitre 3). Historiquement très structurés, les deux secteurs 

ont longtemps bénéficié d'un monopole de la représentation syndicale en 

s'organisant au sein d'associations spéciahsées. Ces dernières sont hées à un 

syndicat agricole à vocation générale, qui adhère à une organisation agricole 

européenne à vocation générale. Parallèlement les associations nationales 

spécialisées du tabac et du sucre se sont respectivement rassemblées, avec 

leurs homologues européens, au sein d'organisations européennes de 

secteur. Leurs adhérents témoignent de pratiques distinctes qui s'inscrivent 

dans des problématiques nationales diverses, ont des revenus variés et des 

intérêts divergents. Comment les organisations nationales et européennes 

parviennent-elles à faire émerger des compromis, quels sont leurs rapports 

et quelle est la portée de ces positions ? Nous supposons que l'existence de 

structures organisationnelles nationales et transnationales favorise 

l'émergence d'un intérêt commun. 

Afin de prolonger l'approche infra organisationnelle, nous 

montrerons, dans un quatrième chapitre, que la transnationalisation 

favorise les effets de courtage entre les membres des délégations. Les 

études relatives aux groupes d'intérêt sont nombreuses, mais elles analysent 

majoritairement ces rapports sous l'angle du système d'intermédiation des 
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5 Voir par exemple Ayberk Ural, Schenker François-Pierre, « D e s lobbies 
eiiropéens entre pluraHsme et cHentéHsme », Revue française de science politique, vol. 
48, n° 6,1998. 

intérêts^ (pluraliste, néo-corporatiste...). Cette approche de type 

macrosociologique conduit les auteurs à passer sous silence le rôle joué par 

les individus dans l'espace politique européen. En complétant la 

perspective habituellement appHquée aux groupes d'intérêt, on se propose 

d'appréhender les pratiques des représentants d'intérêts et la logique des 

institutions dans lesquelles ils évoluent. Nous posons l'hypothèse que 

l'investissement dans des sphères européennes requiert des quaUtés 

spécifiques, bien distinctes de celles des adhérents des structures nationales. 

Grâce à une sociographie des différents représentants d'intérêts nous 

montrerons leur hétérogénéité et leurs attributs communs, en examinant 

notamment les compétences et les propriétés les plus prédictives au niveau 

européen. A travers l'étude des représentants d'intérêts et de leurs pratiques 

nous aborderons ainsi la question des rapports entre les différentes 

organisations et les pouvoirs publics européens et nationaux. 

Dans la troisième partie de la thèse, nous nous sommes intéressés 

aux acteurs du réseau d'action pubKque dont font partie les organisations 

agricoles. Dans les secteurs de la betterave à sucre et du tabac, les réseaux 

d'action pubhque, composés d'acteurs collectifs privés et publics, font 

peser des contraintes et des ressources sur l'action des groupes. L'objet de 

ce développement sera d'analyser et de comparer les logiques d'action des 

différents acteurs du réseau, leurs interactions, leurs interdépendances, et 

les enjeux de légitimation réciproque. Dans le cinquième chapitre nous 

analyserons la sitoation des tabaculteurs français et européens dans le 

réseau d'action publique de la poHtique tabacole, et dans un sixième 

chapitre, le comparerons aux logiques organisationneUes et cognitives des 

betteraviers. Il s'agira de mettre en évidence les aUiances et les 

rapprochements organisationnels et interpersonnels entre des acteurs 

privés et des acteurs pubHcs dans un espace multi niveaux. 
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Enfin, dans une quatrième et dernière partie, il sera question du 

répertoire d'action des agriculteurs dans un espace transnational. Il s'agita 

de se demander comment se mobilisent les groupes pour défendre leurs 

intérêts dans un espace multi niveaux en étudiant les stratégies externes 

(chapitre 7) et internes (chapitre 8) staivies par les groupes d'intérêt. Nous 

posons l'hypothèse de la recherche de conformité des organisations, qtoi, 

pour être entendues à l'échelle de l'UE, adoptent des modes d'action 

promus et valorisés par les pouvoirs publics communautaires. Les formes 

conflictuelles semblent majoritairement exclues du répertoire d'action des 

groupes d'intérêt insérés au processus décisionnel. Les acteurs évincés de 

ce processus, comme les syndicats minoritaires, ne se situent pas, quant à 

eux, dans une quête de légitimité auprès du « gouvernement de l'UE^ », et 

n'hésitent pas à adopter des modes d'action radicaux. 

6 L'expression est empmntée à Andy Smith. Cf Smith Andy, he gouvernement de 
l'Union européenne. Pans , LGDJ, 2004. 
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Première partie. Eléments d'une sociologie de la 
représentation des intérêts agricoles français au 

niveau national et européen 
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La question des actions collectives des groupes d'intérêt agricoles français 

placés dans un contexte communautaire s'avère pertinente dans la mesure où la 

France occupe une place importante dans l'agriculture européenne et même plus 

généralement en Europe, et se trouve, à ce titre, particulièrement concernée par la 

politique agricole commune (PAC). Il s'agira dans un premier chapitre de montrer 

que la France s'est toujours présentée connme un ardent défenseur de la PAC. Elle 

entretient en outre des relations de type corporatiste avec ses agriculteurs. Le 

système de représentation des intérêts agricoles au niveau national diffère toutefois 

profondément du système politique européen. 

Le système politique communautaire suppose en effet que les groupes 

d'intérêt se mobilisent dans un espace polycentrique et transnational. Les 

spécificités de ce processus décisionnel multi niveaux suggèrent un positionnement 

théorique original. De plus, afin d'éviter de passer sous silence le rôle joué par les 

acteurs dans les organisations de représentation, il s'agit d'articuler la sociologie des 

groupes d'intérêt à la sociologie des mobilisations et de combiner les niveaux 

micro et macrosociologiques. L'objet de notre second chapitre sera de préciser les 

approches théoriques et méthodologiques pertinentes pour saisir l'action collective 

des groupes d'intérêt français en Europe. 
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Chapitre premier : La PAC, la France, et ses agriculteurs : une histoire 
mouvementée 

La pohtique agricole commune occupe une place tout à fait spécifique dans 

la construction de l'UE. Si elle n'est pas la plus ancienne, la PAC est la plus 

développée des politiques européennes. L'objet de notre premier chapitre est d'une 

part d'explorer le rôle spécifique de la France dans l'évolution de la pohtique 

agricole communautake. Il s'agira notamment de montrer que le gouvernement 

français s'est, depuis la création de l'UE, présenté comme un ardent défenseur de 

la PAC, en s'isolant parfois des autres gouvernements européens. Aujourd'hui, la 

PAC, malgré ses réformes successives, est de plus en plus contestée et devient un 

sujet de tensions important dans l'UE. La France paraît fortement réticente aux 

modifications souhaitées par certains puisque toute réforme lui fait courir le risque 

d'être privée de cette manne budgétaire et financière. De plus, à travers la PAC, 

elle défend une certaine vision de l'Europe. Le processus décisionnel 

communautaire prend toutefois en compte l'ensemble des positions des 

gouvernements européens, grâce au triangle institutionnel dont l'UE s'est dotée. 

Il s'agit d'autre part de montrer que si les pouvoirs publics ont toujours 

accordé une attention particuhère à la défense de l'agriculture au niveau national 

comme au niveau communautaire, le système européen d'intermédiation des 

intérêts se distingue nettement du processus décisionnel français. Celui-ci est 

marqué par un syndicalisme agricole unitaire, corporatiste, familier de la cogestion. 

Le système français de représentation offre parallèlement des espaces de 

contestation importants. 

Les mutations structurelles des Trente Glorieuses semblent avoir déplacé le 

centre de gravité de la représentation agricole. On est passé d'un syndicahsme 

agricole, lié à une catégorie sociale, la paysannerie, à l'influence grandissante des 

groupes d'intérêt agricoles. Les structxires syndicales européennes semblent 

également avoir été touchées par cette évolution. 
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1- L'évolution de la PAC et de la construction européenne et le rôle moteur 
de la France 

1.1 La construction de la politique agricole commune 

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le rapprochement entre la 

France et l'Allemagne fut une priorité pour de nombreux hommes d'Etat ouest-

européens. En France, Jean Monnet, directeur général du Plan, et Robert Shuman, 

ministre des Affaires étrangères élaborent un projet de marché commun du 

charbon et de l'acier. Le Bénélux, l'Italie et l'Allemagne se joignent à l'initiative, et 

ratifient, le 18 avril 1951, le traité de la Communauté européenne du charbon et de 

l'acier (CECA). Celui-ci entre en vigueur dès l'année suivante. La CECA constitue 

le premier pas vers la CEE. L'intégration poHtique et économique se poursioit en 

1952 à travers l'élaboration d'une Communauté européenne de défense (CED). 

Cependant, après plusieurs changements de gouvernement, le cHmat poHtique, en 

France, n'est plus favorable à l'intégration européenne. Le projet de la CED est 

rejeté. Il faut alors relancer l'idée européenne. Le rapport Spaak^, rédigé en 1956, 

forme les bases des traités instituant la Communauté économique européenne 

(CEE) et la Communauté européenne de l'énergie atomique (EURATOM). Le 

traité de Rome, signé en 1957, entre en vigueur en 1958. 

Le Comité Spaak avait trouvé dans l'agriculture un sujet difficile et son 

rapport laissa en suspens des questions essentieUes. Cependant les Six furent 

unanimes à accepter que l'agriculture fasse partie du Marché Commun : le rapport 

Spaak observait d'une part que l'agriculture était un secteur où la spéciaHsation 

présenterait d'importants avantages, et montrait d'autre part que son intégration 

dans la CEE était indispensable pour équiHbrer les avantages commerciaux entre 

les pays membres. La France et l'AUemagne avaient des intérêts complémentaires : 

1 Paul-Henri Spaak occupait le poste de ministre belge des Affaires étrangères et présidait 
l'Assemblée de la CECA. 
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la France, qui entamait sa révolution silencieuse^, comme principal producteur en 

Europe occidentale avec des excédents céréaliers depuis 1953, et l'Allemagne 

fédérale très déficitaire en produits agricoles, coupée des grandes régions à l'Est et 

désireuse d'assurer sa sécurité alimentaire^. 

Le Traité de Rome confirmait l'intégration de l'agriculture dans le Marché 

Commun, mais il restait assez vague sur son organisation. Il revenait donc aux 

institutions de la CEE, et en premier Heu à la Commission, de formuler une 

politique agricole commune. Au sein de la Commission, la responsabilité de 

l'agriculture fut confiée à l'ancien ministre néerlandais, Sicco Mansholt (ministre de 

l'agriculture des Pays-Bas pendant treize années de suite, il devint en 1958 le 

premier commissaire à l'agriculture, et conserva ce poste jusqu'en 1972). Dans les 

premiers temps, seule la politique commerciale commune pour le charbon et l'acier 

et la poUtique agricole commune ont occupé le devant de la scène politique 

bruxelloise. 

L'accord général sur la PAC à la fin des années soixante où, très 

habilement, la France conditionnait l'abaissement des barrières douanières entre 

pays européens et instaurait une politique agricole dotée de moyens considérables, 

fit à nouveau naître l'espoir d'un progrès général de la Communauté^. Bien que 

cette série de décisions portât essentiellement sur les prix des céréales, on pouvait 

raisonnablement espérer que les prix communs d'autres produits agricoles 

pourraient être aussi fixés à temps pour entrer en vigueur en juillet 1967. Les 

chances d'accélérer l'union douanière étaient globalement meilleures. L'institution 

de prix agricoles communs laissait espérer une plus forte intégration monétaire 

puisque les modifications de taux de change entre pays membres seraient 

incompatibles avec les prix agricoles communs. Comme OHvier De Gasquet 

l'explique, cette mesure était très favorable à la France et assurait un investissement 

2. Michel Debatisse, 'La révolution silencieuse, Caknann-Lévy, Paris, 1963. La révolution 
silencieuse agricole eut lieu dans les années 1950-1960. C'est la disparition complète des 
sociétés paysannes et leur remplacement par une agriculture moderne. Rappelons en effet 
qu'en 1945, k paysannerie représentait un tiers de la population française. 
3 Loyat Jacques, Petit Yves, 'La politique accole commune (PAC) : un enjeu de société, Paris, La 
documentation française, 2002. 
4 De Gasquet OHvier, Comprendre notre agriculture et la PAC, Paris, Vuibert, 2002. 
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important de cette dernière dans la construction de l'Europe^. La PAC s'est alors 

construite à partir des produits et des marchés, les organisations communes de 

marché (OCM) constituent son architecmre de base. D'une manière générale la 

poUtique agricole semblait être le pilier de l'intégration européenne. 

Une organisation commune de marché (OCM) est constitaée par un 

ensemble structuré et cohérent de mécanismes, dont l'objet est de réglementer un 

ensemble de produits agricoles de base et de produits de première transformation. 

Ces mécanismes, qui présentent une grande diversité d'une OCM à l'autre et ne se 

retrouvent pas dans toutes les OCM, reposent sur un système de prix communs, 

un régime de soutien, des mesiores d'intervention pour soutenir les prix sur le 

marché communautaire, ainsi qu'un dispositif régissant les échanges avec les pays 

tiers. Les OCM sont aujourd'hui regroupées sous les rubriques suivantes : cultures 

arables, viandes, lait et produits laitiers, sucre, tabac, huile d'olive, secteur 

vitivinicole, fruits et légumes. 

Dans les années suivantes, la Communauté connaît son problème le plus 

grave, à savoir la question du financement de la PAC. Après l'épisode de la chaise 

vide du Général de GauUe^ afin d'imposer des décisions au Conseil prises à 

l'imanimité dans le but de s'opposer à la toute puissance de la Commission, 

5 Les partisans de l'Eiirope, déjà secoués par le veto opposé par De GauUe à l'adhésion 
du Royaume-Uni et par ses déclarations ultérieures, avaient également le sentiment que la 
France était désormais assez intéressée par l'avenir de la CEE pour que de nouveaux 
sursauts plussent être évités. 
6 Olivier De Gasquet écrit ainsi : « en 1965, bien que le gouvernement français souhaitât 
une décision sur les dispositifs de financement agricole, l'idée de renforcer les pouvoirs 
des institutions communautaires était en contradiction totale avec la politique suivie par 
De Gaulle. Sa véritable inqmétude portait sur la manière dont fonctionnaient les 
institutions communautakes, notamment sur le vote à la majorité au sein du Conseil et 
sur les rapports entre le Conseil et la Commission. Ainsi, pour montrer sa 
désapprobation, le gouvernement fiançais adopta la politique de la « chaise vide » tout au 
long de l'année 1965. La crise se régla lors du « Compromis de Luxembourg » où les Six, 
sous la pression de la France, adoptèrent alors l'idée qu'H était impossible d'imposer à la 
majorité une décision contraire à ce qu'un pays membre considérait comme ses intérêts 
vitaux. La prééminence de la Commission se trouvait ainsi sensiblement ébranlée ». De 
Gasquet Olivier, 2002, op. cit. 
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l'adhésion, au l̂ "̂  janvier 1973, du Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni allait 

également poser de sérieuses difficultés. En devenant membres de la CEE, les trois 

pays acceptaient le Traité de Rome et l'ensemble de l'acquis communautake 

moyennant (seulement) quelques dérogations transitokes. D'une manière générale, 

le Royaume-Uni se trouvait dans l'obhgation de ne plus accorder de préférence aux 

pays du Commonwealth, et il devrait lui substituer la préférence communautake. A 

la différence de la France et des pays du sud de l'Europe, l'agriculture en Grande-

Bretagne, avait déjà entamé sa révolution. En effet, dès le début du 18̂™*= siècle, 

elle connaît un décollage économique tout à fait inédit. Une véritable révolution 

agricole se produit et sa productivité augmente. Parallèlement, l'activité industrielle 

s'intensifie et favorise ainsi l'exode rural. Ares la Seconde Guerre rnondiale, la 

modernisation agricole du Royaume-Uni est quasiment achevée. Au milieu du 

20ènie siècle, la société française est, quant à elle, encore largement marquée par le 

monde paysan. La France considère d'ailleurs l'agriculture comme un secteur 

stratégique, tandis qu'elle n'est absolument pas prioritake pour la Grande-

Bretagne. Selon Yves Petit, l'agriculture a toujours été un sujet de tension entre la 

France et le Royaume-Uni'^, et la politique agricole a joué un rôle déterminant à 

toutes les étapes des relations de la Grande-Bretagne avec la CEE. En effet, dès 

1974, soit un an après son adhésion, celle-ci revendique « un juste équilibre entre 

les recettes et les dépenses ». Le Royaume-Uni est alors le deuxième contributeur 

du budget européen. En 1979, Margaret Thatcher va même négocier la mise en 

place de système d'ajustement afin qu'un Etat membre, et notamment la Grande-

Bretagne, puisse bénéficier de corrections lorsque sa participation au budget 

communautake lui semble excessive. Ce mécanisme du « chèque britannique » est 

encore en vigueur et soulève de nombreuses polémiques. 

1,2 Les réformes de la PAC et la prudence française 

Rapidement, au cours des années soixante-dix, les dépenses budgétakes 

s'envolent et la surproduction s'installe. En France, les pouvoks publics 

7 Petit Yves, «Le différend franco-britannique sur la pohtique agricole commune». 
Regards sur l'actualité, n° 315, 2005. 
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temporisent. Fortement attachés au monde paysan et à sa défense, ils sont adossés 

aux revendications agricoles et sont tentés de prolonger la période précédente qui 

avait abouti à faire financer le développement de l'agriculture française par les 

autres pays européens. En effet, dep\ais l'origine, la France est l'un des principaux 

bénéficiaires nets de la PAC. Les soutiens octroyés aux agriculteurs français, par 

l'intermédiaire des prix garantis, sont directement financés par les autres Etats 

membres de la Communauté, en particuHer par l'ItaHe et l'AUemagne. A la fin des 

années soixante-dix, l'idée d'une réforme agricole s'impose malgré les fortes 

réticences de la France, qui risque d'être privée d'avantages budgétaires et 

financiers importants^. 

Le début des années quatre-vingts correspond à la mise en question du 

primat valorisé dans la période précédente. Pendant plusieurs décennies, c'est 

l'accroissement de la production qui avait été encouragé. Au miHeu des années 

soixante-dix, l'augmentation des rendements a cessé d'être synonyme de 

développement économique et social, et le contrôle des excès passe au premier 

plan. Pour la plupart des agriculteiors, ce retournement est vécu comme un 

véritable traumatisme, que l'instauration des quotas laitiers en 1984, et l'obHgation 

de la jachère instaurée en 1988, et appHquée en France en 1992, ont cristalHsé. Ces 

mesures ont été mieux accueiUies dans les pays à rendements moyens comme 

l'AHemagne, les Pays-Bas et l'ItaHe, qu'en France ou les rendements sont élevés. 

A la fin des années quatre-vingts, la nécessité d'une réforme plus radicale 

s'imposait sous deirx contraintes : une contrainte interne car les mesures prises 

jusqu'alors étaient insuffisantes pour résorber l'accroissement des stocks et réd\Hre 

des dépenses pubHques, une contrainte externe, probablement plus décisive, 

exprimée à travers les négociations du General accord on tarifs and trade (GATT) 

lors de l'Uruguay Round. La réforme Mac Sharry de 1992, l'agenda 2000 et enfin la 

réforme de 2003 marquent successivement la volonté de transformer le 

fonctionnement de la PAC. 

8 Sur les réformes de la PAC, et notamment sur celle de 1992, voit Pouilleux Eve, La 
politique agricole commune et ses réformes, Paris, l 'Harmattan, 2003. 
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Le General accord on tarifs and trade (GATT), est un traité signé en 1947 

par 29 pays et entré en vigueur en 1948. Au moment des accords de Marrakech, en 

1994, le nombre de pays signataires était de 114, représentant 90% du commerce 

mondial. L'objectif du GATT est de libéraliser le commerce international et de 

l'établir sur des bases stables afin de contribuer à la croissance économique, au 

développement et au bien être des peuples. Cet accord repose siar trois principes : 

toute concession commerciale consentie à un pays membre doit êtte appliquée à 

tous les autres, les importations ne doivent pas être traitées moins favorablement 

que les produits nationaux, et enfin une certaine transparence des politiques et des 

réglementations nationales doit être respectée. Compte tenu des enjeux politiques 

et économiques, les négociations prennent la forme de cycles, appelés Rounds. 

Lors de l'ouverture de l'Uruguay Round (1986-1994) en 1986, quatorze domaines 

de négociations relatifs au commerce sont définis, dont l'agriculture. L'objectif 

était de libéraliser le commerce des produits agricoles. L'accord de Marrakech de 

1994, suite aux accords de Blair House, est venu clôturer ce cycle ; il met en place 

trois éléments majeurs : une diminution du soutien interne, une réduction des 

subventions à l'exportation et la tarification, ce qui suppose un accès au marché 

Hbre. 

La réforme de la PAC de 1992 HbéraUse le marché européen notamment 

par une forte réduction des prix garantis'. En outre, dans le cadre des négociations 

du GATT de 1992 à 1999, l'UE s'est engagée, sous la pression des Etats-Unis et 

du groupe des Cairns (Argentine, Australie, Brésil, Chili, Colombie...) à diminuer 

les aides internes. 

9 Delorme Hélène, Le Theule François GiUes « Réforme de la PAC et Uniguay Round : 
vers une Europe Hbérale », dans Eizner Nicole, JoUivet Marcel (dir), hEurope et ses 
campagnes, Paris, Presses de sciences po , 1996. 
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Le Groupe de Cairns s'est constitué en août 1986, à Cakns, en Australie. Il 

comprend dix-sept membres : Argentine, Australie, BoHvie, Brésil, Canada, Chili, 

Colombie, Costa Rica, Guatemala, Indonésie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, 

Paraguay, Philippines, Afrique du Sud, Thaïlande et Uruguay. Ces pays agro

exportateurs se sont groupés afin d'inscrire en priorité les marchés agricoles dans 

les négociations commerciales internationales. Le Groupe de Cairns paraît fort 

hétérogène, il est toutefois constitué de pays agro-exportateurs qui, tous, sont 

intéressés par la HbéraHsation des marchés, et particuhèrement par ceux des pays 

développés que sont l'Union européenne et les Etats-Unis. 

Les subventions à l'exportation doivent également être réduites, enfin, la 

tarification, principe de base du GATT, est introduite en agriculture : toutes les 

mesures de protection aux frontières doivent être transformées en droits de 

douane fixes. 

La réforme de la PAC de 1992 tente de rééquilibrer les dépenses de la PAC 

et de mettre en conformité les aides européennes avec les règles du commerce 

mondial. Le tableau suivant permet d'examiner les dépenses du Fonds européen 

d'orientation et de garantie agricole (FEOGA Garantie) par Etat membre en 2000, 

et de mesurer le taux de leurs retours communautaires. La France apparaît ici 

comme le premier bénéficiaire des crédits du FEOGA avec 22.2% des dépenses. 

En examinant les postes budgétaires en fonction des types de produits agricoles, 

on remarque que les productions végétales absorbent les deux tiers des dépenses 

du fonds. 
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Tableau 1: FEOGA Garantie. Répartition des fonds en % des dépenses par Etat 

membre^o. 

2000 
en% 

Belgique 2.4 
Danemark 3.2 
Allemagne 13.9 
Grèce 6.4 
Espagne 13.5 
France 22.2 
Irlande 4.1 
Italie 12.4 
Ltoxembourg 0.1 
Pays bas 3.5 
Autriche 2.5 . 
Portugal 1.6 
Finlande 1.8 
Suède 2 
Royaume-
Uni 

10 

UE^i 0.3 
TOTAL 100 

Le Fonds etaropéen d'orientation et de garantie agricole (FEOGA) 

rassemble tous les crédits consacrés à la PAC. Ses ressources lui proviennent des 

ressources générales du budget communautake. Ses dépenses sont très 

inégalement réparties entre la section garantie, chargée de financer l'intégraUté des 

dépenses de la PAC, et la section orientation. 

Les mestares prises dans le cadre de la réforme de 1992 ne sont pas pas 

suffisantes. Le fonctionnement de la PAC qui reposait sur deux piliers, le premier 

relatif au niveau de soutien des OCM, et le second orienté vers les initiatives en 

matière de développement rural, est largement questionné. Promu dans la réforme 

de 2003 du Commissake Fischler, le découplage marque l'achèvement de ce cycle 

de réforme puisqu'en séparant les aides dkectes des quantités produites, c'est la 

10 Source : Commission, 30ème rapport financier concernant le F E O G A garantie 
(exercice 2000). 
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place de l'agriculture qui est modifiée et cela rend ainsi possible, à terme, la 

libéralisation complète de l'agriculture sur le marché mondial. 

L'accord de Luxembourg du 26 juin 2003 institue un découplage total ou partiel 

des aides directes du premier pilier de la PAC (aides de soutien des marchés, par 

opposition aux aides au développement rural dites du second pilier). A partir d'une 

date comprise entre 2005 et 2007, selon les pays, (2006 pour la France), les aides 

précédemment attribuées sur la base des surfaces cultivées ou du nombre 

d'animaux détenus ne seront plus liées à la production. Les exploitants se verront 

attribuer une enveloppe globale d'aides calculée sur une base historique des aides 

reçues en moyenne sur les années 2000 à 2002. Ils seront alors Hbres d'orienter 

leur production indépendamment des aides reçues, voire de ne rien produire sous 

réserve d'un entretien normal de leur terre (éco conditionnante). Le principe 

général est donc de déconnecter les aides dites du premier piHer, du volume de la 

production. Toutefois, ce découplage peut être total ou partiel. Chaque Etat 

membre a la possibihté de maintenir un Ken partiel entre les aides et la production 

afin d'éviter un abandon de l'activité agricole dans certaines zones fragiles. Chaque 

pays décidera de sa « cuisine agricole interne » à partir d'un cadre global. 

Concrètement, la réforme prévoit une fusion des multiples primes annuelles 

versées en fonction des productions en une prime unique versée à chaque 

exploitation sur la base des droits acquis avant la réforme. La moyenne des années 

2000, 2001 et 2002 servira de référence pour le calcul du chèque annuel. Cette aide 

sera réduite de 3 % en 2005, de 4 % en 2006 et de 5 % en 2007, les sommes 

récupérées devant être réorientées en faveur de projets de développement rural et 

de préservation de l'envhronnement. Chaque pays décide donc d'opter pour un 

découplage total ou partiel en fonction de ses intérêts, en respectant toutefois le 

cadre proposé par la réforme de la PAC de 2003. Le découplage est plus ou moins 

prononcé selon la fiHère. Le découplage est total pour la betterave, les aides 

concernant le blé et le tabac sont découplées de la production à hauteur de 60%. 
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Ces réformes s'inscrivent dans un contexte de stigmatisation forte des 

agriculteurs (vache folle, mal bouffe...) puisqu'elles pointent leur responsabilité en 

matière de dégradation de l'environnement et vise à les orienter davantage vers le 

développement durable. En moins de cinquante ans, les agriculteurs ont dû 

s'adapter à un premier modèle productiviste axé sur le progrès technique qui 

faisaient d'eux les nourrisseurs de l'Europe, à une PAC orientée vers la 

multifonctionnaUté de l'agriculture. En récusant en partie le modèle mis en place 

pendant les années soixante, les nouvelles orientations de la PAC invitent les 

exploitations les plus compétitives à se développer et à s'insérer sur le marché 

mondial, et elles tentent d'assurer la reconversion des agriculteurs les moins 

performants grâce au découplage des aides. 
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1er mai 2004 : Entrée de dix nouveaux pays membres de 

l'Union européenne. 

2003 : Réforme de la PAC. Fischler instaure le principe du 
découplage 

7 décembre 2000 : Proclamation de la Charte européenne 
des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

25 mars 1999 : Les chefs d'Etat et de gouvernement réunis 
en Conseil européen à Berlin décident du cadre financier du 
développement et de l'élargissement de l'Union européenne 
pour les années 2000-2006, l'Agenda 2000. 

1er janvier 2002 : Mise en circulation des pièces et billets en 
euros dans onze Etats membres 

1er janvier 1995 : Entrée de trois nouveaux membres au sein 
de l'Union européenne: l'Autriche, la Finlande et la Suède. 

1994 : Naissance de l'OMC 

1992 : Réforme Mac Sharry 

7 février 1992 : Signature du traité de Maastricht 

1er janvier 1986 : L'Espagne et le Pormgal rejoignent la CE 

1er janvier 1981 : La Grèce entre dans l'Europe. 

1er janvier 1973 : Le Danemark, le Royaume-Uni et l'Irlande 
rejoignent la CEE. 

1er juillet 1968 : Union douanière entre les six pays. 

4 avril 1962 : Première poKtique communautaire, la PAC, 
PoHtique agricole commune. 
25 mars 1957 : Sbc pays signent le Traité de Rome créant la 
Communauté économique européenne (CEE ou Marché 
commun) : Allemagne, Belgique, France, Italie, Luxembourg 
et Pays-Bas. 
8 avril 1951 : Communauté du charbon et de l'acier (CECA). 
1947 : Naissance du GATT (General accord on tarifs and 
trade) 
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1.3 La place de l'agriculture en France et en Europe 

En France, le nombre d'actifs agricoles est passé de 5.5 millions en 1950 à 

près de un million en 2002. Au premier trimestre 2004, 929 ООО personnes 

déclarent être actives agricoles lors de l'enquête sur l'emploi de l'INSEE. Dans le 

même temps la part de l'agriculture dans le produit intérieur brut (PIB) chutait 

sous l'effet de la croissance économique des autres secteurs. Avec plus de 62 

milliards d'euros en 2003, l'hexagone contribue pour 22% à la production agricole 

de l'UE à quinze, l'Italie suit avec 15%, l'AUemagne et l'Espagne se classent juste 

derrière. L'élargissement de l'UE à vingt-cinq n'a pas perturbé ce classement. De 

même la France reste de loin le premier bénéficiaire de la PAC : en 2004, elle a 

reçu 9,4 milhards d'euros d'aides agricoles, sur un total de 44,8 miUiardsî ^ soit près 

de 21% des dépenses agricoles de l'UE. 

Tableau 2: L'agriculture dans les économies nationales de l'UE en 2004 

(EUROSTAT) 

Emploi agricole (% 
emploi total) 

Production agricole (% 
PIB) 

1970 1999 1973 2001 
Allemagne 8,6 2,9 3 0,9 
France 12,8 4,3 7,1 2,4 
ItaUe 20,1 5,4 8,6 2,6 
Pays-Bas 6,2 3,2 5,7 2,4 
Belgique 5 2,4 4,2 1,2 
Luxembourg 8,7 1,7 3,8 0,7 
Royaiime-Uni 3,3 1,6 2,9 0,9 
Irlande 27 8,6 18,2 2,9 
Danemark 12,9 3,3 6,7 2 
Espagne 27,1 7,4 8,8 4,1 
Portugal 29,2 12,7 27,2 3,3 
Grèce 40,8 17 19 7,1 
EUR 12 13,4 5,4 
Autriche 6,2 1,2 
Finlande 6,4 0,9 

12. EUROSTAT 
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Suède 3 0,7 
EUR 15 4,5 1,8 
Rép. Tchèque 80/o*13 4,2 
Estonie 11%* 5,8 
Hongrie 11%* 4,3 
Lettonie 12%* 4,7 
Lituanie 12%* 7,1 
Malte 2%* 2,4 
Pologne 22%* 3,4 
Slovaquie 9%* 4,6 
Slovénie 2%* 3,1 
Chypre 9%* 3.9 

Si, en France, la part de l'agriculture dans le PIB semble assez restreinte 

(2,4%), d'elle dépend une multitude d'industries agroalimentaires fortement 

pourvoyeuses d'emplois. Selon les comptes de la Nation, le poids de l'ensemble du 

secteur agro-ahmentaire (branche agricole et lAA) dans l'économie nationale est 

actuellement de 4,1% contre près de 7% en 1980. Comme l'agriculture, la part de 

riAA ne cesse de diminuer dans le PIB, toutefois ce secteur est loin d'être 

négligeable, ce qui peut expliquer l'entrain des pouvoirs publics à défendre les 

agriculteurs qui fournissent directement les lAA. Cependant d'autres explications 

s'imposent pour comprendre les positions des pouvoirs publics à leur égard. 

La position de classe de la paysannerie tient une place particulière dans 

l'histoire nationale. Tandis que les ouvriers se sont vus conférer par la théorie 

marxiste un rôle moteur dans la révolution prolétarienne, les paysans ont à 

l'inverse, été considérés comme une force réactionnaire. Les analyses de Marx̂ "̂  

expliquent le succès politique de Napoléon III par le rôle du petit paysan 

parcellaire, et de sa conscience de classe équivalente à « un sac de pommes de 

terre ». Les théoriciens qui se sont intéressés à la paysannerie ont mis en avant sa 

stabilité, voyant en elle un obstacle au communisme. Historiquement, la France 

entretient une relation très particulière avec ses agriculteurs, oscillant entre des 

13 Les chiffres suivis du symbole suivant* proviennent de PAO statistical yearbook 2004. 
14 Marx Karl, Fe 18 Brumaire de Louis Napoléon Bonaparte, Editions des miUe et une nuits, 
1997, (Ed. originale 1852). 
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formes de cogestion très poussée et des relations conflictuelles marquées par des 

actions de protestation longtemps très violentes. 

La société française demeure jusqu'aux années soixante une société agraire. 

Aujourd'hui, de nombreiox français mettent en avant leur attachement particulier à 

la ruraUté et à ses valeurs, révélant le Ken spécifique qui unit la France à ses 

agriculteurs. Malgré les multiples mutations agricoles, l'engouement pour la 

campagne des néo-ruraux^^ témoigne de la quête d'authenticité de certains urbains. 

Les agriculteurs sont perçus comme les derniers repères dans une période où le 

besoin « d'enracinement des français dans un passé et dans une évolution qui 

doivent apparaître de façon concrète'^^ » est fortement palpable. 

Les agriculteurs constituent également un enjeu électoral important puisque 

s'ils ne représentent que 3,5% de la population, leur sphère d'influence se situerait 

entre 10 % et 12 % de la population^''. Cela signifie qu'en plus des agriculteurs qui 

sont effectivement recensés comme chef d'exploitation, U faut aussi compter les 

retraités, ceux qui ont un père ou un conjoint agriculteur, et Nonna Mayer ajoute 

qu'un électeur inscrit sur cinq a au moins une attache avec les milieux agricoles. 

L'auteur conclut que « malgré son décHn numérique, la catégorie 

socioprofessionnelle des agriculteurs garde [donc] un poids électoral 

considérable »^8. De plus, leur poids politique est bien supérieur à leur poids 

numérique de par les mandats locaux et nationaux qu'ils occupent. Ils peuvent 

être, de cette façon, des relais d'opinion essentiels auprès des électeurs ruraux. 

Enfin, Nonna Mayer a montré que les agriculteurs français s'abstiennent moins 

que l'ensemble des français et sont historiquement plus implantés à droite de 

l'échiquier politique qu'à gauche. De 1967 à 1981, près de 70 % des agriculteurs 

ont voté pour l'un des partis de la droite parlementaire. Les responsables des 

15 Cet engouement entraîne également des conflits d'usages de plus en plus fréquents qui 
révèlent l'éloignement entre les agriculteurs et les urbains en mal de campagne. Cf RAPPORT 
HORIZON 2020 : CONFLITS D'USAGES DANS LES TERRITOIRES, QUEL NOUVEAU RÔLE POUR L'ETAT ? mars 2005, 
Commissariat général du Plan. 
16 Hervieu Bertrand, Viard Jean, AU BONHEUR DES CAMPAGNES (ET DES PROVINCES), Paris, Editions 
de l'Aube, 1996. 
17 Isabelle Boussard, chercheuse au CEVIPOF dans LE MONDE du 26 février 2002. 
18 Mayer Nonna, « L e vote des agricultems en 1988: facteurs individuels, facteiirs 
contextuels », dans Bertrand Hervieu (dir.), IJES APICULTEURS FRANÇAIS AUX URNES, Paris, 
l 'Harmattan, 1992. 
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syndicats majoritaires entretiennent un rapport privilégié avec le mouvement 

gaulliste, et notamment avec Jacques Chirac^^. 

L'agriculmre demeure un secteur important pour la France. Son poids 

politique, symbolique et économique expUque en partie l'engagement des 

dirigeants français à défendre la PAC. Cet investissement en faveur des agriculteurs 

correspond aussi à un engagement proeuropéen. Toutefois, le soutien infaillible 

apporté aux agriculteurs français par les pouvoirs publics semble depuis peu 

rencontrer quelques Hmites. 

1,4 La France ou la défense d'une vision de la PAC et de l'Europe 

Jacques Chirac, en tant que chef d'Etat français de 1995 à 2007, s'est 

toujours présenté comme un ardent défenseur de la PAC. Il a contesté plusieurs 

initiatives menées notamment par la Grande-Bretagne, elle-même suivie depuis 

peu par les Pays-Bas et la Suède, en faveur d'une réduction de son budget. Lors du 

Conseil européen de Bruxelles des 16-17 juin 2005, Jacques Chirac s'est vivement 

opposé à Tony Blair au sujet des perspectives financières à moyen terme du budget 

de l'UE pour les années 2007-20132°. Tony Blair acceptait que «le chèque 

britannique » soit remis en cause uniquement si les dépenses agricoles du budget 

étaient rediscutées. Yves Petit montre qu'après le rejet du projet de Constitution 

européenne par le peuple français, le 29 mai 2005, Tony blair a voulu « tirer profit 

de l'affaiblissement du président français [...] et imposer sa propre vision de 

19 En 1972, il est nommé ministre de l'Agriculture dans le gouvernement de Pierre 
Messmer. C'est lors de ce mandat qu'il va se faire remarquer en obtenant massivement les 
suffrages des agriculteiirs. 
20 Les deux dirigeants s'étaient déjà opposés sur la PAC lors du Conseü européen 
d'octobre 2002. Petit Yves, « La politique agricole après le sommet de Bruxelles », Regards 
sur l'actualité, n° 287, 2003. De plus, si la majeure partie de la Commission européenne, 
ainsi que des représentants de gouvernements nationaux au premier rang desquels se 
trouve le Royaume-Uni, mais aussi l'AHemagne, les Pays-Bas, semblent réellement acquis 
à l'idée de refonder la PAC sur une nouvelle définition du problème agricole européen, de 
nombreux représentants de gouvernements nationaux et notamment les Français, 
demeurent convaincus qu'il suffit d'ajuster la politique existante. Il en décoiole ainsi des 
débats houleux au niveau du Conseil des ministres de l'agriculture, ainsi que lors des 
réunions du Conseil européen. 
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rEiarope»2i. Tony Blair s'attaque à une politique financée entièrement par le 

budget européen. Il conteste les dépenses engagées dans l'agriculttore et préférerait 

que ces fonds financent la politique de recherche et de développement 

technologique. On peut toutefois signaler, comme l'a fait Jean-Claude Juncker, 

président du Conseil à cette période, que « la pohtique agricole commune est la 

seule pohtique vraiment communautaire financée entièrement par le budget 

européen. La recherche est d'abord nationale, appuyée par le budget 

communautaire ». 

L'agriculture et la pêche sont deux poUtiques communautaires intégrées de 

l'Union européenne, où les décisions sont prises au niveau européen par le Conseil 

et où le budget de chaque pohtique est « communautarisé » c'est-à-dire que le 

financement des mesures se décide aussi au Conseil sur base d'un budget européen 

distinct des budgets nationaux (environ 45 milliards d'euros). 

Yves Petit analyse le différend entre Jacques Chirac et Tony Blair comme 

une opposition entre deux visions de l'Europe. L'une, celle de Jacques Chirac, 

serait une vision politique de l'UE, la seconde, d'inspiration plus anglo-saxonne, 

souhaite que l'Europe se limite à un grand marché et à une zone de hbre-échange. 

Derrière la pohtique agricole commune et son financement se joue l'avenir des 

agriculteurs européens et français mais aussi une vision particuhère de l'Europe. La 

PAC demeure la politique européenne la plus communautarisée et peut donner un 

aperçu des prochains enjeux ataxquels seront confrontés d'autres sectetirs. Cela 

suppose néanmoins que l'extension du principe de subsidiarité (c'est-à-dire le fait 

de donner plus de latitude aux Etats membres dans l'apphcation des règlements 

communautaires) ne soit pas synonyme de renationahsation de la pohtique 

agricole. Cela impUque également que les orientations futures de la PAC ne 

conduisent pas à une détérioration de la situation budgétaire des pays 

21 Petit Yves, «Le différend franco-britannique sur la politique agricole commune». 
REGARDS SUR L'ACTUALITÉ, 2005. 
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contributeurs nets au budget communautaire et à des divergences entre Etats 

membres sur le type de poHtique à mettre en place pour soutenir l'agriculture. 

Enfin, d'autres critiques reposent sur la répartition inégale des aides qui 

profiteraient avant tout aux exploitants agricoles disposant des surfaces agricoles 

les plus é t e n d u e s 2 2 . 

La PAC dans les années soixante visait à moderniser les agricultures 

européennes ; elle s'est appuyée à ce titre sur divers mécanismes de protection et 

de soutien propres à garantir le revenu des agriculteurs en place. Elle a permis un 

accroissement de la productivité. Parallèlement, l'emploi et les installations 

agricoles ont fortement diminué. La spéciaKsation des exploitations s'est accentuée 

et se poursuit encore. L'intensification a soulevé des problèmes concernant la 

dégradation de l'environnement et des questions de santé publique. Aujourd'hui, la 

poHtique agricole commune doit ainsi contribuer à résorber les crises que connaît 

le secteur agricole, tout en garantissant un développement durable dans ses trois 

composantes, économique, sociale et environnementale. Ces enjeux sont au cœur 

des évolutions de la PAC et plus largement de la construction européenne. 

Le gouvernement français, tout au long de ces réformes, s'est montré 

particuHèrement attentif aux revendications de ses agriculteurs, parfois même en 

s'isolant considérablement de ses homologues européens^^. Le processus 

décisionnel européen tient toutefois compte des positions de l'ensemble des pays 

de l'UE. A travers le triangle instimtionnel communautaire dont eUe s'est dotée, 

l'UE offre un système spécifique de représentation des intérêts. 

22 La reine d'Angleterre, le prince Charles et un certain nombre de ducs, comtes, barons 
et marquis font partie des plus gros bénéficiaires des subventions versées par Bruxelles à 
la Grande-Bretagne au titre de к politique agricole commune (PAC). « La reine 
d'Angleterre et le gotha d'outre-manche subventionnés par к PAC », Le Monde, 24 mars 
2005. 
23 « O M C : réactions mitigées aux nouvelles propositions de l 'UE », Le Monde, 30 octobre 
2005. « Forte du soutien de к majorité des pays européens, Bruxelles a refait une offre de 
réduction des droits de douane р о ш relancer les négociations à l'Organisation mondiale 
du commerce. Elle passe outre les réticences françaises pour sauver le cycle de Doha. » 
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1.5 Le triangle institutionnel 

Trois institutions majeures se trouvent au cœur du processus 

décisionnel européen. Le système politique européen est régulièrement appréhendé 

à travers l'image du « triangle institutionnel » formé par la Commission, le 

Parlement européen et le Conseil '̂̂ . La légitimité de ces trois instances diffère. Les 

modes d'action des groupes d'intérêt s'adaptent aux prérogatives et au 

fonctionnement de ces institutions. 

La Commission européenne est un actetir non étatique qui produit des 

poHtiques pubHques. OfficieUement, il s'agit de l'institution poHtiquement 

indépendante qui représente et défend les intérêts de l'Union européenne dans son 

ensemble. EUe propose à ce titte des textes législatifs, des poHtiques et des 

programmes d'action, et eUe est responsable de la mise en œuvre des décisions du 

Parlement et du Conseil. Ses prérogatives sont assez étendues, puisqu'eUe dispose 

entre autres du monopole formel de l'initiative. C'est eUe qui initie l'action 

pubHque et qui à ce titre, « donne le ton » de la réforme ou de la poHtique à mener. 

EUe est cependant confrontée à un problème de légitimation puisqu'eUe n'est pas 

la résultante d'un suffrage universel direct. Institution communautaire par 

exceUence, eUe justifie son action par l'invocation et la défense d'un intérêt 

européen, par opposition au fonctionnement du ConseU, deuxième institution 

majeure, dans lequel siègent les représentants nationaux^^. Le dépôt d'une 

proposition de la Commission amorce un dialogue : d'un côté de la table, les 

ministtes qui expriment les points de vue nationaux, de l'autre, la Commission, qui 

a vocation à exprimer l'intérêt communautaire et à rechercher les solutions 

européennes aux problèmes communs. 

24 En fondant son analyse sur l'opposition « supranational » versus 
« iatergouvernemental », Jean-Louis Quermonne met en évidence les rapports de force et 
les prérogatives de ces institutions. Quermonne Jean-Louis, IJS ^sterne politique de l'Union 
européenne, Paris, Montchrestien, 2002. 
25 II peut s'agir des différents ministres, du chef du gouvernement, ou du président de la 
République, selon l'ordre du jour des réunions. 
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Le troisième organe, le Parlement européen, occupe une place encore assez 

limitée, même si ses prérogatives ont vocation à s'étendre. Grâce à la codécision, 

fondée sur le principe de parité, qui veut qu'aucune des deux institutions 

(Parlement européen et Conseil) ne puisse adopter de législation sans l'assentiment 

de l'autre, le Parlement européen constitue la troisième institution clé de l'UE. 

La Commission européenne et en particulier la Direction générale de 

l'agriculture ont depuis la création de l'UE joué un rôle prépondérant dans 

l'orientation de la PAC. La régulation de l'agriculture au niveau européen s'inscrit 

dans un contexte complexe de par la multiplicité des instances décisionnelles. A la 

différence des Etats-nations et du Conseil, l'administration communautaire n'est 

pas le produit d'une élection au suffrage universel et ses rapports avec les 

différents groupes d'intérêt deviennent alors un enjeu important de légitimation. 

Ce fonctionnement original a modifié les rapports traditionnels entre l'Etat et les 

groupes d'intérêt agricoles nationaux. 

L'agriculture occupe depuis la création de l'UE une place tout à fait 

particulière. La PAC est largement liée à la construction de l'Europe et elle est une 

des politiques les plus communautarisées. Proche de ses agriculteurs, les 

gouvernements français se sont toujours présentés comme des ardents défenseurs 

de la pohtique agricole communautaire. Le système d'intermédiation des intérêts 

européen, à travers son triangle institutionnel, diffère profondément du processus 

décisionnel hexagonal. Examinons ce système de représentation français et les 

strucmres organisationnelles et syndicales dont se sont dotés les agriculteurs 

nationatxx et européens pour représenter letars intérêts. 
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2- Evolution du système de représentation des intérêts agricoles en France : 
du syndicalisme aux groupes d'intérêt agricoles 

Le terme de syndicat est associé dans l'imaginaire collectif aux grandes 

centrales syndicales telles que la CGT^^, la CFDT^'', la CFTC^^, etc. A côté de ce 

syndicalisme de salariés s'est développé un syndicalisme d'entrepreneurs. Le 

Mouvement des entreprises de France (MEDEF) figure parmi les organisations 

patronales les plus importantes de France. L'association entretient des liens tout à 

fait privilégié avec le gouvernement français. Le MEDEF n'est pas assimilé à un 

syndicat en raison des stratégies discrètes qu'il emploie po\ir diffuser ses positions. 

Le syndicalisme agricole occupe une place distincte. Il s'agit de représenter des 

individus qui pour la plupart d'entre eux se considèrent comme des entrepreneurs, 

tout en employant des modes d'action peu utilisés par les entrepreneurs extérieurs 

au monde agricole. 

Le syndicalisme agricole se caractérise par la volonté des organisations 

agricoles de construire et de maintenir une forme d'unité entre l'ensemble des 

agriculteurs français, et ce malgré leiir hétérogénéité. La Fédération nationale des 

syndicats d'exploitants agricoles (FNSEA) et le Centre national des jeunes 

agriculteurs (CNJA) défendent depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les 

intérêts des agriculteurs français. Cependant, cette tâche s'est révélée de plus en 

plus complexe de par l'accentuation des distinctions au sein du secteur agricole. Il 

s'agira de montrer que si le cœur de la représentation agricole était bien la FNSEA 

et le CNJA, à présent le centre de gravité de la représentation agricole s'est déplacé 

vers les associations spécialisées agricoles. Cette évolution correspond notamment 

aux mutations structurelles qui ont touché le secteur agricole. Une part importante 

des agriculteurs demeure en simation de polycultiire, mais la PAC les a invités à se 

spécialiser. Les filières semblent avoir pris une place prépondérante dans la 

représentation agricole. 

26 Confédération générale du travail. 
27 Confédération française démocratique du travail fédérale des travailleurs chrétiens. 
28 Confédération française des travailleurs chrétiens. 
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Une seconde particularité du secteur réside dans le type de relation 

corporatiste qiri unit les syndicats agricoles aux pouvoirs publics nationaux. En 

France, les agriculteurs cogèrent étroitement la politique pubHque agricole et 

participent à ce titre à son élaboration et à sa mise en place. Mais, parallèlement, 

ces derniers n'ont pas hésité à employer régulièrement des modes d'action 

particulièrement démonstratifs (manifestations symboUques, médiatiques, de 

masse...) et parfois violents (opérations commandos, saccages...). 

2.1 Le monde agricole avant 1945 

Dans l'évolution de l'agriculture et de ses associations, tout est global, mêlé 

d'aspects pratiques et de considérations idéologiques, de considérations 

économiques et d'aspirations sociales : tout cela s'est exprimé dans un mouvement 

polyfonctionnel unique qui a été syndical, coopératif et mutualiste, avant de se 

différencier en branches distinctes, au gré des dispositions légales et de l'évolution 

générale. Jusque dans les années trente, le syndicalisme a été « la bonne à tout 

faire » d'une agriculture française qui amorce son développement^'. L'étonnante 

diversité de ses interventions indifférenciées peut s'agencer en quatre rubriques 

principales : une action technique, économique, sociale et politique, dans la mesure 

où les syndicats ont toujours essayé de faire pression sur le gouvernement dans le 

but d'influencer ses décisions. Rappelons qu'à côté de ce syndicalisme à vocation 

générale, il existait et existe encore des associations spéciahsées par produit. Ces 

dernières, grâce à la puissance de leurs moyens de pression, exercent une influence 

sur les organisations professionnelles et les pouvoirs pubUcs. 

Pierre BarraPO, à travers l'histoire des agrariens français met en évidence 

l'évolution du monde agricole. Le terme « agrarien », définit ici l'ensemble des 

affirmations collectives du monde rural. L'auteur analyse précisément les structures 

sociales paysannes, les attitudes religieuses, les orientations politiques qui ont 

déterminé en profondeur les tendances et les formes de l'action paysanne de 1860 

29 Houée Paul, Coopération et organisations agricoles françaises. Editions CUJAS, Paris, 
1970. 
30 Barrai Pierre, FES AGRARIENS FRANÇAIS DE MELINE À PISANI, Paris, Armand CoUn, 1968. 
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jusqu'aux années 1960. Le milieu du dix neuvième siècle marque, selon lui, la 

victoire décisive de la révolution industrielle. Le monde agricole se sent désormais 

séparé, dominé et exploité. A partir de 1914, le monde paysan entame la seconde 

phase de son évolution qui se caractérise par son intégration progressive dans la 

société française. Le monde paysan se transforme et abandonne de plus en plus les 

luttes dispersées pour l'action collective, délaissant les dirigeants qu'il s'était 

donnés en la personne de notables, (période de 1860 à 1914), pour celles 

d'authentiques exploitants. Pour Pierre Barrai, c'est ceUe nouvelle conscience de 

lui-même qui conduit le monde agricole du particularisme, en opposition avec la 

société industrielle, à l'intégration et à la cogestion. Alors que la société paysanne 

s'est inscrite jusqu'à la première guerre mondiale dans une logique de distinction et 

de séparation du reste de la société, elle va chercher une défense à l'intérieur du 

consensus collectif. L'histoire des agrariens et leur progressive intégration à 

l'ensemble de la société éclaire de façon pertinente l'évolution du syndicahsme 

agricole. 

Jusqu'en 1934, deux tendances s'affrontent. La première, aristocratique, et 

la seconde, démocrate, est rattachée aux abbés démocrates et à la CFTC^i. En 

1935, la première tendance l'emporte, avec pour principal thème l'organisation 

corporative en agriculture. La grande crise de 1929 entraîne un véritable 

effondrement des prix agricoles à partit de 1932, et une nouvelle forme d'action 

professionnelle voit le jour : le dorgèrisme, qui va marquer durablement le 

syndicahsme agricole. Dorgères appelle la paysannerie, selon lui « la seule force 

saine du pays », à la lutte « contre l'Etat pourri », « les fonctiorinaires incapables », 

« les parlementaires vendus », « la féodahté capitahste », et « la pègre qui est à la tête 

de la France ». A son instigation, les comités de défense paysanne se multiphent, 

surtout dans la moitié nord du pays, donnant aux agriculteurs le sentiment de 

s'exprimer par eux-mêmes. Au cri de « Haut les fourches », encadrés par un service 

d'ordre, les Chemises vertes, ils entendent imposer leur volonté sur le terrain par la 

violence. La démarche de Dorgères est teintée de popuhsme. Il fonde en 1928, le 

31 Confédération française des travailleurs chrétiens. 
42 



LM PAC, la France et ses apiculteurs 

Parti agraire et paysan français, qui deviendra un éphémère Front paysan (1935). 

Tous ces mouvements subissent l'attrait de la doctrine corporatiste. 

En 1940, Pétain instaure un régime corporatif, qui prend ses sources dans 

l'agrarisme conservateur né dans la fin du dix neuvième sièclê ^^ (^g régime 

corporatif se base sur un syndicahsme professionnel familial, mixte, unique et 

hiérarchisé, conformément à la doctrine corporatiste de Louis SaIleron33_ Cette 

période constitue sûrement l'étape la plus importante dans l'histoire des structures 

professionnelles et de lerurs rapports avec l'Etat. Cette corporation se révèle être 

très prégnante : elle instaure tout d'abord l'unicité professionnelle et pour 

commencer l'unicité syndicale : un seul syndicat local, une seule union régionale à 

laquelle chaque syndicat local est tenu d'adhérer, une seule corporation nationale. 

Les organismes économiques sont intégrés dans l'organisation corporative. 

L'affiHation obligatoire, un moment envisagée, n'est pas dans la loi, mais chacun 

doit participer au financement de l'organisation corporative et les syndicats sont 

chargés de répartir les produits industriels rationnés. De fait, tous les agriculteurs 

sont syndiqués. Ce régime résiste jusqu'à l'ordonnance de 1944 qui supprime la 

corporation. Les syndicats agricoles garderont la marque de cet épisode. Après la 

seconde guerre mondiale, la CGA '̂̂  tient le devant de la scène, et la Fédération 

nationale des syndicats d'exploitants agricoles est créée en 1946 comme l'une des 

sept branches de la CGA. Une lutte acharnée et rapide oppose la CGA, aux mains 

des résistants et des sociahstes, à la FNSEA, conquise par d'anciens membres de la 

corporation. La FNSEA revendique alors seule le droit de représenter le monde 

agricole et parvient à faire péricliter la CGA. La reconstitution en 1949 des 

Chambres d'agricultiore et de leur Assemblée permanente (supprimées sous le 

régime de Vichy afin de faire place nette aux institutions corporatistes) complète le 

retour au paysage instimtionnel d'avant-guerre. Sur les ruines de la CGA, s'est 

32 Boussard Isabel, Vichy et la Corporation paysanne, Paris, Presses de la FNSP, 1980. 
33 Salleron Louis, 17« régime corporatif pour l'agriculture, Paris, Skey, 1937. 
34 La Confédération générale agricole, qui se rapproche de la puissante CGT d'après 
guerre. 
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construit un système quadripartite qui s'est efforcé de retrouver l'unité perdue : 

c'est « le système des quatre grands^^ ». 

2.2 Le mythe de l'unité agricole face à la différenciation socio-
économique croissante des agriculteurs 

Comme le montre Bertrand Hervieu, « quatre piliers forment l'armature du 

nouveau système institutionneP'^ » qui assure, dès le début de la cinquième 

répubHque, la représentation du monde agricole auprès des pouvoics pubHcs : deux 

fédérations syndicales (la FNSEA et le CNJA), une Confédération nationale de la 

mutuaHté, de la coopération et du crédit agricole (la CNMCCA), et une 

Assemblée permanente des Chambres d'agriculture, ГАРСА. Ce dispositif fut au 

centre de l'élaboration d'une poHtique agricole de modernisation, et ces quatte 

instances se sont constituées en vue de la négociation avec les pouvoirs pubHcs et 

de l'instauration d'une cogestion Etat-Profession de la poHtique agricole. Il semble 

toutefois que le syndicaHsme agricole unitaire ait subit quelques modifications 

pendant les Trente Glorieuses suite aux mutations structureHes de l'agriculture, 

bouleversant ainsi le système de représentation agricole. 

2.2. l la FNSEA et k CNJA 

La Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles (FNSEA) 

rassemble environ 350 ООО agriculteurs et fonctionne selon une triple structure, 

territoriale, par produits et par catégories d'exploitants. L'échelon essentiel de 

l'activité syndicale est départemental. Les associations nationales spéciaHsées 

constituent la deuxième composante de la FNSEA, eUes sont au nombre d'une 

quarantaine et regroupent séparément les producteurs de lait, de betteraves, etc. 

EUes dépendent statutairement de la FNSEA depuis 1946, même si la plupart lui 

sont bien antérieures. Leur relation ambivalente avec la FNSEA se traduit par la 

relative indépendance de fonctionnement de la Commission permanente de 

coordination des associations spéciaHsées (CCAS) intégrée au sein de la FNSEA. 

35 François Clerc, article « Organisations agricoles». Encyclopedia UniversaHs, 2002. 
36 Hervieu Bertrand, Les agriculteurs, Paris, PUF, 1996, p.80. 
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Cette commission est chargée d'harmoniser les poUtiques des différentes 

associations spécialisées de la FNSEA et bénéficie de moyens budgétaires 

spécifiques apportés par les différentes associations spécialisées. Les sociahstes 

investigateurs de la mise en place de la CGA espéraient créer avec la CCAS un 

contre-pouvoir au sein de la FNSEA et limiter les ambitions des associations 

spécialisées de grandes cultures^''. Assurant une concertation entre les différentes 

associations spécialisées et permettant une certaine solidarité financière entre elles, 

la CCAS n'en reste pas moins largement sous l'influence des organisations 

représentant les grandes cultures, au premier rang desquelles se trouvent 

l'Association générale des producteurs de blé (AGPB) et la Confédération générale 

des betteraviers (CGB). Enfin, les sections sociales regroupent des exploitants 

selon des critères comme le faire-valoir (fermiers ou propriétaires) ou l'âge, par 

exemple, la SNFM, section nationale des fermiers et métayers. 

L'adhésion à la FNSEA a longtemps était considérée comme « normale » 

dans le monde agricole. La cotisation de base à la FNSEA s'élevait en 2007 à 55 

euros. A partir du seizième hectare, l'agriculteur doit payer 2,75 euros 

supplémentaires par hectare. Pour une exploitation de 100 ha environ, la cotisation 

annuelle revient donc à plus de 300 euros. A côté de l'adhésion au syndicat à 

vocation générale, les agriculteurs peuvent adhérer à des associations spécialisées 

de fiHère telles que par exemple l'Association générale des producteurs de blé ou la 

Confédération générale des betteraviers. 11 n'existe toutefois pas d'adhésion 

automatique entre l'affihation à une association spécialisée et le syndicat à vocation 

générale (FNSEA ou CNJA). Les agriculteurs doivent payer une cotisation en tant 

qu'agriculteur à leur FDSEA, qui transmettra leur adhésion à la FNSEA, et payer 

également, s'Hs le souhaitent, leur affiHation à une association spécialisée. 

8'Д est difficHe d'obtenir précisément de l'évolution du taux de 

syndicalisation des agriculteurs à la FNSEA, « la Fédé » revendique officiellement 

quelques 500 ООО adhérents. Soustraction effectuée et correctifs appliqués, les 

37 Tavernier Yves, Ъе syndicalisme paysan, FNSEA-CNJA, Paris, Presses de la FNSP, 1969. 
45 



IM РАС, la France et ses agriculteurs 

troupes pourraient avoisiner les 350 ООО adhérents^^. Les fédérations 

départementales les plus en pointe attireraient jusqu'à 65 % des chefs 

d'exploitation, d'autres n'atteindraient guère que le tiers. On estime le taux de 

syndicahsation à la FNSEA à environ 55 %, ce qui comparé au taux de 

syndicahsme officiel des salariés (environ 8%) est extrêmement élevé. L'affiHation 

donne accès à des services exclusivement réservés aux adhérents, comme des aides 

juridiques gratuites, des conseus fiscaux, des prêts d'ordinateurs, des assurances 

avantageuses, etc. Par exemple, la FDSEA-Vendée avait prévu avec l'assureur 

Groupama un contrat réservé exclusivement à ses adhérents, leur accordant 

diverses facihtés financières et des services de remplacement en cas de maladie. 

L'affiHation à un autre syndicat prive donc un agriculteur d'avantages intéressants 

et plus encore puisque, selon certains, se risquer à adhérer à un autre syndicat que 

la FNSEA c'est s'exposer à se voir refuser un emprunt, une aide. Les débouchés 

coopératifs se réduiraient, d'autres parlent de lenteurs administratives à n'en plus 

finir^^. On retrouve ici un fonctionnement proche du closing-shop décrit par 

Mancur 01son'^°, dans la mesure où le syndicat va proposer des incitations 

sélectives positives pour inviter les membres d'une catégorie à adhérer. Ne pas s'y 

affiher, c'est se priver de certains services et s'exposer éventuellement à des formes 

de sanctions négatives''̂ .̂ 

38 « Le syndicalisme agricole cherche des militants », lui France apicole, décembre 1995. 
39 Gorneg Paol, « Un syndicat agricole « à la soviétique ». Voyage au cœur de la 
FNSEA », 'Le Monde diplomatique, janvier 2001. 
40 Mancur o i s o n . Fa logique de l'action collective, Paris, PUF, 1966. 
41 Siir les sanctions négatives voir Fanch Elegoët. Ce dernier a montté comment les 
cultivatems bretons se sont organisés afin d'améHorer les prix du marché. Le conttôle 
syndical et plus généralement social est à l'origine du fonctionnement de certaiaes 
FDSEA. Lors de réunions, les agriculteurs se sont mis d'accord pour cesser toutes les 
expéditions de drageons vers l'extérieur. Au cours de ces rassemblements, les producteurs 
devaient signer, devant leurs voisins, un engagement sur l'honneur de ne pas expédier de 
drageons. Ainsi on obHge les producteurs à adopter une sttatégie collective et on met fin 
au raisonnement que chacun, individuellement pourrait tenir en tentant de vendre ses 
prodmts pendant que les cours remontent légèrement, smte au refus de vendre des auttes 
cultivateurs. Il s'agit dans les réunions de quartier de contter un tel raisonnement et 
d'amener chacun à la conviction que lorsqu'il cessera ses expéditions, son voisin en fera 
de même. Si la conttainte résvdtant du seul voisinage ne fonctionnait pas, les responsables 
des FDSEA ont envisagé des sanctions. Les récalcittants pouvaient ainsi s'exposer à leur 
radiation des organismes mutuels et coopératifs, à leur exclusion des réseaux d'entraide, et 
à la mise à l'index dans le quartier, y compris « en cas de pépins » sur sa ferme. Le 
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La FNSEA souhaite avoir le monopole de la représentation agricole, 

l'existence du CNJA (Centre national des jeunes agriculteurs) qui échange des 

administrateurs avec elle, ne va néanmoins pas à l'encontre de cette unité. Le 

CNJA ou le syndicat des jeunes agriculteurs, créé en 1954, est Ué juridiquement à la 

FNSEA et à ses fédérations départementales. C'est l'âge de trente-cinq ans qui 

dessine la hgne de partage des adhérents. Il est organisé en centres cantonaux, 

fédérés au sein des centres départementaux eux-mêmes rassemblés en centres 

régionaux, au sein du centre national. Sa structure est plus simple que celle de la 

FNSEA. Pour adhérer au syndicat des Jeunes agriculteurs, l'affiliation est gratuite 

pour les JA qui sont à la FNSEA et qui ont moins de trente-cinq ans. 

Le CNJA, à la fin des années cinquante, transforme l'autonomie qui lui est 

concédée en une indépendance totale, et adapte dans un langage syndical, le 

programme élaboré par la Jeunesse agricole cathoHque. C'est parce que la Jeunesse 

agricole cathoUque (JAC) a permis l'émergence d'une nouvelle catégorie de jeunes 

paysans, capables de gérer eux-mêmes la représentation de leur milieu 

professionnel et d'imaginer leur avenir, qu'elle a pu être considérée comme un 

facteur majeur d'évolution du monde rural'̂ ^^ L'originaUté de la démarche de la 

JAC réside dans la dimension rehgieuse donnée à la modernisation de l'agriculture. 

Ses miUtants valorisent le progrès technique et le productivisme, dans le but de 

pouvoir « nourrir ceux qui ont faim ». Les nouvelles éUtes formées par la JAC et 

qui prennent le commandement du CNJA, puis de la FNSEA, au début des années 

soixante, ont largement influencé toute l'agriculture française de la seconde moitié 

cxiltivateur s'exposait également à des tracasseries de toutes natures comme le dégonflage 
de ses pneus, on pouvait également sucrer l'essence de son tracteiu: et « mouiller son 
delco », etc. Le vendeur récalcitrant serait ainsi « l 'homme que l'on montre du doigt », 
révélant ainsi le contrôle social puissant de cette FDSEA. Elegoet Fanch, Révoltes paysannes 
en Bretagne à l'origine de l'organisation des marchés, Plabennec, Editions du Léon, 1984. 
42 D u m p t Marie Joseph, Les mouvements d'action catholique rurale. Facteur d'évolution du monde 
rural, Paris, thèse de doctorat de recherche FNSP, 1963. E t plus récemment, François 
Purseigle, Les sillons de l'engagement. Jeunes agriculteurs et action collective, Paris, l'Harmattan, 
2004. 
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du vingtième siècle'̂ .̂ Aujourd'hui, le journal IM France agricole^ estime à 60 ООО le 

nombre des adhérents du CNJA. 

Depuis leur création jusqu'à aujourd'hui, la FNSEA et le CNJA tentent de 

rassembler des agriculteurs très différents les uns des autres. Les deux centrales 

véhiculent l'idée de l'unité paysanne (on retrouve l'empreinte de Vichy), alors que 

la grande majorité des auteurs'^s s'accordent sur le fait qu'd s'agit d'un mythe. Pour 

des raisons historiques et politiques, les syndicats majoritaires rassemblent des 

fermiers, des propriétaires, des éleveurs, des viticulteurs, des céréaliers... Certains 

« agri-managers » témoignent de pratiques très sophistiquées (hors sol, champs-

usines...), alors que d'autres traient encore leurs vaches à la main. On remarque 

des distinctions très importantes tant au niveau des pratiques qu'au niveau des 

subventions, des modes de vie... Les organisations syndicales à vocation générale 

sont toutefois parvenues à maintenir une unité forte entre l'ensemble des 

agriculteurs français. Néanmoins il semble que l'évolution structurelle du monde 

agricole mette de plus en plus à mal cette cohésion. Le développement de 

syndicats à vocation générale contestataires révèle d'ailleurs les difficultés 

rencontrées par la FNSEA et les Jeunes agriculteurs. 

Les deux syndicats majoritaires ont accompagné l'entrée dans le monde de 

la productivité et de la rationalité économique. Les agricxilteurs constiment 

désormais un groupe social minoritaire au sein de la société française. La 

43 P o m comprendre le Hen entre la religion et l'évolution de l'agriculture, on se référera à 
l'article de Charles Suaud, « Conversions religieuses et reconversions économiques », Actes 
de la recherche en sciences sociales, n" 38, 1982. Dans son article, l'auteur démontre que la 
religion n'est pas le premier moteur des transformations des campagnes, car de toute 
façon, elles se seraient prodmtes sous l'effet des contraintes économiques ou du 
développement de la scolarisation. D e la même façon, eues se sont réalisées dans les 
régions où l'EgHse est absente. Il montre malgré tout comment la religion a imprimé sa 
force propre et a imposé la marque de ses principes au changement. L'auteur présente 
comment l'engagement religieux change de fonction pour les paysans qui ont évolué et 
appartiennent désormais à une élite technicienne, novatrice et paysanne. L'engagement 
religieux, notamment au sein du CMR (Chrétiens dans le monde rural) ne répond plus à la 
nécessité de régler les contradictions d'ime population locale d'agriculteurs dont les 
intérêts particiiHers sont subordonnés à l'équilibre du groupe tout entier, mais bien de 
gérer les problèmes de conscience individuelle qu'une réussite économique ne manque 
pas de poser à des individus restés attachés aux solidarités paysannes traditionnelles. 
44 « Le syndicalisme agricole cherche des militants », 1M France agricole, décembre 1995. 
45 Hubscher Ronald et Lagrave Rose-Marie, « Unité et pluralisme dans le syndicalisme 
agricole français. Un faux débat », Annales, n° 48, 1993. 
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population agricole, rassemblait, en 1945, un tiers de la popiilation active, 

aujourd'hui les agriculteurs ne représentent plus que 4% de la population active 

(600 ООО personnes), dont un tiers est voué à disparaître d'ici les quinze prochaines 

années. De même, le nombre de salariés agricoles permanents ne cesse de 

diminuer. En 2000, ils étaient au nombre de 116 ООО. 80 % d'entre eux ne sont 

plus aujourd'hui ni logés, ni nourris par leurs employeurs. Leur statut et leur mode 

de vie tendent à rejoindre ceux de l'ensemble des salariés. L'amenuisement du 

nombre de salariés permanents s'accompagne en outre du développement du 

salariat à temps partiel, à temps partagé entre deux ou trois exploitations, 

occasionnels ou saisonniers, bouleversant les repères traditionnels du monde 

agricole. Sur le plan identitaire, les Trente Glorieuses et la modernisation de 

l'agricrdture française ont favorisé l'imposition d'une nouvelle catégorie de 

référence, celle d'agriculteur, en opposition à celle de paysan. Bertrand Hervieu 

écrit que « le paysan travaille, produit et se perçoit lui-même au sein d'une 

collectivité villageoise, dans laquelle la consommation domestique est centrale. 

L'agriculteur travaille, produit et définit son activité en fonction des conditions 

d'un marché de plus en plus internationalisé »'^. Alors que cette transformation 

n'est pas encore assimilée par tous, c'est à présent une nouvelle représentation de 

l'agriculteur qui émerge, qui ne serait plus guidé par la recherche de la productivité 

mais préoccupé également par l'aménagement du territoire et le développement 

durable. Ainsi les références identitaires des agriculteurs sont multiples et révèlent 

leior hétérogénéité. La FNSEA a dans ce contexte de plus en plus de difficulté à 

rassembler des agriculteurs aux profils et aux ambitions aussi distinctes voire 

antagonistes. Elle se trouve entre deux logiques, celle de la compétitivité et donc 

de la concentration et celle au contraire du respect de la diversité agricole et d'une 

agriculture répartie sur l'ensemble des territoires, implantée dans un terroir et 

participant au développement rural. 

La spécialisation et la concentration des cultures sur les bassins de 

production les plus compétitifs révèlent le clivage entre des exploitations 

compétitives capables de s'insérer sur le marché mondial et d'autres moins 

46 Hervieu Bertrand, Fes apiculteurs, Paris, PUF, 1996, p.5. 
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performantes. Les premières poursuivent leur spécialisation et cherchent à 

s'agrandir, alors que les secondes, surtout orientées vers la polyculture, luttent pour 

se maintenk. En effet, 5% des exploitations professionnelles ont plus de 200 

hectares en 2005 et elles cultivent 19% de la Surface agricole utile (SAU) totale des 

exploitations professionnelles'^''. Les surfaces Hbérées par les exploitants ayant 

cessé leur activité ont pour une part été reprises par des agriculteurs déjà en place. 

Les superficies se concentrent dans des exploitations de taille sans cesse croissante. 

Le nombre d'exploitations de moins de 100 hectares décroît, tandis que celiai des 

plus de 100 hectares augmente, et d'autant plus vite que la taille est plus élevée. La 

taille moyenne des exploitations professionnelles atteint aujourd'hui près de 74 

hectares de superficie agricole, soit 9 hectares de plus qu'en 2000"̂ .̂ En 1988, elles 

ne disposaient que de 42 hectares. Enfin, La tendance à l'agrandissement se vérifie 

pour toutes les spécialisations. Entre 2000 et 2006, les exploitations de grandes 

cultures gagnent 11 hectares et en valorisent désormais plus de 110. La 

concentration renforce la spéciaUsation. La place des exploitations de polyculture 

associées à divers élevages diminue (figure 1). Même constat pour les producteurs 

bovins associant viande et lait. En termes de dimension économique, le poids des 

exploitations spécialisées est encore plus marqué. Les exploitations de grandes 

cultures en représentent plus du quart et les unités viticoles d'appellation un 

sixième. Les spécialisations régionales demeurent marquées. 

47 Agreste 2005. 
48 Agreste 2006. 
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Figure 2: variation du nombre d'exploitation professionnelle par orientation 
technico économique entre 2005 et 1988. (Agreste). 

Les dirigeants des associations spécialisées ont dans ce contexte épousé la 

logique de la compétitivité. Ces organisations de filière représentent d'ailleurs les 

intérêts des agriculteurs les plus performants. En valorisant depuis des décennies 

une conception économique de la défense des intérêts agricoles, ils ont largement 
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contribué au déplacement du registre de l'action syndicale. Comme l'explique 

Denis Pesche, au sujet de l'Association générale des producteurs de blé (AGPB), 

« pendant les années soixante et soixante-dix, la logique dominante de la 

représentation des intérêts évolue. Alors que le syndicalisme agricole était 

l'émanation d'un groupe social, la paysannerie, il devient celle d'un groupe 

professionnel, les exploitants agricoles, en passant d'une logique identitaire basée 

sur l'appartenance à un groupe et à un terroir, à une autre basée sur la pratique 

d'un métier, le syndicalisme agricole consacre la forme principale de légitimité sur 

laquelle les associations spécialisées ont fondé leur développement »4^. Les 

associations spécialisées vont alors participer à la construction de la distinction 

entre les questions agricoles d'ordre économique et l'avenir des zones rurales. C'est 

sur cette dissociation que va s'appuyer la volonté de voir en l'agriculture une 

branche économique comme les autres. Les associations spéciahsées, et 

notamment ceUe des grandes cultures, vont alors valoriser l'image de l'entreprise 

agricole et s'orienter vers des actions de représentation des intérêts purement 

économiques, et marginahser le traitement des questions dites sociales. Elles 

apparaissent alors aux yeux des producteurs et des pouvoirs pubUcs comme les 

groupes les mieux placés pour représenter une catégorie d'agriculteurs, occupant 

davantage la place de groupe d'intérêt, représentant un secteur économique 

spécifique, plutôt que celle de syndicat porteur d'une vision plus large. Et alors 

qu'investir la forme syndicale c'est se référer à une fîhation, le syndicat peut 

renvoyer aux petits, aux mouvements sociaux, au corporatisme, au catégoriel au 

révolutionnaire, c'est le terme de groupe d'intérêt qid sera investi par les 

associations spéciahsées de filière, se démarquant ainsi du mythe de l'unité 

paysanne qui a marqué le syndicahsme agricole. 

Pour assurer leur développement économique et leur représentation 

politique, les agricultetirs disposent, en plus de leurs structures syndicales, du 

CNMCCA et des Chambres d'agriculture. 

49 Pesche Denis, Le syndicalisme agricole spécialisé en France, Paris, l'Harmattan, 2000. 
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2.2.2 LM Confédération nationale de la mutualité, de la coopération et du crédit agricole 

La CNMCCA constitue une des principales particularités du monde 

agricole : les agriculteurs ont la possibilité d'avoir des crédits spécialement adaptés 

à l'agriculture. Ils disposent d'un système de Sécurité sociale (la MSA) propre aux 

exploitants agricoles, enfin ils fonctionnent en coopératives. Le syndicalisme n'est 

plus aujourd'hui directement Hé à toutes ces organisations, néanmoins la cogestion 

entre les fonctionnaires et les professionnels laisse à la FNSEA le principal 

pouvoir décisionnel. La fédération nationale de la mumaHté agricole comprend 

d'une part la mutaaHté sociale agricole (MSA), et d'autre part les asstorances 

mutueUes agricoles (AMA) des biens et des personnes rassemblés au sein de 

GROUPAMA. La Confédération française de la coopération agricole (CECA) 

assume la représentation et la défense des intérêts de la coopération. La Fédération 

nationale du crédit agricole, FNCA, réunit quant à eUe, des caisses régionales de 

crédit agricole mumel, et est chargée de jouer un rôle d'impulsion. 

2.2.3 Les Chambres d'agriculture 

Les Chambres d'agriculture constituent le quatrième piHer. « Les Chambres 

d'agriculture sont, auprès des pouvoirs pubHcs, les organes consultatifs et 

professionnels des intérêts agricoles de leur circonscription» (art 502 du Code 

rural). « L'Assemblée permanente des Chambres d'agriculture (APCA) est, auprès 

des pouvoirs pubHcs, l'organe consultatif et représentatif des intérêts généraux et 

spéciaux de l'agriculture » (art 542 du Code rural). Il s'agit donc d'une 

instimtionnaHsation, par le biais d'étabHssements pubHcs, de la représentation du 

monde agricole tant au niveau départemental qu'au niveau national. Les Chambres 

d'agriculture sont composées de membres élus par les agriculteurs, sont investies 

d'un pouvoir consultatif et professionnel, et d'une mission d'intervention dans le 

domaine agricole. De la même façon, les artisans et les commerçants disposent de 

la Chambre du commerce et de l'industrie et de la Chambre des métiers pour être 

représentés. Ce système de représentation par Chambre fonctionne principalement 
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pour les travailleurs indépendants. De nombreuses analogies existent entre les 

agriculteurs et les artisans- commerçants, tant sur les modes de représentation des 

professions, que sur le type de revendication et les modalités d'action. 

Parallèlement à l'exercice de ce rôle consultatif, les Chambres d'agriculture 

interviennent dans différents secteurs notamment dans le secteur du 

développement (vulgarisation technique et économique). 

2.3 Le particularisme de la cogestion et de la protestation 

Le secteur agricole est marqué avant tout par une étroite proximité entre les 

représentants de la profession, quasiment exclusivement ceux des syndicats 

majoritaires, et les petits et hauts fonctionnaires de l'Etat. Cette imbrication est 

ancienne. Elle s'est ampHfiée depuis les débuts de la cinquième RépubHque. 

L'agriculture est fréquemment présentée comme un secteur doté d'une dimension 

sociale et stratégique teUe qu'il ne serait pas possible de l'abandonner aux seules 

lois du marché. Il s'agit tout d'abord d'assurer l'approvisionnement alimentaire 

quotidien de la population. On retrouve là une condition ancienne et centrale de 

l'indépendance de l'Etat nation. Au début de la cinquième RépubHque, les 

pouvoirs pubHcs ont formé un appareil complexe de moyens financiers et 

techniques destinés à la modernisation du secteur et à son adaptation à une 

concurrence internationale sans cesse accrue. Enfin, l'Etat est solHcité pour 

concevoir et fake advenic une vision d'ensemble de l'aménagement du territoire. 

L'Etat et ses représentants sont donc investis d'un grand nombre d'attentes. Ces 

perspectives anciennes et plus récentes se doublent historiquement d'une stratégie 

poHtique où les classes dirigeantes ont toujours cherché une alHance étroite avec le 

monde agricole poior contrebalancer l'influence du mouvement ouvrier. 

Aujourd'hui, l'Etat et la profession sont associés pour la définition et la 

mise en œuvre concrète de la poHtique agricole au sein d'un grand nombre de 

commissions, d'instances, nationales et locales, où se côtoient les représentants des 

agriculteurs et des fonctionnakes. Ces instances mixtes gèrent des ressources 

pubHques et décident quels en seront les bénéficiakes, et quels projets 
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professionnels seront soutenus. La FNSEA et les JA bénéficient à ce titre d'un 

monopole institutionnel. La centrale syndicale contrôle tout : Chambres 

d'agriculture, Crédit agricole, Mumalité sociale agricole (MSA), commissions 

d'installations, instituts techniques spécialisés, coopératives... A titre d'exemple, 

les Commissions départementales d'orientation agricole (CDOA), chargées de 

décider de la validité des projets, entre autre ceux des jeunes qui aspirent à devenir 

à agriculteurs, sont composées majoritairement d'agriculteurs de la FNSEA et des 

JA. 

La cogestion du secteur entre les pouvoirs pubUcs et les professionnels 

n'empêche toutefois pas les agriculteurs de s'adonner à des formes de protestation 

plus conflictuelles. Lorsque leurs revendications ne sont pas prises en compte, ils 

n'hésitent pas à recourir à la manifestation pour se faire entendre. Pour qualifier 

ces mobilisations, certains ont parlé de « fureurs paysannes », d'autres de 

« jacqueries modernes ». On retient souvent le caractère éminemment violent de 

ces rassemblements. Patrick Mann '̂̂  a analysé le répertoire d'action de ces derniers 

pendant les années soixante-dix. Il a notamment mis en évidence le recours 

systématique à la violence. Pendant cette période les agriculteurs sont confrontés à 

de nouvelles difficultés, la violence tend à devenir de plus en plus colérique et 

moins instrumentale. En même temps les affrontements entre l'Etat et les 

organisations officielles donnent lieu à des luttes symboliques obhgeant chaque 

composante à déployer des stratégies de communication visant des publics 

différents, comme les consommateixrs, les contribuables ou les citoyens. 

Le début des années quatre-vingts est au contraire marqué par la forte 

modération des actions. Les colères paysannes se font de plus en plus rares et les 

agriculteurs privilégient les actions de communication. L'évolution du répertoire 

d'action des producteurs de lait est de ce point de vue assez dlustrative : en 1964, 

leurs grèves visaient à empêcher l'approvisionnement des industries de première 

transformation (privées ou coopératives) : en 1980, lorsque les produits français 

sont interdits en Grande Bretagne, c'est dans les rues de Londres que les 

producteurs de lait se rendront pour y faire la distribution de 600 litres de leur 

50 Mann Patrick, «Permanences et évolution du répertoire d'action collective des 
agriculteurs français depuis 1970 », Economie rurale, n° 201, 1991. 
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produit. Nathalie Duclos^i montre quant à elle comment l'ouverture du monde 

paysan, consécutive à son insertion dans les échanges économiques et à son 

évolution vers une position de minorité, a contribué puissamment à la modération 

des mobihsations agricoles. La fin du particularisme paysan expHque également 

l'attention accrue des agriculteurs aux perceptions externes de leurs mobilisations. 

La violence devient pour l'opinion de plus en plus inacceptable et de fait contre-

productive. D'autres arguments, comme par exemple le phénomène d'emprunt par 

les manifestants, de registres d'action puisés auprès de contestations modérées 

prises comme modèles, tendent à exphquer la fin des violences paysannes. Tout en 

témoignant d'une certaine continuité par rapport au registre traditionnel des 

actions paysannes, le répertoire d'action agricole se rapproche de formes plus 

urbaines de protestations pubhques. Si l'on observe encore des saccages, des 

lâchers d'animaux, des feux de pneus, associés à des dégradations diverses, on 

remarque simultanément des rassemblements, des défilés, des actions symboUques 

variées. L'évolution du registre d'action des agriculteurs s'expUque par plusieurs 

facteurs et notamment par leur insertion dans des relations d'interdépendance avec 

les autres pays européens. Conjointement à cela, la diminution des effectifs 

agricoles les a obHgés à un travail de représentation de soi, afin de s'attirer le 

soutien de l'opinion pubUque. Ils ont, de fait, recours plus fréquemment à des 

formes modérées de mobilisation^^ 

D'un côté les agriculteurs entretiennent des relations de proximité avec les 

pouvoirs pubUcs, que certains quahfient de relations corporatistes, et, en même 

temps, ils n'hésitent pas à s'opposer parfois même violemment aux pouvoirs 

pubUcs nationaux. Ceci invite à s'interroger sur ce que l'on entend par cogestion. 

Les spéciaUstes divergent sensiblement à ce sujet. Ce mot et son usage ne sont 

évidemment pas neutres. La cogestion est une revendication portée par les 

syndicats dominants. Pour Claude Servolin^^, le rapport entre l'Etat et le 

51 Duclos NathaUe, Ijes violences paysannes sous la cinquième République, Paris, Economica, 
1998. 
52 Ibid. 
53 Senrolin Claude, L'agriculture moderne, Paris, Seuil, 1989. 
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syndicalisme est déséquuibré au profit du premier, selon lui, omnipotent et 

omniprésent. Claude Servolin estime que la cogestion rempHt principalement une 

fonction de transmission et de légitimation auprès des agricultetrrs de la politique 

agricole arrêtée par les pouvoirs publics. Au contraire Pierre MuUer̂ '̂  utilise le 

terme de cogestion et de corporatisme. Ce dernier n'est pas à entendre comme la 

défense d'une contre société et d'un mode de vie, mais comme la mobilisation de 

forces professionnelles à la recherche du maximum d'avantages de la part de l'Etat. 

Cette approche repose sur une vision d'ensemble de la société française comme 

étant marquée par un mouvement de corporatisation. Les groupes sociaux et les 

activités sont de plus en plus diversifiés, et des rapports privilégiés et fermés se 

nouent entre les l'Etat et les représentants professionnels, et chacun puise dans ces 

relations, l'information et les moyens de légitimer ses actions. 

Sans minimiser l'étroite collaboration entre l'Etat et les professionnels, on 

peut nuancer l'idée de corporatisme, et ce pour deux raisons. La première a trait à 

l'évolution des questions agricoles puisqu'elles concernent à présent des domaines 

divers. Bertrand Hervieu, note d'ailleurs à ce sujet « qu'un projet politique 

englobant, qui voudrait conjuguer une poHtique des structures, une poHtique 

d'aménagement rural, une poHtique de protection sociale et de formation, une 

poHtique sanitaire et d'environnement, une poHtique industrieUe et commerciale 

ainsi qu'une poHtique internationale ne peut plus voir le jour [...]. Parce que 

chacun de ces volets se définit désormais en dehors de l'agriculture, et non d'abord 

par rapport à eUê .̂ » Les représentants des organisations professionneUes 

conservent des rapports étroits avec les plus hautes instances de l'Etat, mais les 

centres de décision se divisent entre l'Etat et le niveau européen. Les représentants 

de la profession ont intégré cette donnée dans leur stratégie d'expression et de 

défense des intérêts. La seconde raison, qui permet de nuancer l'idée de 

corporatisme, c'est que le monopole de la représentation concédé par l'Etat à la 

FNSEA et au CNJA, au début des années soixante, a toujours été contesté. 

54 MuUer Pierre, Le technocrate et le paysan, Paris, Points, 1980. 
55 Hervieu Berttand, Ijes champs du futur, Paris, Editions François Bourin/JuUiard, 1994. 
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2A La place hégémonique de la FNSEA-CNJA contestée 

A plusieurs reprises l'unité syndicale fut batme en brèche. En 1953, ce sont 

les difficultés du marché de la viande qui provoquèrent la naissance d'un comité 

d'action, dit comité de Guéret. Cette organisation est une préfiguration du 

MODEF (Mouvement de coordination et de défense des exploitations agricoles 

famihales) : sa création est largement inspirée par le parti communistes*^. 

Depuis les années soixante, la FNSEA est traversée par divers courants. La 

tendance à l'intérieur de ce syndicat est d'accroître la diversité en son sein, au 

risque de nouveaux confhts. Le grand débat dans les années soixante-dix est de 

savoir si le syndicaHsme agricole peut constituer un syndicaHsme de travailleurs. 

Beaucoup d'agriculteurs ne se perçoivent pourtant pas en tant que prolétaires, mais 

plutôt en tant qu'entrepreneurs. La lutte des classes traverse l'agriculture et se 

retrouve autour du mouvement des Pay sans-travailleur s et de son leader Bernard 

Lambert^''. En 1970, environ la moitié des centres départementaux des jeunes 

agriculteurs (CDJA) sont considérés sous influence des Paysans-travaiUeurs. Au 

CNJA comme dans le mouvement des Paysans-travaiUeurs, on est plutôt d'accord 

sur le type de société à réaUser, mais la divergence est totale sur les moyens d'y 

arriver. Pour les Paysans-travaiUeurs, les poHtiques de concertation avec l'Etat 

constituent une compHcité, Us souhaitent plutôt s'inscrire dans un rapport de force 

avec les pouvoirs pubHcs. Le CNJA prône quant à lui, une transformation 

progressive. Suite à des élections internes, le CNJA va s'inscrire désormais sans 

défaiUance dans le siUage de la FNSEA, et rapidement les CDJA contestataires 

sont reconquis grâce à l'appui de la FNSEA (orthodoxe). Chaque fois, la tactique 

sera la même : démontrer le caractère minoritaire des Paysans-travaiUeurs. 

Les remous entre la FNSEA et le CNJA vont s'apaiser au fur et à mesure 

que les courants de gauche créeront leur organisation propre. Alors que jusque là 

56 Lagrave Rose-Marie, « Les gauches syndicales », dans Coulomb Pierre, Delorme 
Hélène, Hervieu Bertrand, JoHvet Marcel, Les agriculteurs et la politique, Paris, Presses de la 
FNSP, 1990. 
57 Bernard Lambert constitue à ce titre un bon exemple de militant de la gauche 
paysanne. Après avoir commencé à la JAC, il se dirige vers le MRP (Mouvement 
répubUcain populaire), puis vers le PSU (Parti sociaUste unifié) dans les années soixante-
dix. Cf Lambert Bernard, L^espaysans dans la lutte des classes, Paris, Seuil, 1970. 
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les Paysans-travailleurs avaient agi à l'intérieur du CNJA en tant que courant 

d'idées. Après l'épisode des Paysans-travailleurs, chacun est entre soi. Il n'y a plus 

eu de groupes ou de tendances à l'intérieur des deux organisations syndicales ( 

FNSEA ou CNJA) pour lancer un débat d'idées. 

Le courant des Paysans-travailleurs va se rassembler en une association en 

1974 puis en 1977, en Mouvement syndical des travailleurs paysans (MSTP). La 

Fédération nationale des syndicats paysans (FNSP), dissidente de la FNSEA-

CNJA, naît en avril 1982 dans une perspective réformiste, qui la rapproche du 

parti socialiste et du gouvernement d'alors. 

A droite, voire plutôt à l'extrême droite, apparaît la Fédération française 

agricole (FFA) en 1969, qtoi affiche des positions très réservées à l'égard de la PAC. 

EUe est absorbée en 1994 par la Coordination rurale. 

Après les résultats aux élections de mai 1981, et l'avènement de la gauche 

au pouvoir, les tensions internes au syndicalisme minoritaire s'apaisent tandis que 

se ravivent les oppositions au syndicalisme majoritaire, mais cette fois, on 

remarque plutôt une mutation radicale du syndicalisme agricole de gauche : c'est le 

passage d'un syndicahsme d'opposition à un syndicalisme de cogestion. Cette 

mutation du refus absolu de prendre part à l'élaboration de la politique agricole 

vers une position plus pragmatique n'émerge pas à n'importe quel moment^^. 

Depuis 1981, la gauche est au pouvoir et Edith Cresson, ministre de l'Agriculture, 

conforte les attentes de la gauche paysanne en reconnaissant l'existence des 

syndicats minoritaires que sont la Confédération des syndicats de travailleurs 

paysans (CNSTP), Tinter paysanne (FDSEA dissidente) qui devient la FNSP en 

1982, le MODEF et la FFAS'. C'est un véritable bouleversement dans l'histoke de 

la représentation des agriculteurs dans la mesure où jusqu'alors seuls la FNSEA et 

le CNJA étaient considérés comme des syndicats représentatifs. Cette mesure doit 

permettre au gouvernement de reprendre la main sur une politique agricole 

58 Bruneau Ivan, « La Confédération paysanne », Regards sur l'actualité, n° 269, 2001. 
59 Edith Cresson organisera les assises du développement rural qui présentent la 
particularité de rassembler tous les syndicats agricoles autour de la même table. Cf Suaud 
Charles, « Le mythe de la base. Les états généraux du développement agricole et la 
production d'une parole paysanne », Actes de la rechercije en sciences sociales, n° 52-53, 1984. 

59 



1м РАС, la France et ses agriculteurs 

largement cogérée. Le syndicalisme majoritaire va rapidement réagir et en mars 

1982, 100 ООО agriculteurs manifestent à Paris contre la politique du 

gouvernement. Michel Rocard remplace Edith Cresson en 1983, et fixe le seuil 

minimal de 15 % des voix pour la répartition des sièges dans les commissions 

agricoles départementales, ce qui diminue l'influence des syndicats minoritaires. 

Enfin, en 1986, les législatives sont remportées par la droite, et Jacques Chirac, 

alors Premier ministre, confie le ministère de l'agriculture à Erançois Guillaume, 

ancien président de la FNSEA, lequel annule les dispositions prises par Edith 

Cresson. 

A la fin des années quatre-vingts, la gauche paysanne (FNSP, CNSTP et 

quelques organisations départementales autonomes), afin de proposer une 

alternative aux élections aux Chambres d'agriculture de 1989, va devoir s'unir et en 

mars 1987, la Confédération paysanne est créée. L'organisation prône 

principalement le maintien d'agriculteurs nombreux sur tout le territoire, remet en 

cause les poUtiques agricoles productivistes, et valorise la quaUté des produits et 

d'autres pratiques agricoles plus respectueuses de l'environnement. Pour montter 

entre autre son attachement à la terre, eUe se revendique comme étant un syndicat 

de paysans, non pas d'exploitants agricoles comme c'est le cas à la FNSEA. La 

Confédération paysanne s'appuie sur des Uens verticaux (syndicats des producteurs 

de lait de brebis) et horizontaux (mouvements écologistes. Via Campesina pour la 

défense des paysans de tous les pays, ATTAC.. .)^''. 

En 1989, «la Conf» obtient 18,3% des suffrages aux Chambres 

d'agriculture, en 1995, 20,7%, en 2001, 26,4% et 19.6 % en 2007. Les élections de 

2001 confirmaient le statut de syndicat représentatif de la Confédération paysanne, 

les dernières élections aux Chambres d'agriculture (2007)'5i certifient l'hégémonie 

60 Martin Jean-Philippe, « La Confédération paysanne entre contestation traditionnelle et 
nouvelles propositions », Sciences de la société, n° 45, 1998. 
61 Entre 2001 et 2007, le nombre des électeurs inscrits sur les Hstes électorales est passé 
de 3,05 miUions d'électeurs à 2,77 miUions, soit une baisse de 9,21%, avec des évolutions 
contrastées d'un collège à l'autre : pour le collège des chefs d'exploitation, la baisse est de 
15,39% (585 403 électeurs inscrits en 2007). Baisse également dans les deux collèges 
salariés, plus forte pour le secteur "production agricole" (-5,83%) que pour le collège des 
salariés des groupements professionnels (-1,38%). Pour le collège des chefs d'exploitation 
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de la FNSEA et du CNJA et révèlent surtout la montée en puissance de la 

Coordination rurale au détriment de la Confédération paysanne. Notons d'ailleurs 

que l'absence de son leader José Bové dans la campagne aux élections agricoles et 

sa présence fortement médiatisée dans les élections présidentielles d'avril 2007, 

peuvent expliquer la faiblesse des résultats. En effet, selon François Purseigle^^, 

« les agriculteurs détestent mélanger les genres et n'apprécient pas que quelqu'un 

ayant une étiquette professionnelle endosse un costume politique ». La 

Confédération paysanne remportait 26.4% des voix en 2001, elle n'en comptabilise 

plus que 19.6% en 2007, demeurant ainsi le second syndicat agricole, mais suivi de 

très près par la Coordination rurale qui effectue une percée importante dans le 

monde agricole, en totalisant 18.7 % des voix. Une partie des votes protestataires 

accordés à la Confédération paysanne en 2001 a pu se reporter sur la Coordination 

rurale, syndicat de la droite traditionnelle, voire populiste, qui n'hésite pas à 

questionner de façon virulente, la légitimité des institutions bruxelloises. 

Sections chambres d'agriculture 2007 

1,9%-

1,4%n 

18,7% 

19,6% 
55,2% 

• FNSEA/CNJA 

m Confédération 
paysanne 

• Coordination rurale 

• MODEF 

• Union CP/MODEF 

Q Apparenté 
FNSEA/CNJA 

m Divers 

Les résultats des élections aux Chambres d'agriculture révèlent une partie 

du malaise paysan. Toutefois, l'alHance FNSEA-CNJA demeure largement 

et assimilés, le taux de participation a été de 66,4 % en hausse par rapport à 2001 
(61,22%). 
62 La Croix, 7 février 2007. François Purseigle est sociologue et spécialiste des questions 
agricoles au Cevipof. 
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majoritaire et ne remet pas en cause la cogestion qui marque le secteur. 

Historiquement, le gouvernement français entretient des Uens de tfpt corporatiste 

avec ses agriculteurs. On a toutefois pu remarquer que le syndicaUsme à vocation 

générale éprouvait quelques difficultés et que les groupes d'intérêt agricoles 

spéciaUsés semblaient jouer un rôle prépondérant dans la représentation des 

agriculteurs. Ce passage du syndicaUsme aux groupes d'intérêt agricoles marque 

profondément les formes de représentation des intérêts au niveau national, mais 

également au niveau européen. Les difficultés rencontrées par la FNSEA et par les 

syndicats agricoles des autres pays européens se retrouvent en partie au sein des 

stmctures organisationnelles transnationales dont les agriculteurs européens se 

sont dotés, et notamment au sein du Comité des organisations professionneUes 

agricoles, le COPA. 

2.5 L'encadrement syndical agricole européen à vocation générale : 
Handicaps et ressources organisationnelles du COPA 

Plusieiors organismes assurent la représentation des agriculteurs français en 

Europe. Ces derniers siègent dans des stmctures syndicales transnationales, aux 

côtés de leurs homologues européens. Le Comité des organisations 

professionneUes agricoles (COPA) est créé en 1958 et se compose essentieUement 

des syndicats majoritaires de chaque pays (Fédération nationale des syndicats 

d'exploitants agricoles, Deutscher Bauerverband etc.). ParaUèlement, la 

représentation syndicale des agriculteurs dans l'UE est assuré par des associations 

européennes de fiUère, qui fédèrent les associations spéciaUsées nationales. Il 

convient d'examiner le rôle et les prérogatives de l'organisation professionneUe 

agricole à vocation générale. 

Le Comité des organisations professionnelles agricoles (COPA) représente la 

majorité des agriculteurs de l'UE auprès des différentes instances communautaires. 

Il est créé grâce à la négociation réussie entre les responsables de la Commission et 

les organisations des six pays membres. Le Comité rassemble les principaux 
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syndicats nationaux à vocation générale et assure, à ce titre, la représentation 

permanente de la majorité des agriculteurs européens à Bruxelles. Pourtant, le 

secteur agricole diffère fortement d'un pays à l'autre, on remarque même, au sein 

de chaque nation, des conflits importants entre groupes d'agriculteurs. Malgré 

l'extrême hétérogénéité des exploitants agricoles européens, le COPA devient 

rapidement leur unique porte-parole'^^. Son rôle consiste à faire émerger des 

consensus susceptibles de contenter chaque pays ; cependant la tâche se révèle 

particulièrement complexe. Le COPA doit ainsi souvent se satisfaire de positions 

minimaUstes. Mais il entretient des Uens privilégiés avec la Commission 

européenne^'*. Ces relations, de type corporatiste, lui permettent d'être étroitement 

Ué à la gestion de la poUtique agricole commune (PAC). Aussi, jusqu'à la fin des 

années 1970, le Comité agricole européen a plutôt été invité à transmettre ses 

positions à la Direction générale de l'Agriculture (DG VI - DG AGRI) qu'à les lui 

soumettre. Depuis, la Commission a élargi sa consultation, et le COPA a perdu 

son hégémonie. 

A partir des années quatre-vingts, les problématiques agricoles ne sont plus 

seulement traitées par la DG Agri, d'autres directions comme la DG Santé des 

consommateurs, la DG Commerce, interviennent également dans les négociations. 

En outre, la saturation du marché communautaire vient bouleverser l'évolution des 

agricultures européennes. L'émergence de la dite mondiaUsation offre une place 

prépondérante à des interlocuteurs internationaux, comme l'OMC^^^ qu] jouent un 

rôle essentiel dans les négociations agricoles. Le système de représentation des 

agriculteurs au niveau européen se transforme et tend vers un fonctionnement plus 

opaque et informel, basé sur le lobbiysme agro-alimentaire, comme l'a montré 

Hélène Delorme'̂ '5. Le COPA se voit contraint de nouer des Uens avec certaines 

63 Le COPA disposera du monopole de la représentation jusqu'en 1986, date de création 
de la Confédération paysanne eiiropéenne (CPE). 
64 Plusieurs auteurs ont qualifié les relations entre le C O P A et la Commission 
emopéenne jusqu'à la fin des années quatre-vingts, de corporatisme, ou néo
corporatisme. Delorme Hélène, « Les agriculteurs et les instimtions communautaires ; du 
corporatisme agricole au lobbyisme agro-alimentaire », dans Richard Bakne, Didier 
Chabanet, Vincent Wright, L'action collective en Europe, Paris, Presses de sciences po, 2002. 
65 Organisation mondiale du commerce. 
66 Delorme Hélène, 2002, op. cit. 
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DG et certains groupes avec qui il ne se trouve pas en position de force et surtout 

avec qui il n'a pas l'habitude de travailler. 

De même, le changement de discours sur la PAC introdmt par la Commission 

Delors stigmatise la DG Agri, l'accusant d'être en partie responsable des dérives 

budgétaires agricoles. A travers elle, c'est également le COPA et les organisations 

agricoles européennes qui sont visées. Dès lors, la légitimité du COPA diminue. 

Incapable de fournir une expertise reconnue, l'influence du COPA ne cesse de 

s'amoindrir. Parallèlement, la DG Agri développe au milieu des années quatre-

vingts sa propre expertise et n'hésite pas à contacter directement les syndicats 

nationaux afin de récolter des éventuelles informations tout en légitimant son 

action^''. Le COPA dispose d'une légitimité restreinte aux yeux des pouvoirs 

publics européens, l'eurogroupe leur semble en effet ne pouvoir que leur proposer 

des positions minimaHstes. 

Le COPA est chargé de réunir les syndicalistes des différentes délégations autour 

de différents groupes de travail organisés par produits (blé, huile d'oUve, viande 

bovine...) ou par thématiques horizontales (aides directes, OGM, Organisation 

mondiale du commerce...). Les représentants du COPA sont chargés de favoriser 

l'émergence d'une position commune entre les organisations nationales, et de la 

valoriser auprès des différentes instances décisionnelles de l'UE. Cependant les 

élargissements successifs ont affaibU la cohérence au COPA. Il est de plus en plus 

difficile de faire émerger des positions communes entre les pays membres. Lors de 

sa création, cette organisation agricole se composait d'une douzaine 

d'organisations, elle en rassemble aujourd'hui près de quatre-vingts, issus des 

vingt-sept pays membres de l'Union européenne. Les agriciolteurs européens ne 

constituent pas une catégorie professionnelle homogène, et les différents syndicats 

nationaux peuvent être marqués par des courants idéologiques distincts. L'échelon 

européen souligne ces distinctions puisque les simations agricoles sont parfois 

extrêmement distinctes d'un pays à l'autre (cf encadré). Le COPA doit ainsi 

souvent se satisfaire de consensus « mous » aux interprétations élastiques, et 

67 Robert Cécile, « La Commission européenne dans son rapport au politique : pourquoi 
et comment faire de la politique sans en avoir l'air ? », Pôle sud, n° 15, 2001. 
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parfois même ne parvient pas à faire émerger une position. Cette tendance 

s'accompagne d'une multiplication des visions de l'Europe et de l'agriculture en 

Europe. La présentation succincte des différents paysages agricoles de l'UE met en 

évidence l'hétérogénéité de l'agriculture européenne, tant du point de vue des 

structures de production agricole que de l'histoire du syndicahsme agricole. Ces 

distinctions laissent présager des difficultés hées à la construction d'un intérêt 

communautaire. 

68 Espagne' 

L'Espagne est l'un des plus importants producteurs agricoles de la zone 

méditerranéenne même si elle connait d'importantes contraintes physiques et 

d'ordre socioculturel. En 2004, le secteur agricole contribuait à 3,4% du PIB 

espagnol et occupait 7% de la population active en 2003. L'entrée de l'Espagne 

dans la CEE en 1986 a entraîné une profonde modernisation de l'agriculture 

espagnole. Grâce airs subventions de la pohtique agricole commune (l'Espagne a 

perçu en 2004 6,34 milhards d'euros), l'agriculture espagnole a pu se moderniser 

avec l'achat de matériels neufs importés et donc bénéficier d'un degré de 

mécanisation croissant. 

En Espagne, les syndicats agricoles ont été fortement marqués par la période 

franquiste. De 1939 à 1975 (année de l'instauration de la monarchie parlementaire), 

le franquisme instaure un régime corporatiste avec des structures constituées 

d'associations d'employeurs et des syndicats agricoles fortement dominés par le 

cathohcisme. Ces organismes avaient développé des relations chentéhstes avec les 

agriculteurs espagnols. Au début du processus de démocratisation, on comptait des 

exploitations famhiales très rédioites, peu productives, et d'autres bénéficiant d'une 

68 Les portraits du syndicalisme agricole des pays européens les plus influents dans le 
secteur agricole ont été réalisés en s'appuyant notamment sur l'ouvrage de Bertrand 
Hervieu et Rose-Marie Lagrave. Hervieu Bertrand, Lagrave Rose-Marie, l^s syndicats 
agricoles en Europe, Paris, l 'Harmattan, 1992. 
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surface importante, assurant aux propriétaires des rendements très satisfaisants. La 

futore entrée de l'Espagne dans la CEE laissait présager des avenirs distincts à ces 

agriculteurs. De ces situations et projections diverses, se sont construites des 

revendications syndicales hétérogènes. Les fonctions de revendication et de 

représentation des agriculteurs demeuraient l'apanage des organismes hérités du 

régime corporatiste franquiste. Parallèlement, de nouvelles organisations se sont 

développées en marge des organismes de représentation corporatiste. 

Jusqu'en 1986, cinq organisations structurent le paysage syndical espagnol. Sous 

l'impulsion du COPA, auquel les syndicats agricoles adhérent rapidement, ils 

décident de se rassembler. En 1989, la CNAG (les éhtes agricoles du franquisme), 

l'UFADE (l'élite des propriétaires moyens) et le CNJA (qui puise ses racines dans 

le réformisme cathoHque modéré) fusionnent et fondent l'ASAJA, l'association des 

jeunes agriculteurs. De centre droit, l'ASAJA prône un modèle d'unité 

professionneUe et fédère la plupart des organisations professionneUes. 

La gauche paysanne représentée par la COAG (la coordination des agriculteurs et 

des éleveurs qui rassemble les petites et moyennes exploitations) et l'UPA (l'Union 

des producteurs agricoles qui est composée de petits agriculteurs et pluriactifs) 

reste divisée. Notons également que l'organisation des syndicats espagnols 

agricoles est construite autour de deux pôles territoriaux, le bureau national et les 

organisations départementales. Certaines organisations sont fortement implantées 

au niveau régional de par leurs revendications autonomistes et bénéficient à ce titre 

d'une écoute attentive, mais leur position générale sur l'agriculture semble recuedlir 

une audience plus limitée. Il faut noter que les deux organisations régionales 

espagnoles membres de la Coordination paysanne européenne, rivale du COPA, 

participent à la COAG qui est eUe-même affiHée au COPA. Un autre pays 

méditerranéen, dans lequel l'agriculture joue également un rôle important, présente 

des spécificités tout à fait différentes. 
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La Grèce 

Selon la Banque mondiale, en 2003, le secteur de l'agriculture contribuait en Grèce 

à 7% du PIB et occupait encore L3 inillions de personnes soit environ 12% de la 

population totale. La population rurale demeure importante (elle représentait, en 

2004, 39% de la population totale). 

Le gouvernement grec souhaite, depuis plusieurs années, restructurer le secteur en 

augmentant les exportations traditionnelles du pays (fruits, légumes et hmle d'olive 

qui représentaient 40% des exportations en 2003). Les revenus supplémentaires 

tirés de ces exportations seront consacrés à la modernisation de la politique 

agricole. 

Après la dictature des colonels (1967-1974), le mouvement syndical agricole se 

réorganise rapidement, et en 1977 la Confédération générale des associations 

agricoles (GEGASE) est créée. Contrairement aux structures coopératives 

(PASEGES) sous contrôle du gouvernement, les syndicats agricoles sont issus 

d'instances à vocation revendicative. Ils servent de relais à l'implantation des partis 

politiques progressistes. Pendant cette période, les syndicats agricoles 

n'entretenaient pas de relation avec les coopératives dont la direction adhérait à 

droite. Le mouvement agricole, fortement investi par le Pasok (parti socialiste grec) 

et le Parti communiste, avait pour objectif de renverser, à cette époque, le 

gouvernement de droite. Après avoir aidé le Pasok à gagner le pouvoir en 1981, le 

GEGASE ne se pose plus en adversaire du gouvernement mais en allié, convaincu 

que la poHtique gouvernementale lui sera favorable. En 1983, proclamé 

interlocuteur de l'Etat, le GEGASE se voit accorder un des deux sièges que la 

PASEGES occupait jusqu'alors au COPA. Toutefois, stolte au statut institutionnel 

autonome du GEGASE, le syndicat se retrouve rapidement sans ressource. Il est 

contraint d'être fmancé par les coopératives et par le ministère de l'agriculture à 

hauteur de 90% environ. La dépendance financière du syndicaHsme agricole à 

l'égard des coopératives a pour effet de confirmer la position dominante de la 

PASEGES au sein des OPA. ActueUement, la représentation de la profession n'est 
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pas du ressort exclusif du syndicalisme, elle est exercée par les deux types 

d'organisations. De plus, les coopératives sont largement subventionnées par 

l'Etat, la dépendance du syndicalisme à l'égard de ceUes-ci se traduit par une 

dépendance du syndicalisme à l'égard du parti gouvernemental. 

Depuis quelques années, on remarque un déclin du syndicalisme agricole. Ce 

déclin ne s'explique pas uniquement par l'incapacité du syndicalisme à se 

développer hors des partis poUtiques. Il semble que le GEGASE et la PASEGES 

se partagent les mêmes compétences auprès de l'UE (consultation et 

représentation). Le ministère de l'agricirlture remet donc en cause réguUèrement 

l'existence du GEGASE, alors même que le PASOK a utiUsé le GEGASE pour 

élargir son implantation dans les campagnes et pour convaincre les agriculteurs de 

la pertinence de sa poUtique. Le décUn du syndicaUsme agricole peut également 

s'expUquer par la transformation du mode de vie et des ambitions du paysan grec. 

Ce dernier se caractérise aujourd'hui par sa pluriactivité et il aspire, dans la plupart 

des cas, pour lui et ses enfants, à entrer dans d'autres miUeux professionnels. Ce 

type d'aspiration empêche le développement d'une conscience et d'une attimde 

poUtique visant la promotion coUective des intérêts de la profession agricole. 

L'Itahe 

Le secteur agricole a contribué à 3% du PIB en 2003 et occupait 5% de la 

poptilation active soit 2,6 millions de personnes au total. L'agrictilture itaUenne 

assure 21% de la production européenne et se place en deuxième position après 

ceUe de la France. ActueUement, le secteur agricole est marqué par de profonds 

changements: U a faUu faire face à la muitipUcité de petites exploitations agricoles 

non rentables et au vieUhssement de la population agricole. Il faut noter par adleurs 

que les 200 ООО exploitations considérées comme professionneUes sur les 3 000000 
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recensées détiennent la moitié de la surface agricole utilisée et génèrent 65% du 

revenu agricole^^. 

La représentation politique des agriculteurs italiens est particulièrement éclatée. 

Après la chute du fascisme, la Hberté syndicale fut rétabUe. Dans les campagnes, les 

tensions éclatèrent et furent relayées par les différents syndicats nouvehement 

constitués et les partis poHtiques. Jusqu'à la fin des années soisante-dix, la 

Confagricoltura en fédérant les propriétaires terriens se trouvait en position 

hégémonique. Cependant, la création de la Coldiretti a ébranlé sa position 

dominante. Aujourd'hui, trois syndicats à vocation générale structurent le paysage 

agricole. Le plus important, la Coldiretti, est un syndicat modéré et d'obédience 

cathoUque qui regroupe les exploitations moyennes. Le second syndicat agricole, 

qui représente près de 300 ООО exploitations, se nomme la CIA (confédération 

italienne des agriculteurs). De centre gauche, еПе rassemblait lors de sa création les 

petits exploitants. Aujourd'hui, elle entre de plus en plus en concurrence avec la 

Coldiretti en défendant les moyennes exploitations. Enfin, la Confagricoltura est 

devenu un petit syndicat chargé de défendre l'intérêt des plus grosses exploitations. 

La strucmration du syndicaUsme agricole itaUen est fortement empreinte des 

cUvages poUtiques, ce qui compUque d'autant plus la représentation des 

agriculteurs itaUens à l'échelle de l'UE. 

Le Portugal 

L'agriculture est un secteur traditionneUement important au Portugal : U a 

contribué en 2003 à 2,2% du PIB et Д rassemble 9,5% de la population active, ce 

qui est très important par rapport à la moyenne constatée dans l'Union 

Européenne à 15. Le nombre d'exploitations est toutefois en baisse réguUère 

depuis plusietors années. Aujourd'hui, on ne compte plus que 416 ООО exploitations 

soit une baisse de 30,5% depuis 1989. 

69 Source : données FAOSTAT, dernières données disponibles en 2005. 
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Le secteur agricole portugais est marqué par ses petites exploitations agricoles 

familiales. Malgré une amélioration de la productivité essentiellement due aux 

fonds de la politique agricole commune, le Portagal conserve une agriculture peu 

performante. L'autre handicap tient à la main d'œuvre : 91% des agriculteurs 

portugais ont plus de 40 ans, et parmi eux, 33% n'ont reçu aucune formation 

scolaire. 

Le syndicahsme portugais se caractérise par la lutte qm oppose le secteur de la 

production à celui de la coopération. Deux organisations luttent sur le plan 

communautaire et national pour assurer la défense de leurs intérêts. La première, la 

CAP (confédération des agriculteurs portagais) assure la représentation 

institotionnelle des producteurs portugais, la Confagri représente le secteur 

coopératif agricole. Il s'ensuit une vive compétition entre ces deux organisations 

pour s'assurer des appuis les plus divers. 

L'Allemagne 

Les situations agricoles allemande et française sont relativement proches 

tant du point de vue de l'évolution de l'agriculture, que de la structuration 

syndicale des agriculteurs. La France et la RépubUque fédérale allemande (EIFA) 

ont connu une diminution équivalente de leurs actifs agricoles, passant 

globalement de près d'un tiers de la population active après la seconde guerre 

mondiale, à moins de 5 %''o. L'Allemagne depuis sa réunification, comme la 

France, figure parmi les principaux bénéficiaires des dépenses de la PAC. La taille 

moyenne d'une exploitation agricole allemande en 1997 était de 32,1 ha, mais ce 

chiffre n'est pas très illustrateur de la situation. Dans les anciens Länder, cette 

moyenne est de 24,7 ha seulement, tandis qu'elle monte à 201,7 ha dans les 

nouveaux Länder (les anciennes régions de la RépubHque démocratique aUemande 

(RDA)). Certaines régions aUemandes se sont fortement spéciaHsées et 
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modernisées, mais l'orientation technico économique des exploitations demeure 

encore assez diversifiée (céréales, betteraves, légumes, élevage...). 

Le paysage syndical se divise entre d'une part la DBV (Deutscher 

Bauerverband) et l'ABL (Arbeitskreis Bäeurhche landwirtschaft). Fondée en 1948, 

la DBV est constituée de quinze fédérations régionales. Les fédérations des 

grandes propriétés s'imposent comme les plus influentes. La DBV rassemble 

également quarante-deux associations professionnelles spéciahsées (betteraviers, 

lait...) et fédère ainsi plus de 80% des agriculteurs. Cependant de grandes 

disparités existent selon les régions, la taille et les structures des exploitations. De 

plus, ce pourcentage élevé marque en réahté une sous-représentation des petits 

cultivateurs et des agriculteurs à temps partiel parmi les responsables de la DBV, 

ces derniers étant presque exclusivement de gros exploitants''^ Sur le plan 

pohtique, la DBV adhère en grande majorité aux valeurs des partis chrétiens 

conservateurs. D'ailleurs la quasi-totahté des ministres de l'agriculture était issue, 

jusqu'en 2001, de la DBV, qui en parlait comme de « son ministère ». Depuis que 

Renate Kunaste, haut responsable chez les Verts, a occupé ce poste, les Hens 

corporatistes qui unissaient le gouvernement et le secteur agricole ont été quelque 

peu distendus. De plus, l'ABL, constituée dans les années soixante-dix, a ébranlé 

l'hégémonie de la DBV et s'est imposée peu à peu dans les années quatre-vingts. 

Les positions de l'ABL semblent assez proches de celles de la Confédération 

paysanne, et le syndicat minoritaire allemand adhère, comme son homologue 

français, à la Coordination paysanne européenne (CPE), la coordination 

européenne des syndicats agricoles minoritaires. 

Les Pays-Bas 

L'agriculture des Pays-Bas est l'une des plus intensives et des plus 

industriahsées du monde. Avec 1,6 % de la surface agricole utile, elle fournit à elle 

seule 8 % de la production agricole de l'Union Européenne. Sa densité de 

71 Hervieu Bertrand, Lagrave Rose-Marie, (dir), l^s syndicats agricoles en Europe, Paris, 
l'Harmattan, 1992. 
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population est l'une des plus fottes de la planète (740 habitants au km) et pourtant, 

malgré un espace agricole exigu, les Pays-Bas sont le troisième exportateur mondial 

de produits agro-alimentaires. Cette agriculture de haute technologie est gérée par 

des agriculteurs formés et informés, appuyés par une recherche agronomique 

performante. Les agriculteurs hoUandais sont solidaires : l'activité coopérative 

porte sur 60 % du revenu agricole. Ils sont fortement organisés, sru: le plan 

commercial, en vue d'exporter dans le monde entier des produits "Holland". Mais 

l'intensité de la production engendre une pollution qui suscite aujourd'hui une 

réelle inquiétude. 

Le principal syndicat agricole néerlandais (LTO) a historiquement hé des 

relations de type corporatiste avec le gouvernement. Pour Hélène Delorme, les 

délégations agricoles des Pays-Bas s'inscrivent, comme ceUes du Royaume-Uni, 

dans un courant libéral, qui a fait le choix de la compétitivité, « escomptant élargir 

les parts de marché de la grande agriculmre en Europe par l'élimination des 

agricultures les moins bien dotées''^ »_ vision de l'agriculmre dont témoignent 

les Pays-Bas diffère profondément de celle des pays du sud de l'Europe. 

Le Royaume-Uni 

L'agriculture occupe une place réduite dans l'économie du Royaume-Uni, 

n'employant qu'une fraction minime de la population active (2 % en 1998). Elle est 

moderne, très productive, intégrée à la politique agricole commune de l'Union 

européenne. L'élevage bovin compte près de 12 millions de têtes, le pays possède 

le premier troupeau ovin de la communauté (42,6 millions de têtes) et un 

important troupeau de porcs (8 miUions de têtes). Le Sud-Est, grande région 

agricole, produit des céréales ; la betterave à sucre et, plus encore, la pomme de 

terre occupent une place importante. 

72 Delorme Hélène, 2002, op. cit, p331. 
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Les fondements de la position de la National Famiers'Union (NFU), 

principal syndicat agricole, et du gouvernement, concernant la PAC s'expliquent en 

partie par la prévalence d'une doctrine libérale, par une conception de 

l'alimentation bon marché pour le consommateur, une contribution financière 

européenne jugée élevée de ce pays et par la densité de population d'un Etat qui ne 

craint pas la désertification. Ces positions s'opposent à celles des pays 

méditerranéens. 

La Pologne 

A la veille de la chute du socialisme et de son entrée dans l'économie de marché, 

l'agriculture privée polonaise de cette époque rassemble 2,1 millions d'agriculteurs 

et de toutes petites exploitations (6,3 ha en moyenne). 

La chute du sociaHsme va bouleverser cette situation. Dix années plus tard, dans 

un contexte de libéralisation sauvage, c'est-à-dire sans politique agricole susceptible 

d'aider les agriculteurs à effecmer cette mutation, plus des deux tiers d'entre eux se 

retrouvent marginaUsés; une minorité, disposant de moyens de production 

conséquents, représente le fondement sur lequel l'agriculture moderne polonaise 

va se constituer. 

Il aura fallu à peine douze années de transition pour faire le tri, distinguant 

nettement une minorité d'agriculteurs professionnels, ou en voie de l'être, de la 

masse des autres, exclue de tout averdr agricole. La situation agricole se normalise, 

mais reste le problème crucial du devenk de tous ces exclus de l'agriculture, soit 

plus d'un million de personnes. L'adhésion de la Pologne à l'UE en 2004 a accéléré 
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ce processus d'évolution, confirmant l'installation d'une éHte de producteurs 

agricoles concurrentiels. 

Sur le plan syndical, depuis 1989, trois organisations représentent majoritairement 

les intérêts agricoles et sont fortement attachés aux différents partis poHtiques 

polonais : SoHdarnosc agriculture créée dans les années quatre-vingts, à gauche de 

l'échiquier poHtique ; l'Union nationale d'agriculteurs de cercles et d'organisations 

agricoles (KZRKIOR), traditionnellement proche du PSL (le parti au pouvoir) et 

que le Syndicat de « Samoobrona ». Ce dernier semble le plus encHn à la 

protestation, et est reconnu comme la plus radicale et la plus combative des 

organisations syndicales agricoles. 

Les diversités agricoles des vingt-sept pays de l'UE et les cHvages syndicaux 

ne faciHtent pas l'émergence d'un intérêt européen. On distingue globalement deux 

courants principaux avec, d'un côté, les Hbéraux (Danemark, Pays-Bas, Royaume-

Uni, Suède), et un autre dans lequel se retrouvent les pays du Sud de l'Europe. 

Pour ces derniers, il est préférable de maintenir xme poHtique agricole différenciée, 

associant, selon les secteurs, les producteurs et les régions, contrôle de l'offre, 

soutien des prix et aides directes. Toutefois, certaines de ces délégations rejoignent 

les positions du courant Hbéral sur des sujets précis. Hélène Delorme a montré que 

les responsables des grandes exploitations itaHennes rejoignent les positions des 

Hbéraux dans le but d'obtenir la suppression des quotas laitiers. De plus, l'entrée 

des PECO a bouleversé ces cHvages, ces derniers ne parvenant pas encore tout à 

fait à se situer clairement sur le contenu de la poHtique agricole qu'ils 

souhaiteraient voir mener. 

A côté de ces deux courants, on en distingue un troisième qui s'exprime à 

travers la Coordination paysanne européenne (CPE). Créée en 1986, elle 

représente aujourd'hui dix-huit organisations paysannes et rurales. EUe utUise 

l'expression paysanne pour suggérer son opposition à une poHtique agricole 

productiviste, et souhaite défendre les petites et moyennes exploitations famUiales. 
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La plupart des syndicats (nationaux, régionaux) qui y adhérent sont minoritaires 

dans leur champ de syndicalisation. Toutefois certaines délégations adhèrent 

simultanément au COPA et à la CPE, notamment la COAG espagnole et la CIA 

italienne, ce qui ne facilite pas la tâche de l'organisation agricole majoritaire 

transnationale. 

Le COPA rencontre de plus en plus de difficulté à représenter la voix 

unifiée de l'ensemble des agriculteurs. Ces derniers doutent eux mêmes parfois de 

l'utilité du COPA. L'attitude du lobby agricole européen a toujours été 

circonspecte à l'égard des décisions de la D G Agri. Dans les années quatre-vingts, 

un refus symbolique du COPA devenait même synonyme de mauvaise conduite''^. 

En quête de légitimité, l'organisation européenne tend à éviter toutes formes de 

conflit avec la Commission, et semble parallèlement s'éloigner des agriculteurs. En 

outre, les décideurs européens et des agriculteurs nationaux reprochent parfois au 

COPA d'être trop éloigné « du terrain ». Si la dernière réforme de la PAC de 2003 

accentue la prise en charge horizontale des questions agricoles (OMC, bien-être 

des animaux, environnement), ce qui permet au COPA de conserver une certaine 

pertinence, Д semble que les instances décisionnelles communautaires lui préfèrent 

les associations spéciahsées européennes. Les agriculteurs paraissent également leur 

accorder davantage de crédit dans la mesure où les syndicats spécialisés semblent 

beaucoup plus à même de saisir les dimensions techniques des réformes et leurs 

applications concrètes. 

Au niveau national, les organisations chargées de représenter les 

agriculteurs dans leur ensemble se sont majoritairement constituées en tant que 

syndicat agricole à vocation générale. De la même façon, le COPA vise à 

représenter la totalité des sectetxrs agricoles et des agriculteurs. Pourtant, le terme 

de syndicat n'a pas été employé pour qualifier le COPA. Ses dirigeants ont préféré 

utiHser le terme « plus noble'''^ » d'organisation professionnelle agricole (OPA). La 

liaison historique du terme de syndicat avec la réaHté du mouvement ouvrier a 

73 Hervieu Bertrand, Lagrave Rose-Marie, 1992, op. cit. 
74 Smidi Andy, Le gouvernement de IVE, Paris, LGDJ, 2004. 
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donné une connotation radicale au syndicalisme. Dans cette optique, le syndicat est 

alors une organisation qui promeut des valeurs sociétales et qui est porteur de 

solidarités générales. Or, le COPA rencontre de plus en plus de difficultés à être 

un acteur social global puisqu'il rassemble des agricultares et des agriculteurs 

extrêmement divers, aux valeurs et aux ambitions distinctes. De plus, le système 

poKtique européen met en question la place et le rôle du syndicalisme. Le syndicat 

apparaît incongru et obsolète aux yeux du gouvernement de l'Europe, que relayent 

les fonctionnaires communautaires. Déjà dans les années soixante, les agriculteurs 

et les dirigeants européens optent pour le terme plus consensuel d'OPA ; cette 

tendance s'est accentuée dans les années quatre-vingt dix avec le développement 

d'une politique de promotion de la société civile et d'incitation à sa participation au 

système politique européen, questionnant ainsi la place des organisations 

syndicales par rapport aux autres organisations de la « société civile y?^. 

Au niveau national comme au niveau européen, on retrouve cette même 

double structuration de la représentation entre, d'une part, des organisations à 

vocation générale et, d'autre part, des associations spécialisées. Afin de saisir les 

enjeux de cette double structuration et les formes d'action collective qu'elle 

suppose, nous avons choisi de nous intéresser à deux secteurs agricoles 

particuHers. 

2.6 Deux cas d'étude : la betterave à sucre et le tabac 

Nous avons sélectionné deux poHtiques pubHques agricoles spécifiques, la 

betterave à sucre et le tabac. Comment justifier le choix de ces secteurs ? 

Les betteraviers et les tabaculteurs français sont représentés grâce à la 

FNSEA, qui tient à réunir l'ensemble des agriculteurs, queUe que soit leur 

orientation technico-agricole. Ils sont également représentés dans des associations 

75 Michel Hélène, « Du dialogue social européen au dialogue civil ? Syndicat et ONG 
dans le recours à la société civile par la Commission », communication présentée au 
colloque international « Cent ans après la Charte d'Amiens », la notion d'indépendance 
syndicale face à la transformation des pouvoirs, Amiens octobre 2006. 
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spécialisées telles que la Fédération nationale des planteurs de tabac (FNPT) et la 

Confédération générale des betteraviers (CGB), elles-mêmes affiliées à la FNSEA. 

Dans les deux secteurs, certains agriculteurs se sont orientés vers la 

polyculture, dans ce cas, la betterave à sucre ou le tabac occupe une part réduite de 

l'activité agricole, d'autres se sont spécialisés vers l'une de ces deux productions. 

Historiquement très structurés, les deux secteurs ont chacun longtemps bénéficié 

d'un monopole de la représentation syndicale. Les tabaculteurs français comme les 

betteraviers français se caractérisent par leur hétérogénéité. Certains disposent de 

stirfaces importantes qtii leur permettent d'être moins inquiétés par les évolutions 

structureUes des secteurs. Les écarts entre les agriculteurs sont parfois très 

importants et ils semblent plus marqués entre les planteurs de betteraves qu'entre 

les tabaculteurs. La majorité des betteraviers est représentée au niveau national par 

une puissante organisation, la CGB qioi parvient à rassembler la plupart des 

planteurs et ce malgré leurs profondes différences. Pourtant, depuis 2003, une 

autre organisation, l'association des planteurs de betteraves (APB) hée à la 

Confédération paysanne et à la Coordination rurale, tente d'ébranler l'hégémonie 

de l'association spéciaUsée majoritaire. L'approche comparative intersectorielle 

permet de mettre en évidence les difficultés de la représentation professionnelle au 

niveau national et également au niveau européen. En effet, la FNSEA adhère de 

longue date au comité des organisations professionneUes agricoles européen 

(COPA), et paraUèlement les associations nationales spéciaUsées du tabac et du 

sucre se sont respectivement rassemblées, avec leurs homologues européens, au 

sein d'organisations européennes de secteur (la Confédération internationale des 

betteraviers européens (CIBE), et l'Union internationale des tabaculteurs 

européens (UNITAB)). En outre, la fin de l'hégémonie de la CGB permettra de 

rendre compte des éventueUes modifications stratégiques élaborées par le secteur. 

La deuxième raison qui a motivé notre choix concerne le rôle socio-

économique très différent de ces deux secteurs dans l'agriculture française et dans 

l'économie nationale. En France, le poids économique de la tabaculture est assez 

Umité. On compte 5 200 planteurs strr le territoire et quelques 30 ООО saisonniers. 

Les conditions climatiques françaises ne sont pas les plus favorables à la 
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production de tabac. Historiquement sa culture est implantée dans certaines zones 

(le Sud Ouest, la Savoie, l'Alsace et le Nord). La production française occupe 

aujourd'hui une place tout à fait réduite dans le commerce mondial. L'Europe est 

avant tout un importateur de tabac. Par contre la tabaculture fait vivre plusieurs 

milliers d'exploitations, offre des emplois saisonniers et assiire à ce titre un rôle 

important dans la préservation du tissu rural. La production de betterave sucrière 

française, au contraire, est une des productions agricoles les plus compétitives du 

monde. La France est le huitième producteur mondial de sucre, le premier 

producteur mondial de sucre de betterave et le cinquième exportateur mondial de 

sucre : le secteur sucrier contribue à l'excédent commercial français pour près d'un 

milhard d'euros par an. Dans l'UE, la France est le premier producteur européen 

de sucre avec les Départements d'Outre-mer (DOM), (le second derrière 

l'Allemagne, sans les DOM). Les 32 ООО planteurs de betteraves français sont Hés 

par contrat aux trente-deux sucreries du territoire et la filière sucre emploie 52 500 

personnes. Les ressources organisationnelles, financières, médiatiques et 

symboUques de ces groupes diffèrent fortement Ces différences nous permettront 

en partie d'exphquer les Гзфез de stratégies adoptées par les groupes d'intérêt à 

l'échelle nationale et européenne selon la structuration du secteur. 

En outre, chacun des deux secteurs a été réformé entre 2003 et 2005. Cette 

période était donc particuhèrement propice à l'observation des stratégies menées 

par les groupes d'intérêt. Dans les deux secteurs nous avons pu observer les phases 

de négociations communautaires. Nous nous sommes cependant uniquement 

concentrés sur la représentation des intérêts des betteraviers français et européens 

et non aux stratégies des producteurs de canne à sucre, qui étaient également 

concernés par la réforme. La défense de ces derniers s'inscrit dans une dynamique 

tout à fait différente de celle des betteraviers et demandait de rencontrer les 

représentants des régions ultrapériphériques. De même, des contraintes externes 

ont pesé sur la réforme, dans la mesure où de nombreux pays du Sud se sont 

mobilisés, faisant ainsi jouer leurs relations diplomatiques avec les différents pays 

de l'UE pour obtenir des garanties satisfaisantes. Ces acteurs ont été pris en 
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compte dans l'analyse, sans examiner toutefois de façon plus précise leurs 

stratégies. 

Quoique disposant de ressources différentes, les secteurs du tabac et de la 

betterave à sucre sont tous deux soumis à des exigences fortes en matière de santé 

publique et à des contraintes internationales importantes. L'UE a fait de la lutte 

contre le tabagisme une priorité depuis les années quatire-vingt dix. Cette 

stigmatisation oblige les acteurs de la filière à trouver des stratégies alternatives afin 

de légitimer leur existence et de parer aux attaques émises à leur encontre. De 

même, depuis une dizaine d'années, le sucre est rendu en partie responsable de 

l'épidémie d'obésité que connaît l'Europe. La réforme de la PAC en 2003 pesait 

également sur le contenu des réformes et, dans le cas du sucre, les accords 

internationaux (OMC, TSA, accords de Cotonou) occupaient une place 

primordiale dans l'orientation des réformes. Plusieurs facteurs externes ont invité 

les groupes d'intérêt français à former des alliances inédites et à recomposer leurs 

stratégies de représentation de leurs intérêts. 

Conclusion 

Ce premier chapitre a tenté de mettre en évidence deux idées essentielles. 

La première concerne la nature des systèmes d'intermédiation des intérêts au 

niveau national et au niveau européen. En France, les agriculteurs s'inscrivent dans 

une relation de type corporatiste avec les pouvoirs publics, tout en utihsant des 

modes d'action protestataires, lorsqu'il leur semble ne pas être suffisamment 

entendus. La configuration poUtique semble être tout autre au niveau européen. 

Les agriculteurs français, divisés à l'interne, ont dû se rapprocher de leurs 

homologues européens eux-mêmes traversés par de nombreux cUvages. C'est 

notamment au sein du COPA qu'Us se sont retrouvés. L'espace et le contexte 

poUtique européen sont cependant bien différents de la configuration nationale. 

Les agriculteurs français ont dû s'adapter à cet espace poUtique multi niveaux. 
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La seconde idée a txait à la fornie de la représentation syndicale. Au niveau 

national comme au niveau européen, il semble que les organisations à vocation 

générale éprouvent quelques difficultés à représenter les intérêts des agriculteurs 

français ou des agriculteurs européens. La double structuration de la représentation 

agricole européenne présente des similitudes avec les formes d'encadrement 

syndical français. Historiquement, le syndicalisme agricole français s'est en effet 

constimé sur le mythe de l'unité. L'influence des agrariens et du corporatisme de 

Vichy ont à ce titre laissé durablement leur empreinte sur les organisations 

agricoles nationales. Si certains syndicats contestataires tentent d'ébranler l'unité 

syndicale du monde agricole, la FNSEA et le CNJA demeurent les syndicats les 

plus représentatifs. Toutefois cette forme de syndicalisme à vocation générale 

éprouve quelques difficultés dans la mesure où les associations de fihère sont 

devenues peu à peu des groupes d'intérêt puissants, plus à même de saisir et de 

défendre les intérêts des agriculteurs selon leur orientation technico-économique. 

Les mutations stmcturelles du secteur agricole pendant les trente Glorieuses, ont 

accentué leur domination. Il semble que cette tendance soit également de mise à 

l'écheUe de l'UE. La concentration, la spécialisation et les orientations de la PAC 

en faveur de la compétitivité des exploitations paraissent avoir favorisé le passage 

d'un syndicahsme agricole à une représentation qui repose davantage sur la 

puissance de groupes agricoles spécialisés. 
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Deuxième chapitre. Etudier des actions collectives transnationales: 
Théories et méthodes 

Dans le premier chapitre, nous avons mis en évidence les particularités de 

notre objet, hées notamment à l'espace polycentrique dans lequel sont insérés les 

groupes d'intérêt agricoles. Paris et Brtaxelles constituent à ce titre deux centres de 

pouvoir privilégiés. Le fonctionnement du système pohtique détermine le mode 

de représentation des intérêts. En France, les agriculteurs interviennent 

réguhèrement au niveau local, régional et national. Au niveau européen, le système 

pohtique se caractérise d'une part par son triangle instimtionnel et le rôle 

particuher qu'il réserve aux groupes d'intérêt. D'autre part, la mobihsation des 

intérêts dans un espace européen suppose de s'alher avec d'autres acteurs, issus de 

cultures et d'histoires poHtiques distinctes. Un premier développement sera 

consacré aux différents outils théoriques qui permettent de saisir de façon 

pertinente les modes d'action des groupes d'intérêt agricoles français dans l'espace 

pohtique européen. 

La particularité de notre objet suppose une posture théorique propre qui 

consiste à articuler les différentes dimensions de la représentation des groupes 

d'intérêt. Il s'agit d'appréhender les relations entre les acteurs et aussi de saisir les 

produits socialement constitués de ces interactions, c'est-à-dire les institutions, les 

culttores organisationneUes, les formes cristaUisées de l'action coUective. Cette 

démarche suppose de mêler plusieurs méthodes. L'objet du second 

développement consistera à examiner et à justifier la méthode adoptée. 

1- Recherche et définition de l'objet : l'action collective des groupes d'intérêt 
en Europe 

Deux types de travaux marquent la sociologie des groupes d'intérêt. Dans 

les premiers, il s'agit d'une part d'appréhender l'histoire des groupes sociaux 

comme socialement construits et d'autre part de mettre à jour le ttavaU poUtique 
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effectué par ceux qui ont investi des organisations^. L'intérêt d'une organisation 

n'est pas une donnée objective mais bien une donnée construite par l'histoire et les 

membres du groupe. Des schèmes cognitifs spécifiques se sont créés et sont 

partagés par les membres de l'organisation. La seconde série de travaux ayant tirait 

aux groupes d'intérêt repose sur une sociologie de l'Etat et vise à comprendre les 

Kens entre les groupes (associations, syndicats...) et l'Etat^. Une troisième option 

s'offre à nous et semble avoir contribué depuis quelques années au renouvellement 

des études sur les groupes d'intérêt. Elle s'inspire de la sociologie des mobilisations 

collectives. Il s'agit de comprendre, dans cette perspective, comment un syndicat, 

une association ou plus largement un groupe, se mobihse. Cette démarche présente 

l'avantage de prendre en compte les ressources des groupes, comme le suggèrent 

les théories de la mobilisation des ressources^, et en même temps de s'intéresser au 

contexte et aux conditions sociales et poHtiques de ces mouvements'^. La sociologie 

des mobiHsations coHectives permet en outre de profiter des apports du paradigme 

identitaire en interrogeant les processus par lesquels les acteurs coUectifs créent des 

soHdarités et les identités coHectives. La sociologie des mobiHsations coHectives 

permet de saisir les différentes ressources des groupes et la dimension cognitive de 

leur action tout en étudiant les stratégies adoptées par les groupes dans un 

contexte poHtique spécifique. 

L'étude des groupes d'intérêt agricole français en Europe s'inscrit dans un 

contexte multi niveaux. Cette spécificité suggère quelques précisions théoriques. 

Après avoir longtemps été délaissée, l'analyse des actions coHectives en dehors de 

l'Etat-nation semble à présent être l'objet de nombreuses émdes. Plusieurs cas de 

figure sont à envisager. Des actions transnationales peuvent être menées 

simultanément dans des pays différents. Ils peuvent également se rassembler dans 

un même Heu hors de leurs frontières dans le cadre d'actions protestataires, ou un 

1 Boltanski Luc, 'Les cadres. 'La formation d'un groupe social, Paris, Minuit, 1982. 
2 MuHer Pierre, Le technocrate et le paysan, Paris, Points, 1980. 
3 C£ Oison Mancur, The logic of Collective action, Cambridge, Harvard University Press, 
1965, ou encore Mac Carthy J.D, Zald M.N, The Dynamics of social movements, Cambridge, 
Mass, Wintiirop, 1979. 
4 Tüly Charles, 'La France conteste. De 1600 à nos jours. Paris, Fayard, 1986. ObershaU 
Anthony, Social Conflicts and sodai movements. Prentice hall, Englewood CHffs, N e w Jersey, 
1973. 
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mouvement syndical peut se mobiliser auprès de son gouvernement afin qu'il 

soutienne ses positions au sein d'une instance supranationale comme par exemple 

le Conseil à BmxeUes. On se retrouve rapidement devant un problème de 

définition de l'objet. Qu'est ce qu'une action collective en Europe ? Cette question 

impose avant tout de spécifier les termes employés. De nombreuses études traitent 

de la transnationalisation des mouvements sociaux ou de l'européanisation des 

actions collectives. En s'intéressant à cette littérature, nous examinerons les façons 

dont a été appréhendée l'action collective transnationale, les apories et les apports 

de ces courants, pour ensuite définir l'objet auquel nous nous intéressons. 

1.1 Apports et hmites théoriques des modèles d'analyse classiques 

Johanna Siméant^ distingue deux types d'études qui tentent d'appréhender 

les mobihsations hors des cadres nationaux. Il y a d'une part la httérature proche 

des recherches sur les ONG et les ONGI, et d'autre part des recherches plus 

récentes orientées vers l'étude du ou des mouvements altermondiahstes. L'auteur 

montre comment ces enquêtes se sont focahsées sur des domaines spécifiques, 

notamment les femmes, les droits de l'homme, l'environnement, et 

l'altermondiahsme, au détriment de recherches portant sur d'autres types de 

mobilisations : mobihsations autour de l'immigration, mobihsations de catégories 

professionnelles. Cette httérature met l'accent sur la nouveauté du processus de 

transnationahsation. Selon Cohen et Rai^, on peut distinguer à la suite des deux 

répertoires d'action proposés par TiUy'̂ , (le premier, le répertoire paroissial et 

patronné ; et le second, national et autonome) un troisième répertoire, 

transnational et soUdariste. Ils donnent des exemples de mouvements comme les 

sommets de la Terre, les boycotts, les actions des femmes, cependant ils 

5 Siméant Johanna, « Des mouvements nouveaux et globaux ? Sur les mouvements 
sociaux « transnationaux » dans quelques ouvrages récents », papier présenté lors du 
Congrès de l'AFSP, Lyon, septembre 2005. 
6 Cohen Robin, Rai Shirin, (eds). Global social movements, London, The Athlone Press, 
2000. 
7 TiUy Charles, op. cit. 
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conçoivent les valeurs solidaristes de ces mouvements comme des pratiques, or les 

valeurs d'un mouvement ne déterminent pas ses pratiques. 

Plus largement, les études sur les mobilisations internationales s'inscrivent 

dans une perspective spécifique qui considère les mouvements transnationaux 

comme des phénomènes annonciateurs de l'avènement d'une société civile 

mondiale organisée, et évoqué sur le mode de la prophétie autoréalisatrice^. Les 

tenants de cette thèse expHquent l'expansion des actions collectives transnationales 

par l'accroissement des opportunités politiques hors du cadre national. Selon eux, 

la mondialisation de l'économie limiterait fortement la capacité des gouvernements 

à agir sur l'économie. Pendant que leur pouvoir décline, les groupes organisés ont 

accès à de nouvelles ressources notamment ' dans le domaine des 

télécommunications (Internet). Ces différents éléments favoriseraient l'émergence 

d'une société civile globale face notamment à l'OMC, la Banque Mondiale et le 

FMI. Or, comme le suggèrent Sidney Tarrow et Donatella Deila Porta, les 

conditions macro structurelles ne suffisent pas à expliquer l'émergence d'un 

mouvement social. De la même façon, ce n'est pas seulement parce que l'UE a été 

créée et s'est dotée d'institotions communautaires spécifiques que des 

mobdisations européennes sont apparues. Les deux auteurs écrivent que « les 

conditions macro structurelles ou culturelles ne suffisent pas à produire une 

mobihsation, mais c'est lorsque des ressources et des opportunités propres aux 

groupes émergent ensemble, que les intérêts et les incitations peuvent donner Heu 

à une action coUective concertée' ». L'intégration communautaire a sans nul doute 

accentué la transnationaHsation des actions coUectives agricoles en fournissant aux 

agriculteurs un interlocuteur stable et responsable de la majorité des décisions 

agricoles depuis 1962, cependant, cela ne suffit pas à expHquer l'émergence de ce 

type de mobiHsation. De même l'existence de problèmes agricoles européens ne 

8 Johanaa Siméant évoque ainsi la tentation du prophétisme des recherches portant sur 
les ONG internationales. Siméant Johanna, Dauvin Pascal, OiVG et humanitaire, Paris, 
l'Harmattan, 2004. 
9 "It is not only when the macro structural or cultural conditions are conducive to 
mobiHzation but also where indigenous resources and opportunities come together that 
interest and incentives turn into concerted collective action". Delia Porta Donatella, 
Tarrow Sidney (eds). Transnational Protest and Global Activism, Oxford, Rowman and 
Litdefield PubHshers, 2005. 
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suffit pas à déclencher une mobihsationio. Il faut s'éloigner de cette dimension 

déterministe en se demandant comment un problème devient européen, comme 

nous le suggère Andy Smith^i. 

Le hen entre le syndicahsme et les mobihsations menées à l'extérieur de 

l'Etat-nation a très peu été étudié. Les multiples catégories (TSM^̂ ^ TSMO^^, 

TAN '̂̂ , ONG...) qui sont utilisées pour appréhender les actions menées en dehors 

du cadre national tendent à reléguer les organisations syndicales à un stade 

obsolète de la représentation pohtique. Or, le chvage entre d'un côté des 

mouvements dits post matériahstes^^ et de l'autre des organisations syndicales, que 

certains quahfient de traditionneUes, ne résiste pas à l'analyse empirique. D'une 

part, les syndicats ne se limitent pas à revendiquer des intérêts exclusivement 

matériels et peuvent défendre parallèlement une identité spécifique, un mode de 

vie et une culture particuhère. D'autre part, les aUiances effectuées par des groupes 

dits « postmatériahstes » et des organisations syndicales « traditionnelles » 

bousculent ces chvages. 

Plus encore, il semble que le terme de « syndicat » soit un mot de moins en 

moins usité lorsqu'il s'agit de quahfier l'organisation d'un groupe à l'écheUe de 

l'UE tant dans la Httérature scientifique que dans la Httérature professionneUe. Le 

terme est conservé uniquement lorsqu'il concerne le syndicahsme européen de 

salariés. Peu à peu, on observe un ghssement du terme de syndicat vers celui de 

groupe d'intérêt. 

10 Sophie Maurer a également mis en évidence le rôle déterminant des associations de 
chômeurs dans ce type de mobilisations improbables. Maurer Sophie, Tes chômeurs en action 
(décembre 1997-mars1998), Paris, l 'Harmattan, 2001. 
11 Smith Andy, Te gouvernement de l'Union européenne, LGDJ, Paris, 2004. 
12 Transnational social movement. 
13 Comme l'expUque Johanna Siméant, la catégorie des « transnational social movements 
organisation » essaye de souligner l'importance de la dimension organisationnelle dans la 
protestation, comme Mac Carthy et Zald le suggéraient en employant le SMO social 
movement organization. Mac Carthy J.D, Zald M.N, The Dynamics of social movements, 
Cambridge, Mass, Windirop, 1979. 
14 Transnational advocacy network peut êtce traduit par « réseau de défense de causes ». 
La notion a notamment été employée par Margaret Keck et Kathryn Sikldnk. Keck 
Margaret, Silddnk Kathryn. Activists Beyond Borders : Advocacy networks in international politics, 
I thaca/Londres, Cornell University Press, 1998. 
15 Inglehart Ronald, The silent revolution : Changing values and political Style among western 
publics, Princeton, Princeton University Press, 1977. 
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Dans les années soixante, un premier ouvrage marque la littérature française 

sur les groupes d'intérêt, celui de Jean Meynaud et Dusan Sidjanskî '̂ . En France, le 

terme demeure toutefois rarement employé. Alors que cette littérature est 

fortement développée en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, il faudra attendre les 

travaux de Michel Offerlé en 1992, pour que le terme s'impose peu à peu et donne 

naissance à une sociologie des groupes d'intérêt Depuis le début des années 2000, 

on assiste en France, à une utiUsation exponentielle du terme et de sa sociologie. 

L'analyse des groupes d'intérêt donne ainsi Heu à la recherche de cadres théoriques 

hybrides, inspirés selon les études, par la sociologie de l'action pubHque, de l'action 

coUective, de la sociologie des organisations ou par la sociologie de 

l'intermédiation des intérêts. Cette imagination théorique met en évidence la 

spécificité de cet objet en formation qui recouvre parfois des réaHtés différentes. 

Plusieurs précisions s'imposent. Les organisations, y compris syndicales, qui 

défendent des intérêts matériels et immatériels et qui sont à la fois des décideurs 

instimtionnels à l'intérieur des instances poHtiques et des acteurs engagés dans les 

mouvements de contestation extra institutionnels, peuvent être désignées comme 

des groupes d'intérêt. Cette définition nous semble pertinente dans la mesure où 

les groupes d'intérêt défendent, certes, des intérêts économiques mais également 

une certaine interprétation de la défense de leurs intérêts sociaux. 

Il convient de s'éloigner des diverses appeUations usitées pour décrire ce 

phénomène. Le terme de transnational social movements organisation (TSMO) semble 

bien trop empreint des études altermondiaHstes, de même les analyses en terme 

d'ONG ou d'ONGI sont des catégories spécifiques dont l'utiHsation ou la non 

utiHsation par les acteurs est une donnée d'analyse importante mais ne peut être un 

concept pertinent dans la mesure où l'utiHsation de ce terme s'inscrit dans une 

stratégie de neutraHsation des distinctions entre les organisations syndicales et les 

ONG. Le concept d'action coUective transnationale semble le plus adapté à l'objet 

de nos recherches. Notre objectif est en effet d'appréhender de façon unifiée les 

actions coUectives de protestation, teUes que les manifestations de rue, les 

16 Meynaud Jean, Sidjanski Dusan, Tes groupes de pression dans la Communauté européenne, 
BmxeUes, Editions de l'Institut de sociologie, 1971. 
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pétitions, etc. et les actions de lobbying (colloques, réunions d'informations, 

contacts formels et informels). 

1.2 Définition de l'action collective 

Le terme d'action collective est polysémique. Il nécessite d'être 

préalablement défini. Pour Cécile Péchu et Olivier FiUieule dans leur ouvrage de 

référence, TJBS théories de l'action collective, l'action coUective correspond à « toute 

action concertée de un ou plusieurs groupes cherchant à fake triompher des fins 

partagées^^ ». L'action coUective est également définie par Vincent Wright, Richard 

Bakne et Didier Chabanet de façon extensive comme «l'ensemble des 

comportements d'engagement, de mobiUsation, de représentation et de 

négociation par lesquels sont constitués les intérêts sociaux, et par lesquels s'exerce 

leur influence poUtique. Il s'agit donc d'une gamme complexe de comportements 

différenciés entre des acteurs individuels ou coUectifs, associant le plus souvent 

coopération et conflit, identification et transaction'^^ ». Erik Neveu^' montre que la 

difficulté majeure de la définition est l'utUisation de l'adjectif collectif. Qu'entend-on 

par collectifs 

Raymond Boudon^o s'est intéressé aux actions coUectives dans la mesure où 

ceUes-ci pouvaient produke des effets pervers. L'augmentation générale du niveau 

d'études entraîne selon Boudon des effets pervers et émergents et notamment la 

dévaluation des diplômes. L'action coUective n'est pas toujours le résultat d'une 

coordination entre les acteurs, U s'agit d'une agrégation de comportements 

individuels sans concertation. 

De même, le degré de stmcturation et le degré de formaUsation des rôles 

dans les organisations apparaissent peu pertinents pour différencier les 

organisations miUtantes des entreprises, toutes deux agissant coUectivement en vue 

d'un objectif. Dans les groupes étudiés, on assiste à une professionnaUsation du 

17 FiUie\ile Renaud, Péchu Cécile, Tutter ensemble. Les théories de l'action collective, Paris, 
L'Harmattan, 1993, p.9. 
18 Bakne Richard, Chabanet Didier, Wright Vincent, 2002, op. cit, p.27. 
19 Neveu Erik, Sociologie des mouvements sociaux, Paris, La Découverte, 2002. 
20 Boudon Raymond, La logique du social, Paris, Hachette, 1979. 
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militantisme, les organisations ont dans ce cas recours à un corps de permanents et 

gèrent des salariés. Des rapprochements sont possibles entre l'action collective et 

les groupes organisés comme l'entreprise, dans la mesure où l'action collective 

requiert concertation et doit se développer dans une logique de revendication, de 

défense d'un intérêt matériel ou d'une cause. 

L'action collective inclut des formes d'action instimtionnahsées, comme le 

lobbying et la participation, et les formes d'action protestataires telles que les 

manifestations, les pétitions, etc. La sociologie des mobilisations collectives a 

souvent considéré le lobbying comme un mode d'action propre aux groupes 

d'intérêt^i, tandis que la protestation serait l'apanage des syndicats. Cette 

distinction ne résiste pas à l'analyse. Nous avons cherché à rapprocher la 

sociologie des groupes d'intérêt de la sociologie de l'action collective, en montrant 

comment des groupes pouvaient mener des stratégies qui oscillent entre la 

protestation et des formes d'action plus instimtionnahsées pour défendre leurs 

intérêts. 

L'action collective est entendue ici comme une gamme d'actions complexes 

orientées vers des stratégies internes et des stratégies externes, ce qui permet 

d'inclure les formes d'action institutionnelles ou non. En nous inspirant du cUvage 

étabU par Sabine Saurugger et Emdiano Grossman^^ entre stratégie interne et 

stratégie externe, il s'agit de s'intéresser aux actions collectives participatives et 

protestataires des groupes d'intérêt. L'approche permet d'articuler ces deux modes 

d'action et de ne pas les considérer comme étant l'apanage d'une seule forme 

organisationnelle. Les stratégies internes sont définies par les auteurs comme des 

modes de coopération des groupes d'intérêt avec les décideurs pubHcs, « l'objectif 

21 Bérengère Massignon s'est intéressée au lobbying mené par les O N G confessionnelles 
à BruxeUes. Le lobbying apparaît ici comme un mode d'action adopté par l'ensemble des 
organisations quels que soient leurs finahtés et leurs statats. Cf Massignon Bérengère, 
« Les O N G confessionnelles à Bruxelles : une analyse en termes de lobbying », dans 
Bruno Duriez, François MabiUe Kathy Rousselet (dir.), Croyants et solidaires. Uaction 
internationale des ONG confessionnelles, Paris, AFSR-l'Harmattan (reHgions en questions), 
2007. 
22 Grossman EmiUano Saurugger Sabine, Les groupes d'intérêt. Action collective et stratégies de 
représentation, Paris, Armand Colin, 2006. 
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est alors de construire des relations aussi stables que possible », et d'être reconnu 

comme un interlocuteur privilégié. L'expertise et la représentativité constituent les 

deux formes principales de stratégies internes. Les stratégies externes renvoient, a 

contrario, à « toutes les stratégies non coopératives, qui ne cherchent pas à établir 

de hens de confiance avec les décideurs » telles que les actions de pubhcisation et 

de protestation (manifestation, judiciarisation). 

1.3 Des actions collectives multi niveaux 

Une des particularités de l'étude réside dans le fait que l'action collective 

menée par les betteraviers et les tabaculteurs français dépasse le cadre de l'Etat 

nation. Le contexte transnational dans lequel s'inscrivent les actions collectives 

suppose un bagage théorique propre, parfois distinct des cadres d'analyses élaborés 

à l'écheUe de l'Etat nation. 

La poUtique agricole est une des poUtiques les plus communautarisées de 

l'UE. L'espace juridique dans lequel eUe se déploie n'est pas un espace national, 

mais bien un espace européen. Le droit communautaire prime sur les législations 

des Etats membres. L'organisation et la mobiUsation des intérêts en Europe est 

donc extrêmement complexe : eUe est divisée en plusieurs niveaux avec à l'étage 

supérieur, le triangle institutionnel (ConseU, Parlement européenne. Commission 

européenne), puis le niveau national (gouvernement) et selon la poUtique pubUque, 

les centres de pouvoir peuvent s'émietter entre les niveaux régional et 

départemental. Nous avons choisi de nous concentrer sur les deux étages 

principaux, à savoir le niveau européen et le niveau national. Différents Etats-

membres et de multiples groupes d'intérêt interviennent dans le processus 

décisionnel. Ces derniers bénéficient de plusieurs points d'accès : le contexte 

national et européen peut leur être favorable ou défavorable. 
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« Un modèle stratégique de mobilisation des intérêts dans un espace 

politique à niveaux multiples » inspiré de Richard Balme et Didier Chabanet^^ 

Les institutions européennes peuvent être favorables aux positions d'un 

Etat membre, qui lui-même po\irra être favorable aux positions soutenues par un 

groupe d'intérêt national (1). La modéhsation de Richard Bakne et Didier 

Chabanet^''- montre que cette configuration pohtique favorise les intérêts les plus 

influents, et dans ce cas l'action coUective est la moins coûteuse, de par le soutien 

que le gouvernement national offre au groupe, et la plus efficace. 

A contrario, les instances européennes comme le gouvernement national 

peuvent être fermés aux intérêts d'un groupe. Conformément aux conclusions des 

23 Bakne Richard, Chabanet Didier, «Action coUective et gouvernance de l'Union 
européenne », dans Balme Richard, Chabanet Didier, Wright Vincent, L'action collective en 
Europe, Paris, Presses de sciences po, 2002, p 92. 
24 Ibid. 
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deux auteurs, l'action coUective est ici la plus coûteuse et la moins efficace, donc la 

moins probable (4). 

Il peut également y avoir accord entre le groupe d'intérêt et le 

gouvernement, et désaccord entre celui-ci et les instimtions européennes (3). Le 

groupe d'intérêt sera placé dans un contexte particuUer où le centre de pouvoir 

national devient un alUé. 

Enfin, le niveau national peut être défavorable à la position d'un groupe 

d'intérêt alors que les instances européennes lui sont plutôt favorables(2). 

Ces configurations multi niveaux, offrent, selon les auteurs « « une prime 

aux gagnants » [et qui], est également active dans les systèmes nationaux. Mais eUe 

est ici ampUfiée par l'existence de deux niveaux d'articulation des intérêts. Cette 

double stmcture, en multipUant les obstacles à l'action coUective, en augmente les 

coûts, et pénaUse davantage les intérêts en déficit d'influence que ceux qui 

bénéficient d'une marge d'adaptation » 2 5 . Il s'agira dans notre propos de 

comprendre dans queUe conflguration poUtique s'inscrivent les actions coUectives 

des groupes étudiés. L'exploration des proximités cognitives, cultureUes, 

instimtionneUes et historiques permet de quaUfier le contexte poUtique national et 

européen, en examinant s'U est plutôt favorable ou défavorable aux groupes 

d'intérêt étudiés. Toutefois, cette posture théorique, qui met l'accent sur l'existence 

de deux niveaux d'articulation des intérêts ne doit pas nous inviter à séparer trop 

radicalement le niveau national et le niveau européen. Les analyses empiriques 

attestent plutôt d'un enchevêtrement important entre ces divers degrés d'action. 

L'UE est avant tout composée de réseaux d'acteurs multinationaux et 

multipositionnels dont le travail traverse sans arrêt les frontières étatiques. Tout au 

long de l'analyse, U conviendra de nuancer cette distinction. 

25 Ibid. 
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1.4 La dimension transnationale des actions collectives 

Le peu d'études concernant les actions collectives au niveau européen ont 

souvent eu tendance à polariser la recherche autour de deux problématiques 

opposées : Tinter gouvernementaHsme et le néo-fonctionnaHsme. Tandis que la 

première approche postule que les systèmes nationaux continuent à posséder un 

pouvoir important à Bruxelles et que l'intérêt national a toujours un impact décisif 

sur la décision communautake, la seconde considère que l'intégration européenne 

est dominée par les instances supranationales. Ces modèles ont permis 

d'augmenter le volume des étades et des connaissances sur le système politique 

communautake, mais ils focahsent le débat sur la cause de l'intégration 

européenne : le rôle des coopérations transnationales pour les 

intergouvernementahstes, celui des Etats pour les neo-fonctionnahstes^ß. 

Un second type d'émdes s'intéresse à la construction européenne. Ces 

travaux, proches des analyses en termes d'intégration européenne ou de bottom-

up, (c'est-à-dke « qui monte du bas vers le haut », du niveau national vers le niveau 

européen) décrivent la création de structures de gouvernance au niveau européen 

(figure 1). En revanche, les enquêtes sur l'européanisation, ou top-down (« du haut 

vers le bas ») émdient l'impact de l'Europe sur les stmctures nationales. 

26 Le néo-fonctionnalisme accorde un rôle primordial aux groupes d'intérêt dans le 
processus d'intégration européenne. Ainsi, les acteurs qui déclenchent l'effet d'engrenage 
(spiU-over) sont plutôt des acteurs non étatiques que des Etats souverains. La forte 
capacité des institutions supranationales à formuler des solutions précises à des 
problèmes spécifiques est considérée comme la raison pour laquelle les acteurs sociaux 
ont transféré leurs attentes, leurs pratiques poHtiques et leurs aUégeances au niveau 
communautake. Ainsi comme l'expUquent Sabine Saurugger et EmiHano Grossman, pour 
les néo-fonctionnaHstes, l'intégration européenne doit conduke à une reformulation et à 
une reconstmction des intérêts sociaux et sectoriels des actems les plus touchés par les 
poHtiques européennes. Grossman EmUiano, Saurugger Sabine, « Les groupes d'intérêt et 
l 'Union européenne », Politique européenne, n° 7, printemps 2002. 
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Ces approches ne permettent toutefois pas de saisir pleinement les 

spécificités d'une action collective européenne. Johanna Siméant^'' se propose 

d'employer le terme d'action coUective transnationale afin « de désigner la défense 

de causes par les acteurs dépassant les frontières ou revendiquant une action qioi 

les dépasse ». EUe se distingue de l'utiUsation qu'en font DonateUa Deila Porta et 

Sidney Tarrow^s, qui l'entendent comme «une campagne internationale 

coordonnées par des réseaux d'activistes contre les acteurs internationaux, d'autres 

Etats, ou des institutions internationales ». Leur définition semble, comme 

l'expUque Johanna Siméant, davantage renvoyer à la protestation transnationale 

qu'à toutes les formes d'action coUective transnationale, le lobbying par exemple. 

Le terme de campagne ne permet pas en effet d'appréhender les actions plus 

27 Siméant Johanna, « Des mouvements nouveatix et globaux ? Star les mouvements 
sociaux « ttansnationatix » dans quelques ouvrages récents », papier présenté lors du 
Congrès de l'ANSP, Lyon, septembre 2005. 
28 DeUa Porta DonateUa, Tarrow Sidney, op. cit, 2005. 
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institutionnalisées et fondées sur des Hens d'interdépendance comme peut l'être le 

lobbying. 

Une précision s'impose sur l'adjectif « transnational ». Le terme de 

transnationalisation vient décrite le développement de comportements qui 

accompagnent les phénomènes d'internationahsation de l'économie et des flux 

financiers, et l'affirmation des instimtions internationales. Sidney Tarrow propose 

une définition large de l'activité transnationale. Il s'agit « des contacts, des 

coahtions et des interactions dépassant les frontières étatiques qui ne sont pas 

contrôlées par les organes de poUtique étrangère centraux des gouvernements^^ ». 

La transnationaUsation d'une action collective se différencie d'un mouvement 

social aux enjeux exclusivement internationaux dans la mesure où la 

transnationahsation s'appuie d'abord sur un contexte national, aux revendications 

propres et qu'eUe étend ensuite la mobiUsation à d'autres pays par un appel à la 

soUdarité. 

En outre, Sidney Tarrow suggère aux sociologues des mobilisations de 

considérer l'espace européen comme un champ pohtique international. Selon 

l'auteur, « le développement de mouvements sociaux transnationaux, d'ONG et de 

réseaux de mUitants dans l'Union européenne » doit être appréhendé « à la lumière 

de leur analogie avec les formes de contestation transnationale que l'on trouve 

dans d'autres régions du monde », et l'auteur continue en développant sur les 

simUitudes entre l'UE et la Commission européenne et les autres institutions 

internationales teUes que les Nations unies, la Banque mondiale, etc. Les débats qui 

ont heu sur le développement des mouvements protestataires internationaux 

nécessitent d'être pris en compte. Toutefois, cette approche ne doit pas négUger les 

particularités de l'espace pohtique européen, caractérisé notamment par son multi 

level governance. 

Pour appréhender cette dimension, U convient de s'appuyer à nouveau sur 

les émdes de Richard Bakne et Didier Chabanet^o. L'européanisation est définie 

29 Tarrow Sidney, « La contestation transnationale », Cultures et Conflits, n° 38-39, 1998. 
30 Balme Richard, Chabanet Didier, «Action coUective et gouvernance de l'Union 
européenne », dans Bakne Richard, Chabanet Didier, Wright Vincent, T'action collective en 
Europe, Paris, Presses de sciences po, 2002. 
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comme «un ensemble de changements affectant les interactions sociales et 

poHtiques à trois niveaux : territorial, par l'élargissement de leur cadre et de leur 

périmètre, relationnel, par la transformation des acteurs et des relations par 

lesquelles sont constimées et affectées les ressources sociales et politiques, enfin 

cogniûf par la définition de nouvelles valeurs, de nouveaux idéaux ou de nouvelles 

justifications de l'ordre social et de ces évolutions ». Les résultats de Richard Balme 

et Didier Chabanet croisent quatre dimensions de l'action collective, à savoir les 

acteurs, les cibles institutionnelles, les répertoires d'action et les enjeux de la 

mobihsation. De cette façon, ils parviennent analytiquement à distinguer quatre 

modes d'européanisation (internaUsation, externalisation, transnationaUsation et 

internationalisation). Chacun correspond à un degré d'européanisation plus ou 

moins élevé. 

Acteurs répertoires cibles enjeux 

Intemalisation 

Manifestation locale 

d'agriciilteurs contre 

l aPAC 

nationaux Nationaux 

corporatistes 

ou 

protestataires 

Nationales ou 

locales 

Importation 

des normes 

européennes 

externalisation 

ex : groupes nationaux 

mobilisés dans les 

politiques 

communautaires 

nationaux Européens 

pluralistes 

Européennes 

et nationales 

Usage des 

oppor tmités 

politiques 

eiuropéennes 

Transnationalisation 

ex : manifestations 

agriculteurs eviropéens 

transnationaiix Européens 

pluralistes ou 

protestataires 

Européennes Production 

des normes 

européennes 

supranationalis ation 

ex : COPA 

européens Européens 

corporatistes 

ou pluraliste 

Européennes production 

des normes 

européennes 

Les modes d'européanisation de Paction collectives^. 

31 Balme Richard, Chabanet Didier, op. cit., 2002, p l 0 5 . 
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Doug Imig et Sidney Tarrow^^ marquent quant à eux une distinction entre 

l'internalisation des mobilisations, c'est-à-dire les mobilisations déclenchées par des 

décisions communautaires au sein des espaces pohtiques nationaux, et la 

transnationahsation. 

A l'intérieur de cette seconde catégorie, les auteurs identifient trois types de 

protestations transnationales qu'ils appellent coopération internationale, conflit 

international et protestation collective internationale. La coopération transnationale 

« correspond au cas de figure où des individus de différents pays s'unissent pour 

des campagnes de protestation hées et coordonnées dans plusietars Etats contre un 

adversaire commun ». Il s'agit par exemple de salariés d'une même multinationale 

implantée sur plusietars sites en Europe, qui protesteraient, de façon coordonnée, 

sur leur territoire, contre la pohtique de l'entreprise. La seconde catégorie de Doug 

Imig et Sidney Tarrow correspond au conflit international où des acteurs 

européens prennent pour cible leurs homologues d'autres pays. On pourra citer 

par exemple l'affrontement entre les pêchetxts espagnols et français à propos de 

l'utihsation des fdets dérivants en 1994^ .̂ Enfin, les protestations coUectives 

européennes sont des manifestations à forte visibihté, mais il ne faut pas les 

appréhender seulement comme des manifestations de masse (par exemple le défilé 

de quelques 5000 producteurs de tabac dans les rues de Bruxelles en 2003), 

d'autres actions symboHques et européennes doivent êtte prises en compte. Par 

exemple, une mobihsation etiropéenne organisée par la Coordination paysanne 

européenne (CPE) autour du siège international de Nestié en Suisse pour protester 

contre l'utihsation des OGM et contre les pratiques de cette multinationale, a 

rassemblé moins de 200 agriculteurs etiropéens, mais elle constitue bien eUe aussi 

une protestation collective iaternationale. 

On remarque ici la proximité importante entre les notions 

d'internationahsation et de transnationahsation. La transnationahsation s'appuie 

d'abord sur un contexte national, aux revendications propres, et étend ensuite la 

32 Imig Doug, Tarrow Sidney (eds). Contentious Europeans, Protest and Politics in an emerging 
polity, lanhakn, Rowman and Littiefield, 2001. 
33 Lequesne Philippe, L'Europe bleue. A quoi sert une politique commune de la pêche ?, Paris, 
Presses de sciences po , 2001. 
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contestation à une échelle supérieure par un appel à la soHdarité. Un mouvement 

social international repose exclusivement sur des enjeux internationaux. 

Cependant, il s'avère parfois difficile de distinguer les deux types de luttes, dans la 

mesure où l'internationalisation touche toujours directement ou indirectement à 

des enjeux nationaux. Nous nous concentrerons principalement sur la distinction 

qui nous semble la plus heuristique, à savoir la différence entre l'internaUsation et 

la transnationahsation. On peut y ajouter le mot d'externahsation qui permet de 

qualifier l'action instimtionnaHsée d'acteurs nationaux à l'échelle de l'UE, comme 

le font les groupes d'intérêt nationaux auprès de la Commission européenne. Le 

terme de supranationaUsation, qui correspond à « une forte instimtionnaHsation 

des acteurs », tels que le COPA, ne sera quant à lui que peu usité puisqu'il tend 

davantage à étiqueter certaines formes d'organisations qu'à mettre en évidence des 

processus de rapprochements organisationnels à l'écheUe de l'UE. 

Ce type d'analyses permet d'identifier les différents niveaux de mobHisation, 

mais ne suffit cependant pas à comprendre le mode d'action coHective suivi par les 

groupes d'intérêt. Plusieurs variables semblent déterminer le type d'action employé 

par les coHectifs. Justin Greenwood^^^ dans son ouvrage de référence, propose 

quatre variables qui permettent d'analyser de façon systématique le mode d'action 

des groupes d'intérêt au niveau communautaire. La première variable est le type de 

groupe d'intérêt. Les caractéristiques endogènes du groupe, Hées notamment à sa 

culture poHtique, influencent fortement le mode de participation. Celles-ci ne 

peuvent être appréhendées qu'à la lumière de l'histoke de la catégorie 

professionneUe représentée. Malgré l'hétérogénéité des membres de ceUe-ci, une 

culture poUtique de groupe s'est formée à travers des expériences communes de 

groupe, qui reposent sur des références et des représentations sociales partagées. 

La seconde variable proposée est le contexte étatique national ; le contexte 

instimtionnel de l'UE constitae la troisième variable ; U s'agit enfin d'analyser le 

domaine et le contexte poHtique dans lequel le groupe d'intérêt se mobiUse. Sabine 

34 Greenwood Justin, Representing Interests in the european Union, Londres, Macmillan, 1997. 
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Saurugger^s^ s'appuyant sur les travaux de Justin Greenwood tente, de construire 

un véritable modèle de représentation des intérêts à l'échelle de l'UE. Elle identifie 

quatre variables, dont deux sont centrales : le contexte étatique et le contexte 

institutionnel communautaire. Deux variables sont secondaires : la forme 

organisationnelle du groupe d'une part, le changement du contexte de la pohtique 

concernée d'autre part. Il s'agit pour ces deux auteurs d'analyser l'environnement 

poHtique de l'action coHective dans un contexte européen multi niveaux. 

Ces variables, essentieUes pour saisir le mode d'action des groupes, 

s'inscrivent dans une démarche classique de sociologie des mobilisations. Il s'agit 

en effet d'étudier le groupe en tant que tel en cernant ses différentes ressources, 

ses contraintes et sa culture organisationneUe. Il convient d'analyser ensuite 

comment ce groupe particuHer interagit avec les décideurs nationaux et européens, 

dans contexte spécifique, ce qui correspond à cerner le Hen entre les actions 

coUectives du groupe et le champ poHtique dans lequel U est inséré. 

Pour quaUfier l'environnement poHtique, on utUise fréquemment, dans la 

Httérature de la sociologie des mobiUsations, le terme de structure d'opportunités 

poHtiques^^. Poxirtant, cette notion comporte quelques imprécisions qui limitent 

son UtiHsation. Pour Doug Mac Adam^^, la structure des opportunités poHtiques 

correspond aux évolutions conjonctureUes du système poHtique. Ces évolutions le 

rendraient plus ou moins réceptif à la contestation sociale. L'auteur demeure 

toutefois largement approximatif sur les types d'évolution qui peuvent être intégrés 

à la structure des opportunités poHtiques si bien qu'on pourrait y inclure a 

posteriori n'importe quel événement. Nous avons souhaité préciser davantage ce 

que nous entendions par contexte et environnement poHtique. Il s'agira dans notre 

propos de s'intéresser au Hen entre les formes d'action coUective et 

35 Saurugger Sabine, Européaniser les intérêts ? Les groupes d'intérêt économiques et 1'élargissement 
de l'Union européenne, Paris, l 'Harmattan, 2003. 
36 Pour une analyse de la notion de structure d'opportunité poHtique, ses apories et ses 
quaUtés, cf Lilian Mathieu, « Rapport au poUtique, dimensions cognitives et perspectives 
pragmatiques dans l'analyse des mouvements sociaux », Revue française de science politique, 
vol. 52, n° 1, 2002. 
37 Mac Adam Doug, Political process and the development of Mack Insurgency 1930-1970, 
Chicago, University of Chicago Press, 1982, p 41. 
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l'environnement politique à travers le contexte étatique et le contexte politique 

européen, compris ici comme d'une part le fonctionnement institutionnel de ces 

deux centres de pouvoir, et d'autre part comme la proximité idéologique entre ces 

kistances décisionnelles multi niveaux et les revendications des groupes. 

Cependant l'analyse empirique réfute l'idée d'une séparation stricte entre deux 

niveaux de mobilisation. Ceux-ci sont largement enchevêtrés. A ce titre, les 

analyses en termes de réseau d'action pubUque se sont montrées particuHèrement 

heuristiques dans notre étude, permettant à la fois de dépasser le cHvage entre le 

niveau national et le niveau européen, mais également de souHgner 

l'interdépendance des acteurs mrdti niveaux. Il s'agissait d'explorer le système 

d'intermédiation des intérêts mais aussi, à un niveau plus micro sociologique, de 

révéler les stratégies et relations qtoi se nouent entre les groupes d'intérêt et les 

décideurs pubHcs. Une des autres particularités de notre thèse réside en effet dans 

sa volonté de souHgner l'importance des mécanismes interrelationnels au niveau 

organisationnel comme au niveau interpersonnel. 

Ce premier développement visait à mettre en évidence la particularité de 

notre objet, à savoir l'action coUective menée par des groupes d'intérêt dans un 

système poHtique européen polycentrique. Le terme d'action coUective, tel que 

nous l'avons défini, permet de saisir à la fois les actions protestataires et les modes 

d'action orientés vers la participation. 

Les différents apports théoriques nous invitent à articuler plusieurs 

démarches. Ainsi on ne peut se passer d'une analyse organisationneUe des groupes, 

de leurs ressources, de leurs prérogatives, et des relations qu'Us entretiennent avec 

les instances décisionnelles. En même temps, dans une perspective 

microsociologique, U s'agit de s'intéresser aux trajectoires socioprofessionneUes des 

individus en analysant la carrière des représentants d'intérêts. La particularité du 

propos consiste à articuler différents niveaux d'analyse qui permettent de saisir 

l'action coUective des groupes d'intérêt. L'objectif est de combiner les niveaux 

individuels et coUectifs. Il s'agit d'appréhender les relations entre les acteurs, ce 

99 



Théories et méthodes 

qu'il se passe entre eux, et aussi de saisir les produits socialement constitués de ces 

interactions. Notre second développement a trait à ces questions de méthode. 
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2- Un dispositif méthodologique à la recherche d'une articulation entre les 
niveaux individuels et collectifs et l'analyse in situ des réformes 

L'objectif de la thèse est de saisir les modes d'action des groupes d'intérêt. 

Sa particularité repose stir son approche méthodologique qtoi vise à articuler les 

niveaux organisationnels et individuels. Méthodologiquement, ce type 

d'investigation pose question puisqu'il s'agit d'interroger un fonctionnaire, un 

mihtant, un élu sur ses hens avec d'autres individus qui représentent, tout comme 

lui, une institation. Ces acteurs sont porteurs des idées et des prérogatives d'une 

institution mais sont également des entités individuelles, détenant une analyse 

personnelle. Il s'agira de montrer que la sociographie des professionnels, leurs 

statuts sociatix, les dynamiques de collaboration ou de rivahtés qu'ils entretiennent 

avec d'autres segments professionnels donnent une clé pour comprendre les 

logiques d'action collective qui nous intéressent. 

L'analyse individuelle et organisationnelle suppose de pouvoir accéder au 

terrain. La sphère bruxeUoise m'était parfaitement inconnue au début de l'enquête. 

Peu à peu, j'ai pu m'knprégner du système pohtique communautaire et rencontrer 

les individus qui forment cet univers collectif Ma posture m'a cependant 

empêchée d'être submergée. J'ai rencontré plus de difficultés à m'introduire dans 

ce miheu fermé qu'à m'en éloigner. Il conviendra d'analyser les conditions de mon 

accès au terrain et mes évincements successifs de certaines sphères de pouvoir, et 

d'interpréter a contrario les raisons de mon accueil dans d'autres heux. Ces 

conditions d'enquête ont été analysées comme des indices permettant de 

comprendre la stratégie des groupes d'intérêt émdiés. EUes s'exphquent 

notamment par le contexte de réforme dans lequel s'inscrivait l'étude. Cette 

période s'est révélée particuhèrement propice à l'observation des actions 

coUectives in situ. Cette approche ne peut toutefois pas se passer d'une analyse 

plus historique du groupe, qui suggère l'utiUsation d'autres méthodes. 
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2.1 L'articulation des niveaux microsociologique et 
macrosociologique : l'utilisation de l'entretien pour saisir les logiques 
organisationnelles 

Les études relatives aux groupes d'intérêt sont nombreuses, mais elles 

analysent majoritairement ces rapports sous l'angle du système d'intermédiation 

des intérêts^a. Ces approches questionnent l'accès des groupes aux instances 

décisionnelles nationales et européennes et tentent de rapprocher leurs résultats 

d'un modèle normatif et théorique connu (pluraHste, corporatiste...). Or, ces 

démarche de type macrosociologique conduisent les autemrs à passer sous silence 

le rôle joué par les individus dans l'espace poHtique européen. Toute relation entre 

organisations HnpHque des échanges entre individus et peut générer des relations 

individueUes. En effet, lorsque des organisations coopèrent, cela se traduit par des 

interactions entre acteurs individuels. Réciproquement, les Hens interpersonnels 

peuvent favoriser la mise en relation des organisations, à condition que cette mise 

en relation soit compatible avec ce que recherchent les individus concernés, 

personnels en relation et dirigeants des organisations. Il existe en effet une tension 

inhérente à ce va-et-vient entre Hens individuels et relations entre entités 

coHectives. 

Les approches en termes de système d'intermédiation des intérêts doivent 

être complétées par une analyse microsociologique, c'est-à-dire une analyse des 

acteurs qui font fonctionner les groupes d'intérêt et les instances décisionneUes, et 

qui agissent et parlent au nom des intérêts qu'us ont la charge de représenter. Il 

convient de mettre en évidence les relations qui s'instaurent entre des instimtions 

et un groupe particuHer, tout en examinant la manière dont ces relations sont 

investies et utiHsées par des individus. Cela permet d'apprécier la façon dont les 

dispositions des acteurs, leurs représentations sociales et leurs stratégies peuvent 

influencer la namre des relations qu'us entretiennent avec des instances 

décisionneUes, tout en tenant compte des contraintes structureUes qui pèsent sur 

38 Voir par exemple, Ayberk Ural, Schenker François-Pierre, « Des lobbies européens 
entre pluraUsme et cHentéUsme », Revue française de science politique, vol. 48, n° 6, 1998. 
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des relations. L'analyse individuelle permet alors d'appréhender concrètement les 

propriétés sociologiques, les stratégies des acteurs, et la façon dont ces éléments 

influencent les liens entre des organisations différentes, tout en appréciant les 

effets macrosociologiques de ces relations et interactions. L'acteur est l'unité de 

base. Toutefois, il ne s'agit pas d'ignorer que les contraintes institutionnelles 

(règles, procédures, routines), mais aussi sociales ou sociétales, sont présentes et 

pèsent. De plus, une telle perspective implique de déconstruire l'apparente 

homogénéité que se donnent ces collectifs et d'interroger les acteurs sur leur 

trajectoire socioprofessionnelle et leurs pratiques professionnelles. Comme l'écrit 

Howard Becker^' dans hes ficelles du métier, les Heux de l'Etat en action ne sont pas 

les bureaux où on interroge en face à face pendant une heure des dirigeants sur 

leur action. Les entretiens réaHsés auprès des enquêtes ont pour objectif de saisir 

non seulement les idéologies des interrogés, mais surtout de recueiUir les formes et 

les pratiques professionnelles des individus. 

La recherche nécessitait de rencontrer les différents acteurs du réseau 

d'action publique. Ce type d'émde ne permet pas de réaliser une enquête 

exhaustive sur l'ensemble des individus qui interviennent dans une poHtique 

pubHque. Notre perspective s'inscrit dans une sociologie de l'action organisée qui 

privilégie une entrée par le microscopique et les interactions'^o, et par les « petits 

fonctionnaires », plutôt que par les éHtes poHtiques, afin de produire des résultats 

qui valent pour le système d'interactions concerné, le secteur ou la portion de 

secteur étudiés. Il a donc faUu jongler entre la recherche d'individus actifs et 

représentatifs de leurs instimtions et les aléas de la recherche, Hés notamment à la 

coopération ou non des enquêtes. Méthodologiquement, ce type d'enquête pose 

question puisqu'il ne s'agit pas d'étudier un groupe aux frontières bien délimitées. 

Il s'agit au contraire de rencontrer, de proche en proche, les individus qui semblent 

39 Becker Howard, Ijesficelles du métier, Paris, La Découverte, 2002. 
40 Frédéric Sawicki s'interroge à ce sujet sior le Hen entre les démarches, qui se situent 
selon lui entre le microscopique et le macroscopique, et le niveau de construction du 
problème qui se situe sur un continuum entre la micrologique et le macrologique. Cf 
Sawicki Frédéric, « Les poHtistes et le microscope », dans Myriam Bachir (dir), hes méthodes 
au concret, Amiens, P U F / C U R A P P , 2000. 

103 



Théories et méthodes 

pertinents, au regard du sujet, en n'hésitant pas à utihser des stratégies pour 

favoriser des rencontres « fortuites ». En multipHant les points de vue et les 

positions, on peut espérer obtenir une vision globale du sujet. Le même guide 

d'entretien ne peut donc être utilisé pour l'ensemble des acteurs (Cf annexes). Il 

convient d'adapter l'entretien en fonction de l'acteur rencontré et de l'institution 

auquel il appartient. 

Plusieurs techniques d'enquête ont été employées au sein de ces différentes 

instances décisionnelles et groupes d'intérêt, au centre desquelles se trouve 

l'entretien semi-directif. Il permet, en premier heu, de s'apercevoir de l'éloquence 

des interrogés habitués à prendre la parole en pubhc, et la construction habile de 

leur discours. Pendant l'entretien, une réelle attention doit être portée à la 

construction d'une relation de confiance'̂ ^. EUe s'étabht progressivement et peut 

être brusquement ruinée par une question ou une relance maladroite. L'utihsation 

d'un guide d'entretien paraît tout à fait pertinente puisqu'U semble rassxorer les 

enquêtes dans la mesure où l'entretien paraît préparé. « Avec des personnes 

possédant du capital culturel ou social, le guide de l'entretien peut servir de caution 

scientifique et légitime la position du sociologue » Mais dans le même temps, le 

sociologue doit absolument éviter que l'interviewé ait l'impression de répondre à 

un questionnaire. 

Le premier thème abordé réguUèrement dans les différents entretiens 

concernait la trajectoire scolaire et professionneUe des interrogés. Il s'agissait de 

cerner les origines géographiques et sociales des enquêtes grâce à des questions 

telles que : Dans quelle vUle avez-vous passé votre enfance (transfrontaUère, 

universitaire...) ? Ou encore, quelle est ou était la profession de vos parents ? Ils 

étaient aussi interrogés sur leur scolarité et notamment sur les diplômes obtenus, 

sur leurs compétences Unguistiques ainsi que sur les expériences ou stages 

rencontrés. Ce type de questions permet de cerner les dispositions famihales et 

sociales des individus, afin de saisir notamment la proxknité ou l'éloignement 

41 Cohen Samy, Uart d'interviewer les dirigeants, Paris, PUF, 1999. 
42 Beaud Stéphane, Weber Florence, Guide de l'enquête de terrain, Produire et analyser des 
données ethnographiques, Paris, La Découverte, 1998. 
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social qui peut exister entre les membres des instances décisionnelles et les 

membres des groupes d'intérêt. 

La seconde partie de l'entretien concernait la trajectoire cette fois-ci 

exclusivement professionneUe de l'interviewé. Le cheminement effectué par 

l'acteur permet de saisir les différents mondes institutionnels dans lesquels U a été 

plongé et qui ont participé à sa sociaUsation professionneUe. Il a de cette façon 

acqtiis des compétences et des représentations sociales qu'U va éventueUement 

pouvoir réinvestir dans l'organisation à laqueUe U appartient. La façon dont il a eu 

connaissance du poste et le déroulement de son recrutement paraissent être 

également des indices importants révélant les réseaux existant autour des 

organisations qui nous intéressent. Ce type de commentaire vaut également pour 

les fonctionnaires interrogés, dans la mesure où l'idée de devenir fonctionnaire, 

national ou européen, est très souvent Uée à une rencontre ou à un mUieu 

particuUer. 

L'objet du thème suivant a trait aux pratiques professionneUes des 

individus, en les amenant, le cas échéant à Ulustrer leurs propos par des anecdotes, 

des cas concrets et la description d'une journée type. Ce genre de questions permet 

de comprendre qui sont les partenaires privilégiés de l'enquêté. Cela offre la 

possibUité de saisir le type de relations interpersonneUes qu'entretient l'interrogé 

avec les membres d'autres organisations, et indirectement le contenu et la forme 

des échanges inter organisationnels. 

Lorsque les interrogés (fonctionnaires et « experts ») participaient, de par 

leur position, à des comités d'experts, j'utiUsais un guide d'entretien un peu plus 

spécifique orienté vers le fonctionnement du travaU en comité (C£ annexe). Il 

s'agissait d'explorer les règles de fonctionnement internes {rules of procédure) et les 

accords plus tacites sur ce que « doit » être ce type de réunions. Un autre point 

invitait les interrogés à se questionner sur les cUvages éventueUement présents au 

sein des comités d'experts, sur leitr impact sur le processus décisionnel européen, 

et sur le statut « d'expert », pour ceux qui ont été amenés à l'occuper. 

Il convenait ensuite d'interroger les membres des groupes d'intérêt sur les 

moyens dont ils disposent pour peser sur les pouvoirs pubUcs nationaux et 
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européens (rôle de l'expertise, rôle de la manifestation, lobbying...). L'enquêté 

rappelait alors les positions et les arguments de son organisation, ce qui permet, 

entre autres, de saisir le cadre d'interprétation du monde de l'interrogé. La question 

du déroulement et de l'impact des manifestations transnationales constituait un 

premier sous-thème. Le second concernait les stratégies dites internes, et 

notamment les stratégies de lobbying. Au début de l'enquête, il s'est avéré 

particuhèrement difficile de développer cet item avec les interrogés. La difficulté 

était sans doute Uée à l'imprécision de ce terme. Le lobbying ne pouvait être 

observé in sim dans la mesure où il aurait fallu suivre les conversations entre les 

représentants et les acteurs pubhcs dans les couloirs et les bureaux. Or la 

confidentiahté et le caractère informel des actions de lobbying ne permettent pas 

au sociologue de saisir in sim les discours des lobbyistes. Toutefois ces discussions 

confidentielles ne recouvrent finalement qu'une mince partie du travail de 

lobbying. L'ensemble des entretiens réahsés met l'accent sur la diversité des 

pratiques de lobbying (monitoring (veiUe juridique), fund raising (recherche de 

fond)...), qui relèvent de tâches assez concrètes comme la rédaction de notes de 

travail et leur diffusion, les veilles juridiques etc. Le lobbying peut être en partie 

saisi à travers les discours des acteurs et les documents émis par les organisations. 

Les techniques et les cibles des actions de lobbying ne sont certes parfois pas 

conscientisées par l'acteur. Il ne souhaite pas, le cas échéant, qu'elles le soient, 

complexifiant ainsi le travail du sociologue. Il faut alors se montrer 

particuhèrement subtil, et ne pas braquer l'interrogé sur des questions trop 

gênantes, surtout en début d'entretien. A la fin de l'interview, lorsque je n'attendais 

pas de l'interviewé un mise en réseau avec d'autres de ses collègues, il m'est arrivée 

de questionner de front l'interrogé qui avait asmcieusement évincé une question 

particulièrement dérangeante au cours de l'entretien. Les réactions ont été diverses, 

et souvent plutôt positives puisque l'interviewé réaHsait que l'enquêteur cernait les 

enjeux de la question. Il est arrivé plusieurs fois que l'enquêté me demande 

d'éteindre mon dictaphone. Parfois même, en début d'entretien, certains ont refusé 

que la conversation soit enregistrée, me contraignant à prendre en notes la 

discussion. Cela a permis, à plusieurs occasions, que l'enquêté se livre plus 
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facilement, ou du moins qu'il me précise que ses propos ne devaient êtte diffusés 
et actes. 

Liste des 62 entretiens réalisés 

Enttetiens exploratoires : 
- 1 enttetien CEJA (Centte européen des jeunes agriculteurs) 
- 1 enttetien BEAF (bureau européen de l'agriculture française) 

12 enttetiens effecmés auprès des lobbyistes du COPA 

18 enttetiens auprès des organisations professionnelles majoritaires (agricoles et 
industrielles) dans le secteur du tabac : 

- 1 représentant des consommateurs du groupe consultatif tabac 
- 3 représentants de l'industtie du tabac (BAT, ALTADIS, GITES) 
- 2 représentants de la première industtie (FETRATAB) 
- 3 enttetiens développés de façon inégale avec les responsables de la 

FNPT 
- 9 enttetiens réalisés auprès des représentants des tabaculteurs etoropéens 

(UNITAB) (dont deux de quinze minutes) 
-Une multitude de discussions informelles avec d'auttes représentants 

européens 

7 enttetiens réalisés auprès des organisations agricoles du secteur betteravier 

-3 enttetiens effectués à la CIBE (renouvelés à des moments différents de la 
réforme) 

-2 enttetiens effecmés à la CGB (renouvelés deux fois) 
-1 enttetien réalisé à la CBB 
-1 enttetien téléphonique réaHsé auprès de l'organisation majoritaire des 

betteraviers allemands 

1 enttetien FNSEA 

9 enttetiens réalisés auprès des instances décisionnelles européennes 
-2 enttetiens réaUsés à la division tabac 
-1 enttetien réaUsé à la DG agri, services « analyses et prospectives » 
-2 enttetiens réalisés à la DG Agri, division sucre dont un enttetien 

téléphonique 
-2 enttetiens réaHsés auprès de la DG Agri division « Relations avec les 

ONG» 

-2 enttetiens réaHsés au Parlement européen 

6 enttetiens réaHsés auprès des pouvoirs pubHcs français 
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-1 entretien réalisé à l'ONIFLHOR 
-3 entretiens réaUsés à la DPEI 
-2 entretiens réalisés au SGCI 

7 entretiens réaKsés auprès des organisations agricoles minoritaires et 
extérieures au champ agricole 

-2 entretiens réaHsés à la Confédération paysanne 
-1 entretien réahsé à la CPE 
-1 entretien réahsé à l'APB 
-1 entretien réahsé à la COAG 
-1 entretien réahsé auprès d'OXFAM-Belgique 
-1 entretien réahsé auprès du Collectif stratégie alimentaire 

Certains thèmes ont été abordés de façon récurrente dans l'ensemble des 

entretiens effectués. Nous avons adapté et développé les thèmes de notre guide en 

fonction du statut de l'interlocuteur et des conditions d'accès au terrain. Enquêter 

dans les sphères décisionnelles suppose avant tout de pouvoir y avoir accès. La 

période de réforme dans laqueUe nous avons choisi d'observer les actions 

coUectives des groupes d'intérêt s'est révélée particuhèrement intéressante, mais 

suppose aussi que l'observateur ne soit pas toujours très bien accueUU. 

2,2 De l'intérêt d'une étude des stratégies des groupes en période de 
réforme 

Notre recherche s'est inscrite en temps réel dans la période de réforme des 

organisations communes de marché du sucre et du tabac. Ce moment, 

particuhèrement propice pour saisit les modes d'action des groupes, dans la 

mesure où ces derniers sont questionnés, critiqués et leurs intérêts éventuellement 

mis en danger, impUque de saisir de façon dynamique, les réponses apportées par 

les groupes. 

Les réformes sont officieUement initiées par la Commission européenne. 

Cependant une réforme est entreprise, diffusée, mise en appUcation par une variété 

d'acteurs, situés à différents niveaux d'initiative et de prise de décision. De plus, 

une réforme peut partit d'« en haut » pour tenter de se diffuser vers la base ou eUe 
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peut être initiée d' « en bas », par des acteurs « de la base ». Enfin, une réforme 

implique généralement une forme ou l'autre de normativité juridique : une réforme 

s'opère généralement par la remise en question de normes existantes et leur 

remplacement par de nouvelles. 

La réforme dans le secteur du tabac a débuté en septembre 2003, lorsque la 

Commission a présenté ses propositions d'orientation ; la phase de négociation au 

niveau communautaire s'est achevée en avril 2004, lorsque le Conseil a voté la 

réforme de l'OCM. Dans le secteur du sucre, la phase de négociation s'est étalée de 

mars 2004 à novembre 2005. Nous nous sommes uniquement concentrés sur les 

phases de négociation des réformes, et non sur les phases d'apphcation, négociées 

au niveau national, dans la mesure où nous souhaitions appréhender l'action 

collective des groupes d'intérêt français en Europe. 

Certains auteurs'̂ ^ ont tenté d'émdier des trajectoires de crises en les 

divisant en quatre phases distinctes. La première, la phase de synchronisation, 

représente le fonctionnement du système pohtique avant la crise. Elle est suivie de 

la phase de désynchronisation, pendant laquelle on observe un changement dans 

l'environnement, qui amène à des formes de mobihsations sociales et à la 

formation de coahtions. La troisième étape correspond à la résolution de la crise, 

pour enfin, dans l'ultime phase, aboutir à la resynchronisation, c'est-à-dire au 

système résultant de la crise. A chaque phase, doit être solhcitée une perspective 

théorique et méthodologique particuHère. 

Nous avons choisi ici de nous concentrer sur la seconde phase, c'est-à-dire 

la phase de désynchronisation, qui correspond à la phase de négociation à l'écheUe 

de l'UE. Nous avons souhaité nous intéresser aux actions collectives menées par 

les groupes d'intérêt en Europe. Dans leur étude quantitative sur les protestations 

agricoles, Evelyn Bush et Pete Simi''-'* montrent que les périodes de négociation au 

sein de l'UE donnent heu à des contestations dirigées vers les instances 

décisionnelles communautaires, tandis que pendant les phases de mise en 

43 Dobry Michel, Sociologie des crises politiques, Paris, Presses de la FNSP, 1992. 
44 Bush Evelyn, Simi Pete, "Harvesting contention: European integration, supranational 
insitutions, and Farmers's protests. 1992-1997", dans Doug Imig, Sidney Tarrow (eds). 
Contentious Europeans: protest and politics in an integrating Europe, Boulder, Rowman et 
Litdefield Press, 2001. 
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application des mesures agricoles sur les territoires nationaux, on remarque une 

augmentation des revendications intérieures. Nous avons choisi de nous 

concentrer, pendant près de deux ans, sur les périodes de négociations, en temps 

réel, afin de saisir les évolutions successives des réformes des OCM sucre et tabac. 

Cette méthode évite d'une part de ne recueillir que les rationalisations a 

posteriori des acteurs sur le déroulement d'un événement. On peut alors saisir les 

marges de manœuvre possibles des groupes et de leurs interlocutexors in situ. 

D'autre part, la recherche en temps réel permet surtout d'observer concrètement 

les stratégies des acteurs. En assistant aux réunions des comités consultatifs de la 

DG Agri et aux différentes réunions syndicales, on peut compléter les données 

recueiUies à travers les discours des enquêtes, en observant concrètement la 

réunion et les conversations qui s'y tiennent. De même l'observation des 

manifestations s'est révélée particuhèrement intéressante pour comprendre les 

significations de ce type d'action, sans se limiter aux comptes-rendus laconiques ou 

exagérément enjoués des différentes sources de presse. 

Toutefois, l'émde sociologique en période de réforme a posé quelques 

problèmes, notamment quant à l'accès au terrain. L'analyse des stratégies 

mobihsées par les groupes de betteraviers s'est révélée particuhèrement déUcate. 

Ces derniers se sont montrés souvent hostiles à la recherche et très peu enclins à 

communiquer sur leurs stratégies. Après plusieurs mois d'enquête, il semble que 

cette position relève de la volonté des groupes dominants de circonscrire le débat 

aux arènes décisionnelles, s'éloignant ainsi le plus possible de l'espace pubHc. Les 

groupes ont essayé d'éviter un processus de poHtisation de la réforme, c'est-à-dire 

un processus par lequel un enjeu sort du domaine technique et devient un enjeu de 

premier plan à la fois pour la classe poUtique, l'opinion pubUque et les médias. Le 

chercheur devient un acteur qui pourrait participer à la médiatisation et à la 

poUtisation du débat. La stratégie d'évitement de la poUtisation n'a pas faciUté le 

travail empirique du sociologue mais a toutefois permis de saisir, malgré tout, une 

partie des stratégies des groupes dominants. Plus précisément, si ces groupes ne 

souhaitent pas pubUciser leurs actions, c'est parce qu'Us bénéficient de soutiens au 
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sein des arènes décisionnelles sur lesquels ils estiment pouvoir compter. La 

politisation et l'exportation des questions Hées à la réforme dans l'espace public 

risqueraient de les évincer du débat ou au moins de les dessaisir d'une partie de ces 

débats. Tant qu'un sujet est présenté comme uniquement du domaine des acteurs 

concernés, il est possible de le résoudre uniquement entre les administrateurs et les 

représentants du secteur ; au contraire s'il devient visible ou s'il touche d'autres 

secteurs, la classe politique risque de s'en saisir en l'enlevant des mains des 

professionnels et de limiter potentiellement l'influence des groupes d'intérêt. La 

situation fut tout autre dans le secteur du tabac. Mes interlocuteurs se sont au 

contraire montrés très accueillants et chaleureux, m'invitant à la plupart de leurs 

réunions. Cette posture révèle le manque d'audience de ces acteurs au sein de 

l'espace poHtique national et européen. L'intervention d'un chercheur en sciences 

sociales aurait alors constitué un atout supplémentaire pour médiatiser leur 

position. 

Le contexte de l'enquête souHgne les atouts et les contraintes des 

organisations étudiées. Sans ce tjrpe de confrontation au terrain, le sociologue ne 

peut saisir pleinement la situation des groupes d'intérêt. 

La démarche en temps réel s'est révélée particuHèrement heuristique, eUe ne 

peut pas se passer d'une approche plus historique basée sur un travail d'archivage 

et de lectures de la presse officieUe et professionneUe. 

La culture organisationneUe du groupe a pu être saisie à travers les 

entretiens réaHsés auprès des professionnels du secteur mais surtout à travers les 

journaux professionnels et la mise en mot des événements qui ont marqué et 

marque encore l'histoire du groupe. Le vocabulaire employé dans la presse 

professionneUe révèle en partie la culture organisationneUe du groupe. Au sein du 

Betteraviers français, le journal auquel sont automatiquement abonnés l'ensemble des 

adhérents de la CGB, on évoquera volontiers les termes de « compétitivité », 

« d'entrepreneur », « d'entreprise », « de rationaUté » et de « rendement », tandis que 

dans le journal France tabac, c'est-à-dire le journal de la FNPT, il sera plutôt 
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question des mots de « terroir », « mode de vie », « campagnes », « agriculteur»... De 

même, les récits des grands événements traduisent l'identité du groupe. Les 

betteraviers mettent notamment en avant leur influence lors da la création de 

l'OCM sucre, et leur sympathie et leur compUcité avec les dirigeants pohtiques de 

l'époque. Les tabaculteurs évoquent a contrario les diverses manifestations qui ont 

mobihsé le secteur dès les années soixante-dix et le choc hé à la privatisation du 

secteur. L'analyse pendant les périodes de réforme ne peut se passer d'une 

approche qui permet de saisir les évolutions des secteurs et des interactions avec 

les sphères décisionnelles. Ces indications rendent alors possible l'interprétation 

d'une stratégie de mobihsation in situ, à un moment précis. 

Nous avons présenté le choix des méthodes mises en œuvre dans notre 

étude. En articulant une sociologie des mobihsations collectives avec une 

sociologie des groupes d'intérêt, il s'agit d'appréhender les actions collectives des 

groupes d'intérêt dans un espace multi niveaux et transnational. Ce type 

d'investigation suppose toutefois de ne pas se limiter à une approche 

macrosociologique et à passer sous silence le rôle joué par les acteurs. Nous avons 

opté pour une méthode qui permet de combiner les niveaux individuel et coUectif 

A travers des entretiens semi-directifs, nous avons souhaité saisir d'une part les 

logiques individuelles des acteurs et d'autre part appréhender les contraintes et 

ressources institutionneUes qui pèsent sur leurs actions. 

Notre enquête s'est déroulée pendant les périodes de réforme des OCM 

sucre et tabac. Il s'agissait de saisir in situ les stratégies des acteurs et des groupes. 

Cette démarche a posé quelques difficidtés, qui se sont révélées finalement assez 

fécondes pour l'enquête. De plus, en articulant la recherche sur les actions 

cohectives, en temps réel, à une approche plus historique, il a été possible de 

présenter des modes de représentation des intérêts pendant une conjoncture 

spécifique, tout en tenant compte de variables structtirehes, hées à l'histoire et 

l'évolution du secteur à travers un travail d'analyse de la presse professionnelle et 

officielle (cf annexe). 
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Dans cette première partie, nous avons pu analyser les mutations 

structurelles du secteur agricole et l'évolution de la représentation des agriculteurs 

au niveau national et européen. Nous avons notamment mis en évidence le 

passage du syndicalisme agricole à vocation générale à l'hégémonie des groupes 

d'intérêt spéciaHsés. 

S'interroger sur les actions coUectives agricoles en Europe suppose 

toutefois, selon nous, d'adopter une méthode spécifique qui vise à mettre en 

évidence le poids des structures organisationneUes dans l'émergence et la forme 

des actions coUectives transnationales, tout en tenant compte des acteurs qui 

forment ces coUectifs. 

Dans les deux secteurs étudiés, le tabac et la betterave à sucre, les 

agriculteurs, afin de défendre leurs intérêts, se sont dotés d'organisations 

professionneUes agricoles qui doivent leur permettre d'adopter des stratégies 

multiples dans un espace transnational et multi niveaux. Dans la partie suivante, U 

s'agira de mesurer le rôle de ces organisations syndicales nationales et européennes 

dans la représentation et la défense des intérêts tabacoles et betteraviers. 
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Deuxième partie : Le rôle des organisations 
dans la construction des positions communes 

nationales et européennes 
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Dans cette deuxième partie il s'agira de mettre en évidence le rôle joué par 

les stmcmres organisationnelles dans la construction des positions communes. 

Dans le secteur du sucre comme dans celui du tabac, les planteurs se sont dotés 

d'organisations syndicales chargées de défendre leurs intérêts, ffistoriquement 

implantées, ces dernières s'inscrivent parfaitement dans la Hgnée du syndicahsme 

agricole générahste en souhaitant maintenir une unité forte au sein des agricultems 

qu'elles représentent. L'objectif est pour eues de maintenir une harmonie malgré la 

présence d'intérêts hétérogènes voire antagonistes au sein du groupe. Comment 

construire de la cohérence alors que le groupe est divisé ? Ces cUvages s'articulent 

principalement autour de la compétitivité des planteurs et la viabihté de leur 

exploitation agricole. Des divisions plus idéologiques peuvent également nourrir 

certaines dissensions, et même aboutir à la création d'organisations concurrentes. 

L'émde de l'implantation syndicale des betteraviers et des tabaculteurs 

français vise à comprendre comment ces deux groupes d'intérêt sont parvenus à 

maintenir une cohérence interne suffisante entre leurs membres. La réforme 

engagée des deux OCM met à jour l'hétérogénéité des groupes. Nous supposons 

qu'à l'écheUe nationale, l'implantation historique des syndicats et les ressources 

symboUques dont Us disposent ont permis de neutraUser les évenmeUes 

dissensions dans un contexte particuUèrement complexe, et conserver le monopole 

de la représentation. Cet objectif n'a pourtant pas été pleinement satisfait dans le 

secteur du sucre puisqu'une organisation concurrente a été créée et perturbe 

l'hégémonie de la Confédération générale des betteraviers. 

La question du maintien de l'unité se pose à l'échelle nationale, et est encore 

plus prégnante au niveau communautaire. Les différents syndicats nationaux de 

betteraviers et de tabaculteurs se sont dotés d'organisations transnationales dans 

lesqueUes Us siègent auprès de leurs homologues européens. L'hétérogénéité des 

intérêts y est d'autant plus dévouée. Nous supposons toutefois, et cela constime 

notre seconde hypothèse que l'existence d'organisations syndicales européennes 

favorise les effets de courtage et facUite l'émergence de revendications communes. 
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Le courtage (brokerage) est ici entendu tel que Sidney Tarrow l'a défini comme « le 

fait de mettre en relation des acteurs qui seraient sinon isolés d'une façon à créer 

au moins une identité politique temporaire qui n'existait pas auparavant^ ». Le 

courtage correspondrait à « la connexion, par une unité médiatrice, d'au moins 

deux sites sociaux auparavant sans contact^ ». Le courtage « réduit les coûts de 

communication et de coordination entre sites, facilite l'usage combiné de 

ressources présentes dans différents sites, et crée de nouveaux acteurs collectifs 

potentiels^ ». L'unité médiatrice est ici une organisation transnationale qui met en 

relation deux syndicats agricoles issus de pays européens différents. Comment 

cette organisation transnationale parvient-elle à créer des positions unitaires ? 

Comment construit-elle un intérêt commun à l'ensemble des délégations alors 

même que celles-ci n'ont pas toutes le même intérêt ? C'est ce travail de 

manipulation symbolique initié par les organisations nationales et européennes qui 

est l'objet de notre troisième chapitre. 

L'émergence d'une position commune au niveau national et au niveau 

européen peut être appréhendée à travers le travail de manipulation symbohque 

effectué par les organisations, en fonction des ressources dont eUes disposent. Ces 

consensus sont également le fruit de rencontres entre les différents représentants 

d'intérêts. Dans un quatrième chapitre, il s'agira de comprendre dans quelle mesure 

les organisations transnationales permettent aux représentants d'intérêts de se 

rencontrer afin qu'ils agissent collectivement au niveau européen. Nous supposons 

que le profil socioprofessionnel de ces représentants influence la constitution et 

l'orientation de positions communes. Ces derniers occupent des statuts différents 

et pourtant, ces militants et professionnels du lobbying européen présentent des 

compétences et des représentations communes qui facilitent leur intervention à 

l'échelle de l'Union européenne. Nous posons en effet l'hypothèse que 

l'investissement dans les sphères transnationales demande des qualités 

particuHères. Peut-on alors remarquer la constitution d'une forme d'élite 

1 Tarrow Sidney, « La contestation transnationale », Cultures et Conflits, n° 38-39, 1998. 
2 Mac Adam Doug, Tarrow Sidney, Tilly Charles, Dynamics of contention, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2001, p . 142. 
3 Ibid., p . 157. 
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transnationale européenne ? Dans un quatrième chapitre, il s'agira également, à 

travers l'émde des trajectoires socioprofessionnelles des différents représentants 

d'intérêts, de s'intéresser aux évolutions du syndicaHsme agricole. L'utiHsation de 

ce terme parait en effet de plus en plus désuète dans la mesure où le syndicaHsme 

est porté par des acteurs bien éloignés de la représentation commune du 

syndicaHste. On semble assister, au niveau européen, à l'émiettement de la 

spécificité du syndicaHsme agricole à vocation générale dans la mesure où les 

représentants d'intérêts pourraient tout à fait, de par leur profil, s'investir dans 

d'autres groupes ayant de tout autre finahté. A contrario, dans les associations 

S p é c i a H s é e s transnationales, malgré les profils différents d e s dirigeants, on 

remarque un fort attachement au secteur. 
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Troisième chapitre. Représentation organisationnelle et consensus rie 
mobihsation autour d'intérêts hétérogènes 

Les planteurs de betteraves et les tabaculteurs disposent chacun d'un 

syndicat spéciahsé qvh rassemble des agriculteurs aux intérêts plus ou moins 

hétérogènes. Les réformes de 2003, dans le secteur du tabac, et celle de 2005, dans 

le secteur du sucre, ont mis au grand jour ces différences. Il s'agira de comparer 

dans ce troisième chapitre, le travail de manipulation symboHque effectué par les 

organisations nationales et européennes dans les deux secteurs, à travers 

notamment letor implantation historique et économique et les ressources 

organisationneUes dont bénéficient les agriculteurs. 

La proposition de la Commission européenne en matière de tabac 

s'orientait vers une réduction drastique de l'effectif des tabaculteurs européens à 

travers la mise en place du découplage. 

Le découplage prévoit des aides agricoles découplées de la production. Un 

tabaculteur touchera des aides calculées sur les trois années de production 

précédentes pendant lesqueUes il a cultivé du tabac, et pourra s'orienter vers une 

autre culture. Ce système est particuhèrement attrayant. Les aides attribuées au 

tabac sont élevées de par la forte main-d'œuvre que la culture nécessite. 

Cette mesure incite l'ensemble des producteurs, compétitifs ou non, à 

s'orienter vers d'autres cultures. L'arrêt des activités des producteurs d'un pays ne 

profite pas à ceux d'un autre Etat de l'UE. Une faible réduction du nombre de 

planteurs peut à court terme être légèrement profitable aux producteurs les plus 

compétitifs, mais une diminution trop importante de l'effectif mettrait en péril la 

poursuite de l'ensemble des activités de la fiUère. Les tabaculteurs sont Ués à une 

usine de première transformation qui transforme les feuUles de tabac. Si cette 

dernière ne peut obtenir assez de matière première, eUe est susceptible de déposer 

le bilan et de pénaUser les producteurs qui étaient encore capables de lui fournir 
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des feioilles de tabac. Nous supposons ici qu'il n'y a pas de sentiment de 

concurrence et d'hostilité entre les différentes catégories de tabaculteuts tant au 

niveau national qu'au niveau européen. Le sort d'un producteur n'a pas d'influence 

positive sur la situation d'un autre. L'impact peut au contraire être 

symboHquement négatif puisque la pérennisation des différentes organisations 

tabacoles peut être inquiétée, et l'identité collective du groupe ébranlée. Malgré 

cela, le système de découplage avantage plus certaines catégories que d'autres. Il 

s'agira d'étudier dans un premier temps l'implantation historique et 

organisationnelle de la tabaculture en France et en Europe afin d'exphquer 

comment s'est effecmé le travail de manipulation symbohque nécessaire à 

l'émergence d'une position commune. Nous montrerons notamment que le tabac 

est un produit spécifique et stigmatisé, dont la culture et le commerce ont été 

fortement réglementés, favorisant ainsi l'émergence d'une culture organisationnelle 

spécifique. Nous posons l'hypothèse que ces spécificités organisationnelles et le 

contenu de la réforme ont favorisé l'émergence d'une position commune et 

affirmé certaines formes de sohdarités professionnelles au niveau national comme 

au niveau communautaire. Pour ce, il s'agira d'abord de proposer un aperçu 

historique et poHtique de l'organisation commune de marché du tabac. Il 

conviendra ensuite de s'intéresser aux ressources organisationneUes dont les 

tabaculteurs jouissent en France, puis enfin, à l'écheUe européenne, afin de saisir 

comment des intérêts sont amenés à devenir des intérêts français et des intérêts 

européens. 

La proposition de la Commission européenne concernant la réforme de 

l'OCM sucre knpHquait, quant à eUe, des effets inégaux sur les différents types de 

betteraviers. Le Règlement voté par le ConseU, en diminuant le prix du sucre, a 

aujourd'hui pour effet de diminuer le nombre de betteraviers en Europe, puisque 

les moins compétitifs ne peuvent supporter cette baisse de prix. La réforme invite 

les producteurs les moins compétitifs à quitter le secteur en leur offrant des aides à 

la restructuration confortables, et eUe incite les plus productifs à produire 

davantage en profitant des quotas laissés par ceux qui ont cessé leur production de 

betteraves. 
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Les quotas constituent une mesure de maîtrise de l'offre d'un produit 

agricole, destinée à limiter le volume de sa production. Si la production 

contingentée (le quota) bénéficie d'un soutien de prix intégral, le volume produit 

hors quota se voit apphquer un prix plus bas ou est pénaHsé. 

L'abandon de certains profite aux plus compétitifs. D'autres enjeux pèsent 

sur la réforme. Elle s'inscrit dans des problématiques internationales Hées aux 

engagements de l'UE en matière de développement et de HbéraHsation des 

marchés. Comment dans ce contexte particuhèrement sensible a pu émerger un 

intérêt français, au vu de l'hétérogénéité forte qui caractérise le groupe ? Nous 

montrerons notamment que le départ de certains agriculteurs de la CGB, 

l'organisation des betteraviers majoritaices, pour créer une organisation rivale, a 

paradoxalement pu favoriser l'émergence d'une position commune française des 

planteurs majoritaires. Nous montrerons ensuite que la mise en compétition des 

différentes catégories d'agriculteurs européens a, malgré l'implantation historique 

et organisationneUe des betteraviers, favorisé les divisions au sein du groupe sans 

toutefois mener à son implosion. Nous posons l'hypothèse que les structures 

organisationneUes transnationales dont les betteraviers se sont dotés favorisent la 

pérennité du consensus sur les réponses à apporter à la réforme de l'OCM. 

Le sujet est particulièrement complexe et nécessite d'expHciter les 

différentes contraintes qui pesaient sur la réforme. Après avoir effecmé un premier 

travail de clarification, il s'agira d'examiner les réactions de l'organisation 

majoritaire des betteraviers en France, et de saisir les dissensions qui ont pu la 

traverser. Le monopole de représentation dont jouissait la Confédération générale 

des betteraviers (CGB) a, en partie, été ébranlé à l'occasion de la réforme, 

modifiant ainsi le champ de la représentation agricole de fihère en France. Enfin, 

on s'intéressera aux organisations européennes et à leur implantation. Aucune 

position commune européenne n'a pu émerger et des rapports de force complexes 

ont traversé le groupe d'intérêt communautaire, cependant, il n'a pas knplosé. 
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Première section : Des structures syndicales de la tabaculture en 

France et en Europe historiquement implantées et fortement organisées, 

unies face à la réforme de POCM tabac de 2003. 

La culture du tabac est une production agricole tout à fait spécifique qui a 

pendant longtemps était gérée par l'Etat. Cette particularité a marqué durablement 

le secteur. L'analyse historique se révèle alors particulièrement éclairante pour 

appréhender la structuration du groupe, au niveau national comme au niveau 

européen, et comprendre ainsi les positions des tabaculteurs face à la réforme de 

l'OCM. 

1- Histoire d'une agriculture originale et traits culturels de groupe : la 
culture du tabac 

Plusieurs étapes marquent l'évolution de l'encadrement du secteur tabacole 

en France et en Europe. Auparavant régie par un monopole d'Etat, la tabaculture 

va, en 1970, être intégrée à la PAC au même titre que les autres secteurs agricoles. 

L'organisation commune de marché du tabac (OCM) va ensuite être l'objet, 

comme ont pu l'être les autres filières, de réformes profondes qui visaient à réduire 

les dépenses de la PAC et l'aide attribuée à la tabaculture. 

1.1 Le tabac : une affaire d'Etat 

C'est au 17 '̂°^ siècle que l'Europe découvre le tabacl En France, il est 

d'abord employé pour ses (évenmelles) vertus thérapeutiques. Colbert décrète 

ensuite rapidement un "Privilège de fabrication et de vente" qui réserve la 

production du tabac à la seule Compagnie des Indes. La tabaculture devient un 

monopole. Pendant la révolution, lAssemblée nationale déclare la Uberté de 

cultiver, de fabriquer et de débiter le tabac, mais avec Napoléon 1er, le monopole 

exploité par l'Etat est rétabh. A partir du 19̂ ™̂  siècle, le droit de cultiver le tabac 

4 Le tabac fait partie de la famiUe des solanacées comme l'aubergine, la pomme de terre et 
la tomate. 
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s'étend. Le SEIT (Service d'exploitation industrielle des tabacs), c'est-à-dire 

l'entreprise d'Etat du tabac s'organise. 

Eace à la puissance du monopole, les planteurs français se réunissent en 

1908 au sein d'une structure syndicale : la Fédération nationale des producteurs de 

tabac (FNPT). Pendant cette période, le syndicalisme agricole à vocation générale 

se développe fortement. Profitant de la loi Waldeck-Rousseau de 1884^, les 

agricultetirs, qui sont également parfois des plantetxts de tabac, s'organisent, et en 

1893, les deux tiers de l'effectif syndiqué national sont des agriculteurs^. Les 

tabaculteurs et les viticulteurs, au sein de la Confédération générale des vignerons 

du Midi (1907) forment les deux premiers syndicats agricoles spécialisés. Toutes les 

autres organisations de filière sont créées après 1920. La représentation de ces 

deux productions atypiques nécessitait des organismes spécifiques, distincts des 

organisations à vocation générale. 

La naissance de la FNPT correspond à une double stratégie de 

différenciation. D'une part, la création du syndicat des planteurs leur permet de se 

différencier des ouvriers des manufactures de tabac (industrie de transformation). 

D'autre part, les conditions de production et la commercialisation du tabac 

diffèrent fortement des autres cultures. La structuration du secteur et les 

particularités liées au monopole d'Etat incitaient fortement les tabaculteurs à 

adhérer à la FNPT : la culture du tabac était soumise à autorisation et les planteurs 

disposaient d'un permis de culture qui leur asstirait l'écoulement de leur récolte à 

un prix garanti. L'accès limité à la profession a favorisé le rapprochement de ses 

membres. Le monopole français acceptait de surpayer les tabacs nationaux en 

raison de la garantie d'approvisionnement. Les planteurs bénéficiaient d'une 

situation très favorable, leur assurant sécurité et confort financier. 

Cette position privilégiée encourage l'émergence et le renforcement de 

l'identité de tabaculteur. Grâce à la FNPT, ils sont représentés juridiquement, ce 

qui leur assure une certaine visibilité sociale et facilite leur défense. Les 

5 Mouriaux René, Le syndicalisme en France, Paris, PUF, 1992. 
6 Lemétayer Jean-Michel, La FNSEA, Paris, L'Archipel, 2003. Le tiers restant rassemble 
principalement des syndicats d'ouvriers qui seront majoritakement à l'origine de la 
Confédération générale du travail (CGT) créée en 1895. 
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tabaculteurs subissaient de la patt des vérificateurs, des contrôles réguliers. Anciens 

militaires'^, ces derniers examinaient la superficie déclarée, le nombre de pieds 

plantés. Les pouvoirs publics accordaient une grande importance au secteur qui 

leur assurait déjà des rentrées fiscales exceptionnelles. Rapidement, la FNPT 

rassemble l'ensemble des tabaculteurs firançais, quelles que soient leurs affinités 

politiques et s'implante fortement dans le Périgord^, région particulièrement 

concernée par la culture du tabac. 

En 1950, le tabac est cultivé dans cinquante-cinq départements français, 

avec 105 ООО producteurs sur 28 ООО hectares. C'est pendant cette période, peu 

après la Seconde Guerre mondiale, que la consommation de tabac en Europe 

augmente de façon exponentieUe et se répand dans toutes les classes sociales de la 

société. La cigarette filtre qui avait été inventée en 1930 n'a réellement été 

commerciahsée qu'en 1950, quand sont apparues les grandes études 

épidémiologiques prouvant indiscutablement la toxicité du tabac. Tandis que les 

industries du tabac faisaient l'effort de réduire le taux de goudron des cigarettes de 

moitié, elles devenaient dans le même temps commercialement de plus en plus 

agressives. 

Pendant plusieurs décennies les planteurs n'ont pas eu à se préoccuper de la 

commerciahsation de leur production, celle-ci étant obhgatokement achetée par le 

SEIT^ (devenu SEITA^'^ en 1935 lorsqu'on lui confie également les allumettes). 

L'histoke de la production tabacole française est attachée à celle de son 

syndicahsme. Le caractère contraignant du monopole a suscité de nombreuses 

discordes entre l'Etat et les producteurs. En même temps, Д a créé des hens et un 

climat de confiance qui ont permis aux responsables des planteurs de créer des 

7 Le profil des vérificateurs s'est peu à peu transformé. Ils se sont orientés vers des 
activités de conseils en matière agricole. Nokeau Jean Pierre, La communauté européenne et le 
tabac, thèse de droit cormnunautake, Université François Rabelais de Tours, 2001. 
8 Selon l'enquête d'Emmanuel Todd et d'Hervé Le Bras, il s'agit d'un bastion anti-clérical. 
Les planteurs périgoiirdins, anticléricaux de gauche ont fortement influencé la naissance 
du syndicat, et son style politique. Le Bras Hervé, Todd Emmanuel, L'invention de la 
France. Atlas anthropologique et politique, Paris, Librairie générale française, 1981. 
9 Service d'exploitation industrielle des tabacs. 
10 En 1961, le Seita devient un établissement public à caractère industriel et commercial, 
chargé de l'exploitation d'un monopole fiscal. Son personnel, auparavant fonctionnake ou 
ouvrier d'Etat, est dès lors régi par un statut autonome. 
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organisations professionnelles très structurées et fortement implantées sur 

l'ensemble des régions tabacoles. Les objectifs et les modalités de fonctionnement 

du monopole des tabacs manufacturés demeureront sensiblement les mêmes 

jusque dans les années soixante-dix. Les gouvernements vont encadrer très 

fermement cette production dont ils réticent une part non négligeable de leurs 

ressources fiscales. 

1.2 1970 : la fin des monopoles et la création de l'OCM tabac 

La signature du traité de Rome (1957) entraîne des modifications 

substantielles dans le comportement des gouvernements nationaux. Avant 

l'instauration du marché unique dans l'UE, les producteurs de tabac bénéficiaient, 

dans le cadre des organisations nationales de marché, d'un prix garanti leur 

assurant « un revenu équitable ». Cette aide était jugée indispensable car les recettes 

ne permettaient pas toujours de couvrir les coûts de production. 

L'OCM du tabac brut, lors de sa création, en 1970, a fait l'objet de vives 

critiques de la part des tabaculteurs européens. Ces derniers dénoncent vivement 

l'avis du Parlement européen favorable à la fin des monopoles d'Etat, et inspiré 

selon eux, par les intérêts des industriels des pays sans monopole (Allemagne et le 

Bénélux). Les planteurs des pays sans monopole craignent que ces modifications 

ne déstabihsent leur marché. Les tabaculteurs européens vont même jusqu'à mîHter 

poux une disjonction entre la fihère du tabac et la PAC. 

Malgré la mobilisation, la mise en œuvre des réglementations 

communautaires, et notamment de l'OCM tabac (organisation commune de 

marché), a Heu en 1970. Ces mesures remplacent les régimes nationaux tout en 

maintenant un niveau d'aide identique. Parallèlement, les industriels vont pouvoir 

distribuer leurs produits dans l'ensemble des Etats membres dans des conditions 

analogues à ceUes d'un marché unique. Cette HbéraHsation va fragiHser la position 

des anciens monopoles nationaux peu préparés à la concurrence des firmes 

étrangères et en particuHer des multinationales anglo-américaines : le stamt des 

monopoles leur permettait de détenir de fait, la quasi-totaHté de leur marché 

respectif 
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De même, à partir des années soixante-dix, l'OMS" commence à prendre 

conscience des effets négatifs du tabac sur la santé, et organise à ce titre les 

premières campagnes contre le tabagisme. La lutte contre la consommation de 

tabac et sa culture deviennent également une priorité pour le Conseil européen, la 

Commission et les gouvernements nationaux. A partir des années soixante-dix, le 

poids de la tabaculture ne cessera de diminuer en Europe. 

Dès la mise en place de l'OCM, le revenu des producteurs est assuré par 

des quotas de production et un système de primes lié à la qualité de la production 

pour qu'elle soit adaptée aux besoins du marché intérieur. Divers mesures vont 

permettre d'encourager l'améHoration de la quahté. Le transfert des quotas de 

production entre les groupes de variétés et la cession de quotas de production 

entre tabaculteurs sont facilités. 

Lors de la création de l'OCM, les quotas étaient distribués aux producteurs 

individuels. Ce fonctionnement a été remplacé par une distribution tous les trois 

ans aux groupements de producteurs. De plus, afin de renforcer les contrôles et de 

sanctionner les transformateurs ne respectant pas la réglementation, un système 

national d'agrément a été instimé^2_ 

1.3 Des réformes difficiles : 1992 et 1998 

Le régime d'aide à la tabaculture a été réformé en profondeur une première 

fois en 1992^3^ puis en 1998 '̂*, et de nouveau en 2004i5_ secteur tabacole occupe 

une place importante dans le budget de la PAC. La politique agricole commune y 

consacre annuellement près d'un miUiard d'euros alors que le secteur concerne 

proportionnellement très peu d'agriculteurs. Ces subventions sont calculées par 

rapport aux dépenses et au temps investi sur l'exploitation ; la production requiert 

en effet une main d'œuvre importante. 

11 Organisation mondiale de la santé 
12 Loyat Jacques, Petit Yves, La politique agricole commune (PAC), un enjeu de société, Paris, La 
Docvimentation française, 2002. 
13 Règlement (CEE) n°2075/92 du Conseil QO L 215 du 30.7.1992) 
14 Règlement (CEE) n° 1636/98 du Conseil QO L 210 du 28.701998) 
15 Règlement (CEE) n°864/2004 du ConseH (fO L 161 du 30.04.2004) 

125 



Le rôle des organisations 

Le régime d'aide dont a bénéficié le secteur du tabac jusqu'à la fin des 

années soixante-dix assurait aux planteurs un revenu très satisfaisant. Cependant 

des voix s'élevaient pour critiquer le système de soutien à l'agriculture, première 

dépense du budget européen. Ainsi dès le début des années quatre-vingts, l'UE 

tente de résorber doucement les dérives budgétaires liées à la PAC, mais sans 

bouleverser radicalement son fonctionnement. L'OCM tabac n'a pas échappé à ce 

mouvement général de réflexion sur le système d'aide à l'agriculture. Un effet 

spectaculaire de la réforme de la PAC de 1992, dite de Mac Sharry, était de 

modifier les modahtés du soutien pubhc à l'agrictilture. D'un soutien par les prix, il 

devient principalement un soutien par les aides directes à travers le budget^^. 

L'OCM tabac sera donc modifiée dans cet esprit. De plus, pendant, cette période, 

c'est Antonio Quatraro qui est directeur de l'unité tabac de la DG Agri. Ce dernier, 

accusé de laxisme et soupçonné de corruption au profit de ses compatriotes 

itahens et de la démocratie chrétienne, est écarté de la réforme. Deux affaires 

d'exportations fictives hées à des primes à la restitution ont été découvertes en 

Itahe. L'OCM tabac connaît alors une évolution radicale, qui permet de simphfier 

le régime d'aide, et instaure des contrôles plus stricts dans le secteur. De multiples 

fraudes ont terni l'image de la fihère tabacole, ce qui exphque aujourd'hui la 

méfiance de certains fonctionnaires de la Commission à l'égard des représentants 

du secteur européen. La deuxième réforme de l'OCM tabac, en 1998, a eu pour 

but de prolonger les réformes de 1992, à savoir une réduction toujours plus 

importante des aides internes et l'imposition de contrôles plus stricts. 

1.4 2003 : une réforme sous haute surveillance 

En juillet 2002, la Commission présente une proposition de réforme de la 

PAC sous l'égide de Franz Fischler, commissaire européen à l'agriculture. Cette 

révision à mi-parcours de l'ensemble de la pohtique agricole prône une plus grande 

Hbérahsation des marchés agricoles et un découplage des aides, en tous points 

16 Dans le cadre des négociations du GATT, de 1992 à 1999, l'UE s'est engagée, sous la 
pression des USA et du groupe des Caims (Argentine, Australie, Brésil, ChiH, 
Colombie...) à diminuer les aides internes. 
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conforme à l'esprit de l'OMC. Il s'agit de supprimer progressivement les 

mécanismes de régulation des marchés. 

C'est dans ce contexte qu'intervient le début des négociations sur la 

troisième réforme de l'OCM tabac. Les discussions débutent dès 2002, juste après 

la réforme à mi-parcours de la PAC, alors même que la réforme radicale de 2003 

n'a pas encore abouti. Pour la Commission européenne, l'organe de proposition de 

l'UE, la transformation de l'OCM tabac répond à plusieurs impératifs. Il s'agit, en 

premier Heu, de réduire les coûts du régime d'aide, et d'adapter ce soutien aux 

impératifs de l'OMC. L'Organisation mondiale du commerce interdit les aides Hées 

à la production, sous peine d'être accusé de distorsion de concurrence. Les 

spécificités du tabac, et notamment la nocivité de sa consommation, attise la 

mobüisation d'autres secteurs, extérieurs au monde agricole. Certains, et 

notamment les opposants à la tabacultare (association de lutte contre le tabagisme, 

associations de médecins, lobbies anti-tabac), proches des préoccupations de la 

DG Santé, souhaitent réduire au maximum les aides à la fiHère, voire même les 

supprimer. Leur principal argument repose sur l'idée suivante : alors que d'un côté 

l'UE mène une poHtique active en matière de lutte contre le tabac dans toute 

l'Europe, et qu'à ce titre eUe subventionne de nombreuses campagnes de 

prévention, eUe finance de l'autre la production du tabac. Certains ont donc 

reproché à la Commission son manque de cohérence. Un troisième facteur, Hé au 

développement durable, a pu participer au déclenchement de la réforme. En 2001, 

au sommet de Göteborg, les subventions agricoles à la tabaculture sont remises en 

cause, au profit d'un passage vers les fonds de poHtiques stmctureHes, totalement 

indépendantes de la production de tabac : « hes subventions communautaires versées au 

secteur tabac représentent 80% du revenu total des activités économiques qui y sont liées. La 

production elle-même ne peut donc couvrir qu'environ 20% des coûts qu'elle engendre. Ces 

subventions doivent permettre d'entretenir les infrastructures régionales dans les icônes de 

production. De tels objectifs pourraient être maintenus par l'intermédiaire d'autres instruments 

possibles (parmi lesquels les politiques structurelles''». 

17 Conseil européen de Göteborg, Développement durable, 15-16 juin 2001. 
Voir http:/ /europa.eu.int/comm/gothenb\irg_co\incil /pdf/tobacco_fr.pdf 
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La réforme intervenait également au moment où un audit de la Cour des 

Comptes de 2002 évaluait la réforme de 1998. Cet audit stipulait «que le processus 

d'élaboration des propositions de la Commission pour la réforme de 1998 était fondé sur des 

données qui n'étaient pas fiables et que son analyse du marché n'était pas satisfaisante. En raison 

de ces insuffisances, les mesures adoptées étaient largement inadaptées dès le départ et se sont 

avérées inefficaces dans de nombreux domaines ». Remarquons que la Cour des Comptes 

était également à l'origine d'un rapport sur les mesures adoptées en 1992, et selon 

elle, ces mesures n'avaient eu aucun effet mesurable sur le niveau élevé des 

subventions liées à la valeur de la production, les zones cultivées, le niveau de 

l'emploi ou la simation du marché. 

Enfin, la fdière tabacole devait nécessaicement s'adapter à la nouvelle PAC. 

Il s'agissait d'aUgner le régime d'aide à la tabaculmre aux mécanismes de soutien 

des autres fihères, l'aide ne devant plus être Uée à la production, conformément 

aux accords de l'OMC. 
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1«' mai 2004 : Entrée des PECO dans l'Union européenne 

Avril 2004 : Règlement Conseil sur la réforme Tabac 

Mars 2004 : Réunion au Conseil. Minorité de blocage 

Novembre 2003 : Propositions législatives de la Commission 

Novembre 2003 : Manifestation de 6000 planteurs 

Septembre 2003 : Présentation des propositions 
d'orientation de la Commission 

Juillet 2003 : Réforme de la PAC 

Novembre 2002 : Rapport d'études sur l'OCM tabac effectué 
par la Commission 

Juillet 2002 : Rapport d'évaluation à mi-parcours de la PAC 

Juin 2001 : Conseil européen de Göteborg 

1998 : Deuxième réforme de l'OCM tabac 

1992 : Première réforme de l'OCM tabac 

1986 : Entrée de l'Espagne et du Portagal dans l'UE 

1981 : Entrée de la Grèce dans l'UE 

1970 : Création de l'OCM tabac 
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Ainsi la réforme de la PAC de 2003 privilégie les approches de type 

horizontal et vise à homogénéiser les systèmes de soutien indépendamment du 

type de production. La réforme de l'OCM tabac en 2003, et notamment la phase 

de négociation qui nous intéresse ici, se déroule dans un contexte particuher 

puisqu'au 1er mai 2004, dix nouveaux pays (PECO) ont rejoint l'UE. Ni les 

responsables pohtiques, ni les planteurs ne souhaitent, à cette époque, que les 

négociations se poursuivent au-delà de cette date. Dans le cas contraire la réforme 

se complexifierait davantage. Les différents tabaculteurs ont réagi de façon assez 

diverse à cette réforme en fonction notamment de letor structure de production. 

On se propose d'examiner la situation française. 

2- Les tabaculteurs en France un groupe structuré et uni 

2.1 La réforme de POCM en France 

En France, tous les producteurs de tabac n'ont pas forcément intérêt à 

s'opposer au découplage total souhaité par la Commission européenne dans sa 

proposition de septembre 2003. Cette proposition émane de plusieurs types 

d'impératifs. La réforme devait d'abord être entreprise afin de résorber les coûts 

financiers hés au soutien du secteur. 

Dans le cas du découplage total, une exploitation recevra une aide basée 

sur le montant des soutiens globaux reçus sur une période de référence de trois ans 

(2002-2001-2002), indépendamment de la production. La proposition espère, de 

cette façon, favoriser la reconversion des producteurs de tabac les moins 

compétitifs (c'est à dire près de 95% de la production européenne) vers des 

productions à bonnes perspectives de marché. 

Pourtant, rapidement, la FNPT, la fédération nationale des producteurs de 

tabac s'est positionnée contre le découplage, et ce malgré les différences et les 

intérêts distincts des tabaculteurs. Les productetors de Burley représentent 66% des 

planteurs, les producteurs de Virginie 22%. Les 12% restant regroupent des 
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producteurs de tabac brun, assez âgés, dont la production est vouée à disparaître. 

Globalement, les exploitants qui cultivent du tabac dépendent majoritairement de 

cette culture. 

Les 22% de producteurs de Virginie occupent près de la moitié des surfaces 

plantées et sont légèrement plus jeunes que les producteurs de Burley. De ces 

différences naissent des intérêts opposés. Les « petits Burley » accusent les « gros 

Virginie » de vouloir prendre leur droit à produire. Le départ des producteurs de 

Burley ne diminuerait pas le quota de production attribué à la France, et les 

producteurs de Virginie pourraient produire légèrement plus. Cependant le gain 

évenmel des producteurs de Virginie est si marginal par rapport aux risques liés à 

l'éradication de la production amorcée par la réforme, que les frictions entre les 

deux types de planteurs vont être rapidement résorbées. 

Les producteurs de Virginie sont donc les exploitants qui produisent le plus 

et qui auraient eu intérêt individuellement à accepter un découplage total. Ils 

auraient la possibilité de continuer à cultiver du tabac et même à en produire 

davantage grâce au départ des producteurs de Burley, ils pourraient également 

quitter le tabac et produire des céréales sur leurs parcelles. La culture des céréales 

s'avère largement moins coûteuse que celle du tabac (énergie, main d'œuvre), et 

permet aux producteurs moyens de travailler à l'extérieur de leur exploitation. Le 

montant des primes aurait été identique pour les producteurs de Burley ; 

cependant travaillant sur de petites exploitations, souvent familiales, ces derniers 

auraient rencontré beaucoup plus de difficultés à se reconvertir. De même, tandis 

que les producteurs de Virginie sont très souvent spécialisés dans la culture du 

tabac (la part du tabac dans le revenu de l'exploitation se sime autour de 65%), il 

s'agit plutôt chez les producteurs de Burley de petites exploitations en polyculture 

(dans lesquelles la part du tabac dans le revenu de l'exploitation est proche de 

40%). Comment exphquer que tous se soient mobihsés contre la réforme ? 

Il convient ici de ne pas confondre ou assimiler la rationahté individuelle et 

la rationahté collective. Les tabaculteurs français ont rapidement rejeté la 

proposition du découplage. Selon eux, ce ne sont pas les perspectives des marchés 

(légumes, lait, betterave) qui guideront le choix du secteur de reconversion mais 

131 



Le rôle des organisations 

plutôt les productions imposant le moins de contraintes et de charges de 

production. En effet, si le découplage total était appliqué, les tabaculteurs 

recevraient un niveau d'aide important basé sur leur ancienne production tabacole 

(qui nécessite des aides élevées car la culture du tabac demande une main d'oeuvre 

importante) et les planteurs auraient alors tout intérêt à se reconvertir vers une 

production imposant bien moins de contraintes (céréales, maïs). Si chaque 

producteur fait reposer son choix sur un calcul individuel et rationnel, à court 

terme, le tabaculteur a intérêt à préférer le découplage total. Cette mesure lui 

garantit des revenus fixes importants grâce aux aides, et la possibilité d'améliorer 

son revenu en se reconvertissant vers une autre culture moins coûteuse. 

Cependant, collectivement, leur intérêt est différent. Comment les tabaculteurs 

sont-ils parvenus à dépasser leur intérêt individuel à court terme et à se mobiliser 

contre le découplage total ? L'organisation syndicale des planteurs semble avoir 

joué un rôle prépondérant dans l'émergence d'un intérêt des tabaculteurs français. 

Notre analyse repose sur une enquête empirique réahsée au sein de la 

Fédération nationale des producteurs de tabac (FNPT) et de l'UNITAB (Union 

internationale des tabaculteurs européens). On se propose de présenter les 

conditions d'accès au terrain. EUes révèlent une partie de la stmcturation et la 

représentation du secteur. 

2.2 L'accès à la filière tabacole ou la situation de domination 
d'acteurs stigmatisés 

Mon travaU empirique dans le secteur tabacole a commencé à Paris, lorsque 

j'ai pris contact avec les dirigeants de la FNPT, également responsables de 

l'UNITAB. C'est directement par courriel que le contact a été étabU, en précisant 

toutefois que j'avais déjà rencontré le lobbyiste du COPA chargé du tabac. Lors de 

notre premier entretien, l'accueU fut très cordial. Le directeur de la FNPT, qui est à 

la fois secrétaire général de l'UNITAB à quart temps, m'a invitée à déjeuner et s'est 

montré particuHèrement disponible. Lors de notre second rendez-vous je lui ai 

demandé s'U était possible de suivre ses activités à BmxeUes et à Paris. Il s'est 
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montré un peu plus hésitant. Il m'a plutôt proposé de faire « en sous-marin » une 

étude rémunérée sur les activités des différentes industries du tabac à l'étranger 

notamment en proposant des notes de synthèse sur le travaü des enfants, 

l'utilisation des pesticides et les volumes de production utihsés par les cigarettiers. 

Sans le brusquer, je lui exphquais que ce n'était pas mon objectif 

Cette posture met en évidence les difficultés des tabaculteurs à représenter 

leurs intérêts. Ils cherchent à se démarquer de l'image plus que négative de 

l'industrie du tabac. De même, leur propre image est entachée. Le fait 

qu'une « jeune sociologue », peut-être un peu naïve, s'intéresse aux planteurs peut 

contribuer à améhorer leur image. Les arguments mis en avant par le représentant 

des tabaculteurs se voulaient responsables devant la nocivité du tabac mais ce 

dernier mettait surtout en avant un discours humaniste. 

Le responsable de la FNPT m'a invitée à visiter plusieurs exploitations 

tabacoles. J'ai pu apprécier les différentes techniques de séchage du tabac, et 

rencontrer quelques planteurs sur leur exploitation. L'accès aux archives de 

l'UNITAB et de la FNPT a été particuhèrement fécond. J'ai été conviée à plusieurs 

déjeuners lors des rencontces nationales et internationales où étaient rassemblés 

l'ensemble des représentants syndicaux régionaux. Quatre employés travaillaient à 

la FNPT et des hens amicaux se sont développés entre l'équipe et moi Lors des 

réunions internationales entre les tabaculteurs européens, l'ambiance s'est révélée 

assez conviviale. Les employés de la FNPT interpellaient par leurs prénoms les 

tabaculteurs européens. La secrétaire de l'UNITAB, d'origine espagnole et mariée 

à un grec, assurait l'ambiance des réunions. Ces moments de sociabilité 

transnationale sont assez rares mais attestent de l'ancienneté et de la proximité des 

hens entre les planteurs européens via l'UNITAB. 

Ce type de réunions informelles à l'UNITAB, ou plus formelles au COPA, 

m'ont permis de rencontrer les différents représentants européens. J'étais 

présentée par le secrétaire général de l'UNITAB et mon visage commençait à leur 

être famiUer. La langue constitue un obstacle majeur à la communication, et 

comme eux, j'étais confrontée au même problème. Cela me plongeait dans une 
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situation d'observation participation intéressante pour saisir les stratégies mises en 

place par les acteurs pour se faire comprendre. 

Douze entretiens semi directifs ont été menés auprès des différents 

représentants des planteurs de tabac en France et en Europe. Ils duraient en 

moyenne un peu plus d'une heure sauf lorsque les disponibihtés de l'interprète 

m'obhgeaient à couper coiirt à la conversation. J'ai profité à plusieurs occasions 

des traducteurs du COPA ou de ceux missionnés pour des événements particuHers 

par l'UNITAB. Les grecs étaient accompagnés systématiquement du même 

interprète et j'ai pu avoir recotors à ses compétences. Ce type d'entretien à trois 

présente l'avantage de pouvoir discuter avec les représentants, il semble cependant 

poser quelques problèmes méthodologiques. Je n'avais pu demander à ces derniers 

d'accorder une attention particuhère aux mots employés. Les phrases traduites 

semblaient parfois un peu appauvries, les interprètes mettant davantage l'accent 

sur la dimension informative de l'idée échangée que sur ses subtilités et les 

représentations qu'elle engage. 

Ayant quelques notions très approximatives d'itahen, je me suis risquée à 

effectuer un entretien dans cette langue. Les interviews en anglais, menées auprès 

des aUemands et d'un grec se sont dérotilées de façon satisfaisante dans la mesure 

où ils n'étaient pas anglophones. Le chercheur peu doté en connaissances 

linguistiques se trouve dans une situation d'empathie avec les intervenants qtoi ne 

maîtrisent ni les compétences linguistiques nécessaires ni le capital culturel, social 

et économique suffisant pour investir pleinement les sphères transnationales. 

Les tabaculteurs eioropéens ont coopéré avec enthousiasme. Seuls les 

représentants de l'industrie se sont montrés méfiants (BAT, PhUhp Morris et 

Altadis) ; certains ont malgré tout pu être interrogés. Ils ont parfois refusé que la 

conversation soit enregistrée, et à plusieurs reprises m'ont dit ne pas pouvoir 

répondre à la question. Tels de hauts cadres d'entreprises internationales, ces 

derniers constituent une forme d'éhte internationale dans la mesure où us 

cumulent les capitaux. D'ailleurs, lorsque les responsables de l'UNITAB ont 
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organisé un « séminaire » entre les différents acteurs du secteur, pour deux jours, 

afin de visiter l'usine du Mans, chargée de transformer les déchets de tabac, ils ont 

choisi d'adopter les codes et les habitudes culturelles des acteurs dominants leur 

champ d'action. Les tabaculteurs, malgré leurs ressources financières très limitées, 

ont réservé un hôtel haut de gamme pour l'ensemble des cinquante participants et 

un dîner était organisé dans un restaurant quatre étoiles. Les cadres des 

multinationales du tabac, les fonctionnaires nationaux et européens et des 

professionnels du secteior ont pu profiter du faste de cette réception. Le cHvage 

entre les ressoiirces plutôt limitées des planteurs et des transformateurs et les 

ressources (culturelles, hnguistiques, économiques) dont disposent les 

représentants de l'industrie du tabac est particuhèrement remarquable et reflète le 

rapport de force qui existe entre ces groupes professionnels. 

Globalement, les dix-huit entretiens formels et la multimde de discussions 

et d'entretiens informels réahsés dans le secteur du tabac ont été particuhèrement 

fmcmeux. L'accueil qui m'a été réservé révèle la situation de domination dans 

laquelle se trouvent les planteurs et une partie de la fihère. La réforme leur est en 

effet largement défavorable, et ces derniers disposent de ressources assez Hmitées 

pour représenter leurs intérêts, ce qui les pousse à pubhciser leur position afm de 

recueillir d'évenmels soutiens. 

2.3 Le monopole de représentation de la FNPT 

Les tabaculteurs adhèrent automatiquement à la FNPT puisque lorsqu'un 

tabaculteur hvre sa production à la coopérative tabacole la plus proche, ceUe-ci 

prélève le montant de ses cotisations. Ainsi en France, la totahté des planteurs, soit 

quelques 5000 agricrdteurs, adhère aux coopératives et donc à la FNPT sans que 

personne ne conteste cette légitimité. Le syndicat des tabaculteurs parvient à 

rassembler des individus issus de la FNSEA (le président de la FNPT) et de la 

Confédération paysanne (le vice-président de la FNPT). D'après les responsables 

de la FNPT, certains adhérents appartiennent même au MODEF, plus rarement à 
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la Coordination rurale^^. Lors des entxetiens menés auprès des responsables de la 

FNPT, on remarque que les dirigeants portent une réelle attention à faire 

collaborer l'ensemble des tabaculteurs au sein d'une même organisation. 

L'empreinte du monopole d'Etat et la structuration historique du secteur faciHtent 

cette collaboration. Aucune organisation rivale n'a vu le jour, les tensions se 

limitent aux velléités de certaines grandes régions productrices de tabac, par 

rapport à d'autres, où la production est marginale. Cependant les mésententes sont 

restreintes dans la mesure où l'hétérogénéité des agriculteurs n'est pas très 

importante. Là encore, le secteur affirme sa particularité, et c'est d'aiUeurs de cette 

spécificité qu'il tire sa force et sa légitimité. De plus, alors que la FNSEA semble 

toujours avoir été proche des partis de droite^', la FNPT, qui adhère pourtant à la 

FNSEA, et les tabaculteurs, sont historiquement plus proches de la gauche, et 

fortement marqués par l'anticléricaUsme. Il existe, et ce de longue date^^, une 

amicale parlementaire des planteurs de tabac devenue en 1994 un groupe d'étude 

parlementaire sur le tabac. Cette amicale a, à quelques exceptions près, toujours 

était dirigée par des députés issus des partis de gauche. De même, selon les dires de 

responsables du ministère, de la DPEPi et même de la FNPT, les tabaculteurs 

soutiendraient majoritairement la gauche parlementaire. Cette ouverture poHtique 

permet à chaque tabaculteur de s'identifier à une seule organisation, unique porte-

parole des tabaculteiirs. Cette spécificité, assez rare dans la représentation agricole, 

favorise les négociations à la DPEI. Les différents fonctionnaires rencontrés 

apprécient fortement cette unité puisque qu'elle aUège et faciHte leur travail. Les 

évenmeHes dissensions sont impérativement résolues en interne. 

18 La F N P T ne dispose pas d'informations précises sur l'appartenance syndicale de ses 
adhérents. 
19 Covilomb Pierre, Delorme Hélène, Hervieu Bertrand, JoUivet Marcel, Lacombe 
PhiUppe, IJSS apiculteurs et la politique, Paris, Presses de la FNSP, 1990. 
20 René Besse, député et plantem de tabac écrivait déjà en 1939 a mis en évidence le 
travaU de représentation poUtique des planteurs de tabac entre les deux guerres 
mondiales. Besse René, 1M réglementation de la culture du tabac, Flammarion, Paris, 1939. 
21 Cette information concernant les représentations des fonctionnaires de la Direction 
des poHtiques économiques internationales n'est en soi pas vérifiable sans \me enquête 
d'opinion approfondie. Ce qui semble malgré tout heuristique ici c'est la compréhension 
des représentations sociales Hées à ce groupe. 
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Grâce à un travail syndical d'explication et de mobilisation, les responsables 

du secteur sont rapidement parvenus à sensibiliser l'ensemble des tabaculteurs. Ce 

tour de force a été rendu possible par la forte structuration de la filière. La 

simation de monopole dans laquelle se sont trouvés les tabaculteurs jusqu'en 1970 

a favorisé l'émergence d'une organisation pyramidale très stiructurée. Mancur 

0 1 s o n 2 2 avait déjà remarqué que pour résoudre le paradoxe de l'action collective, 

les syndicats ont généralement trouvé des parades à la logique du ticket gratuit La 

FNPT et plus largement l'ensemble des syndicats agricoles s'inscrivent pleinement 

dans ce raisonnement. En éclatant les grandes organisations en fédérations de 

petits groupes, la FNPT favorise l'intégration de ses membres et leur contrôle. En 

effet, l'efficacité d'un groupe est inversement proportionnelle à sa taille. Les coûts 

de fonctionnement sont plus faibles mais siirtout, dans un petit groupe, chaque 

membre peut surveiUer les autres, et les participants s'empêchent mutuellement de 

se comporter en « passagers clandestins ». Rappelons également qu'on ne compte 

que 5000 planteurs en France, soit 5% des agriculteurs français (2.5%22 de la 

population active). 

Rapidement, la FNPT s'est donc opposée au découplage et a été très 

faiblement contestée à l'interne. Le travail de consensus de mobihsation a permis à 

l'intérêt collectif de dépasser l'intérêt individuel, en refusant le découplage total. Ce 

travail de persuasion, nécessaire à la mobihsation du groupe mérite d'être analysé 

plus précisément. Chaque groupe se forge sa propre identité, et cette construction 

est plus ou moins favorisée par les caractéristiques endogènes du groupe et par le 

degré de ressemblance des situations de ses membres, en termes à la fois socio-

économiques, poUtiques et culturels^^. Chez les tabaculteurs, on remarque des 

distinctions importantes en fonction de la part du tabac dans le revenu de 

l'exploitation et de la superficie des exploitations. Cet obstacle est surmonté grâce 

à l'effectif réduit du nombre de planteurs, de plus leur appartenance à de multiples 

organismes (coopératives, caisse d'assurance, société de presse) joue également un 

rôle important. 

22 Oison Mancur, IM logique de l'action collective, Paris, PUF, 1966. 
23 Insee 2002. 
24 Touraine Alain, Production de la société, Paris, Seuil, 1973, p.361. 
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Un premier raisonnement, de type économique, s'impose. En France, la 

production du tabac est très structmée, l'ensemble de la récolte est envoyée vers 

l'usine de transformation France-Tabac de Sarlat, créée par les neuf coopératives 

agricoles (UCAPT). Si la production française diminue trop fortement, l'avenir de 

l'industrie de transformation est menacé, et l'ensemble des tabaculteurs est tenu 

d'arrêter. De même, si à court terme, il est préférable d'opter pour le découplage 

total, la reconversion massive vers d'autres secteurs moins coûteux peut à son tour 

déstabuiser ces filières, et mettre en péril le revenu des reconvertis. Enfin, le 

détachement des aides et de la production ne semble pas très rassurant pour les 

producteurs. L'incertitude Hée au changement et à la réforme a permis de mobiliser 

sans grandes difficultés l'ensemble des tabaculteurs. Aux yeux des producteurs, le 

tabac constitue une culture assez lucrative qu'il serait dommage d'abandonner. 

Enfin, une partie de l'identité du planteur est basée sur son appartenance à la 

chaîne de production du tabac, dont il est l'élément fondamental. Sa production 

est donc Hée au marché et à la consommation de tabac. L'idée d'être déconnecté 

de ce marché semble extrêmement mal vécue par les tabaculteurs^^. 

L'intérêt à participer constitue un élément important pour comprendre la 

mobihsation des planteurs. Les intérêts en jeu, pour reprendre la terminologie de 

Mancur Olson^û, peuvent s'approcher plus ou moins de l'idéal type du bien 

coUectif L'intérêt peut êtte général, dans le cas d'un bien coUectif « pur », lorsque 

les bénéfices associés à sa réaUsation sont inséparables (manifestation pour la 

reconnaissance du métier d'agriculteur). L'intérêt peut êtte individuel lorsque les 

bénéfices qui lui sont associés sont sttictement separables (par exemple dans le cas 

d'une revalorisation du prix des céréales). Enfin, en position intermédiaire, l'intérêt 

peut êtte collectif lorsqu'U concerne un groupe et qu'un mécanisme permet d'en 

sélectionner les bénéficiaires (par exemple, les manifestations pour une 

augmentation des quotas ne favorisent qu'une partie des agriculteurs). 

Partant du postulat de l'acteur, « en ce sens que leurs objectifs, égoïstes ou 

altruistes, doivent êtte poursuivis par des moyens efficaces et adaptés aux buts 

qu'on se propose », Mancur Oison a mis en évidence les obstacles logiques à 

25 Entretiens informels réaHsés auprès d'une dizaine de tabaculteurs. 
26 Oison Mancur, La logique de l'action collective, Paris, PUF, 1966. 
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l'action collective. Même s'il est dans l'intérêt des individus de s'associer pour 

obtenir un bien bénéfique à tous, explique-t-il, ils ne le feront pas la plupart du 

temps car chaque individu sera tenté d'adopter une stratégie de ticket gratuit, c'est-

à-dire de compter sur l'action des autres membres du groupe, puisque c'est le 

propre du bien collectif que de ne pouvoir être refusé à un individu du moment 

qu'il est acquis. Par ailleurs, même s'il n'adopte pas cette attimde de consommateur 

égoïste, il est peu probable qu'un individu raisonnable fasse un sacrifice individuel 

dont le résultat serait nul. Seules certaines conditions spécifiques permettent de 

résoudre ce paradoxe de l'action collective. Si tous les participants potentiels ont le 

même comportement, l'organisation ne peut voir le jour, le « bien » ne sera pas 

produit, le groupe reste latent. 

Pour l'auteur, la motivation à participer est fonction des coûts et des 

bénéfices individuels de l'action, c'est à dire des incitations positives ou négatives. 

Cependant un flou subsiste sur ce qu'on peut entendre par intérêt individuel. 

Certains auteurs n'y voient que des bénéfices matériels (utiHsation de matériel 

appartenant à l'organisation, carrière pohtique, emplois permanents...) d'autres 

élargissent cette notion aux intérêts immatériels, et évoquent ainsi le prestige social, 

les relations sociales. L'intérêt que les agriculteurs peuvent retirer d'une 

mobihsation semble fondamental. Ainsi, lorsqu'ils sont directement concernés par 

une diminution de leur revenu, les manifestants semblent fortement enclins à 

manifester. Pourtant, il faut nuancer cette analyse, puisque le calculateur parfait, 

théorisé par les économistes, au premier rang desquels Mancur Oison, a ainsi peu à 

peu disparu des travaux sur l'action collective. Il a cédé la place à un individu qui 

certes, évalue toujours les coûts et les avantages de son action, mais qui inclut dans 

ce calcul, les coûts et les avantages immatériels (incitations de sohdarité, loyauté 

envers le groupe, etc.) et qui évolue dans un univers où l'action est imparfaite. 

Les analyses de Daniel Gaxie^'' nous permettent de faire le choix de la 

théorie de la rationahté de l'acteur tout en s'écartant des analyses trop 

économiques. L'auteur désigne sous la métaphore de l'effet surrégénérateur, le cas 

où l'investissement même de l'individu offre une satisfaction, le sentiment de 

27 Gaxie Daniel, « Economie des partis et rétributions du militantisme », Revue française de 
science politique, vol. 27, n° 1, 1977. 
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patticiper à une aventure riche de sens est accru par celle de l'engagement, du 

dévouement. Il semble qu'il faille donc considérer le terme de «rétribution du 

rruHtantisme » de manière assez large puisqu'en plus de l'effet surrégénérateur cité 

précédemment, on peut y inclure des valeurs aussi diverses que l'estime de soi, le 

sentiment de sa dignité, des sensations gratifiantes, et ainsi y rattacher des 

mobihsations à caractère identitaire telles que certains mouvements paysans. 

L'identité des planteurs est consacrée dans le Journal des tabaculteurs; 

l'histoire de la filière, la structuration du groupe et sa stigmatisation participe à la 

constmction de l'identité coUective du groupe. 

Une autre variable semble iatervenir dans le dépassement de l'intérêt 

individuel et immédiat des individus. Doug Mac Adam^^ s'est penché sur les 

processus de mobiUsation en partant de l'action des étudiants du Freedom Summer, 

pour les droits des noirs aux Etats Unis. De nombreux émdiants se sont mobUisés, 

alors que certains étaient des « blancs » et que les risques physiques semblaient 

élevés. L'appartenance à des réseaux de mobiUsation autres que celui auquel les 

mUitants étaient affiUés dans le cadre de l'action pour les droits des noirs semble 

fortement prédictive. Mac Adam montre que plus l'individu est inséré dans des 

réseaux associatifs, plus la probabiUté qu'U se mobiUse est forte. Il peut se produite 

une sorte de « cristaUisation identitaire » lors de laqueUe on se mobiUse « en tant 

que périgourdin », « en tant que tabaculteur». Dans le cadre de notre recherche, on 

sait que le monde agricole est composé de multiples organismes de coopération et 

ce encore plus intensément dans le secteur du tabac. Un individu fortement inséré 

dans des réseaux d'appartenance aura d'autant plus de chance d'être informé d'une 

mobiUsation, et surtout pourra recevoir l'information, non pas de manière 

impersonneUe par un tract, mais grâce à une relation de face à face. Les prises de 

position des planteurs sont soumises au contrôle social de leurs pairs. Le rôle des 

réseaux de sociabiUté est d'autant plus important que le nombre de tabaculteurs est 

assez faible, l'interconnaissance est favorisée. 

28 Mac Adam Doug, Freedom Summer, Oxford, Oxford University Press, 1988. 
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2A Les relations ambigiies de la FNSEA et de la FNPT ou comment 
la difficulté de défendre un secteur stigmatisé, peu compétitif et fortement 
subventionné 

Le monopole de la FNPT confère à l'organisation une place de choix au 

sein de la FNSEA. La FNPT est une association spéciahsée de la FNSEA et cette 

dernière est chargée de défendre l'intérêt de l'ensemble des agriculteurs français. Il 

semble plus facile à la FNSEA de défendre les intérêts des tabaculteurs au niveau 

national, qu'au COPA dans un cadre européen. Les hens entre le ministère de 

l'agriculture et les tabaculteurs sont plus étroits et plus compréhensifs qu'avec les 

instances décisionnelles européennes. Les coordinateurs de la FNSEA se disent 

prêt «à suivre à 100% les positions de la FNPT». Quelques frictions demeurent 

cependant lorsqu'il s'agit de financer le fonds national de restructuration. 

L'ensemble des fihères agricoles doivent y contribuer, les fihères qui y participent 

le plus, sont les plus fortunées. Basé sur la sohdarité agricole, le fonds doit 

permettre de soutenir les différents secteurs. Cependant quelques réclamations se 

sont faites entendre puisque les secteurs les mieux dotés reprochent aux plus 

petites fihères, et surtout au tabac, de s'accaparer l'aide disponible. C'est la FNSEA 

qui veillera donc à ce que les tabaculteurs réduisent leurs ambitions financières. 

L'analyse a mis en évidence la sohdarité importante des membres de la 

FNPT et la culture organisationneUe spécifique qui les pétrit, et ce malgré leur 

hétérogénéité. Les hens qui unissent les tabaculteurs sont denses de par les 

spécificités techniques et symboUques du produit qu'Us cultivent. A travers 

l'analyse du fonctionnement de l'UNITAB, l'organisation des tabaculteurs 

européens, et de ses Hens avec les différentes structures agricoles transnationales et 

notamment avec le COPA, nous montrerons qu'à l'écheUe de l'UE, l'hétérogénéité 

des planteurs est plus marquée, et le tabac, en tant que produit nocif, semble 

encore plus difficUe à défendre. 
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3- Face à la stigmatisation et aux difficultés : Le nécessaire regroupement 
des tabaculteurs européens au sein de l 'UNITAB 

3.1 Les tabaculteurs européens : un groupe hétérogène 

L'UE est le premier importateur net mondial de tabac en feuihe. Destinées 

à couvrir environ 70 % à 80 % de sa consommation, ces importations 

proviennent, outre une petite part des Etats-Unis et du Canada, surtout des pays 

en développement (Zimbabwe, Malawi, Argentine, Brésil, Indonésie, Inde, Chine). 

L'UE est avant tout un importateur de tabac. ЕПе est le cinqmème producteur 

mondial (5.4% de la production mondiale), derrière la Chine, le Brésil, l'Inde, et les 

Etats-Unis. Le tabac brut est produit en 2003 dans huit Etats membres : la Grèce, 

ritahe, l'Espagne, la France, l'Allemagne, le Portogal, l'Autriche et la Belgique. La 

Grèce et l'Itahe produisent près de 75% de la production communautaire. 

Cependant, on remarque de grandes disparités au sein de ces deux pays : une 

dichotomie persiste entre quelques exploitations industriehes qui disposent de 

beaucoup de capitaux et qui se concentrent sur la production des meilleures 

variétés, et un grand nombre d'exploitations, traditionnellement génératrices 

d'emplois et moins insérées sur le marché comme c'est le cas dans le reste de 

l'Europe. Une caractéristique essentielle des exploitations tabacoles est leur 

extrême hétérogénéité en fonction des régions. La grande taille des exploitations, 

tant en termes de superficie que d'activité économique, d'Ombrie, d'Aquitaine et 

de Vénétie contraste avec les petites dimensions des exploitations en Grèce et dans 

certaines autres régions d'Itahe (Poudles). On observe une concentration 

géographique élevée des exploitations tabacoles. 

Seul 1,3% de l'ensemble des exploitations agricoles communautaires 

produit du tabac. En moyenne, la superficie des exploitations tabacoles équivaut à 

1.5ha. La culture du tabac est une activité à haute intensité de main d'œuvre, ceUe-

ci est principalement de type famihal (80% du total des exploitations tabacoles). En 

2000, 79 510 exploitations agricoles au total ont produit du tabac dans l'UE soit 

environ 80 ООО producteurs. En 1999, le pourcentage de diminution des 
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exploitations productrices de tabac (3.6% par an) a été supérieur au taux moyen de 

diminution des exploitations agricoles dans l'UE (2% par an). La diminution du 

nombre de tabaculteurs est plus rapide que celle des agriculteurs en général. La 

tabaculture demeure très largement concentrée sur de petites structures où subsiste 

une population âgée (53% des tabaculteurs ont plus de 55 ans). Cette dernière 

caractéristique permet de penser que la production de tabac va poursuivre sa 

diminution. La représentation professionnelle des planteurs paraît, dans cette 

perspective, encore plus compliquée à pérenniser. En Belgique, au Portugal, en 

Allemagne et en Autriche, la part de tabacidteurs dans la population agricole totale 

est marginale (moins de 0.5%). En France, en Espagne et en Itahe, les planteurs de 

tabac représentent 1% à 2% des agriculteurs. La Grèce est le seul pays de l'UE 

dans lequel la culture du tabac constitue l'une des principales productions ; en effet 

près de 9% des agricultetirs sont des tabaculteurs, et la culture du tabac constitue 

pour plus de 80% d'entre eux, leur activité économique principale. 

Les structures de production comme l'organisation de la fihere tabac sont 

très différentes d'un pays à l'autre. Les volumes produits sont également très 

hétérogènes. Cependant, la stigmatisation de la culture du tabac et son manque de 

compétitivité par rapport à des zones de production où les coûts de la main 

d'œuvre sont peu élevés (Afrique, Malawi...) et où le climat est plus propice, tend 

à rassembler ces organisations européennes. Seuls quelques tabacs orientaux grecs, 

de par leur quahté et leur rareté, pourraient résister à une hbérahsation des 

marchés. 
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Production en milliers de tonnes en 
2002 

ALLEMAGNE 11 047 
AUTRICHE 551 
BELGIQUE 1 553 
ESPAGNE 40 991 
FRANCE 24 922 
GRECE 121 846 
ITALIE 127 220 
PORTUGAL 5 934 
TOTAL 334 064 

3.2 Création et de l'organisation communautaire tabacole : 
l'UNITAB29 

La naissance de l'organisation européenne, l'UNITAB, doit beaucoup à la 

fédération nationale des producteurs de tabac français. Le seul fait, qu'en Europe, 

des agriculteurs cultivent une même plante, ne constitue pas une condition 

suffisante pour expHquer l'émergence et la cohésion d'une organisation. 

Au niveau communautaire, les planteurs européens se rassemblent au sein 

de l'UNITAB dès 1952. Son secrétariat se trouve à Paris, dans les Heux mêmes de 

la FNPT. A plusieurs reprises, la fédération itaHenne a souhaité se charger du 

secrétariat européen, cependant la France et la plupart des autres pays européens 

s'y sont refusés de peur que l'UNITAB ne devienne une instance de représentation 

des intérêts itaHens. Cette opposition n'empêche toutefois pas la France de profiter 

parfois de sa position pour mettre davantage en valeur les intérêts français dans les 

sphères communautaires sous l'égide de l'UNITAB. 

29 Union iatemationale des tabaculteurs européens 
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Créée à l'origine dans le but d'améliorer les techniques de production en 

Europe, l'UNITAB rassemble alors les tabaculteurs français, aUemands et suisses. 

Cette dernière particularité exphque d'aüleurs l'appellation de l'association 

puisqu'elle est officiellement une union Internationale des tabaculteurs. Ces trois 

pays ne bénéficient pas de conditions climatiques très favorables à la culture du 

tabac. Ils tentent ainsi, conjointement à la phase de transformation de l'agriculture 

menée en France à partir de 1950, de moderniser les structures de production du 

tabac et d'augmenter leur productivité. De cette façon, les planteurs découvrent la 

situation de leurs homologues, et échangent diverses informations techniques. 

Notons que l'ItaHe ne participe pas à la création de l'UNITAB. Son volume de 

production est nettement supérieur à celui des ttois pays membres. L'organisation 

européenne est pour l'ItaHe un Heu où les organisations s'échangent des 

innovations techniques afin de compenser les difficultés Hées à la météorologie de 

ces pays « du nord ». Son cUmat paraît beaucoup plus propice à la culture du tabac, 

il lui semble ainsi peu utile de s'affiHer à l'UNITAB. Les groupes tabacoles 

transalpins se sentent parfaitement sécurisés par le monopole itaHen, et ne 

cherchent pas à améhorer leur productivité grâce au progrès technique. De plus, 

les planteurs îtaHens ne disposent pas, comme c'est le cas en France et en 

AHemagne d'une organisation très structurée et indépendante des autres maiHons 

de la chaîne de production des cigarettes. 

Peu à peu, l'Europe se construit, et à partir de 1962 le secteur tabacole 

dépend de la PAC et des décisions prises à BruxeUes. L'ItaHe entre à l'UNITAB en 

1966, et chacun fait part de ses inquiétudes à ses homologues. En RFA et en 

Belgique, l'ensemble des opérations ayant trait au tabac est Hbre : la production est 

vendue aux enchères. En ItaHe, l'organisation de la culture est assurée par le 

monopole d'Etat (Administration du monopole) qui s'engage, comme en France, à 

acheter la totaHté de la production. Peu à peu la construction européenne se 

renforce et c'est à l'UNITAB que les planteurs échangent leurs craintes relatives à 

la création de l'OCM tabac. L'organisation européenne devient alors un Heu de 

représentation poHtique. En 1969 a d'aiUeurs Heu une manifestation coordonnée 

avec les planteurs belges, aUemands, français et itaUens. 12 ООО planteurs français 
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se mobilisent à SouiUac pour le maintien du monopole d'Etat^o. 20 ООО en Ombrie. 

Plusieurs milliers de planteurs germaniques et du Bénélux organisent également 

des manifestations. La mobilisation est née à l'UNITAB, et les différentes 

organisations nationales ont coordonné leurs actions auprès de leur propre 

gouvernement. On peut remarquer que les revendications, d'un pays à l'autre, 

n'étaient pas exactement identiques. Toutefois, elles critiquaient toutes vivement la 

fin des monopoles dans les pays concernés, et demandaient la préservation du 

revenu des planteurs. Cette première protestation de rue des planteurs européens 

renvoie aux études de Sidney Tarrow^i sur les différentes formes de mobilisation. 

On observe ici une action internaHsée, puisque chaque groupe professionnel 

s'adresse à son gouvernement respectif pour que celui-ci protège les intérêts des 

tabaculteurs à Bruxelles. Il s'agit, conformément aux travaux de Doug Imig et 

Sidney T a r r o w 2 2 , d'une forme coopération transnationale dans la mesure où « les 

individus de différents pays s'unissent pour des campagnes de protestation hées et 

coordonnées dans plusieurs Etats contre un adversaire commun ». Ainsi les 

tabacultetors européens ont organisé de façon coordonnée sur leur territoire des 

actions de protestation contre la proposition de réforme de la Commission afin de 

sensibhiser leur propre gouvernement. 

L'UNITAB, en tant qu'organe de représentation européen a favorisé 

l'émergence de cette mobihsation. L'unité symbohque de l'UNITAB a pu émerger, 

tout en permettant aux intérêts fractionnels, ici nationaux, de s'exprimer sans 

remettre en question la légitimité du groupement. Les intérêts particuhers ont été 

en effet mis en discours, dans un langage universaUsant à savok la défense des 

revenus des planteurs. La production de ce discours a permis de neutrahser la 

diversité et l'hétérogénéité des intérêts des planteurs. Les différentes 

représentations sociales des tabaculteurs européens avaient au moins en commun 

de reposer sur la croyance partagée en l'existence objective d'une catégorie : 

« Nous, les producteurs de tabac européen », même si les conditions de production 

et le poids économique du secteur entre chaque pays étaient fortement 

30 La Voix des cultures, avril 1969. 
31 Tarrow Sidney, « La contestation tcansnationale », Cultures et Conflits, n° 38-39, 1998. 
32 Imig Doug, Tarrow Sidney (eds), 2001, op. cit. 
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hétérogènes. Lors de la première manifestation européenne des tabaculteurs, en 

1969, les tabaculteurs commencent à prendre conscience de l'existence d'un 

nouveau groupe, celui des planteurs européens. 

3.3 L'UNITAB : une association au fonctionnement souple en quête 
de légitimité 

Progressivement, l'UNITAB s'ouvre aux différents pays européens au 

rythme des élargissements de l'UE. Ainsi le syndicat grec ( PASEGES) s'affiHe à 

l'UNITAB en 1981, suivent ensuite le Portagal et l'Espagne en 1986. La 

candidature de la Pologne à l'UNITAB est acceptée en 1995, en même temps que 

celle de l'Autriche. Les Polonais apparüennent également à l'ITGA, l'association 

internationale des tabaculteurs. Sensibilisés aux problématiques transnationales, les 

planteurs polonais se sont rapidement orientés vers l'UNITAB, avant même que 

leur pays adhère à l'UE. 

Depuis la création de l'UNITAB, le syndicat tabacole français se charge du 

secrétariat européen. Cette fonction lui offre des opportanités. Le secrétaire 

général de la FNPT est rémunéré également pour ses activités au sein de 

l'UNITAB. Il répartit son temps entre trois fonctions différentes, il est à 50% 

secrétaire de la FNPT, il consacre 25% aux activités d'édition du journal des 

tabaculteurs, les 25% restant sont alloués à ses fonctions de secrétaire de 

l'UNITAB. Cette particularité met en évidence la faiblesse économique de 

l'organisation européenne. Aucun salarié à temps plein ne participe au 

fonctionnement de l'organisation. 

La représentativité des associations constitue un enjeu important pour les 

responsables de l'organisation européenne. Afin d'asseoir la légitimité de 

l'UNITAB, il est préférable que les associations rassemblent la majorité des 

planteurs. Cependant cet objectif est bien souvent contrarié par les controverses 

nationales. 
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En effet, pour qu'un syndicat intègre l'UNITAB, il faut poser sa 

candidature, ceUe-ci est ensuite examinée par les différents membres. A la 

différence du COPA, l'adhésion à l'UNITAB ne requiert pas une affihation à une 

organisation à vocation générale. Il n'y a pas de règles formelles strictes qui 

définissent l'appartenance, sauf ceUe de produire du tabac. Lorsqu'il s'agit de 

défmic une position commune, l'UNITAB a prévu dans ses statots un vote à la 

majorité quahfiée, où le vote des pays les plus importants est pondéré en fonction 

du poids du secteur. Cependant, concrètement, les élections s'organisent à main 

levée, et chaque pays dispose d'une seule voix, quel que soit le nombre de 

tabaculteurs représentés. 

Siéger au sein de l'UNITAB confère une certaine légitimité aux associations 

nationales : elles peuvent signifier à leurs adhérents que l'organisation se mobilise 

au niveau européen. Elles peuvent même prétendre, à ce titre, bénéficier de 

certaines subventions de l'UE. L'adhésion à l'UNITAB permet de valoriser sa 

position au niveau exiropéen, et peut affaibhr le poids des syndicats nationaux 

concurrents qui n'y seraient pas. Certaines orgartisations adhérentes de l'UNITAB 

s'opposent à l'entrée d'associations rivales. Par exemple, la fédération nationale des 

producteurs de tabac espagnole (FNTC) proche de l'ASAjA refuse fermement 

l'entrée à l'UNITAB de l'UPA, en utihsant son droit de veto à l'UNITAB, alors 

même que l'UPA représente plus de la moitié des planteurs espagnols. De centre 

droit, l'ASAJA prône un modèle d'urtité professionnelle et fédère la plupart des 

organisations professionnelles. La gauche paysanne représentée par la COAG 

(petites et moyennes exploitations) et l'UPA (petits agriculteurs et pluriactifs) reste 

divisée. Les rivahtés poHtiques nationales entre l'UPA et l'ASAJA desservent 

l'intérêt coUectif européen. 

L'organisation poHtique européenne offre des avantages non néghgeables 

aux associations nationales, puisqu'elle leur permet d'accroître leur crédibiHté 

nationale. En même temps, eUe constime un relais important auprès des instances 

de l'UE, servant parfois de prétexte pour affirmer l'existence de groupes 

minoritaires. Ainsi, pendant près de vingt ans, les planteurs chypriotes se rendaient 

réguHèrement aux réunions de l'UNITAB afin de dénoncer ce qu'Us considéraient 
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comme une invasion des turcs sur leur territoire. Les revendications liées au tabac 

se révélaient finalement plutôt secondaires. L'association européenne des 

tabaculteurs a offert l'opportunité aux planteurs de faire part de leurs 

revendications à caractère national au niveau communautake. A ce propos, Sidney 

Tarrow défend l'idée que les institutions internationales, créées par les Etats, ont 

un effet d'ancrage et de montée en puissance pour les acteurs non étatiques, et 

fournissent à ces derniers les ressources, les oppormnités et la motivation grâce 

auxquelles ils peuvent s'organiser et se mobiliser à l'échelon transnational. Au heu 

d'être perçues comme étant aux antipodes de la contestation transnationale, les 

institutions internationales comme l'UE, peuvent offrir ressources, opportunités et 

motivation au militantisme transnational. L'Europe, qui gagne en autonomie 

lorsqu'elle joue un rôle de médiateur face aux intérêts d'Etats en situation de 

concurrence, peut offrk des opportunités poHtiques à des acteurs sociaux 

transnationaux faibles, comme les planteurs chypriotes, en encourageant 

l'étabHssement de Hens avec des homologues et en leur fournissant des ressources 

utüisables dans les conflits infranationaux et transnationaux. 

Pour intégrer l'UNITAB, les syndicats tabacoles nationaux ne doivent pas 

forcément fake partie de l'UE. Cette souplesse assure une régulation interne 

souple, et offre des possibüités étendues. Par exemple cela lui permet de compter 

parmi ses membres la Suisse. A priori, cela présente peu d'avantages au regard du 

nombre de planteurs helvétiques. Cependant, Swiss Tabac permet à l'UNITAB de 

récolter des informations sur l'OMS, basée à Genève, et d'y diffuser ses positions. 

En échange, l'UNITAB propose à l'organisation suisse une légitimité accrue 

auprès des autorités helvètes. A ce titre, l'UNITAB s'apparente à une association-

réseau, telle qu'eUe est décrite par Catherine Flament^^. On y observe une certaine 

délégation des responsabihtés et la constitution de coUectifs ponctuels sur des 

objectifs précis. Par exemple, les planteurs français et itahens se sont fortement 

mobiUsés auprès de leurs ministres pour que chacun d'entre eux transmettent une 

lettre au Commissake européen à l'agriculture, afin de montrer leur 

33 Flament Catherine, «Associations réseaiix et réseaux d'associations». Sociétés 
contemporaines, n° 5, 1991. 
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mécontentement. Les deux délégations se sont consultées et ont formulé ensemble 

la proposition de lettre qu'ils allaient soumettre à leur ministère respectif La 

souplesse de l'UNITAB se mesure également à travers la fluidité de ses frontières. 

Le degré d'ouverture d'une association est caractérisé par la diversité de son réseau 

comprise comme l'ensemble des cercles sociaux auxquels elle participeŝ *. En 

s'investissant dans des coUectifs de travail variés, l'organisation, ou au moins ses 

responsables, se situe à l'intersection de multiples cercles sociaux. Par exemple, le 

principal responsable de l'UNITAB rencontre poncmeUement l'ensemble des 

membres de l'association internationale des tabaculteurs (ITGA) lors de réunions 

annueUes. Cette association rassemble des producteurs très différents : les Chinois, 

les BrésiUens et de nombreux pays africains y participent, au même titre que les 

Canadiens, et les Etats-Uniens. La logique qui anime cette organisation semble 

fortement empreinte des thèses les plus Ubérales et favorise le développement de 

pays comme le BrésU et la Chine, au détriment des intérêts des Etats-Unis et de 

l'Europe. L'UNITAB n'y siège pas, alors même que l'ITGA le lui a proposé à 

maintes reprises. EUe s'y est pour l'instant toujours opposée et ce pour plusieurs 

raisons. 

D'une part, le système d'aide européen est l'objet de nombreuses critiques 

de la part des différentes délégations, favorables à une UbéraUsation complète. 

Proche de l'industrie du tabac, l'ITGA est financée en quasi totaUté par eUê s, et 

semble parfois plus à même de défendre les intérêts de l'industrie que ceux des 

planteurs. Afin de conserver une certaine cohérence vis-à-vis de ses interlocuteurs. 

34 Degenne Alain, « Sur les réseaux de sociabiUté », Revue française de sociologie, n °24, 1983. 
35 Les documents accessibles au pubUc montrent que l 'ITGA a été crée par les 
organisations de planteurs de sis pays : l'Argentine, le Zimbabwe, le Malawi, le Canada, le 
Brésil et les Etats-Unis. EUe reçoit des fonds de l'industrie du tabac et est actueUement 
dirigée par une entreprise de relations pubUques basée au Royaume Uni qui compte 
également British American Tobacco parmi ses cHents. Dans un document interne de 
1988, I N F O T A B ( un groupement international de responsables de l'industrie du tabac) 
on peut Ure : « Nous devons développer le lobby de l'agriculture. Son indépendance et 
son intégrité représentent une grande valeur potentieUe, tant au niveau des O N G qu'au 
niveau régional ». [...] « L ' ITGA pourrait servir nos activités de lobby du tiers-Monde 
auprès de l 'OMS ». La communication de l 'ITGA insiste sur la dimension agricole de la 
production, et sur l'identité des planteurs. L'accent est également mis sur la nécessité de 
cette culture pour les « pays du tiers-Monde ». Il semble ainsi que l ' ITGA donne un visage 
humain aux revendications de l'industrie du tabac. Pour plus d'informations, voir 
www.WHO.int 
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et notamment de prouver la spécificité de la culture du tabac en Europe, 

l'UNITAB n'adhère pas à l'ITGA. L'UNITAB tient à différencier les intérêts de 

l'industrie des revendications des cultivateurs. D'autre part, le fait de ne pas y 

adhérer ne l'empêche pas d'être invitée aux réunions internationales et de s'y 

exprimer. L'UNITAB profite des échanges plus informels grâce à l'association des 

planteurs portugais, adhérente de l'ITGA. Le directeur exécutif de l'association 

internationale est également le président des tabaculteurs portugais dont 

l'organisation adhère à l'UNITAB. Ce dernier propose réguhèrement à ses 

homologues européens des comptes-rendus sur le contexte tabacole international 

et star les différentes stratégies employées par l'ITGA. Les hens qtii unissent 

l'ensemble de ces groupements sont dénués de hiérarchie, ce qui ne signifie pas 

qu'il n'y ait pas de rapports de force entre eux. 

3.4 Consensus de mobihsation et stigmatisation du tabac 

De par son ancienneté et son mode d'adhésion ouvert, c'est l'UNITAB qui 

constitue le leader privilégié des planteurs. Cependant la constitution de ce groupe 

d'intérêt européen s'est rapidement heurtée à des controverses classiques. Peu à 

peu les membres ont appris à connaître les difficultés, les avantages et les 

techrtiques de chaque pays producteur. Des divergences profondes existent entre 

certains planteurs itahens ou espagnols qui disposent de surfaces de plusieurs 

dizaines d'hectares, et des planteurs grecs qui cultivent du tabac sur quelques ares. 

Cependant, ils ont pu faire profiter leurs homologues de leur expérience 

professionnelle. Ils cultivent la même plante. Ils sont confrontés aux mêmes 

problématiques tels que l'emploi de la main d'œuvre, l'irrigation des terres, et us 

utihsent des techniques relativement proches. La particularité du secteur réside 

dans le fait qu'il existe très peu de concurrence entre les tabaculteurs etiropéens, 

pvdsque le départ d'un producteur ne permet pas à son voisin d'augmenter 

significativement sa production. Au contraire, si trop de producteurs stoppent leur 

activité, ils perturbent le fonctionnement de l'usine de transformation, cette 

dernière n'ayant plus assez de matière à transformer. 
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Les différents groupes nationaux s'opposent régulièrement les uns aux 

autres sur des questions d'orientations et de revendications, cependant il règne un 

consensus largement partagé par les différentes délégations quel que soit leur poids 

économique et poUtique. On a pu observer les mécanismes d'éviction des 

positions minoritaires lors d'une observation réaUsée dans les locaux du COPA et 

qui réunissait l'ensemble des organisations tabacoles adhérentes à un syndicat 

général affiUé au COPA. Une partie de l'ordre du jour concernait la nomination 

des observateurs lors du prochain groupe consultatif qui devait avoir Ueu le 

lendemain et dans lequel U serait demandé à ces derniers de prendre la parole pour 

exprimer formeUement la voix des tabacultexirs européens. Cette nomination 

constime un enjeu assez important puisque, lors de cette réunion, le président de la 

SECTAB (la section spéciaUsée tabac du COPA) et les deux observateurs sont 

invités à donner leur avis. Trois représentants se proposaient à ce poste, deux 

itaUens et un espagnol. La candidature de l'espagnol est acceptée immédiatement. 

En ce qui concerne les itaUens, l'un des candidats appartient à la Coldiretti, le 

second à l'Unitab itaUenne (aUiance de la Confagricultura et de la CIA). Alors que 

la seconde fait partie de la SECTAB (COPA) et de l'UNITAB européenne, la 

Coldiretti n'est présente qu'au COPA. Le représentant français et également 

directeur de l'UNITAB lève alors la main pour demander la parole. Il expUque 

alors très brièvement que le délégué de l'UNITAB itaUenne semble mieux placé 

que son compatriote car U a déjà assisté à ce type de réunion. C'est déjà lui qui est 

intervenu lors du précédent comité consultatif, et les services de la Commission le 

connaissent. La délégation espagnole prend à son tour la parole et favorise 

également le candidat de l'UNITAB itaUenne. Le délégué de la Coldiretti n'insiste 

pas et laisse son rival occuper le poste d'observateur. Ainsi, très calmement, le 

représentant de la Coldiretti a été évincé. Deux expUcations s'imposent. D'une part 

la Coldiretti s'est ouvertement prononcée en faveur du découplage total. Modérée 

et d'obédience cathoUque, la Coldiretti regroupe la majorité des exploitations en 

ItaUe, notamment les exploitations moyennes. Dans le secteur du tabac, eUe 

semble plutôt représenter les exploitations les plus capitaUstiques de la Vénétie, 

peu représentatives de l'ensemble de la production itaUenne. Ces immenses 
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exploitations pourraient bénéficier grâce au découplage total, de primes 

considérables. Les autres tabaculteurs européens, hostiles au découplage, ont tout 

intérêt à ce que ce ne soit pas la Coldiretti qui les représente au sein des Comités 

consultatifs. Les conflits se résolvent donc à l'interne. Deuxième remarque, il faut 

noter que deux réseaux d'organisations représentent les intérêts des tabaculteurs 

européens : le réseau de l'UNITAB et le réseau de la SECTAB (COPA). La 

majorité des OPA nationales adhérent aux deux réseaux. Cependant, pour des 

raisons poHtiques, certaines organisations se sont vues interdire l'accès aux réseaux 

exoropéens. La Coldiretti adhère au COPA et bénéficie, à ce titre, d'un représentant 

tabac à la SECTAB, mais ne siège pas à l'UNITAB. D'une part pace que l'unitab 

itahenne (aUiance de la Confagricultura et de la CIA) s'y oppose, d'autre part, son 

absence ne constitue pas une gêne pour l'UNITAB européenne car les positions 

hbérales de la Coldiretti en matière de tabac s'opposent aïox revendications de la 

majorité des tabaculteurs européens. La constitution d'un intérêt européen se 

révèle bien être le fruit d'une construction, où les dissidents sont écartés afin de 

mettre en avant un groupe unanime de tabaculteurs. 

Cet épisode met en évidence les rapports de force au sein de l'UNITAB. 

L'organisation est parvenue à conserver une cohérence générale et à proposer une 

position commune car la majorité des délégations, y compris les plus puissantes, se 

considèrent autant en danger que les délégations plus restreintes comme la France. 

Les différentes délégations présentes à l'UNITAB et au COPA partagent 

des valeurs communes sectorielles^^ relatives à l'agriculture. Ces valeurs sectorieUes 

permettent de créer un « nous », les planteurs européens, même si ce « nous » 

semble inégalement prédictif Grâce à une analyse de contenu des argumentaires 

des acteurs qui interviennent dans l'espace pubhc, on remarque une convergence 

dans la façon de défendre les tabaculteurs. Le modèle promu par les représentants 

est celui d'un planteur intégré dans une exploitation moyenne famihale, 

pourvoyeuse de main d'œuvre, et pleinement inscrit dans un modèle agricole de 

développement durable, respectueux de l'environnement, plutôt éloigné du modèle 

36 Jobert Bnino, Millier Pierre, L'Etat en action, Paris, PUF, 1987. 
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modernisateur intensif. Ainsi, les représentants privilégient la défense de la 

tabacultiire à celle du tabac. Ce travail de manipulation symbolique^'' a été 

coordonné à l'UNITAB, et les différentes délégations se sont appropriées la 

thématique. Ce travail de construction des enjeux s'inscrit dans un contexte 

particuher, celui de la forte stigmatisation du secteur. Depuis 1970, le nombre de 

planteurs a fortement diminué et cette réduction des effectifs devrait se 

poursuivre. Malgré les positions très hétérogènes des syndicats agricoles et la 

diversité des situations nationales, leur stigmatisation au niveau européen semble 

avoir renforcé la cohésion du groupe et l'intégration de ses membres. La forte 

stigmatisation du secteur renforce la légitimité de l'UNITAB puisque c'est grâce à 

l'organisation transnationale et à ses effets de courtage^^, que les tabaculteurs se 

sont mobihsés pour refuser le projet de réforme. 

L'UNITAB est amenée à travaiUer réguhèrement avec l'un des plus 

importants et des plus anciens groupes d'intérêt communautaires, le Comité des 

organisations professionnelles agricoles (COPA). En effet, plusieurs organismes 

assurent la représentation des agriculteurs français en Europe. Ces derniers siègent 

dans des structures syndicales transnationales, aux côtés de leurs homologues 

européens. ParaUèlement, l'encadrement syndical des agriculteurs dans l'UE est 

assuré par des associations européennes de fiUère, qui fédèrent les associations 

spéciaUsées nationales comme l'UNITAB. Une première question concerne le type 

de relations qui unit ces différents organismes. QueUes sont leurs prérogatives, en 

quoi le découpage entre une organisation à vocation générale et des associations 

spéciaUsées offre-t-U des atouts intéressants pour les agriculteurs européens 

représentés ? Cette réflexion nous invitera à nous interroger plus généralement sur 

la persistance ou au contraire sur l'effacement des spécificités du syndicaUsme 

agricole européen. Cette question nécessite avant tout de comprendre le 

fonctionnement du COPA L'enquête effectuée a mis en évidence les difficultés de 

37 Snow David, Benford Robert, « Ideology, frame resonance, and participant 
mobilization », dans Klandermans Bert, Kriesi Hanspeter, Tarrow Sidney eds.. From 
structure to action: comparing social movement research across cultures, Greenwich, Conn, JAI, 1988. 
38 Tarrow Sidney, « La contestation transnationale », Cultures et Conflits, n° 38-39, 1998. 
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cet eurogroupe à représenter les intérêts des agriculteurs de l'UE. Les associations 

spécialisées, et notamment l'UNITAB, ont le même objectif que le COPA : faire 

émerger des positions communes. A la différence du COPA, nous montrerons que 

leur légitimité repose sur leur ancrage avec « le terrain » dans la mesure où elles 

disposent de connaissances plus précises sur le secteur qu'elles représentent. 

4- Défense des agriculteurs européens du COPA et défense des tabaculteurs 
européens : une cohabitation difficile 

Il s'agit ici de comprendre comment se répartissent les missions du COPA 

et de l'UNITAB dans la mesure où défendre un produit aussi stigmatisé que le 

tabac à l'échelle de l'UE relève du tour de force. Les représentants des planteurs 

européens se réunissent environ six fois par an, au sein du COPA et dans les 

locaux de l'UNITAB à Paris. Les modalités d'adhésion différent légèrement au 

COPA et à l'UNITAB, mais on retrouve dans les deux organisations quasiment les 

mêmes individus. 

En France, la FNSEA, adhérente du COPA, nomme les représentants à la 

SECTAB (la section spéciaUsée tabac du COPA). Ces derniers adhérent à la 

FNPT, qui elle-même constime une association spéciaUsée de la FNSEA. Les 

relations entre l'organisation générale et le syndicat de tabaculteurs sont cordiales 

même si, parfois, la première tend à reprocher à la FNPT son indépendance. Le 

mode de désignation confère un pouvoir important aux organisations à vocation 

générale. Dans certains pays comme en Grèce ou en ItaUe, U peut exister des 

tensions importantes entre les syndicats agricoles généraUstes et les organisations 

de planteurs de tabac. Il est arrivé qu'au sein de la SECTAB (la section spéciaUsée 

tabac du COPA), soient nommés des représentants non producteurs de tabac en 

raison d'un désaccord entre l'association tabacole et le syndicat à vocation 

générale. En France, les relations entre la FNPT et la FNSEA sont assez étroites 

pour que ce type d'événement ne soit jamais arrivé. 

Les relations entre l'UNITAB et le COPA sont très cordiales. Les 

organisateurs, c'est-à-dire le lobbyiste du COPA chargé du secteur « tabac » et le 
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secrétaire général de l'UNITAB, seul employé à quart temps de l'association 

spécialisée, « s'arrangent » pour que les réunions ne soient pas redondantes. 

Lorsque la réunion est organisée à Bruxelles, les frais de déplacement occasionnés 

sont pris en charge par le COPA, ce qui soulage le budget extrêmement restreint 

de l'UNITAB. 

Le COPA s'assure que les propositions de l'UNITAB ne soient pas en 

contradiction avec les dispositions horizontales de la PAC, cependant c'est 

essentiellement l'association spéciaHsée qui se charge des actions de lobbying 

visant à promouvoir les intérêts des tabacvilteurs. 

L'UNITAB dispose d'une certaine autonomie dans ses activités de 

représentation et de lobbying. Et, lorsque les tabaculteurs décident de se mobihser 

pour s'opposer à la proposition de la Commission européenne en faveur du 

découplage total en 2003, c'est sous l'égide de l'UNITAB qu'ils manifestent. Le 

COPA encourage la mobihsation, propose son aide en matière de logistique et fait 

profiter les planteurs de son expérience. Cependant, alors que ces derniers 

souhaitent défiler officiellement au nom du Comité agricole européen, le COPA 

refuse. Deux remarques s'imposent. On peut d'abord se demander pourquoi les 

tabaculteurs souhaitent défiler au nom du COPA. Il semble que ce label procure 

aux manifestations agricoles un rayonnement plus important : les revendications 

portées par le COPA sont soutenues par l'ensemble des agriculteurs européens. 

Cette anecdote prouve que le COPA demeure une institation importante aux yeux 

des producteurs de tabac. EUe permet, selon eux, de légitimer leurs revendications 

en leur conférant un cadre plus large que celui de la requête purement sectorieUe. 

En défilant sous l'égide du COPA et de l'UNITAB, les producteurs auraient pu 

bénéficier de la reconnaissance instimtionnelle du COPA dans l'ensemble de 

l'espace pubUc européen, et profiter en même temps grâce à l'UNITAB d'une 

légitimité basée sur la proximité avec les planteurs. La seconde remarque concerne 

les conflits de rôle au sein du COPA. En 1998, le secteur du tabac avait déjà été 

réformé. A cette époque, le président suédois de la Confédération Générale des 

Coopératives Agricoles de l'Union Européenne (COGECA) Uée au COPA 

soutenait pubUquement les revendications des tabaculteurs, alors même que la 
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Suède ne fait pas partie des pays producteurs de tabac. Cet engagement lui avait 

coûté de nombreux démêlés avec son ministre de l'agriciilture. Farouchement 

opposé au tabac, ce dernier critiqua vigoureusement le président agricole qui 

représentait à la fois le COGECA et le LRF (fédération des agriculteurs suédois). 

Les présidents du COPA et de la COGECA occupent en effet un mandat 

européen et un mandat national. Ce cumul assure au COPA un ancrage avec les 

réaHtés des agriculteurs, mais il obHge les représentants eruropéens à tenir compte 

des contraintes Hées à la poHtique ultérieure. De cette situation émergent des rôles 

parfois contradictoires. Entre l'affirmation d'une position européenne unitaire et 

les prérogatives Hées au mandat national, le chobc des représentants s'est 

rapidement orienté en faveur de leurs secondes attributions. Ils privilégient avant 

tout les intérêts de ceux qui les ont élus, ici les agriculteurs suédois. Ces derniers 

n'auraient pas admis que leurs revendications nationales soient rejetées ou rendues 

moins crédibles en raison de la prise de position européenne de leur président en 

faveur de la tabaculture. 

Le tabac met en évidence les contradictions de rôle au sein du COPA de 

par la stigmatisation de ce produit. Cette tendance se remarque également dans 

d'autres fihères. La poHtique intérieure nationale compromet les prises de position 

unanime au niveau européen. Seuls les pays producteurs sont donc en mesure de 

soutenir pubHquement une orientation. Les élus agricoles européens, occupant 

également un mandat au niveau national, obéissent à la voix de leurs électeurs 

nationaux, et ce au détriment des agriculteurs européens, qu'ils sont censés 

représenter au COPA. De plus, selon les mécanismes décisionnels en vigueur au 

COPA, les avis des sections spéciaHsées sont rediscutés et votés au sein du 

Praesidium où siègent l'ensemble des représentants de chaque pays membres, 

avant d'êtte ttansmis à la Commission. En fonction de l'influence des secteurs 

agricoles et de leur poids économique, il peut être décidé d'étouffer les positions 

trop revendicatives d'un « petit » secteur et de soutenir un autre. Les représentants 

agricoles des pays du Nord de l'Europe^^ semblent moins encHns à relayer les 

39 Les organisations syndicales agricoles du Danemark et de k Finlande ont déjà 
ouvertement remis en cause au sein du Praesidium du COPA le soutien financier accordé 
aux planteurs de tabac. 
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revendications d'un secteur de production aussi complexe et stigmatisé que celui 

du tabac. 

Les relations entre l'UNITAB et le COPA s'avèrent particulièrement 

subtiles. La première dotée de ressources organisationnelles et financières limitées 

pourraient bénéficier d'une aide importante auprès du COPA. Cependant, poiir le 

COPA, cette position est très délicate et lui semble pouvoir nuire à sa légitimité 

dans les instances décisionnelles communautaires. Tout en affichant un soutien 

sans faille aux agriculteurs, les structures et le fonctionnement du COPA ne 

favorisent pas les prises de position en faveur de la tabaculture. 

L'analyse permet de mettre en évidence les difficultés du COPA à 

représenter les intérêts de l'ensemble des agriculteurs etiropéens. Cette tâche se 

révèle tout aussi complexe pour les associations spéciahsées européennes, même si 

l'UNITAB bénéficie d'une légitimité plus importante que le COPA. Elle paraît en 

effet plus à même de saisir les préoccupations des plantetirs grâce à la proximité 

qu'elle entretient avec ces derniers et aux compétences techniques qu'elle est en 

mesure de proposer. 

Son fonctionnement souple lui a permis d'intégrer progressivement les 

syndicats nationaux, préoccupés par la défense de leur secteur. Ils représentent 

certes des catégories d'agriculteurs hétérogènes, mais la stigmatisation forte du 

secteur notamment à l'échelle de l'UE, les particularités historiques de 

l'organisation du secteur et la construction d'un argumentaire précis, autour d'un 

« nous » les tabaculteurs européens orientés vers la préservation du tissu rural, a 

permis aux tabaculteurs européens de s'opposer de façon collective au projet de 

réforme, alors même que certains avaient moins à y perdre que d'autres. La 

situation est tout autre dans le secteur betteravier. 
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Deuxième section : Evolutions de la stmcturation organisationnelle 
du secteur betteravier face à la réforme de 2004 : des groupes puissants 
soumis au risque des divisions 

Lancé au début du 19ème siècle, dans le nord de la France, afin de rompre 

la dépendance vis-à-vis du sucre de canne des colonies, seule source 

d'approvisionnement en sucre de l'époque, la culture de la betterave s'est peu à 

peu étendue à toute l'Europe. 

L'Organisation commune de marché (OCM) du sucre a été créée en 1968 et 

réglemente les betteraves à sucre et la canne à sucre, et également le sirop d'érable, 

les mélasses, les pulpes de betteraves, l'isoglucose et les sirops d'isoglucose et 

d'inuline. Afin de saisir les enjeux de la réforme, un minimum de connaissances 

s'impose sur le fonctionnement de cette OCM, sans pour autant nous égarer sur 

des détails techniques qui pourraient décourager le lecteur. Il s'agira ensuite de 

préciser les différents hens entre les organisations nationales et transnationales 

chargées de porter les intérêts des betteraviers français et ceux des betteraviers 

européens. 

La construction d'un intérêt commun à l'ensemble des betteraviers français 

a donné heu à des controverses, mais la création récente d'une association 

concurrente à l'organisation majoritaire a permis d'accueihir les contestations trop 

virulentes. Cela a abouti à la fin du monopole de représentation dont bénéficiait la 

Confédération générale des betteraviers (CGB). L'organisation dissidente, 

l'Association des producteurs de betteraves (APB), n'a toutefois pas ébranlé 

profondément la domination institutionnelle de l'organisation majoritaire. Il 

conviendra enfin d'analyser le rôle des structures de représentation transnationales 

comme la Confédération internationale des betteraviers européens (CIBE) et le 

COPA, en montrant de quelle façon elles ont pu participer ou non à la 

construction d'une position commune, et comment elles sont concurrencées par 

d'autres groupes d'intérêt agricoles européens minoritaires. 
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1- le contexte : une réforme complexe 

1.1 Aperçu historique 

L'OCM sucre, lors de sa création, visait à garantir un revenu équitable aux 

producteurs européens et à assurer l'auto-approvisionnement du marché 

communautaire. Ce dernier objectif était un des buts prioritaires de la PAC 

pioisque les Etats membres demeuraient fortement marqués par les déficits 

alimentaires Ués à la Seconde Guerre mondiale. Des prélèvements à l'importation 

(droits de douane) protégeaient les agriculteurs européens de la concurrence des 

pays tiers et, à l'intérieur de la CEE, la production était encadrée par des quotas 

correspondant à la demande intérieure. Lorsque la production dépassait la 

consommation intérieure, des cotisations prélevées auprès des agriculteurs étaient 

versées au budget communautaire, ce qui couvrait les coûts d'exportation des 

excédents de la production sur la consommation. A l'intérieur de la CEE, les 

agriculteurs bénéficiaient de prix rémunérateurs ( bien supérieurs au prix mondial) 

financés indirectement par les consommateurs : l'OCM sucre ne nécessitait pas de 

dépenses budgétaires, elle était financée par les agriculteurs eux-mêmes et 

indirectement par les consommateurs. 

La première modification est apparue en 1975 suite à l'adhésion du 

Royaume-Uni. Ce dernier avait des engagements avec les pays ACP (Asie pacifique 

caraïbes) dans le cadre du Commonwealth concernant l'importation de sucre bmt 

de canne destiné à être raffiné et commerciaUsé sur le marché britannique. Dans le 

cadre des accords de Lomé en 1975, l'OCM a intégré cette nouvelle donne et le 

protocole « ACP » a ouvert le marché communautaire au sucre de canne en lui 

garantissant le niveau de prix communautaire (toujours bien supérieur au prix 

mondial). L'apport de ce sucre de canne supplémentaire a entraîné une 

augmentation des exportations car la demande intérieure était assouvie plus 

rapidement. L'exportation des quantités supplémentaires était à la charge du 

budget communautaire puisque l'UE versait des restimtions à l'exportation, en 
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raison de la différence de prix entre le marché communautaire et le marché 
mondial. 

Le système « prélèvements/restitutions » était destiné à mettre en œuvre la 

préférence communautaite, qui n'est pas un principe contraignant. Le prélèvement 

variable à l'importation, rehaussant le prix des produits importés au niveau du prix 

communautaire, permet de protéger le prix communautaire. Les restitutions ou 

subventions à l'exportation, couvrant la différence entre le prix communautaire de 

certains produits et leur cours sur le marché mondial, permettent à la communauté 

de promouvoir ses exportations sur les marchés extérieurs, au détriment de 

concurrents étrangers. 

La seconde grande modification du régime est intervenue en 1995 à l'issue 

de l'Uruguay Round avec la limitation des restitutions aux exportations : il a été 

décidé de diminuer les aides à l'exportation. L'OCM y a répondu en prévoyant de 

réduire les quotas de production (c'est-à-dire en produisant moins), et donc en 

exportant moins. 

Cette disposition est restée sans conséquence jusqu'à ce que l'ouverture du 

marché communautaire en 2001 aux Balkans provoque un apport croissant de 

sucre sur le marché européen. Par conséquent, les quotas de production des Etats 

membres furent diminués. De même l'accord Tout sauf les armes (TSA) de 2001, 

qui accorde des quotas d'importation issus des pays les plus pauvres et notamment 

des pays africains sur le marché communautaire, tend à faire reculer la production 

communautaire, dans la mesure où, attirés par des prix très intéressants, 

l'approvisionnement du marché communautaire par les pays tiers bénéficiant 

d'accords préférentiels, tend à augmenter. 

L'augmentation des importations incitait ainsi les pays européens, et 

notamment les plus compétitifs, à exporter sur le marché mondial la production 

hors quotas qui leur restait, et ce sans aides à l'exportation. 
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Enfin il faut signaler qu'au milieu des années soixante-dbc et au début des 

années quatre-vingts, on a assisté à deux crises mondiales du sucre marquées par 

une forte hausse du prix mondial. Les prix communautaires ont suivi cette 

augmentation. Cependant lorsque le prix mondial a diminué, la baisse n'a pas été 

répercutée sur les prix communautaires. L'écart entre le prix mondial et le prix 

communautaire était de 1 à 2 au début des années soixante-dix, et dépasse 

aujourd'hui un rapport de 1 à 3, rendant encore plus attractif le marché 

communautaire. 

1.2 Fonctionnement de l'OCM sucre 

L'OCM sucre reposait avant sa réforme sur une distinction entre trois types 

de sucre : le sucre A, produit à partir de la betterave A, dont le voltome de 

production est limité aux quantités de sucre entrant dans le quota A. Le sucre B hé 

au volume de production prévu dans le cadre du quota B produit à partir de 

betterave B, et le sucre C pour la betterave et le quota C. Le quota A correspond à 

la consommation de sucre estimée pour la campagne en cours dans l'UE et le 

quota B correspond aux exportations bénéficiant de restitutions. Le sucre C 

correspond au sucre exporté sans restitution. 

1.2.1 Un régime des prix : Prix d'intervention et prix minimaux 

La Commission européenne fixe d'abord les prix d'intervention c'est-à-

dire le niveau auquel les organismes d'intervention sont tenus d'acheter les 

quantités de sucre éhgible qui leur sont présentées. EUe prévoit les prix pour le 

sucre blanc et pour le sucre brut. L'intervention est conçue comme un fUet 

protecteur garantissant un prix minimal pour le sucre, toutefois les autres 

dispositifs du régime (les droits à l'importation ou droits de douane, la maîtrise des 

quantités disponibles et les quotas) maintiennent les prix du marché au dessus du 

niveau d'intervention (sur les vingt-cinq dernières années, il n'est arrivé qu'une 

seule fois, en 1986 pour une très faible quantité, que du sucre soit présenté aux 

organismes d'intervention). 
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Le Conseil fixe des prix minimaux de la betterave A et de la betterave B, qui 

seront respectivement transformées en sucre A, destiné à l'UE, ou en sucre B, 

pour l'exportation. Le prix de la betterave A est bien supérieur au prix de la 

betterave B. La fixation de prix pour les betteraves vise à garantir un revenu 

équitable au producteur et un juste équilibre dans la répartition des revenus du 

sucre entre betteraviers et sucreries (environ 58% pour la part agricole destinée à 

couvrir les coûts et les marges de production des betteraves et une part industrielle 

de 42% destinée à couvrir les coûts et les marges de transformation). 

7.7 Tonnes de betteraves sont nécessaires pour produire une tonne de 

sucre. Le prix actuel pour les agriculteurs est de 366 euros par tonne de sucre, soit 

47.67 euros par tonne de betteraves. 

1.2.2 Les prix dérivés et autres soutiens 

Les zones où la production est déficitaire, comparée à la consommation 

locale, bénéficient de prix d'intervention supérieurs aux prix d'intervention 

pratiqués dans les zones non-déficitaires. L'Irlande, le RU, le Portugal, la Finlande, 

l'Espagne, la Grèce et l'Italie bénéficient de prix d'intervention dérivés et de 

primes de régionalisation financées par les fabricants de sucre. Ce soutien 

n'entraîne aucune dépense budgétaire. (A l'origine, les prix dérivés ne 

s'appliquaient qu'en Italie, qui était le seul état membre où la production de sucre 

était inférieure à la consommation avec des déficits et des coûts de production 

élevés). 

D'autres zones, telles que les Départements d'outre-mer (DOM) 

bénéficient d'aides, dites à l'écoulement, visant à compenser les handicaps Hés à 

l'éloignement entre les zones de production et les raffineries situées sur le 

continent européen, ou d'autres types d'aides telles que les programmes POSEI. 

Les Départements d'Outre-mer (DOM) français (Réunion, Guadeloupe, 

Martinique, Guyane) font partie intégrante de l'UrHon européenne, à la différence 
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des Territoires d'Outre-mer (Mayotte, St Pierre et Miquelon, Nouvelle Calédonie, 

WaUis et Futuna, La Polynésie française). Les quatre départements français 

constiment avec Madère, les Açores (pormgais) et les Canaries (espagnoles), ce que 

l'on appelle les sept régions Ultrapériphériques de l'Union européenne. 

Dans le cadre du régime spécifique d'approvisionnement, les régions 

ultrapériphériques bénéficient pour certains produits alimentaires, soit de 

l'exemption des droits en cas d'importation, soit d'une aide dans le cadre d'un 

approvisionnement à partir du marché communautaire continental. Dans le secteur 

du sucre, cette disposition s'appHque au sucre blanc destiné à la consommation 

directe des Canaries et de Madère et au sucre bmt de betterave destiné à être 

raffiné pour les Açores. Dans les DOM, une aide est versée pour le transport des 

cannes du champ à la sucrerie. Une aide au sirop de sucre et au rhum est 

également versée à Madère et dans les DOM pour la transformation de la canne. 

Les régions ultrapériphériques ont eu un impact sur les différents jeux d'aUiances 

entre les acteurs, mais leur émde ne sera pas directement envisagée. Les RUP 

bénéficient d'aides spécifiques très différentes du régime sucrier de la betterave et 

pour des raisons pragmatiques, hées notamment à l'éloignement géographique de 

ces zones, on s'est concentré sur la betterave sucrière. 

1.23 Le régime des quotas 

L'Union européenne est le troisième producteur mondial de sucre, derrière 

le Brésil et l'Inde. 

L'OCM fixe les prix communautaires qui ne sont garantis que pour la 

production sous quotas. Le sucre des quotas est réparti entre le quota A (82%) et 

B (18%) fixés par Etat membre. Chaque Etat membre répartit les quotas par 

entreprise sucrière et chaque usine convertit ses quotas en droit de Hvraison pour 

chaque planteur. L'idée était ici d'assurer une certaine flexibihté par rapport au 

marché intérieur. Si les Etats produisaient trop, ils pouvaient écouler leur 
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production sur le marché mondial avec des aides à l'exportation et le prix du sucre 

B, net de cotisations, devait se rapprocher du prix mondial. Dans les faits, la 

production de sucre B s'est générahsée. 

Production sous quotas Production 

totale 

Rendement 

2004/2005 
Part dans la 

production Quota A Quota B 1 Quota total 

Production 

totale 

Rendement 

2004/2005 
Part dans la 

production 
UE25 14'723'213 2717-321 17'44I)Ï35 \mm^ 9.14 100.0% 
France 2'970'359 798'632 3'76S'991 4'515'176 12.23 22.6% 
Â l l s K i a g n f 3'41â'S96 4'305'P59 9.S3 21.5% 
Pobgne l'MOOO 9r926 r67r926 2001'412 6.72 10,0% 
Rojame-Uni l'035'115 103'512 ri3S'627 r39a'000 10.22 7.0% 
Italie l'310'904 246-539 r557'445 ri5S'163 6.43 5,8% 
Espagne 957082 39'879 99â'9âl r07S'176 9.80 5,4% 
Pajs-Bas 684112 180'447 864560 r03â762 10.47 5,2% 
Belgique mm 144'906 819'812 mm 10.89 5,0% 
Rsp. Tclièque 441'209 13'653 454862 553'960 7.96 2.8% 
Hongrie 400454 l'230 40r684 487725 7.30 2,4% 
Danemark 325'000 95'746 42a'746 471'518 9.81 2,4% 
Autriclie 314029 73'298 387326 458'137 10.24 2,3% 
Suèdje 334 784 33'478 36S'262 37r632 7.80 1,9% 
Grèce 288'638 28'864 317502 25?'301 7.91 1,3% 
Slovaquie 189'760 17'627 207'432 233'005 6.75 1,2% 
Irlande i s n 4 5 18115 mm 7.22 1,1% 
Finlande 132'08â 13280 14â'087 14S'583 4 7 9 0,7% 
Lithuanie 103'010 0 103'010 132857 5.24 0,7% 
Portugal 132'806 13280 14â'087 14S'583 4.79 0,7% 
Lettonie 6â'400 105 67111 4.94 0,3% 
Stovenie 48'157 4816 52'973 37994 6.23 0,24% 

Graphique n* !̂. La production de sucre en Europe. Source CNUCED. 

Le graphique met clairement en évidence la puissance de production de 

l'Allemagne et de la France (Quota A) et également leur vocation exportatrice 

(quota B). Le pourcentage de production de sucre C (production totale moins 

production sous quota) est un bon indice de la productivité de la région concernée. 

Le quota C devait correspondre aux exportations sans restitutions (sauf dans le cas 

où il était reporté à l'année suivante) et sa valeur est fonction du prix du sucre sur 

le marché mondial. Le prix des betteraves utihsées, dites betteraves C, est 

hbrement négocié entre producteurs et fabricants. Le pourcentage du sucre C a pu 

atteindre quelques 20% de la production sous quota. 
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Le sucre C, le quota B et les exportations d'une quantité équivalente aux 

quantités importées ACP ont fait de l'Union européenne un des principaux 

exportateurs sur le marché mondial. L'UE est également un importateur important 

grâce aux accords préférentiels avec les pays ACP, les Balkans et les importations 

dans le cadre de TSA. 

1.2.4 Le régime des échanges avec les pays tiers 

L'UE est le troisième importateur mondial de sucre, après la Russie et 

l'Indonésie. L'UE apphque des droits de douane et des droits additionnels 

augmentant en fonction de la différence entre le prix mondial et le prix 

communautaire, ce qui permet de maintenir des prix élevés à l'intérieur de l'UE. 

La particularité de l'OCM sucre, dans l'ensemble de la PAC, est qu'eUe 

associe étroitement certains Etats ACP producteurs de sucre. Les pays ACP 

signataires bénéficient d'une exemption totale des droits à l'importation de sucre 

de canne, brut ou blanc, et ce à prix garanti. La différence entre le prix garanti et le 

prix mondial incite certains pays signataires à exporter le maximum de leur 

production vers la communauté, quitte à assurer les besoins de leur propre 

consommation sur le marché mondial. Ce sucre peut d'ailleurs être du sucre C, 

c'est-à-dire qu'il est produit en Europe et exporté sans restitutions sur le marché 

mondial. Là, il est acheté par un pays ACP, pendant que ce pays ACP exporte star 

le marché communautaire à prix garanti... Ainsi l'UE a limité les quantités qui 

pouvaient être importées sur le marché communautaire en espérant limiter ce 

scénario. Cependant le sucre exporté par les pays ACP peut être aussi du sucre 

brésihen acheté par les ACP et réexporté sur le marché communautaire, à prix 

garantis. C'est l'effet « SWAP », c'est-à-dire lorsque le prix mondial et le prix 

communautaire entraînent l'essor d'une production destinée à l'UE tandis que la 

consommation locale est assurée à partir du marché mondial. Ce phénomène avait 

également été observé dans les Balkans, dans le cadre de « l'Initiative Balkans ». 
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De même l'initiative. Tout sauf les armes (TSA ou EBA) correspond 

également à une initiative préférentielle qui permet une suspension totale des 

droits du tarif douanier pour les quarante-six pays les plus pauvres (PMA, pays les 

moins avancés), parmi lesquels six font partie du protocole ACP. La suspension 

des droits est Umitée à un contingentement tarifaire et qui doit augmenter de 15 % 

chaque année. Il y a donc une quantité importée sans droit de douane qui bénéficie 

des pris communautaires, et cette quantité augmente de 15 % chaque année et à 

partir de 2009, il n'y aura plus aucun droit de douane pour ces pays. 

Les questions Uées aux importations et aux exportations de l'UE ont été les 

plus épineuses. La position des PMA visait à conserver des prix européens 

rémunérateurs et des quotas d'importation. La position des betteraviers européens 

prévoyait que les importations soient contrôlées non pas en misant sur une baisse 

des prix mais sur une régulation des quantités importées. Les betteraviers 

européens les plus compétitifs souhaitaient conserver leur vocation exportatrice, 

notamment vers les PMA, en bénéficiant de prix rémunérateurs sur le marché 

européen, dont pourraient également profiter les PMA et ACP. 

Il faut retenir les trois mécanismes essentiels de l'OCM, le régime des prix, 

le système des quotas et les accords préférentiels avec les pays tiers. Ces trois 

dimensions sont au cœur de la réforme. 

Enfin la production de betterave constitue un enjeu important dans le cadre 

des nouvelles énergies et du développement durable. Cependant le sucre destiné à 

certaines utilisations industrielles n'est pas intégré dans le calcul de la production 

européenne et est considéré comme un produit hors OCM sucre. L'éthanol 

carburant ne fait pas partie de l'OCM sucre, et ce sucre ne bénéficie d'aucune 

mesure de l'OCM et sa production n'est pas Hmitée. Le prix de ce sucre (ou de 

cette betterave) est basé sur les mêmes principes que la betterave C. La betterave 

utdisée pour l'éthanol est valorisée au même niveau que la betterave С ou à un 

niveau légèrement supérieur. 
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1.3 La réforme de l'OCM sucre et ses contraintes internes et externes 

La réforme s'inscrivait dans un contexte particulier marqué par des 

contraintes internes et externes. 

D'un point de vue interne, l'OCM, après plusieurs prolongations arrivait à 

terme au 30 juin 2006, une réforme ou une nouvelle prolongation s'imposait. 

Entre temps, la PAC avait été profondément modifiée en 2003 et un alignement 

sur les nouveaux principes, et notamment sur le découplage, invitait à une 

modification profonde de l'OCM sucre. Enfin, l'OCM était l'objet de nombreuses 

critiques notamment vis-à-vis du montant des aides attribuées aux producteurs. 

Des contraintes externes ont également pesé sur la réforme. Dans le cadre 

du protocole sucre pris avec les ACP, l'UE s'est engagée à importer une part 

importante de sucre à prix garanti (c'est-à-dire à un prix plus élevé que celui du 

marché mondial). Dans le cadre des accords Everything but arms (EBA) signés en 

200L l'UE s'est également engagée à accepter dès 2009 les importations des PMA 

sans limite de volume. En plus de ces accords internationaux, le Brésh, l'Austrahe 

et la Thaïlande ont déposé plainte devant l'OMC pour s'opposer aux exportations 

de l'UE, qui selon ces derniers correspondaient à des exportations subventionnées. 

Les planteurs européens bénéficiaient d'aides qui les incitaient à exporter. En avril 

2005, l'UE est condamnée par ГОМС'̂ '̂  à limiter ses exportations au volume fixé 

dans le cadre des accords du GATT et proscrit ainsi l'existence du sucre C. Les 

conclusions du Panel sucre à l'OMC condamnant les exportations de l'UE de 

sucre à diminuer de 72% (au heu des 21% prévus lors des accords de Marrakech) 

vont réduire les possibihtés d'exportation des producteurs européens les plus 

compétitifs. Enfin, la conférence de l'OMC prévue en décembre 2005 a constimé 

une contrainte de plus dans la mesure où l'UE devait avoir « réglé » les questions 

agricoles internes pour négocier au mieux à l'OMC. 

40 C M C , Rapport de l'organe d'appel AB-2005-2, subventions aux exportations 
communautaires de sucre du 28 avril 2005. 
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Revenons sur les grandes étapes de la réforme. Dès l'automne 2000, les 

instances européennes décident de prolonger le fonctionnement de l'OCM sucre 

afm de se laisser du temps pour étudier les scénarios d'une réforme profonde. En 

juin 2001, le Conseil prolonge de cinq ans l'OCM et en 2003, les premières études 

d'impact sont proposées"^^. En septembre 2003, le processus décisionnel est 

officieUement entamé lorsque la Commission présente une communication'^^ q^j 

propose trois options possibles : la première met en avant un « statu quo », c'est-à-

dire que l'OCM ne serait pas réformée, la seconde propose une « UbéraUsation 

totale » du secteur, enfin la troisième s'oriente vers une « réforme progressive ». 

Les différentes parties concernées tentent de réagit et se positionnent vis-à-vis de 

ces scénarU. En jtoiUet 2004, la Commission transmet une proposition'^^ plus 

précise orientée vers la diminution des prix. 

La proposition de la Commission européenne s'est orientée vers la 

troisième option à savoir vers une réforme progressive qtoi transforme en 

profondeur l'organisation de l'OCM mais qui, grâce à des mesures 

d'accompagnement, notamment à un fonds de restructuration, vise à soutenir les 

planteurs les moins compétitifs dans leur reconversion. Les propositions de la 

Commission suggéraient de réduire le prix du sucre de 39 % en deux ans et de 

fusionner les quotas A et B sans les réduire jusqu'à 2009-2010. Ces mesures 

s'accompagnent également d'incitations à quitter la production pour les moins 

compétitifs grâce à des aides à la restructuration assez conséquentes, et de 

privUégier les aides qui ne constituent pas un encouragement à la production. 

Pour les pays Afrique-Caraibes-Pacifique (ACP), trois orientations ont été 

dégagées : les quotas sont préservés pour ces pays, la baisse des prix est différée de 

deux ans pour ces pays et des compensations financières sont prévues. Il s'agit 

donc d'ouvrir plus largement les frontières de l'UE aux importations des pays en 

développement, et paraUèlement de supprimer peu à peu les aides à l'exportation. 

41 SEC(2003) 1022. 
42 COM (2003) 554 
43 COM (2004) 499. 

169 



rôle des organisations 

Les PMA pourront, comme l'accord EBA l'avait prévu, accéder Librement 

au marché européen, mais sans prix garanti. Ces derniers souhaitaient au contraire 

que le volume importé soit éventuellement contingenté mais surtout qu'ils puissent 

bénéficier d'un prix européen plus rémunérateur que celui du marché mondial. Or, 

dans la proposition de la Commission reprise par le Conseil, Us pourront exporter 

des quantités importantes mais payées au prix mondial, ou à un prix très proche de 

celui-ci. La Commission a ainsi misé sur la baisse des prix pour rendre moins 

attractif le marché européen. 

En examinant le Règlement Conseil de novembre 2005, c'est-à-dire le 

résultat du vote des vingt cinq gouvernements de l'UE, on remarque que les 

grandes orientations proposées par la Commission ont été conservées. Seul le 

niveau de compensation a été réévalué à la hausse et le Règlement accorde une 

grande flexibilité aux Etats membres afin qu'ils puissent accompagner comme Us le 

souhaitent leurs planteurs. 

Face à cette réforme et aux contraintes qui pèsent sur eUe, les groupes 

nationaux et européens se sont mobilisés. Les résultats suivants se basent sur une 

enquête empirique menée auprès des différents acteurs de la fiUère. 
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î décembre 2005 : Sommet OMC 

24 novembre 2005 : Réforme adoptée par le Consed 

novembre 2005 : Grève de la faim des membres de la COAG 

juillet 2005 : Conseil agricole 

juiHet 2005 : Manifestation unitaire CIBE 

juin 2005 : Proposition officielle de Fischer Boel 

29 mai 2005 : Non français au référendum européen 

avrH 2005 : Condamnation du panel par l'OMC 

septembre 2004 : Plainte de la Thaïlande, le Brésil et 

l'Austrahe devant l'OMC 

juillet 2004 : Projet de réforme présenté au Conseil Fischer 

Boel 

juillet 2004 : Manifestation des betteraviers les moins 

compétitifs 

2003 : Réforme de la PAC 

2001 : Accord Tout sauf les armes avec PMA 

juin 2000 : Accord de Cotonou avec les ACP 

1975 : Accord de Lomé 

1968 Création de l'OCM sucre 
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1.4 D e la complexité d'une enquête de terrain en période de réforme 

Les professionnels et les fonctionnaires français du sucre se sont montrés 

assez hostiles à l'enquête, et ont souvent refusé de se prêter à un entretien. Cette 

attitude s'expHque notamment par la position inavouable de la France. Alors que 

ceUe-ci s'est toujours plutôt montrée récalcitrante aux réformes agricoles 

puisqu'elle y perdait certains avantages, celle de 2004, dans le secteur du sucre, lui 

est plutôt favorable. La position française s'est alors détachée des positions de ses 

aUiés habimels"^, à savoir les pays du Sud de l'Europe, défendeurs d'une agriculture 

familiale. Il n'est pas dans l'intérêt des professionnels et pouvoirs pubHcs français 

de médiatiser cette posture car, à travers eUe, ils affichent leur désoUdarisation 

envers les pays moins compétitifs. 

La première série d'entretiens s'est déroulée avant que la Commission rende 

pubHque sa proposition. Pendant cette période, très peu d'informations ont pu être 

recueilHes auprès des organisations majoritaires françaises. Cette phase intense de 

négociation repose en effet sur des tractations informehes qui autorisent des 

changements de position de dernière minute. L'hostiHté des planteurs français ne 

se Hmitait pas à refuser des entretiens. Ces derniers se sont ouvertement opposés à 

ma présence lors des réunions organisées par la Confédération internationale des 

betteraviers européens (CIBE). Pour y assister, l'accord des lobbyistes de la CIBE 

n'était pas suffisant II me faUait être parrainée par une association nationale. Je fis 

alors une demande à la Confédération générale des betteraviers (CGB), mais ses 

responsables se sont opposés à ma venue. J'ai réitéré ma demande auprès, cette 

fois, des représentants belges de la CBB, avec lesquels une relation de confiance 

s'instaurait, mais les représentants français ont insisté pour qu'il n'y ait aucun 

observateur lors de ces réunions. Ces derniers ont d'auleurs suggéré qu'ils 

n'hésiteraient pas à me faire sortir par la force s'ils m'y rencontraient. Le motif 

officieUement invoqué était la non-représentativité de ces réunions de crise. Selon 

44 Entretien mené au sein du Secrétariat général du Comité interministériel pour les 
questions de coopération économique européenne (SGCI) devenu le Secrétariat général 
des affaires européennes (SGAE) en 2005. 
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eux, alors que la CIBE est parvenue à conserver une certaine cohérence pendant 

plusieurs décennies, elle rencontre des difficultés. Les représentants ne 

souhaitaient donc pas ternir l'image de leur soHdarité. Cette justification met en 

évidence la division des planteurs européens et tend également à idéaliser les 

relations existant entre les producteurs. De plus, historiquement, les betteraviers 

ont hérité d'une culture du secret, qui dès l'origine de l'organisation de la filière n'a 

cessé de marquer la gestion du secteur. Une fois la proposition de la Commission 

présentée, les acteurs européens ont été légèrement plus enclins aux interviews. 

Les représentants des organisations dites minoritaires se sont au contraire 

montrés très favorables aux entretiens. Bénéficiant d'un accès fortement Umité aux 

arènes de décision nationales et eixropéennes, ils ont souhaité absolument 

médiatiser leur message. L'espace social révèle la proximité des organisations 

agricoles des centres de pouvoir. Plus exactement, comme Monique et Michel 

Pinçon*5 l'ont montré dans leur ouvrage. Sociologie de la bourgeoisie, l'appropriation de 

l'espace révèle les rapports de domination. Alors que les betteraviers majoritaires 

disposent de bureaux cossus à proximité du parc Monceau à Paris, au cœur du 

centre d'affaire, les représentants de la Confédération paysanne occupent des 

locaux proches de la porte de Bagnolet. Ces derniers sont isolés et se trouvent à 

proximité des quartiers populaires de la vule. De même, j'ai pu rencontrer un des 

responsables de la Coordination rurale sur son exploitation, sitaée dans l'Aisne. La 

vétusté des heux et la simplicité de la relation attestaient de la position dominée de 

mon interlocuteur face à une personne occupant le stamt de doctorante en 

sociologie, ce qui n'impressionnait absolument pas les responsables de la CGB. 

Les responsables des deux syndicats minoritaires se sont montrés très coopérants, 

me remettant multiples documents star leur position et leur protestation. 

45 Pinçon Michel, Pinçon-Chadot Monique, Voyage en grande bourgeoisie, Paris, PUF, 1997. 
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2- En France : hégémonie de la CGB et disparités des intérêts 

Malgré la forte hétérogénéité des betteraviers français, la majorité d'entre 

emc adhère à la Confédération générale des betteraviers (CGB). Le syndicat 

spéciahsé majoritaire s'est doté d'un fonctionnement particuhèrement sophistiqué 

qui illustre le pouvoir organisationnel et symbohque des betteraviers français. Sa 

puissance invite à questionner la nature des relations que la CGB entretient avec la 

FNSEA, le syndicat agricole à vocation générale. 

2.1 Un groupe hétérogène 

Comme on a rapidement pu le constater pour l'AUemagne, les disparités au 

sein d'un même pays sont parfois très importantes. Ces écarts invitent à nous 

pencher sur le travail de mobihsation des organisations représentatives. Les 

disparités entre les agriculteurs sont fortes, et les intérêts des différents planteurs 

représentés le sont également. La superficie des exploitations betteravières 

françaises semble être un indicateur pertinent de l'hétérogénéité du groupe. Grâce 

au tableau suivant, on remarque que si le nombre d'exploitations est important 

(28 548), leur surface moyenne est assez réduite (10,87 ha). Cependant en calculant 

l'écart type des surfaces betteravières, on observe qu'environ 50 % des plus petites 

exploitations disposent de 20% de la surface, tandis que 3% des plus grandes 

exploitations bénéficient également de 20% de la surface (Agreste 2001). 

Tableau 1 : Répartition du nombre d'exploitations selon la superficie. Tableau 

élaboré à partk de données AGRESTE 2001. 

Betterave 
industrielle 

Inférieur à 
lOha 

Entre 10 
et 20 ha 

De 20 à 
30ha 

30 à 50 
ha 

50 et + ENSEMBLE 

Nombre 
d'exploitations 

15 255 7237 2997 1958 1101 28 548 

Nombre 
d'exploitations 
en% 

53.4% 25.3% 10.5% 6.9% 3.4% 100% 

Superficie 78 024 101449 72200 73 566 79 041 404253 
Superficie en 
% 

19.3% 25% 17.9% 18.2% 19.6% 100% 
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Les exploitations les plus préparées à résister aux baisses de prix, à 

l'ouverture aux importations et à la diminution des droits de douane sont les plus 

étendues et celles dont les surfaces sont majoritairement orientées vers la 

betterave, et non vers la polyculture. De même, certaines zones sont moins 

productives que d'autres, et sont également plus éloignées des usines de 

transformation. Les coûts de transport sont plus élevés (comme c'est par exemple 

le cas dans le Puy de Dôme). Afin de demeurer le plus compétitif possible, on peut 

s'attendre à ce que ces usines se restructurent autour des bassins de production les 

plus productifs. 

2.2 Fonctionnement de la CGB 

Malgré l'hétérogénéité des planteurs français, la CGB parvient à fédérer 

quasiment l'ensemble des betteraviers. L'adhésion à la CGB se fait de façon 

indirecte lorsque chaque planteur hvre sa production à l'usine à laqueUe U est 

rattaché. Il s'agit d'adhésion automatique ; le planteur qui refuserait d'être adhérent 

à la CGB, doit signaler de façon officieUe qu'U ne souhaite plus qu'un pourcentage 

soit prélevé sur sa Uvraison. La Confédération paysanne a, en 2003, appelé les 

planteurs à refuser cette cotisation automatique. OfficieUement, l'adhésion sert à 

couvrir les frais du Comité Interprofessionnel des Productions Saccharifères 

(CIPS) et de la CGB. C'est en effet la CGB qui organise le contrôle des réceptions 

de betteraves dans les usines et c'est également eUe qioi négocie les accords 

interprofessionnels définissant les conditions générales d'achat et de réception, de 

Uvraison et de paiement des betteraves par les usines. 

Le fonctionnement de la CGB, comme celui de la FNSEA est proche du 

closing-shop mis en évidence par Mancur Olson*^ : l'adhésion n'est pas obhgatoire 

mais fortement conseiUée. De plus, l'adhésion à la CGB peut présenter des 

avantages pour les adhérents, et notamment des incitations sélectives (aides 

46 Manciir Oison, La logique de l'action collective, Paris, PUF, 1966. 
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juridiques, réseau d'informations). Cette tradition est liée au monopole de 

représentation dont ont joui les organisations majoritaires en France depuis leur 

création. La CGB se veut représentative de l'ensemble des planteurs et souhaite 

défendre une agriculture famihale et compétitive. EUe est présidée par Dominique 

Ducroquet, exploitant agricole du Nord-Pas-de-Calais qui produit de la betterave 

et des céréales sur près de 200 ha, alors même que la surface moyenne des 

exploitations betteravières est de 12,5 ha selon la CGB et 10,87 selon la CIBE. Le 

président de la CGB semble peu représentatif de l'ensemble des planteurs. Sylvain 

Maresca^'' a déjà mis en évidence l'éloignement important qui existe entre les 

représentants agricoles et les agriculteurs. Dominique Ducroquet cumule d'autres 

fonctions prestigieuses puisqu'U siège dans les organes de direction de la FNSEA 

et bénéficie, en tant que président du groupe agriculture au ConseU économique et 

social, d'une reconnaissance importante dans le monde pohtique, économique et 

social français. 

La CGB s'est dotée d'une assemblée générale dans laqueUe le nombre de 

délégués représentant chaque syndicat est fonction de la surface betteravière de la 

région, soit environ 500 délégués. On remarque que ce système de représentation 

tend à surreprésenter les régions où la concentration est forte, c'est-à-dire où les 

surfaces destinées à la betterave sont étendues. Le poids de chaque région n'est pas 

calculé en fonction du nombre de planteurs sur le territoitre. La CGB dispose 

également d'un conseU d'administration et d'un bureau. EUe emploie treize salariés 

ce qui atteste du poids économique important du secteur. 

Depuis sa création, la CGB défend un projet agricole spécifique orienté 

vers le développement et la compétitivité des structures de production. Dirigée par 

les agriculteurs les plus performants, la CGB s'est rapidement montrée favorable 

au projet de réforme de la Commission puisque celui-ci favorisait les planteurs les 

mieux placés économiquement. En même temps la CGB affiche son attachement 

à certaines valeurs européennes comme la préférence communautaire et la 

47 Maresca Sylvain, l^s dirigeants paysans, Paris, Editions de minuit, 1983. 
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souveraineté alimentaire. A travers une campagne d'information menée auprès des 

planteurs des différentes régions françaises, les représentants de la CGB sont allés 

expliquer les enjeux de la réforme aux agriculteurs. La CGB oscillait entre deux 

stratégies. Il s'agissait d'une part de rassurer ses adhérents et de les informer, en 

rappelant le rôle de la CGB et sa pertinence en tant qu'instance représentative 

unitaire. D'autre part, il fallait conserver une inquiétode suffisante pour attiser les 

capacités de mobihsation des planteurs, entretenir le climat de crise et convaincre 

les agriculteurs de rester unis. La CGB a donc préparé les planteurs à leur 

intégration sur le marché mondial, tout en assurant aux moins compétitifs qu'eUe 

leur obtiendrait des aides à la restmcturation très confortables. Sa position de force 

au rüveau national comme au niveau européen par rapport à l'association des 

producteurs de betteraves (APB), l'organisation dissidente, lui a permis de 

convaincre les plus compétitifs du caractère inéluctable et nécessaire de la réforme 

mais surtout de convaincre les moins compétitifs qu'elle était la seule organisation 

à pouvoir leur assurer des aides confortables. 

Les responsables de la CGB ont rappelé la « soHdarité inébranlable qui a 

toujours marqué le secteur betteravier». Le travad de manipiolation symbohque 

effecmé par l'organisation a reposé sur la réaffirmation des Hens dits famüiaux qui 

unissent l'ensemble des planteurs. Les dirigeants ont insisté sur «l'esprit des 

betteraviers » en invitant « la grande famiHe » des betteraviers à rester unis et 

mobihsés. On a célébré l'appartenance au groupe, tout en sachant qu'une partie de 

ceux qui participaient à cette célébration serait amenée à quitter' la fiHère. La CGB 

neutraHsait, de cette façon, les plus contestataires en imposant le rapport de force 

que sa position d'organisation représentative lui procure. 

Interview de Dominique Ducroquetpubliée dans le Betteravierfrançais, décembre 2003. 

Q: On a assisté à la naissance d'un groupe contestataire, l'APB, l'association des 

planteurs de betteraves, qu'en dites-vous ? 

Dominique Ducroquet : Quelques dizaines de contestataires ont-ils vraiment le souci de 

l'intérêt collectif ? Quel est leur programme ? Si ça se limite à remettre en cause l'action de la 
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CGB, ça ne va pas très loin. ..la CGB a une capacité d'expertise forte et reconnue qui lui permet 

de faire des propositions pour défendre le revenu de tous les planteurs. 

Idées et intérêts sont étroitement Hés. Eve Foiùlleux met en évidence leur 

interdépendance. L'auteur montre qu'on ne peut se restreindre à une approche 

basée essentiellement sur les intérêts pour exphquer les évolutions des poHtiques 

publiques. « Dans le cadre de l'analyse de l'économie poUtique, les intérêts sont 

définis comme l'unique moteur de l'action des individus. Ainsi, l'action coUective 

des coaUtions de producteurs est considérée comme ressortant uniquement d'une 

action de défense d'intérêts économiques. Or de nombreux auteurs ont montré au 

contraire l'importance de la dimension symboUque, des valeurs, des 

représentations dans l'action du syndicaHsme, et tout particuHèrement du 

syndicaHsme agricole'* .̂ Non seulement ces groupes défendent des intérêts 

économiques à travers leurs actions coUectives, mais également leur identité 

professionneUe et individueUe»" '̂ . L'analyse en termes d'idée permet donc de 

prendre en compte les intérêts sans s'y restreindre. L'intérêt des betteraviers 

français responsables de la fîUère, à savoir les plus compétitifs, est bien de 

développer le secteur, de le rendre davantage compétitif et d'assurer paraUèlement 

les conditions de ceux qui doivent le quitter pour permettre aux plus puissants de 

prodture plus. Cette vision entre d'un côté une agriculture compétitive insérée sur 

le marché mondial et de l'autre, des agriculteurs invités à se recentrer sur des 

projets locaux tout en participant à l'aménagement du territoire semble 

particuHèrement intégrée par les responsables syndicaux. Cette distinction peut 

d'aUleurs expHquer en partie un certain malaise agricole puisque les moins 

compétitifs peuvent avoir des difficultés à dépasser le modèle modernisateur qui a 

marqué l'agriculture depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Peu à peu la 

CGB est donc parvenue à construire et à imposer un intérêt commun, propre aux 

planteurs français, orienté vers la concentration des culmres sur les bassins les plus 

48 MuUer Pierre, IJS technocrate et le paysan, Paris, Economie et humanisme, 1984. ServoUn 
Claude, « Les poUtiques agricoles », dans Madeleine Grawitz et Jean Leca, (dir.). Traité de 
science politique (tome 4), Paris PUF, 1985. 
49 FomUeux Eve, Ta politique agricole commune et ses réformes, Paris, l 'Harmattan, 2003, p 31. 
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productifs, et la nécessaire reconversion des moins compétitifs comme l'illustrent 

les propos d'un haut responsable de la CGB : 

« Je comprends très bien mes collègues européens qui craignent de voir chuter leur revenu, 

mais les propositions d'aides à la reconversion sont vraiment respectables... et puis il y a un 

moment où il faut dire stop, on ne peut pas cultiver de la betterave n'importe où à coup de 

subventions... ce n'est pas possible... et puis quoi encore, et pourquoi pas faire pousser de la vigne 

sous serre à Paris... »Entretien CGB novembre2004. 

Le travail de manipulation symbohque de la CGB a résidé dans le travail 

d'imposition de l'idée suivante : la négociation des aides aux moins compétitifs ne 

peut s'effectuer qu'à travers la CGB, l'organisation la plus à même de représenter 

leurs intérêts. 

La construction d'un intérêt unitaire des planteurs français était 

particuhèrement complexe pour la CGB, dans la mesure où l'Association des 

planteurs de betteraves (APB), l'association rivale créée quelques mois avant le 

lancement officiel de la réforme, contestait les orientations du syndicat agricole 

majoritaire. Selon l'APB, la CGB sacrifiait la majorité des planteurs français. 

L'organisation majoritaire souhaitait dans ce contexte conserver et affirmer son 

statut d'acteur représentatif et maiatenir l'unité du groupe en rappelant notamment 

sa place d'organisation légitime. 

La CGB parait favorable à la concentration des ctoltures sur les bassins de 

production les plus compétitifs, et tout à fait prête à se mesurer au marché 

mondial. Cette vision de l'agriculture semble plutôt dissonante face aux 

affirmations de la FNSEA, le syndicat majoritaire auquel la CGB est rattachée. 

2.3 Les hens entre la CGB et la FNSEA 

Les Uens entre la CGB et la FNSEA semblent assez particuhers. Les 

associations spéciaUsées de la FNSEA, comme la CGB, sont adhérentes de la 

FNSEA. Depuis 1946, eUes dépendent statutairement du syndicat, même si la 

plupart lui sont bien antérieures. Leur relation ambivalente avec la FNSEA se 

traduit par la relative indépendance de fonctionnement de la Commission 
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permanente de coordination des associations spécialisées (CCAS) intégrée au sein 

de la FNSEA. Cette commission est chargée d'harmoniser les poHtiques des 

différentes associations spéciaHsées de la FNSEA et bénéficie de moyens 

budgétaires spécifiques apportés par les différentes associations spéciaHsées. Les 

sociaHstes investigateurs de la mise en place de la CGA espéraient créer, avec la 

CCAS, un contre-pouvoir au sein de la FNSEA et limiter les ambitions des 

associations spéciaHsées de grandes cultures^ .̂ Assurant une concertation entre les 

différentes associations spéciaHsées et permettant une certaine sohdarité financière 

entre eUes, la CCAS n'en reste pas moins largement sous l'influence des 

organisations représentant les grandes cultures, au premier rang desqueUes se 

trouvent l'AGPB, l'Association générale des producteurs de blé, et la CGB. Les 

dirigeants des betteraviers, en valorisant depuis des décennies une conception 

économique de la défense des intérêts agricoles, ont largement contribué au 

déplacement du registre de l'action syndicale. Comme l'expHque Denis Pesche^ ,̂ 

au sujet de l'AGPB, « pendant les années soixante et soixante-dix, la logique 

dominante de la représentation des intérêts évolue. Alors que le syndicaHsme 

agricole était l'émanation d'un groupe social, la paysannerie, il devient ceUe d'un 

groupe professionnel, les exploitants agricoles, en passant d'une logique identitaire 

basée sur l'appartenance à un groupe et à un terroir, à une autre basée sur la 

pratique d'un métier, le syndicaHsme agricole consacre la forme principale de 

légitimité sur laquelle les associations spéciaHsées ont fondé leur développement. » 

La CGB va alors participer à la construction de la distinction entre les questions 

agricoles d'ordre économique et l'avenir des zones rurales. C'est sur cette 

dissociation que va s'appuyer la volonté de voir en l'agriculture une branche 

économique comme les autres. La CGB va valoriser l'image de l'entreprise agricole 

et s'orienter vers des actions de représentation des intérêts purement économiques, 

et marginahser le traitement des questions dites sociales. EUe apparaît alors aux 

yeux des producteurs et des pouvoirs pubHcs comme le groupe le mieux placé 

pour représenter et défendre le petit groupe d'agriciilteurs qui produit la majeure 

partie de la production betteravière française. L'argumentaire réguUèrement 

50 Tavetnier Yves, Ix syndicalisme paysan, FNSEA-CNJA, Paris, Presses de la FNSP, 1969. 
51 Pesche Denis, Le syndicalisme agricole spécialisé en France, Paris, l 'Harmattan 2000. 
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mobilisé par la CGB pour défendre ses positions repose sur son attachement à 

cette vision de l'entreprise qrd, pour certains, va même jusqu'à chercher des 

rapprochements avec le MEDEF. 

Les associations spéciaUsées semblent largement dominer le syndicat 

agricole à vocation générale. La CGB représente les planteurs les mieux placés 

mais ne rassemble finalement que quelques miUiers d'exploitants agricoles. Les 

betteraviers moins insérés et davantage orientés vers la polyculture peuvent se 

sentir plus proches des valeurs promues au sein du syndicat à vocation générale. 

Conscients de cette faiblesse symbohque et numérique, donc poUtique, la CGB 

mahitient ses Uens avec la FNSEA. Cependant, U semble qu'U y ait quelques 

divergences idéologiques entre le syndicat à vocation générale et la CGB, 

concernant notamment la vision de l'avenir de l'agriculture en France. La 

compétitivité est bien présente dans le discours de ces deux organes, mais les 

appUcations et les conséquences ne sont pas appréhendées de la même façon. La 

FNSEA rassemble des associations spéciaUsées très différentes les unes des autres. 

Les producteurs de miel français ou les producteurs de tabac appartiennent à la 

FNSEA au même titre que les planteurs de betteraves. Or, la compétitivité de ces 

secteurs est incomparable. 

La persistance du Uen entre la FNSEA et la CGB relève davantage de la 

nécessité, dans la mesure où la FNSEA assure une visibiUté et une légitimité 

numérique et symboUque à la CGB, que d'une réeUe conviction. Ceci n'empêche 

pas la CGB de se déclarer officieUement pour la concentration sur des bassins de 

production compétitifs comme l'iUustrent les propos précédemment cités. Ses Uens 

avec la FNSEA, et le discours affiché par la Fédération, ont participé et légitimé la 

construction d'un consensus entre les betteraviers français. 
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3- La proposition de la CGB de rachat de Béghin Say : une opportunité 
pohtique favorable à la création d'une association rivale 

En 2003, le rachat de Béghin Say par des planteurs de betteraves a constitué 

un événement pohtique et économique majeur dans le champ agricole. Il reflète les 

chvages idéologiques qui traversent la fihère betteravière et plus largement une 

partie du monde agricole. Le rachat a favorisé l'émergence d'une association rivale 

de la CGB, l'Association des producteurs des betteraves, l'APB. 

A cette période, la CGB et son président s'étaient largement prononcés en 

faveur du rachat de Béghin Say par les agriculteurs afin que « l'outil coopératif soit 

financé et géré par les agriculteurs ». Dans la filière betteravière, les agriculteurs 

sont hés à des usines chargées de transformer les betteraves. La proposition de 

rachat de Béghin Say consistait à ce que les agriculteurs se réunissent en 

coopérative et rachètent l'usine de transformation, afin de pouvoir continuer à 

vendre leur betterave à l'usine dirigée par la coopérative composée d'agriculteurs. 

Pour la CGB, le fait que la coopérative appartienne aux agriculteurs doit leur 

assurer des débouchés puisque la coopérative achèterait leur production. 

La cession de Béghin-Say, n°l français du sucre, aux planteurs d'Union 

SDA-Union BS met un terme à la plus importante opération intervenue dans la 

fihère sucre depuis l'après-guerre^^. Cette vente consacre donc une montée en 

52 Le groupe itahen Edison a décidé en juillet 2001 de démanteler la société agro
alimentaire diversifiée Eridiana-Béghin-Say qu'U contrôlait en la partageant entre quatre 
fiUales spéciaUsées : Béghin-Say (sucre), Cereol (huiles), Cerestar (amidon) et Provimi 
(nutrition animale). Dhc-huit mois plus tard, chaque société a fait fobjet d'une OPA . Le 
rachat de Béghin-Say a été le plus laborieux. E n juin 2002, un consortium, Origny-Naples 
regroupant des coopératives : l'union des sucreries et distiUeries agricoles et l'union des 
planteurs de betteraves à sucre s'est proposé de racheter les 53,8 % du capital que détenait 
Edison. Mais certains associés étaient déjà Ués à un concurrent, en particuher Saint-Louis 
Sucre (racheté également par sûdsucker, groupe sucrier aUemand pour 1,6 milliards 
d'euros en 2001). L'accord a été conclu en novembre 2002 par une OPA au prix garanti 
de 37 euros par action (au Ueu des 40 prévus initialement). Le nouvel ensemble comporte 
5 277 exploitants agricoles, planteurs de betteraves et 6 200 salariés répartis entre 22 
étabUssements industriels en France et à l'étranger. E n février 2003, PhiUppe Duval, le 
patron du consortium et nouveau P D G de Béghin-Say, présente un plan de 
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puissance des coopératives dont la part est passée en 2003 de 30 à 61 % de la 

production française de sucre. 

Le consortium Origny-Naples (qui regroupe la coopérative Union SDA et 

Union BS, représentant les planteurs livrant à Béghin) est parvenu à un accord 

concernant l'acquisition par le consortium de 53,8 % du capital du deuxième 

sucrier mondial : Béghin Say. L'ensemble industriel Union SDA-Union BS est 

devenu, en 2003, le n°l français et l'un des principaux groupes mondiaux du sucre, 

dédié à la transformation des betteraves, de la canne en sucres, en alcools et en 

éthanol. 

Cet événement politique a véritablement offert une opportunité aux rivaux 

de la CGB. Sa prise de position en faveur du rachat de Béghin Say a permis à ses 

détracteurs de pointer l'éloignement de la CGB des planteurs. Les opposants de la 

CGB interprètent cet événement comme un aveu de la CGB, qui ne serait plus 

exclusivement le syndicat des betteraviers, mais qui défendrait également des 

intérêts potentiellement antagonistes, ceux des coopératives et ceux des 

agriculteurs. Les syndicats contestataires comparent le rachat de Béghin Say à la 

coopérative SOFIPROTEOL, chargée des oléo protéagineux. Cet organisme 

coopératif, géré par les agriculteurs, importe des graines de tournesol des PECO et 

en particuUer d'Ukraine, afin de demeurer compétitif. Les graines ukrainiennes 

sont en effet moins coûteuses que les graines produites par les agriculteurs 

français, et la coopérative a donc eu tendance à privUégier l'achat des graines à 

moindre coût. Le risque est, selon les syndicats contestataires, que la coopérative 

soit plus soucieuse de sa rentabiUté que de l'achat des matières agricoles produites 

par les coopérateurs. 

Les syndicats minoritaires construisent leur crédibUité sur leur proximité 

avec les agriculteurs. La Coordination rurale se présente comme une organisation 

exclusivement guidée par les intérêts des planteurs et peu enclins à s'ouvrir à 

d'autres intérêts. La Confédération paysanne tente de marginaUser les prises de 

position de la CGB en informant sur l'évenmeUe partiaUté de ses positions et tente 

restructuration comportant des mutations et une suppression de plus de 200 postes. Le 
siège social sera déplacé de NeuUly sur Seine à LUle, la sucrerie de VUleroy (110 salariés) 
sera fermée et 5 usines revendues. L^ Mo«ûfe, 4 août 2002. La Tribune, 17 décembre 2002. 
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également de prendre en compte les réclamations des ouvriers des sucreries et 

même plus généralement de s'inscrire dans des revendications globales sur les 

responsabilités des multinationales. 

A l'initiative de plusieurs responsables syndicaux de la Confédération 

paysanne, de la Coordination rurale et même du MODEF, une Association des 

producteurs de betterave (APB) a été créée afin de s'opposer aux positions de la 

CGB. La constimtion de cette association semble assez particulière puisqu'elle 

réunit des individus issus de mouvements différents les uns des autres. L'APB se 

veut une organisation apolitique et n'est Hée à aucun syndicat agricole à vocation 

générale. Cela s'explique aussi par le fait qu'aucun syndicat agricole ne souhaite 

être directement Hé à une association qui réunit des membres de la Confédération 

paysanne, placée à gauche de l'échiquier poHtique et des membres de la 

Coordination rurale proche de l'extrême droite. La Confédération paysanne 

souhaite se démarquer de ГАВР dans un souci de Hsibuité et de légitimité, comme 

l'ülustrent les propos de ce responsable de la Confédération paysanne : 

«Nous, à la conf, on est en relation avec eux mais il n'a pas été organisé d'actions 

ensemble si ce n'est quelques entretien ou des interventions en commun. L'APB se veut sans 

appartenance syndicale mais il y a des gens de ГАРВ qui sont à la Conf. Certains sont également 

de la coordination rurale, et certains pensent que ГАРВ serait un sous-marin de la coordination 

rurale, c'est-à-dire que ce serait une façon de toucher les planteurs et ça participerait au 

développement du syndicat Donc sur certains points on est d'accord mais le fond politique est 

quand même radicalement différent ». 

L'APB regroupe un nombre assez restreint de planteurs (environ 500 soit 

environ 1% des betteraviers). Principalement issus de la Marne et des régions très 

compétitives, leurs revendications sont assez floues. Certains communiqués 

s'opposent à la HbéraHsation économique mais l'enracinement idéologique diffère. 

Parfois il s'agit de positions plutôt souverainistes orientées vers une plus forte 

protection aux frontières, parfois il s'agit de mettre en avant le nécessaire 

développement des pays du Sud au travers de positions altermondiaHstes. Les 
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propositions de Frédéric Lliotellier^^, président de la Coordination rurale, sont 

bâties sur une critique systématique de la CGB afin d'asseoir la légitimité de son 

syndicat et reprennent en partie le raisonnement de la Confédération paysanne^'^. 

Cette dernière s'oppose à une diminution des prbc du sucre, prône une meilleure 

répartition entre les pays européens et entre les agriculteurs (pour éviter que seul 

les pays les plus compétitifs puissent produire) et demande le contingentement des 

importations en provenance des PMA et des ACP, c'est-à-dite une régulation des 

importations par les quantités importées plutôt que par le prix proposé (qui devrait 

théoriquement permettre de réduite les importations, d'après la Commission 

européenne). La position de la Confédération paysanne suppose une limitation 

forte, voitre une suppression des exportations européennes, puisque les quotas 

attribués à chaque pays seraient calculés en fonction de la demande européenne de 

sucre. 

Nous n'avons pu obtenir de données précises sur les adhérents de l'APB. Il 

semble toutefois qu'il ne s'agisse pas seulement de petits exploitants agricoles 

orientés vers la polyculture, sans pouvoir vérifier précisément ces informations. 

Certains des représentants de l'APB siègent dans les comités 

interprofessionnels relatifs au sucre. Le syndicat spéciahsé minoritaire n'est pas 

reçu dans les organes de consultation officiels, cependant en s'aUiant avec d'autres 

groupes, il a su donner un retentissement important à ses positions. Au niveau 

national, ses actions et ses positions ont largement été médiatisées dans le monde 

agricole, notamment par l'intermédiaire de La France apicole et de Agrisalon, deux 

journaux agricoles de renoms, mais aussi par une implantation systématique dans 

les usines de collecte afin d'informer chaque planteur sur le rachat de Béghin Say. 

L'émergence de cette association contestataire a symbohquement ébranlé la 

CGB, mais ceUe-ci a conservé son poids poUtique et économique. Dominique 

Ducroquet président depuis 1992, a été réélu en 2003 à la tête de la CGB, au 

lendemain du rachat de Béghin-Say. 

53 Journal Agriculture et environnement, septembre 2004 . 
54 « Réforme de l 'OCM : note de proposition à l'intention d'Hervé Gaymard », La 
Confédération paysanne, 9 juillet 2004. 
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La CGB, à la différence de la FNPT dans le secteur du tabac, ne dispose 

plus du monopole de la représentation. Contrairement à la CGB qui n'était pas 

hostile aux orientations de la réforme proposée par la Commission européenne, les 

dirigeants de l'APB critiquent ouvertement les orientations de сеПе-ci et 

s'opposent à la posture participative de la CGB. Une partie des dissidents de 

l'organisation majoritaire ont opté pour la défection en créant une organisation de 

contestation hybride. La notion de défection renvoie aux travaux de Hirschman^^. 

L'auteur propose un modèle d'analyse qui s'intéresse aux réactions des 

consommateurs face aux performances des firmes économiques. Son modèle peut 

être en partie étendu aux réactions d'un adhérent ou d'une délégation face à une 

organisation. Il en identifie trois : exit, voice loyalty. Dans la première situation, la 

défection d'un adhérent est sUencieuse. Ce dernier ne « se retrouve » plus dans 

l'organisation, a été déçu par elle et la quitte. L'émergence d'un syndicat spéciaUsé 

minoritaire n'a pas bouleversé la domination de la CGB. L'émergence de l'APB a 

toutefois permis à la CGB de faire peser sur la profession la menace de la division. 

La CGB a réaffirmé la nécessité de l'unité sans modifier ses préceptes, orientés 

vers la défense des intérêts économiques. 

Ce cHvage organisationnel et idéologique va également être transposé au 

niveau européen. Les betteraviers de l'UE se sont en effet dotés d'une organisation 

transnationale, la CIBE, concurrencée en partie par la Coordination paysanne 

européenne (CPE). 

4- Les producteurs de betterave européens, un groupe unifié ? 

Le nombre de betteraviers en Europe est important puisqu'on recense, en 

2005, quelques 290 ООО planteurs répartis inégalement dans vingt-et-un Etats 

membres. Avec 76 ООО planteurs, c'est la Pologne qui rassemble le plus de 

producteurs. Loin derrière elle, on trouve l'Allemagne (46 600) l'ItaUe (35 ООО) et la 

France (32 ООО). Les surfaces betteravières moyennes par exploitation diffèrent 

également d'un pays à l'autre. La RépubUque tchèque, la Hongrie et la Slovaquie 

disposent d'une surface moyenne largement supérieure à celle de l'UE (près de 

55 Hirschman Albert Ot to , Défection et prise de parole, Paris, Fayard, 1995. 
186 



rôle des organisations 

80ha par exploitation), en matière de production betteravière. Ces différences de 

taille s'expliquent historiquement par les poUtiques agricoles menées dans ces ex

pays communistes. Dans les PECO et même dans les nouveaux Länder aUemands, 

l'origine des grandes propriétés foncières remonte aux domaines seigneuriaux du 

Moyen-âge, dont témoignent aujourd'hui encore les nombreux petits châteaux 

disséminés dans la campagne. Le système agricole sociaUste, après la Deuxième 

Guerre mondiale, a en outre considérablement marqué ces régions : la taiUe 

moyenne des coopératives de production agricole était, durant la phase finale du 

réghne sociaUste, qui avait mis en place une réforme agraire, de plus de 5000ha de 

terres exploitées. 

On peut, grâce aux deux tableaux siUvants, mettre en évidence différents 

groupes d'Etats. On distingue les pays les plus compétitifs de l'UE, c'est-à-dire les 

pays dont le rendement en sucre est supérieur ou très proche de dix tonnes de 

sucre par hectare, à savoir la Erance, la Belgique, les Pays Bas, le Royaume-UrU et 

l'Autriche. On y ajoutera l'AUemagne premier producteur de l'UE qui dispose d'un 

rendement en sucre à l'hectare important (9,81). 

Certains autres pays sont mokis compétitifs que les Etats précédemment 

cités, mais bénéficient de possibUités importantes grâce à la superficie des 

exploitations par planteur comme c'est le cas potxr la RépubUque tchèque (73,53 

ha/expl) la Hongrie et la Slovaquie, ou par l'étendue des surfaces betteravières 

disponibles, comme c'est le cas en Pologne (280 ООО ha). 

Un troisième groupe de pays rassemble les producteurs moins compétitifs 

avec toutefois des disparités importantes, puisque par exemple en SlovéïUe, la 

production est tout à fait restreinte. Setils quelques 2000 planteurs y produisent 

35 ООО tonnes. Pour d'autres, comme l'Espagne ou l'Itahe, le nombre de planteurs 

concernés est important et ces derniers produisent environ 1 ООО ООО de tonnes de 

betterave. Cependant par rapport aux surfaces engagées. Us ne sont pas aussi 

compétitifs que les pays situés plus au nord de l'Europe. Le climat joue un rôle 

décisif dans cette production ; les régions humides et tempérées sont 
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particiilièrement propices à la culture de la betterave. Malgré les fortes 

hétérogénéités interétatiques, tant du point de vue des structures de production 

que des rendements agricoles, les planteurs européens disposent d'une unique 

organisation internationale chargée de les représenter, la Confédération 

internationale des betteraviers européens (CIBE). 

Tableau 1. La culture de la betterave à sucre en Europe 2004/2005. Source 
CIBE. 

Remarque : Ces données ont été difficilement obtenues, et ce même en 
passant par EUROSTAT. 

production 
surface rendement en sucre 

nombre de betteravière sucre à betterave 
planteurs en ha ha par plante l'hectare (milliers de 

В 14684 89 932 6,12 11,02 991 
z 938 68 970 73,53 8,03 554 
к 4609 48 500 10,52 9,73 472 
D 46676 437 911 9,38 9,81 4 296 
GR 13423 32 930 2,45 7,87 259 
E 17900 107 072 5,98 9,87 1 057 
F 32000 347 832 10,87 12,07 4 198 
IRL 3700 31 ООО 8,38 6,84 212 
I 35000 185 805 5,31 6,23 1 158 
Lett 418 13 574 32,47 4,90 67 
LIT 2433 23 400 9,62 5,68 133 
H 795 64 887 81,62 8,48 550 
NL 16000 97 100 6,07 10,79 1 048 
A 9472 44 737 4,72 10,24 458 
PL 76 ООО 280 ООО 3,68 7,15 2 003 
P 700 7 900 11,29 9,49 75 
Slov 2092 6 100 2,92 5,78 35 
SK 415 34 215 82,45 6,81 233 
FIN 2302 30 500 13,25 4,66 142 
S 3600 47 700 13,25 7,80 372 
UK 6970 133 ООО 19,08 10,45 1 390 
EU* 290127 2 133 065 7,35 9,24 19 703 
CH 7253 18 859 2,60 11,61 219 
RO 14311 9 710 0,68 5,25 51 
TR 390635 320 185 0,82 6,06 1 940 
CIBE 702326 2481819 3,53 8,83 21 913 
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4.1 Création et fonctionnement de la CIBE 

L'organisation internationale betteravière s'est constituée en 1925 à 

l'initiative des Polonais, au Congrès international de l'Agriculture de Varsovie. 

Etaient présents les délégués des planteurs allemands, autrichiens, belges, danois, 

français, hollandais, hongrois, itahens, polonais, suisses et tchécoslovaques, soit 

onze Etats représentés. S'y joindront quelques années plus tard la Lettonie et la 

Roumanie. D'après des coupiores de journaux professionnels conservés par la 

CIBE, les planteurs, au cours de ce Congrès, ont souhaité instaurer « une entente 

durable et organisée entre les différents producteurs de betteraves », afin de lutter 

contre la concurrence, jugée trop forte, des sucres de canne. En effet, la 

production de sucre de canne, peu touchée par la Première Guerre mondiale et 

encouragée par une forte hausse des prix, se développait considérablement, 

doublant entce 1913 et 1929, tandis que les terres en Europe avaient véritablement 

servi de champ de bataille au conflit. 

Cette union des betteraviers est donc largement antérieure à la construction 

européenne. La volonté de la CIBE de s'organiser en tant que confédération 

internationale s'expHque notamment par sa volonté d'occuper des fonctions 

importantes au niveau mondial. Une première tentative avait jusqu'alors vu le jour 

afin d'assurer la stabiHté du commerce international du sucre : la Convention de 

BmxeUes (1902). Les betteraviers européens souhaitaient pouvok poursuivre leur 

investissement au niveau international et devenir un interlocuteur crédible aux 

yeux de la Société des Nations (SDN). Leur sigle, et notamment la dimension 

internationale de l'organisation, porte la marque de cette recherche de légitimité. 

Dès 1929, les membres de la CIBE sont consultés à Genève par la SDN. La 

CIBE participe ensuite aux négociations internationales sur le commerce du sucre 

lors du Plan Chadbourne (1931) et des accords de 1937. Les problèmes qui 

dominaient ces Congrès internationaux avant 1940 n'étaient pas très éloignés des 

problématiques actueUes, à savoir la défense des intérêts des betteraviers européens 

et leur regroupement, face à concurrence du sucre de canne. La défense des 

intérêts culturels et sociaux de la paysannerie européenne figurait également dans 
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les objectifs de l'organisation, comme le contingentement de la production 

intérieure (accords de 1937) et l'organisation des betteraviers. L'émergence de la 

CIBE n'est donc pas récente et permet ainsi de nuancer le caractère inédit du 

processus de transnationaHsation. 

Après 1945, les pays de l'Est n'appartiendront plus à la CIBE, notamment 

en raison de la fin du statut d'exploitant agricole dans ces pays. Ceci est présenté 

comme un véritable déchirement dans les journaux professionnels de la CIBE. On 

y remarque également une véritable mise en scène de l'identité européenne. On y 

trouve des photographies mêlant l'histoire poHtique et la vie privée des différents 

responsables de la CIBE. On semble insister sur l'entente cordiale entre l'ensemble 

des participants, et sur « l'héritage » qu'ils ont laissé aux responsables actuels de la 

CIBE, comme l'iUustrent les propos suivants : 

«Quant à Gino son mari, quel homme cultivé, merveilleux, plein de cœur, ce fut pour 

moi un grand frère, qui me fit découvrir l'Italie que j'ai la grande chance de connaître aussi bien 

que mon pays. Nous fîmes revivre la CIBE tous les deux, après nous être rencontrés dans un café 

où nous avions rendez-vous à Venise en août 1946^^. » 

Peu à peu la CIBE se reconstruit, et en 1956 l'Espagne rejoint l'organisation 

qui célèbre cette nouveUe entrée comme un signe supplémentaire de son 

engagement pour l'Europe. La CIBE se présente comme une ardente défenseuse 

de la CEE, mais d'une certaine idée de l'Europe. Ses membres critiquent vivement 

« les ennemis de la supranationaHté » qui ont « fait remonter au Conseil des 

mirHstres les prix des carottes, des taxes sur le lait et des problèmes qui devraient 

être résolus par des instances spéciahsées ». On consacre la supranationaHté et un 

noyau dur de valeurs sirr l'Europe teUes que la paix, l'amitié entre les peuples et la 

recherche d'un intérêt commun. La proximité des Hens entre les différents 

56 Dans un ouvrage écrit par un responsable de k CIBE et largement diffusé dans 
l'organisation, l'auteur évoque certains des miUtants qu'U a connus. Cayre Henri, Histoire 
de la CIBE, éditions SEDA, Paris, 1982. 
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reptésentants de la CIBE semble avoir été largement ébranlée lors de la réforme de 

l'OCM de 2004. L'accès aux réunions de la CIBE s'est révélé particulièrement 

difficile à obtenir pour le sociologue. Ses responsables n'ont pas souhaité qu'un 

observateur assiste aux rencontres dans la mesure où « ceUes-ci ne reflétaient pas 

l'esprit de la CIBE ». On remarque une dissonance importante entre l'intérêt 

général célébré au fil des années par la CIBE et la tenue réelle des réunions. 

Lorsque l'intérêt européen ne correspond pas aux intérêts de chaque Etat, une 

distance semble se creuser entre les différents représentants. Cet « esprit 

européen » connaît donc des limites, cependant la CIBE tient à conserver l'image 

d'une organisation profondément européenne et cohérente, animée par des valeurs 

supranationales et détachées des intérêts nationaux. 

4.2 Prestige et structuration de la CIBE 

Le siège de la CIBE se sitoait, lors de la sa création, à Bologne. Toutefois, 

avant 1940, c'était surtout le secrétaire général de l'organisation, souvent français, 

qui conservait la plupart des archives. Après la guerre, le secrétariat de la CIBE 

s'instaUa à Paris. L'emplacement géographique de la CIBE semble offrit à la 

France des avantages importants. En effet les locaux de la CIBE et la CGB se 

trouvent dans le même immeuble, on peut donc supposer que les informations et 

les hens d'amitié entre les salariés du syndicat français et le syndicat européen 

facihtent la diffusion des informations et des compétences. La CIBE peut être plus 

immédiatement au courant des positions françaises et les discuter plus facilement 

que celles promues par d'autres organisations, plus éloignées. 

La CIBE se présente avant tout comme une organisation etoropéenne 

chargée de représenter l'ensemble des betteraviers de l'UE. Pour ce faire, eUe s'est 

dotée d'un fonctionnement sophistiqué. On distingue un bureau composé de neuf 

membres dont le président, les vice-présidents et le secrétaire général de la CIBE. 

Le conseil d'administration comprend trois représentants titulaires par pays 

membre et se réunit deux à trois fois par an, l'Assemblée générale se compose de 

cinq représentants titulaires par pays et chaque pays y dispose de cinq voix. 
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La CIBE est constituée de quatre commissions spécialisées afin de pouvoir 

traiter des différentes thématiques qui la concernent, et notamment de la 

commission des pays du marché commun. C'est l'organe le plus influent de la 

CIBE, et c'est cet organe qui a participé à la création du règlement sucre en 1967 et 

qm défend les intérêts des planteurs de l'UE. Cette commission se réunit chaque 

fois que les représentants le désirent. EUe prend des positions qui sont 

communiquées aux instances bruxeUoises. EUe est actueUement présidée par 

l'AUemand Jan Kirsch, ce dernier étant assisté de son vice-président français 

Dominique Ducroquet. Comme nous avons pu le souUgner précédemment, la 

France et l'AUemagne produisent les plus importantes quantités de sucre en 

Europe et disposent des structures les plus compétitives d'Europe. Attribuer ces 

fonctions de présidence aux représentants des agricultures les plus productives 

d'Europe permet de penser que c'est le primat de la compétitivité et de la 

productivité qui sera défendu, et non les intérêts des pays moins compétitifs. A 

côté de cette commission des pays du marché commun, la commission du contrôle 

des réceptions émdie les réceptions de betteraves et ce dans sa dimension 

technique (appareUs, méthodes, conditions...). La commission technique 

s'intéresse aux questions environnementales, enfin la commission des coopératives 

regroupe les représentants des sucreries coopératives d'Europe et aussi de la 

production d'alcool. 

Le formahsme de l'organisation confijxne le poids financier, économique et 

symbohque de la CIBE. 

La culture betteravière a, en Europe, une importance économique et 

agricole considérable. En tant que premier consommateur, deuxième exportateur 

mondial et également en tant qu'importatem de premier plan, la CIBE, de par les 

planteurs européens qu'eUe représente, est membre de différentes instances, et 

notamment du COPA. EUe siège au Comité exécutif de l'association mondiale des 

planteurs de betteraves et de Canne à sucre (AMPBCS). Cette association 

mondiale, organisme spéciaUsé de la FIPA (Fédération internationale des 

producteurs agricoles) rassemble des producteurs de betteraves et de canne, 
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accueille le secrétaire général de la CIBE ainsi que trois représentants issus des 

syndicats nationaux de betteraviers. La CIBE a adopté le statut d'ONG et est 

reconnue à ce titre par l'Organisation des nations unies, la PAO ( Food and 

agriculture organisation - organisation pour l'agriculture et l'alimentation), le 

CNUCED (Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le développement) 

et l'Ois (organisation internationale du sucre). Les différentes affiliations de la 

CIBE prouvent son poids économique et symbolique au sein des arènes politiques 

européennes et internationales. 

OfficieUement, la CIBE a adopté le statut d'organisation non 

gouvernementale (ONG), et non celui de syndicat. La CIBE en tant qu'ONG, vise 

essentieUement à défendre des intérêts matériels et peut de façon plus secondaire, 

défendre une identité spécifique, un mode de vie et une culture particuUère. Ceci 

semble plutôt aUer à l'encontre des représentations sociales courantes sur les 

ONG. EUes sont souvent considérées comme des organisations au service de 

d'intérêt général, mais le monde des ONG est particuUèrement hétérogène^''. 

Dorothée Meyer^^ s'interroge sur cette catégorie juridique. EUe montre que le droit 

international n'entend pas « prendre en charge la création juridique unique des 

ONG ».EUe ajoute, « U est ainsi loisible à n'importe queUe organisation du secteur 

associatif, pris dans son sens le plus large, de s'autoproclamer ONG [...]. » 

En outre, Hélène MicheP^ montre que le brouiUage des catégories entre 

ONG et syndicat tend à faire des syndicats des groupes comme les autres. Pour 

l'auteur, depuis que la Commission européenne s'ouvre à la société civUe, le 

dialogue social, représenté par les partenaires sociaux, semble céder la place au 

57 Mayer Nonna, Siméant Johanna, « L'espace de l'altermondiaUsme », Revue français de 
science politique, vol. 54, n°6, 2004. 
58 Meyer Dorothée, « ONG : une catégorie jioridique introuvable, une définition 
utiUtaire », dans Pascal Dauvin, Johanne Siméant, ONG et humanitaire, Paris, l'Harmattan, 
2004. 
59 Michel Hélène, « Du dialogue social européen au dialogue civU ? Syndicat et ONG 
dans le recours à la société civUe par la Commission », communication présentée au 
coUoque international « Cent ans après la Charte d'Amiens », la notion d'indépendance 
syndicale face à la transformation des pouvoirs, Amiens octobre 2006. 
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dialogue civH ô et à la « société civile ». Parallèlement, les syndicats sont 

concurrencés par les ONG. Hélène Michel compare deirx organisations de 

représentation et de défenses des personnes âgées. La première, la Fédération 

européenne des retraités et des personnes âgées (FERPA) est une organisation de 

type syndical issue de la Confédération européenne des syndicats (CES). La 

seconde, l'Age, est une ONG qui constitue une plate-forme européenne des 

personnes âgées, créée en 2001 par la DG Emploi. L'auteur met en évidence la 

complexité des hens entre les deux organisations, le FERPA considérant que VAge 

ne serait qu'un service de coordination et d'expertise pour le compte de la DG 

Emploi dont еПе se fait le porte-parole. Il est au contraire tout à fait légitime, pour 

Y Age d'être constiltée. Hélène Michel montre que « ce qui est en jeu c'est bien une 

redéfinition de la place et du rôle du syndicahsme dans le système pohtique 

européen, qui tend à apparaître comme incongru dans le système moderne de la 

gouvernance européenne ». L'ONG s'impose alors comme la catégorie légitime 

aux yeux de la gouvernance européenne. La CIBE semble avoh épousé cette 

tendance et s'est constituée en ONG afin d'être perçue comme un acteur pertinent 

par les pouvoirs pubUcs. 

La CIBE est une organisation non gouvernementale reconnue par 

l'Organisation des Nations Unies (CNUCED, FAO, OIS). En s'organisant en 

ONG, la CIBE peut prétendre à être auditionnée au même titre que d'autres ONG 

aux objectifs très différents par la « unholy ttinity » (à savoir Banque Mondiale 

FMI et CMC) ou d'autres organismes internationaux comme le FAO. Samy 

Cohen^i exphque que le positionnement des ONG n'est pas neutre et indifférent. 

Se définit en tant qu'ONG, c'est d'abord pouvoir s'exprimer au nom de «la 

société civUe ». Les Nations Unies, dotées de leur propre système d'accréditation 

vont contribuer à la confusion qiU se déploie autour de la notion d'ONG en 

autorisant l'accréditation d'organisations qui n'ont aucune crédibUité, qiU ne 

60 Sur ce point, on рошга notamment se référer à Richard Bahne et Didier Chabanet, 
« Dialogue social européen et transformations des négociations coUectives », Politique 
européenne, n° 4, 2001. 
61 Cohen Samy, « O N G altermondiaUstes et société civUe internationale », Kerne française 
de science politique, vol. 54, n° 3, 2004. 
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procèdent pas de la volonté des citoyens mais « dissimulent des intérêts 

particuliers, économiques, sectes ou auttes^^ » Lg fait de s'organiser en ONG offre 

des opportunités intéressantes et en même temps Tutilisation de ce terme 

notamment au niveau international peut avoir un effet en retour sur les catégories 

internes. 

Une remarque importante s'impose sur l'utilisation du terme ONG. Les 

analyses en terme d'ONG ou d'ONGI (organisation non gouvernementale 

internationale) sont des catégories spécifiques dont l'utilisation ou la non utilisation 

par les acteurs est une donnée d'analyse importante, cependant elles ne constituent 

pas un concept pertinent. Le terme d'ONG correspond seulement à un statut 

juridique et pas à un mouvement social ou une forme d'action. Certaines ONG 

adoptent des modes d'action institutionnaKsés, d'autres comme Greenpeace 

semblent plutôt adeptes d'actions radicales. Ce n'est donc pas le type d'action suivi 

par une organisation qui peut déterminer son statut. La CIBE est animée par la 

défense d'intérêts catégoriels et utOise des modes d'action protestataires et 

participatifs. Le statot d'ONG de la CIBE ne doit suggérer aucun mode d'action 

particulier, mais atteste de l'hétérogénéité des groupes qui bénéficient de ce statut, 

et des ressources symboHques que cette catégorie peut offrir auprès de certains 

interlocuteurs internationaux. 

4.3 Le partenaire de la CIBE au niveau européen : le COPA 

Les hens entre la CIBE et le COPA s'avèrent assez particuhers. En 

interrogeant les archives de la CIBE, on s'aperçoit que les relations entre les deux 

organismes sont assez ambivalentes. La proximité entre la DG Agri et la CIBE est 

largement mise en avant dans les archives de la CIBE, les fonctionnaires et M. 

Mansholt y sont mêmes remerciés. Le type de relations qu'entretenaient la CIBE et 

la Commission, via le COPA, correspond à une relation de tj^e corporatiste, telle 

que l'a décrite Hélène Delorme. Il semble que ce soit surtout la CIBE qtoi ait joué 

un rôle particuHèrement actif lors de la mise en place de l'OCM sucre en 1968. 

62 Cohen Samy, 2004, op. cit. 
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L'objectif de la CIBE, avant guerre, était d'obtenir des mesures de protection de la 

production betteravière domestique afin de se « protéger » du sucre de canne. 

Après la Seconde Guerre mondiale, la CIBE cible son action sur le développement 

du progrès technique et rapidement, le marché commun devient une de ses 

préoccupations majeures. La CIBE est largement associée à la conception de 

l'OCM sucre et en juin 1959, les betteraviers élaborent une position commune que 

le COPA relaye auprès des instances communautaires. La CIBE s'était montrée 

particuhèrement favorable au régime des quotas de production. Ce système 

prévalait entre 1930 et 1939 lorsqu'il fallait gérer l'abondance. De 1949 à 1959, le 

problème était inversé, puisqu'il faUait faire face à la pénurie. Finalement, la 

Commission accepta le système des contingents, pour ime durée officiellement 

hmitée à cinq années. Chaque Etat s'est vu attribuer une quantité de base 

nationale, selon ses références de production, et dès lors chaque entreprise reçoit 

un quota de base valable cinq ans, l'entreprise répartit ensuite ses quotas, en quotas 

betteraviers correspondant aux références du planteur. 

Le COPA entretient des hens très différents avec la CIBE de ceux qu'il 

entretient avec l'UNITAB. Le praesidium du COPA ne pourrait évincer les 

positions du secteur. L'Union européenne est le troisième producteur mondial de 

sucre. Elle est également le premier consommateur et le deuxième exportateur 

mondial, ainsi que l'un des trois principaux importateurs. Les productions de 

betterave sucrière françaises et aUemandes se situent parmi les productions 

agricoles les plus compétitives du monde. La culture betteravière a, en Europe de 

l'Ouest et en Europe Centrale, une importance économique et agricole 

considérable. L'organisation internationale betteravière (CIBE) est bien antérieure 

au COPA. Pilotée par l'éhte agricole de chaque pays, la CIBE devient rapidement 

un interlocutetor crédible aux yeux de la Société des Nations (SDN), et plus tard 

aux yeux de la CEE puis de l'UE. Lorsque le COPA est créé, la CIBE est conviée 

à s'y rattacher, cependant elle souhaite conserver une autonomie importante et un 

stamt particuHer. La CIBE fait donc officieUement partie du groupe de travaU 

sucre du COPA. Des réunions y sont organisées quatre à cinq fois par an, tandis 
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que les membres de la CIBE se rencontrent très régulièrement en dehors de la 

structure offerte par le COPA. La CIBE s'est dotée d'un fonctionnement 

sophistiqué. EUe fonctionne grâce aux cotisations de ses membres. Les volumes de 

production élevés fournissent donc à l'organisation un budget conséquent qui 

permet aux représentants nationaux de se rencontrer très réguUèrement dans les 

diverses capitales européennes. De même, la CIBE est en mesure de financer le 

déplacement de ses membres aux quatre coins du globe, et notamment au BrésU 

afin de cerner au mieux les évolutions de la production mondiale. Enfin, la CIBE 

emploie trois salariés, dont deux assurent des activités de lobbying et de médiation, 

tandis que le dernier, chargé des analyses économiques, propose des expertises 

détaiUées de la production betteravière communautaire. 

La CIBE fait partie du COPA mais eUe mène ses propres stratégies. Grâce 

à ses capacités d'expertise et à ses différentes ressources, la CIBE met en avant son 

autonomie d'action et de réflexion. Les associations nationales semblent siéger au 

COPA davantage en raison de leur loyauté vis-à-vis des syndicats nationaux que 

pour les réeUes ressources que leur offre le COPA. EUes gagnent peu à y rester, 

mais symbohquement, leur défection pourrait ébranler les syndicats à vocation 

générale. De plus, la CIBE réunit des planteurs de betteraves qui peuvent 

également être des céréaUers ou des éleveurs ou des planteurs de pommes de terre. 

L'affihation de la CIBE au COPA permet de réaffirmer symbohquement la 

pluraUté de l'identité d'agriculteurs, et d'assurer une légitimité pohtique par le 

nombre à la CIBE. 

Le COPA assure à la CIBE un accès supplémentaire aux instances 

européennes de consultation et d'information, toutefois la CIBE dispose de ses 

propres locaux et effectue son propre lobbying. Le COPA occupe davantage une 

fonction symbohque et pohtique dans la mesure où U soutient les positions de la 

CIBE au nom de l'ensemble des agriculteurs européens. 

4.4 La construction du « problème » par les betteraviers européens 

197 



Le rôle des organisations 

La CIBE, malgré l'hétérogénéité de ses membres, est parvenue non pas à 

mettre d'accord les différentes délégations sur une position commune, mais à 

construire un type de réponse particuUer à apporter à la réforme. En effet, malgré 

les réticences de certains pays au projet, ces derniers n'ont pas profondément 

remis en cause le consensus sur lequel s'est construite la CIBE. 

Penser que le problème est économique suppose d'y apporter des réponses 

d'ordre économique. Les betteraviers français et les betteraviers européens, au vue 

de l'influence des premiers sur les seconds, se sont inspirés des thèses 

économiques potar postuler de l'imperfection des marchés mondiaux et 

notainment de celui du sucre. Il ne s'agit pas ici de discuter de la pertinence de 

cette position mais de montrer que la réponse est bien le fruit d'une construction 

complexe. 

Il n'y pas d'opposition entre idées et intérêts : U est dans l'intérêt des 

agriculteiors majoritaires de penser que le marché est imparfait et qu'à ce titre U faut 

le réguler par une gestion quantitative de l'offre et des instruments de régulation. 

Ces mesiores de protection leur permettraient de demeurer compétitifs, d'exporter 

et de s'enrichir sior le marché mondial tout en assurant, selon eux, la souveraineté 

aUmentaire de l'Europe, et leur propre sécurité. Comme les fonctionnaires 

nationaux et eioropéens, les betteraviers ont analysé la situation en des termes 

économiques, et Us ont, à ce titre, parfaitement assimUé les règles du jeu. C'est-à-

dice qu'Us ne remettent pas en cause les cadres d'interprétation proposés par les 

décideurs européens, mais la réponse. Ils récusent l'idée de marché parfait et, pour 

ce faire. Us s'appuient sur des concepts économiques qui crédibUisent leur position 

et vont dans le sens de leiars intérêts. 

L'intérêt des betteraviers les plus performants est bien de développer le 

secteur et de le rendre davantage compétitif II s'agit également potar eux d'asstarer 

les conditions de départ de ceux qtoi doivent le qioitter potar permettre atox plus 

puissants de prodioire plus. Cette vision entre d'un côté une agriculture compétitive 

insérée sur le marché mondial et de l'autre, des agriculteurs invités à se recentrer 

sur des projets locaux tout en participant à l'aménagement du territoire semble 

particuUèrement intégrée par les responsables syndicaiax. 
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Les termes du consensus qui unissaient les membres de la CIBE n'ont pas 

été profondément remis en cause. Les betteraviers les moins compétitifs se sont 

opposés de façon plus virulente aux propositions de réforme de la Commission 

sans toutefois remettre en cause la distinction entre une agriculture compétitive 

insérée sur le marché mondial et une autre tournée vers le développement rural. 

Leurs revendications s'orientaient certes vers le maintien des emplois ruraux, ce 

qui doit passer selon etix par des aides européennes massives, en souhgnant la 

nécessité d'accompagner les moins performants par des subventions élevées, mais 

sans ébranler les vocations exportattices des plus compétitifs. Tout en critiquant 

l'organisation transnationale majoritaire, les moins compétitifs ont adopté une 

position de « voice », de prise de parole^^, à l'intérieur de la CIBE. Le rapport de 

force, qui s'étabht entre les plus compétitifs et les moins performants au sein de la 

CIBE, invite les moins performants à ne pas remettre en cause la lecttore 

économique apportée au problème. Il s'agit en effet, pour eux, de ne pas 

décrédibhiser l'ensemble des betteraviers européens auprès des instances 

décisionneUes dans la mesure où c'est grâce à la place fondamentale qu'occupent 

les betteraviers les plus compétitifs, au sein du processus décisionnel, qu'ils vont 

pouvoir espérer des aides suffisamment importantes pour les planteurs espagnols 

itahens, irlandais etc. Les moins compétitifs se retrouvent au sein de jeux 

complexes où il s'agit de conserver une certaine parole commune notamment 

quant à la réponse à accorder au problème mais également de se détacher des 

positions des betteraviers dominants afin de souhgner leur particularité et la 

nécessité d'être économiquement soutenus par des aides importantes. Ces rapports 

de force complexes participent au verrouillage idéologique du groupe d'intérêt 

transnational. Si des voix s'élèvent parmi les pays les moins compétitifs pour 

éventuellement remettre en cause l'orientation générale de la réforme, de la PAC et 

même de l'organisation du commerce mondial, cela ne peut se faire à l'intérieur de 

la CIBE. Seules certaines organisations nationales ou transnationales alternatives, 

extérieures au champ des acteurs reconnus comme légitimes, peuvent s'en charger. 

Passer par ce type de canaux permet de ne pas ébranler la position d'acteurs 

63 Hirschman Alberto Otto, Défection et prise de parole, Paris, Fayard, 1995. 
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responsables du groupe d'intérêt transnational et de ses membres les plus influents 

auprès des instances européennes. 

A côté de ce groupe d'intérêt transnational dominant, on distingue une 

organisation alternative composée de syndicats agricoles minoritaires, la 

Coordination paysanne européenne, qui conteste les orientations idéologiques de 

la CIBE et plus largement de l'UE en s'inspkant des thèses altermondiahstes. 

4.5 La Coordination paysanne européenne : une organisation 
contestataire et non catégorielle 

La Coordination paysanne européenne (CPE), créée en 1986, représente 

aujourd'hui dix-huit organisations paysannes et rurales. EUe s'est opposée aux 

orientations de ia réforme de l'OCM sucre et a plus largement questionné les 

fondements de la PAC, en contestant ses veUéités productivistes. EUe s'inscrit dans 

une position de contestation, fondée sur une idéologie différente des référentiels 

qui animent la poUtique agricole commune et plus largement les instances 

décisionneUes européennes et internationales. La Coordination européenne utUise 

l'expression paysanne pour suggérer son opposition à une poUtique agricole 

productiviste, et souhaite défendre les petites et moyennes exploitations famUiales. 

L'organisation européenne dispose, de la même façon que le COPA, de bureaux 

bruxeUois dans lesquels se réunissent les différents représentants nationaux. EUe 

fait partie des interlocuteurs de la Commission européenne et du Parlement 

européen. La reconnaissance institutionneUe de la CPE lui permet d'obtenir des 

financements européens. CeUe-ci tente avant tout d'étendre son action et ses 

revendications vers les agriculteurs du Sud et de désenclaver les questions agricoles 

en les considérant davantage comme des questions de société. Ce discours de 

mpture, en faveur des petites et moyennes exploitations va permettre à la CPE de 

se rapprocher d'autres organisations aiUeurs dans le monde qui partagent 

également un discours de défense des fermes famiUales. 

La Coordination paysanne européenne n'a pas eu de difficulté à construire 

une position coinmunautake unifiée. Les syndicats minoritakes qui y adhérent, 
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identifient facilement les orientations idéologiques de la CPE inspirée par 

l'altermondialisme. Cependant, dotée de peu de ressources, la CPE va tenter de 

nouer des Hens avec d'autres organisations extérieures ou non au champ agricole, 

ce qui lui demande de construire des positions plus souples. 

Les deux secteurs étudiés, le tabac et la betterave à sucre, sont dotés de 

structures syndicales historiquement très implantées. La Fédération nationale des 

producteurs de tabac dispose du monopole de représentation et même si les 

intérêts économiques des planteurs pouvaient parfois s'opposer, la stigmatisation 

forte du secteur et la crise qu'il traverse ont facilité l'émergence d'une position 

commune et surtout ont rendu peu probable la création d'une organisation rivale. 

A l'écheUe de l'UE, la stigmatisation du tabac est encore plus développée, ce qui a 

favorisé le rassemblement des tabaculteurs. 

Dans le secteur betteravier, les conditions de mobilisation sont tout autres. 

L'émergence, en France, d'un syndicat contestataire, l'APB, a ébranlé le monopole 

de représentation de la CGB. Il semble que la défection de certains membres de la 

CGB ait même pu renforcer la cohérence du syndicat majoritaire. Ce puissant 

syndicat dispose de ressources institutionneUes et financières importantes qui 

légitiment sa position d'acteur représentatif et responsable. A l'écheUe de l'UE, la 

CIBE, fortement inspirée par la CGB, a toutefois rencontré des difficultés 

certaines à faire émerger une position commune entre les différentes organisations 

nationales. Cependant le rapport de force au sein de la CIBE se fait largement en 

faveur des organisations dominantes dans la M E S I I R E où ce sont eUes, à travers la 

CIBE, qui vont négocier les aides attribuées aux planteurs les moins compétitifs. 

Les délégations les moins influentes c'est à dire les moins performantes, ne 

remettent pas en cause le consensus essentiel qui dicte la poUtique agricole 

sucrière, à savoir la dichotomie entre une agriculture compétitive orientée vers le 

marché mondial et une autre davantage Uée au développement rural. A la 

cUfférence de la Coordination paysanne européenne. Us ne contestent pas 
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profondément les orientations de la PAC, et adoptent ainsi une position critique, 
tout en demeurant à l'intérieur de la CIBE. 

Au-delà des ressources et des positions organisationnelles, des 

représentants d'intérêts aux statuts divers, participent à l'émergence et au travail de 

construction des positions communes. On se propose dans le chapitre suivant 

d'explorer leurs quahtés, en supposant que les dispositions sociales des 

représentants influencent les modes de représentation des groupes, notamment à 

l'écheUe de l'UE. 
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Quatrième chapitre : Influences et limites de la socialisation à PEufope des 
représentants d'intérêts : la naissance d'une élite agricole unifiée ? 

La sociologie de l'action pubhque européenne apparaît aujourd'hui comme 

un champ de recherche à part entière. Pourtant, les études relatives aux groupes 

d'intérêt analysent majoritairement les rapports interinstitutionnels sous l'angle du 

système d'intermédiation des intérêts (plurahste, néo-corporatiste...). Cette 

approche de type macrosociologique conduit les auteurs à passer sous silence le 

rôle joué par les individus dans l'espace pohtique européen. En modifiant la 

perspective habituellement apphquée aux groupes d'intérêt, on se propose dans ce 

chapitre d'appréhender les pratiques des représentants d'intérêts agricoles et la 

logique des institutions dans lesqueUes Us évoluent. Nous montrerons notamment 

que le déplacement de la représentation des intérêts du niveau national vers le 

niveau européen, et la sociaUsation aux sphères décisionneUes européennes que ce 

déplacement engendre, influence l'action coUective des groupes. 

Trois types de représentants d'intérêts interviennent dans les réurUons 

transnationales organisées à Bruxelles. Il s'agit de lobbyistes, salariés des 

organisations professionneUes agricoles européennes, de représentants nationaux 

qui peuvent être des syndicaUstes et de salariés des différentes organisations 

nationales. Ces trois catégories d'individus seront désignées sous le vocable plus 

large de représentants d'intérêts agricoles. Le COPA, le syndicat agricole européen 

à vocation générale, recrute des lobbyistes chargés de faire émerger un intérêt 

commun entre les différentes délégations nationales et de valoriser une position 

européenne auprès des différentes instances de l'UE. Ce phénomène de 

professionnahsation de la représentation pohtique n'est pas propre à ce secteur. En 

effet le COPA est implanté de longue date à BruxeUes et emploie aujourd'hui près 

d'une cinquantaine de salariés dont une douzaine de lobbyistes. Une première 

question concernant les effets de la professionnahsation des représentants 

d'intérêts s'impose. En effet, ces derniers évoluent dans les sphères bruxeUoises, ils 

ne sont pas des agriculteurs et pourtant agissent au nom de ces derniers par 
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l'intermédiake d'une organisation transnationale. Quelles relations entretiennent-ils 

avec les producteurs et avec les instances décisionnelles européennes dans la 

mesure où ils sont chargés de défendre des positions qui ne les concernent pas 

directement ? On se propose ici d'avancer l'hypothèse d'un émiettement de la 

spécificité du syndicahsme agricole européen à vocation générale. Il semble en 

effet que le profil de la majorité des lobbyistes et leur attachement relatif au COPA 

leur permettent de s'investir dans d'autres lobbies bien éloignés de l'agriculture ou 

dans des instances publiques communautaires, souvent décriées par les agriculteurs 

qu'ils représentaient jadis. Cette tendance semble être cependant peu répandue 

parmi les lobbies agricoles européens spéciahsés (UNITAB/CIBE). La 

professionnalisation de ces dirigeants porte l'empreinte du secteur agricole ce qui 

semble s'expHquer par un ancrage plus important des associations spéciahsées avec 

le terrain. 

Les professionnels du lobbying et les représentants d'intérêts nationaux 

participent, même de façon inégale, au processus décisionnel européen. La tâche 

première de ces individus « est la représentation des vœux et des aspirations »̂ des 

agriculteurs qui les ont mandatés ou desquels ils sont indirectement salariés. Ils 

forment selon la classification de Günter Endruweit une élite de la représentation, 

dans la mesure où ils occupent le premier rang dans un ensemble donné, assument 

des tâches particuHères et sont capables d'exercer une influence sur le déroulement 

des événements. Dans queUe mesure forment-Us un groupe homogène, et cela 

correspond-il à l'émergence d'une éHte agricole européenne ? Il semble que 

l'investissement dans les sphères transnationales demande des quaHtés spécifiques, 

propres aux miHeux les plus favorisés. Certains représentants d'intérêts de par leur 

mode de vie ,̂ de par leurs origines sociales similaires et par le type de formation 

qui les caractérisent, constituent une forme d'éHte européenne. D'autres en sont 

assez éloignés. Pourtant, et cela constitue notre deuxième hypothèse, l'ensemble 

des professionnels du lobbying et les syndicaHstes européens partagent un socle 

1 Endruweit Günter cité par Jacques Coenen-Hutiier, Sociologie des élites, Paris, Armand 
CoHn, 2004. 
2 Bourdieu Pierre, La noblesse d'Etat. Grandes écoles et éprit de cops, Paris, Editions de 
minuit, 1989. 
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commun de bonnes pratiques et de représentations sociales qui semblent guider 

leur action à l'échelle de l'UE. A travers différents rites de pohtesse et la diffusion 

de certaines normes, le consensus et l'évitement du conflit semblent être devenus 

des impératifs pour ces différents intervenants. 

Ce type de questionnement suggère de s'intéresser à la sociahsation des 

membres du groupe, la sociahsation étant entendue ici comme un modèle 

commun accepté par un groupe sociaP. Comment, malgré l'hétérogénéité des 

individus étudiés, ces derniers parviennent-ils à partager les modèles normatifs 

qu'il est souhaitable d'adopter à l'écheUe de l'UE, et comment s'expUque cette 

convergence des normes, des valeurs et des idées sur l'Europe ? Nous montrerons 

notamment comment cette sociaUsation à l'Europe influence les modes d'action 

coUective des groupes. 

Pour répondre à ces interrogations, U conviendra dans un premier 

développement d'émdier les trajectoires des représentants d'intérêts du COPA, 

venus à cette organisation à des moments différents tant de l'intégration 

européenne et de la poUtique agricole commune, que des carrières des individus. 

Plus précisément, l'enquête effectuée auprès des douze membres dirigeants du 

COPA''- a permis de mettre en évidence une segmentation du groupe des 

lobbyistes. Deux types de représentants d'intérêts coexistent en effet au sein de 

l'organisation : certains se rapprochent de la figme du mUitant pohtique, d'autres 

3 En effet, si la notion de sociahsation est jusque dans les années quatre-vingts restée 
ancrée dans les processus et les mécanismes de la sociahsation de l'enfant, depms, la 
redécouverte de Georges Simmel et Max Weber, a permis à la notion de sociahsation de 
s'extraire du champ scolaire et de l'enfance, et s'appliquer au champ professionnel. La 
sociaUsation devient alors un processus de constmction, de déconstmction et 
reconstruction d'identités Uées aux diverses sphères d'activité notamment professionneUe. 
A ce sujet, on pourra se reporter à Claude Dubar, La socialisation : construction des identités 
sociales et professionnelles, Paris, Armand Colin, 199L 
4 L'exhaustivité de l'enquête se complète par I M travail de type ethnographique effectué 
lors de différentes réimions. Le Secrétariat du COPA compte quarante-neuf salariés 
(traductexors, personnels administratifs...), mais douze seulement occupent le poste de 
lobbyiste. Comparativement, selon les informations d'Adrian Van Den Hoven, l'UNICE 
(l'Union des industries de la Communauté eioropéenne) en compte une vingtaine. Van 
Den Hoven Adrian, « Business Interest at the European Union », conamunication 
présentée à l'Université de LUle II, novembre 2003. Ainsi ces organisations clairement 
identifiées dans l'espace pubUc européen reposent sur un nombre restreint d'individus. 
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plus distanciés, considèrent leur emploi comme une étape dans leur carrière. Si l'on 

peut s'interroger sur les raisons d'une telle stmcttoration du groupe, on peut aussi 

s'interroger sur les conséquences d'une telle dualité. L'objectif est alors non 

seulement de comprendre les différentes logiques de recmtement et de 

professionnalisation des représentants du COPA mais aussi de saisir le rôle que 

jouent ces deux segments professionnels dans la défense des intérêts agricoles 

auprès des instimtions communautaires. 

Nous nous intéresserons dans une deuxième section aux représentants 

d'intérêts issus des associations agricoles spécialisées, comme la CIBE et 

l'UNITAB. Il s'agira ici de cerner les trajectoires socioprofessionnelles de ces 

syndicalistes et lobbyistes en examinant notamment l'extrême hétérogénéité des 

membres de ces groupes d'intérêt transnationaux. ParaUèlement, leur attachement 

à une fUière particuUère favorise la cohérence organisationneUe, même si des 

compétences spécifiques permettent à certains de s'investir davantage dans les 

sphères bruxeUoises. Les arènes internationales semblent en effet bien plus 

accessibles aux individus issus de miUeux favorisés. 

Enfin, l'objet de notre troisième section sera la sociaUsation à l'Europe de 

ces différents représentants d'intérêts. Selon Anthony Giddens^, l'intégration 

morale des éUtes passe avant tout par la fréquence et la régularité de leurs 

rencontres. On s'accoutume à se rencontrer, à s'écouter, à échanger. Tant à 

l'intérieur du groupe qu'à l'extérieur, les représentants présentent des normes de 

conduites relativement proches. A travers le discours tenu par les acteurs, on 

remarque une certaine convergence des normes et des valeurs. On s'intéressera 

également aux codes de comportement en vigueur, en marge des discours 

expUcitement tenus par les acteurs. L'appartenance et la fréquentation de sphères 

institutionneUes particuhères, teUes que les instances de l'UE, favorisent 

l'intériorisation des messages portés par eUes, ce qui influence les modes d'action 

coUective adoptée par le groupe d'intérêt. 

5 Giddens Anthony, « EHtes in the British Class structure », dans John Scott Ed, The 
sociologji of elites, vol. 1, Aldershot, Edmard Elgar PubUshing Ltd, 1990, cité par Jacques 
Coenen-Huther,2004, op. cit. 
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1- Lobbyistes agricoles, lobbyistes en agriculture, carrière et recrutement 
des représentants d'intérêt du COPA 

Les résultats présentés dans ce premier développement ont fait 

l'objet d'une publication'^ dans l'ouvrage dirigé par Hélène Michel intitulé Lobbyistes 

et lobbying de l'Union européenne. Il s'agissait dans cet ouvrage d'explorer le profil et 

les missions des individus quaUfiés de lobbyistes. 

Le Comité des organisations professionnelles agricoles (COPA) représente 

la majorité des agriculteurs de l'UE auprès des différentes instances 

communautaires. En choisissant d'étadier les représentants d'intérêts du lobby 

agricole européen le plus important, on se propose d'interroger la 

professionnaUsation d'un groupe étabU de longue date à BmxeUes. C'est en effet 

en 1958 que se crée le COPA, grâce à la négociation réussie entre les responsables 

de la Commission et les organisations des six pays membres. Le Comité rassemble 

les principaux syndicats nationaux (Fédération nationale des syndicats d'exploitants 

agricoles, Deutscher Bauerverband...) et assure, à ce titre, la représentation 

permanente de la majorité des agriculteurs européens à BmxeUes. Pourtant, le 

secteur agricole diffère fortement d'un pays à l'autre, on remarque même, au sein 

de chaque nation, des confUts importants entre groupes d'agriculteurs. Malgré 

l'extrême hétérogénéité des exploitants agricoles européens, le COPA devient 

rapidement leur unique porte-parole^. Son rôle consiste à faire émerger des 

consensus susceptibles de contenter chaque pays ; cependant la tâche se révèle 

particuUèrement complexe. Le COPA doit ainsi souvent se satisfaire de positions 

minimaUstes. Mais U entretient des Uens privilégiés avec la Commission 

européenne'. Ces relations, de type corporatiste, lui permettent d'être étroitement 

6 Hrabanski Marie, « Lobbyiste agricole, lobbyiste en agriculture. Recrutement et carrières 
des représentants d'intérêt du COPA », dans Hélène Michel (dir.), Lobbying et lobbyistes en 
Europe, Strasbourg, PUS, 2006. 
7 Michel Hélène (dit.), Lobbyistes et lobbying de l'Union européenne, Strasbourg, PUS, 2006. 
8 Le COPA disposera du monopole de la représentation jusqu'en 1986, date de création 
de la Confédération paysanne européenne (CPE). 
9 Plusieurs auteurs ont quaUfié les relations entre le COPA et la Commission européenne 
jusqu'à la fin des années quatre-vingts, de corporatisme, ou néo-corporatisme. Delorme 
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lié à la gestion de la PoUtique agricole commune (PAC). Aussi, jusqu'à la fin des 

années 1970, le Comité agricole européen a plutôt été invité à transmettre ses 

positions à la Direction générale de l'Agriculture (DG VI - D G AGRI) qu'à lui 

soumettre. Depuis, la Commission a élargi sa consultation, et le COPA a perdu 

son hégémonie. Sa crédibiUté semble largement mise à mal par l'administration 

communautaire. L'eurogroupe lui paraît trop déconnecté des exploitants agricoles 

et du terrain^°. Les agriculteurs infra nationaux eux-mêmes, doutent parfois de 

l'utiUté du COPA, ce dernier témoignant d'attitudes toujours très circonspectes à 

l'égard des décisions de la DG Agriculture^i. Ils lui préfèrent, d'une part les 

organisations européennes spéciaUsées par fiUère (Confédération internationale des 

betteraviers européens. Union internationale des tabaculteurs européens...), et 

d'autre part. Us s'organisent, au niveau national, en essayant de promouvoir des 

revendications beaucoup plus affirmées que ceUes proposées par le COPA. Suite 

aux différents élargissements, U est en effet de plus en plus difficUe de faire 

émerger des positions communes entre les agriculteurs des pays membres. 

Rappelons que lors de sa création, cette organisation agricole se composait d'une 

douzaine d'organisations, U en rassemble aujourd'hui près de quatre-vingts, issues 

des vingt-sept pays membres de l'Union européenne. 

Le développement du COPA a également complexifié le travaU de ses 

salariés. Depuis les années 1960, le nombre de membres dirigeants a fortement 

augmenté. Chaque représentant d'intérêt anime plusieurs groupes de travaU, 

organisés par produits (blé, huile d'oUve, viande bovine...) ou par thématiques 

horizontales (aides directes, OGM, Organisation mondiale du Commerce...). Ces 

professionnels de la représentation sont chargés de favoriser l'émergence d'une 

position commune entre les organisations nationales, suite aux propositions de la 

Commission européenne. Après avoir recherché et transmis les « bonnes 

informations » aux syndicats nationaux, les lobbyistes réunissent les membres du 

Hélène, « Les agri.culteurs et les institutions communautaires : du corporatisme agricole au 
lobbyisme agro-alimentaire », dans Richard Bakne, Didier Chabanet, Vincent Wright, 
L'action collective en Europe, Paris, Presses de sciences po, 2002. 
10 Saurruger Sabine, Européaniser les intérêts ? Les groupes d'intérêt économiques et l'élargissement de 
IVnion européenne, Paris, l'Harmattan, 2003. 
11 Hervieu Bertrand, Lagrave Rose-Marie, Les syndicats agricoles en Europe, Paris, 
l 'Harmattan, 1992. 
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groupe de travail concerné, et les débats commencent. Les négociations 

interétatiques s'avèrent souvent très complexes, voire insolubles lorsque aucun 

compromis n'a émergé. L'accroissement du nombre de pays membres crée de 

multiples conflits et affaibKt la cohérence et la légitimité de cet eurogroupe. Les 

professionnels cherchent ensuite à valoriser la position obtenue auprès de la DG 

Agriculture, mais aussi, depuis quelques années, auprès d'auttres partenaires, 

comme la DG Commerce, la DG Santé des Consommateurs ou certaines 

associations (environnementales, bien-être des animaux etc.), avec lesquels le 

COPA n'avait pas l'habitude de travailler. Le Parlement européen tend également à 

jouer un rôle de plus en plus important dans le processus décisionnel agricole. Il 

devient à ce titre un interlocuteur privilégié des lobbyistes. 

Le fonctionnement et les missions du Comité des organisations 

professionnelles agricoles se sont progressivement transformés. Son évolution a 

modifié le rôle des lobbyistes et la définition de leur profession. L'étude des 

trajectoires des représentants d'kitérêts du COPA, venus à cette organisation à des 

moments différents tant de l'intégration européenne et de la pohtique agricole 

commune que des carrières des individus, permet de rendre compte de ces 

transformations et de remettre en cause l'apparente homogénéité que ce groupe 

professionnel tend à donner de l u i - M Ê M E I 2 _ L'enquête effectuée auprès des douze 

membres dirigeants du COPA a permis de mettre en évidence une segmentation 

du groupe des lobbyistes. Deux types de représentants d'intérêts coexistent en 

effet au sein de l'organisation : certains se rapprochent de la figure du mihtant 

pohtique, d'autres plus distanciés, considèrent leur emploi comme une étape dans 

leur carrière. Si l'on peut s'interroger sur les raisons d'une telle stmcturation du 

groupe, on peut aussi s'interroger sur les conséquences d'une telle hétérogénéité. 

L'objectif est alors non seulement de comprendre des différentes logiques de 

recmtement et de professionnahsation des représentants du COPA, mais aussi de 

saisir le rôle que joue ces deux segments professionnels dans la défense des intérêts 

agricoles auprès des institutions communautaires. 

12 Luc Boltanski recommande dans son étude sur les cadres de déconstruire le groupe 
professionnel étudié. Boltanski Luc, Les cadres. La formation d'un groupe social, Paris, Editions 
de minuit, 1982. 
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1.1 L'accès au terrain 

L'accès au COPA n'est pas aisé. Après un travail exploratoire qui reposait 

sur des lectures et des entretiens passés au CEJA (Centre européens des jeunes 

agriculteurs) et au BEAF (bureau européen de l'agriculture française), il est apparu 

indispensable de me faire parrainer avant de solliciter le moindre entretien au 

COPA. Le lobby agricole émdié s'est en effet révélé être une organisation 

historiquement importante, en relation étroite avec les plus hautes instances du 

pouvoir. Ce type de rrdheu nécessite d'y être présenté, et informe ainsi le 

sociologue de l'importance des relations interpersonnelles et du réseau dans les 

recherches sur les instances poHtiques européennes. 

Dans le cadre de ma recherche quantitative de DEA sur les actions 

coHectives agricoles, j'avais pu rencontrer Madame Hélène Delorme, chercheuse 

en sciences poHtiques au CERL Ne disposant en aucune façon du réseau 

nécessaire à mon intronisation au COPA, je me suis tournée vers Hélène Delorme, 

seule personne à pouvoir m'orienter. Sa thèse ayant porté en partie sur le COPA, 

ehe connaissait de longue date le lobbyiste le plus expérimenté de l'emrogroupe, 

véritable mémoire institutionneUe de l'organisation. Cela témoigne plus largement 

de la proximité entre le miUeu de la recherche universitaire internationale et les 

instances de l'UE. De plus, Hélène Delorme avait participé à l'encadrement de la 

thèse d'une personne qm était au moment de l'enquête, en poste au COPA en tant 

que lobbyiste. 

C'est en obtenant, grâce à Hélène Delorme, un entretien avec l'interviewée 

n°l que j'ai franchis la porte de l'eurogroupe. L'interviewée n°l avait donc effecmé 

un doctorat de sociologie économique agricole et a tenté une carrière universitaire 

(pubUcation d'articles) sans toutefois trouver de poste. Pas complètement détachée 

du mUieu de la recherche, eUe me conseiUait sur les avancées de la thèse et 

n'hésitait pas à me proposer de rencontrer des individus qui pourraient 

éventueUement intéresser ma recherche. Ses connaissances m'ont beaucoup aidée 
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et cette position était patticiilièrement valorisante pour eUe. Le monde du lobbying 

bruxellois est un milieu assez fermé et sans l'interviewée n°l, je n'aurais pu 

rencontrer les autres lobbyistes du COPA. La recommandation personnelle est une 

nécessité pour obtenir le principe de l'entretien. Elle n'a pas hésité à me présenter 

à chacun d'eux en les incitant à accepter une interview. Il s'agit d'une étode 

exhaustive dans la mesure où l'ensemble des douze lobbyistes qui travaihent au 

COPA ont été interrogés. L'un d'entre eux a refusé l'entretien, certains de ses 

coUègues m'ont néanmoins donnée quelques indications sur sa trajectoire 

socioprofessionneUe. Le nombre d'enquêtes paraît limité, mais la représentativité 

est respectée. 

Encore peu avisée des codes dans ce type de miheu, il m'est arrivé de ne pas 

adopter un comportement avisé. En annonçant que je ne parlais que l'anglais et le 

français, mes interlocuteurs se montraient très surpris, et plus encore il leur 

paraissait tout à fait étonnant qu'on puisse ne pas parler un exceUent anglais. J'ai 

donc préféré dans la suite de l'enquête faire l'impasse sur quelques détails gênants. 

Mon jeune âge a parfois été un atout avec certains interlocuteurs, ces derniers ont 

alors pris le temps de m'exphquer leurs missions, pour d'autres, cela ne reflétait 

que la faible importance de mon étude. De même, faire partie d'une université de 

province, en l'occurrence de Lhle et non de Paris, paraissait également aux yeux 

des lobbyistes, une étrangère. Ces derniers ont suivi de hautes études universitaires 

et connaissent le prestige hé aux différents étabhssements supérieurs. Mon statut 

de sociologue ne facihtait pas non plus mon intronisation et à plusieurs reprises, 

même avec l'aide de l'interviewée n°l, des lobbyistes ont refusé de prime abord 

l'entretien. D'autres ont accepté mais semblaient très méfiants. Les questions hées 

à leur trajectoire personnelle posaient souvent problème ptiisque ces derniers se 

refusaient à ce que cela intervienne dans l'entretien. Une partie de l'enquête 

s'intéressait en outre à la trajectoire professionneUe des lobbyistes qrd quittaient le 

COPA. L'accès au fichier du personnel aurait pu permettre de connaître 

l'ensemble des lobbyistes passés par le COPA, mais U n'a pas été mis à ma 

disposition. J'ai donc décidé d'interviewer le plus ancien lobbyiste du COPA qui 

pour chaque poste a pu me donner le nom de la personne qui occupait cette 
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fonction, voire même celui de k personne qui l'avait précédée. Le lobbyiste 

pouvait également souvent me donner la position actuelle des individus qui avaient 

quitté le COPA. J'ai complété et recoupé ces données auprès des différents 

lobbyistes interrogés, en leur demandant systématiquement le nom de la personne 

qu'ils avaient remplacé et sa position actuelle. Le lobbyiste nouvellement recruté et 

son prédécesseur entretiennent pendant quelques mois des contacts réguliers, et ce 

même si ce dernier a qrdtté le COPA potor une toute autre organisation. 

La recherche sociologique est parfois mal acceptée, voire suspecte, dans ce 

type de structure. Le choix a été fait de procéder par entretiens pour non 

seulement reconstituer leurs carrières famihales, sociales et professionnelles mais 

aussi saisir, dans leur récit de vie, leurs conceptions du travail poHtique européen et 

des compétences nécessaires pour « bien » pouvoir le faire. Certes, il a faUu 

surmonter une certaine « culture du secret » que ces professionnels de la 

représentation se plaisent à entretenir, tantôt par stratégie comme s'ils voulaient 

valoriser leur activité, tantôt par nécessité lorsqu'ils se trouvent pris dans des 

négociations qui requièrent patience, diplomatie et discrétion. Afm de se fondre 

dans le miheu étudié, il est apparu knportant de réduire la distance sociale entre 

l'enquêteur et les enquêtes en portant une attention particuHère aux codes 

vestimentaires. Ainsi une tenue plutôt habiUée s'impose et la possession de cartes 

de visite permet de contre balancer la domination que subit éventueUement le 
sociologue ŝ_ 

Mes aUers-retours répétés à BruxeUes m'ont permis également de remarquer 

l'importance de l'espace comme marqueur social. L'Eurostar Londres-LiUe-

BruxeUes rassemble des individus de nationahtés différentes et les indications 

transmises par la compagnie sont stipulées en néerlandais, en anglais, et en 

français. Tant dans les restaurants que dans les cafés ou les transports en pubHc qui 

permettent de se rendre dans les quartiers européens, les langues employées 

13 A la fin de chaque entretien, le lobbyiste interrogé m'offrait sa carte de visite, je lui 
tendais la mienne dès que cela fut possible. Ce type de détails confirme l'importance des 
relations iaterpersonnelles. A plusieurs reprises, les interviewés m'ont dit reconnaître un 
bon lobbyiste au nombre de cartes de visite que ce dernier possédait et qxii devait être 
classé par ordre alphabétique. 

212 



Les représentants d'intérêts européens 

rappellent le caractère multiculturel de ce type de lieu et familiarise peu à peu celui 
qui les fréquente. 

Le sociologue, parfois maladroit dans ces milieux réunissant des individus 

aux capitaux économiques, symboliques, culturels et sociaux très développés, se 

doit de passer par le rimel de la présentation '̂̂ . Impressionné par ce qu'il savait 

déjà du milieu où doit se dérouler la recherche, le sociologue voit ses craintes 

confortées par la confirmation de ce qu'il ne savait encore qu'abstraitement, il 

s'agit en effet d'une population socialement privilégiée. 

1.2 U n groupe professionnel segmenté 

A partir de l'émde des carrières des douze représentants d'intérêts du 

COPA, un portait du groupe professionnel a pu être réahsé. La notion de carrière, 

empruntée à l'interactionnisme symbohque et notamment à Howard Becker̂ ,̂ 

appréhende les trajectoires dans leur globahté et permet d'interpréter la 

signification des pratiques des représentants d'intérêts. Poser les choses en ces 

termes, c'est considérer que l'acteur social se présente comme un composé 

d'éléments objectifs (nationahté, sexe, diplôme) et subjectifs (valeurs, savoirs, 

croyances). Il est le fruit d'une sociahsation continue, qrd ne se limite pas à la 

sociahsation primaire. Son identité, sans cesse partieUement recomposée, est le 

double produit de ses héritages et apprentissages initiaux, et des effets induits par 

14 Les conditions de l'enquête se rapprochent de celles évoquées par Michel Pinçon et 
Monique Pinçon-Chariot dans Voyage en grande bourgeoisie. Pinçon Michel, Pinçon-
Chariot Monique, Voyage en grande bourgeoisie, Paris, PUF , 1997. 
15 Becker Howard, Outsiders, Paris, Métailié, 1985. 
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sa trajectoire sociale, passée, présente et futurei" .̂ Le groupe professionnel apparaît 

alors fortement segmenté^^. 

Sur les douze lobbyistes du COPA, on compte un directeur général, 

responsable de secteur, deux autres représentants d'intérêts assument également 

des fonctions d'encadrement, les neuf derniers se répartissent les différents 

dossiers. Ils forment une équipe restreinte, ce qui favorise l'organisation de 

réunions hebdomadaires. La hiérarchie semble peu présente, même si chacun sait 

que lors d'un éventuel désaccord, les lobbyistes les plus anciens imposent leurs 

positions. La totahté des lobbyistes du COPA possède un diplôme supérieur ou 

équivalent à bac+5. Diplômés en agronomie, en économie, en sciences pohtiques, 

en droit, quelques-uns sont issus d'écoles européennes ou nationales prestigieuses. 

De nationahtés diverses, les Français y sont surreprésentés (cinq individus sur 

douze) ainsi que les Belges ; les lobbyistes originaires des pays méditerranéens sont 

présents mais en moindre proportion. Aucun membre de l'équipe ne vient des 

pays du Nord de l'Europe : on ne compte ni Danois, ni Suédois, ni Finlandais. 

Aucun lobbyiste autrichien ou aUemand ne travaille au COPA. Seule une personne 

originaire du Royaume-Uni fait partie du groupe. Il existe bien sûr au sein de 

l'organisation des secrétaires généraux issus de ces pays, et notamment l'AUemand 

Franz Josef Feiter, secrétake général du COPA depuis 2003, le président acmel de 

l'organisation. Peter Gaemelke, est d'aiUeurs danois, mais ces personnes 

n'occupent pas les postes de lobbyistes. Rappelons que notre émde s'inscrit dans 

une perspective synchronique, et que les résultats observés ne peuvent être 

assimUés à des constantes. Au COPA, la parité semble respectée, puisque six 

femmes et six hommes composent le groupe professionnel. Les lobbyistes 

appartiennent majoritairement aux classes sociales privUégiées économiquement. 

16 Claude Dubar comprend ainsi la socialisation « comme un processus biographique 
d'incorporation des dispositions sociales issues non serdement de la famiUe et de la classe 
d'origine, mais de l'ensemble des systèmes d'action traversés par l'individu au cours de 
son existence ». Dubar Claude, La socialisation : construction des identités sociales et 
professionnelles, Paris, Armand Colin, 199L Bernard Lahire a également évoqué la pluraUté 
de l'acteur social, sociaHsé dans des groupes variés. Lahire Bernard, L'homme pluriel, Paris, 
Natiian, 1998. 

17 Ainsi on appeUera « segments », les groupements qui émergent à l'intérieur d'une 
profession. Cette expression a été utiHsée par Anselm Strauss. Strauss Anselm, La trame de 
la négociation, Paris, l'Harmattan, 1992. 
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culturellement et socialement. Ayant souvent un père et une mère de nationalités 

distinctes, les représentants d'intérêts européens ont fréquemment été amenés à 

résider dans des pays différents. Ces expériences prolongées à l'étranger ont 

développé leur capacité à communiquer dans plusieurs langues, et cet 

apprentissage s'est déroulé hors du champ scolaire. Tous en maîtrisent au moins 

trois, la grande majorité en parle couramment quatre. Ce cosmopohtisme famihal 

et les éventueUes opportunités professionneUes de leurs parents les ont souvent 

plongés dans des contextes culturels hétérogènes auxquels Us devaient s'adapter. 

Ces dispositions famUiales à l'international favorisent leur insertion professionneUe 

dans l'UE. La sociahsation primaire de l'ensemble des lobbyistes s'est effectuée 

dans un univers profondément transnational comme le confirment les dires de l'un 

d'entre eux : 

«Q : Donc vous veniei{^ de Lisbonne, et quand vous êtes arrivé en France pour vos 

études, vous parlie^ déjà français ? K : Oui. Je parlais déjà français parce que ma mère est belge. 

Donc à la maison mes parents parlaient souvent français, surtout quand nous étions petits, enfin 

plus maintenant, maintenant ils parlent portugais, mais ils ont longtemps parlé le français entre 

eux parce qu'ils se sont connus par ici [.. .J Ma mère est belge, et était étudiante, et mon père est 

portugais, mathématicien et devait faire une thèse de doctorat ici à Bruxelles. Il a rencontré ma 

mère ici à l'université de Bruxelles. Et puis ils sont restés travailler ici quelques années, un petit 

peu ici, un petit peu en Allemagne, [et là vous êtes allée à l'école en Allemagne] oui, et là-bas, à 

l'école, il fallait parler allemand... et puis mon père est revenu avec ma mère, bien sûr, et nous 

tous, au Portugal parce qu'il a été nommé professeur d'université^. » 

L'âge moyen de l'ensemble des représentants d'intérêts se situe autour de 

trente-sept ans, mais la dispersion est importante. L'ancienneté des lobbyistes dans 

l'organisation invite à distinguer deux catégories de personnes. La première se 

compose d'individus présents au COPA deptds plus de vingt ans. Fervents 

mihtants de l'Europe, ces derniers occupent les postes de lobbyistes les plus 

importants. La seconde catégorie rassemble des représentants qui sont arrivés plus 

18 Entretien avec un lobbyiste du COPA. BruxeUes, 2004. Afin de préserver l'anonymat 
des interviewés, certains détaUs ont du être modifiés sans toutefois trahit leurs propos. 
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récemment (depuis quelques mois, au maximum depuis cinq années). Ce clivage se 

trouve à la base de la segmentation du groupe professionnel mais d'autres variables 

interviennent dans la constmction de cette typologie. 

Après quelques brèves expériences, les lobbyistes du premier segment sont 

entrés au COPA, principal support institutionnel de leur socialisation 

professionnelle. Ils ont suivi des émdes d'économie, bien éloignées de l'agronomie. 

Certains se déclarent intéressés de longue date par l'agriculture, d'autres se 

sentaient beaucoup moins concernés mais y trouvent aujourd'hui des valeurs et 

une vision du monde qu'ils apprécient. Grâce à un père ou à un ami, qui travaillait 

dans les sphères bmxeUoises, ils ont eu connaissance de l'existence d'un poste au 

COPA, et ont été sélectionnés. Ils disposaient de compétences relationnelles*' 

importantes avant d'entrer dans le lobby, et c'est en partie leur capital sociapo qui 

leur a permis de s'y introduire. Fortement attachés à la constmction européenne, 

ils sont tous très marqués par les différents élargissements de l'UE, et portent un 

regard analytique sur l'évolution de la PAC. Leur trajectoire familiale est articulée à 

leur carrière professionnelle, certains ont d'ailleurs rencontré leur épou-x-se au sein 

même du Secrétariat. Leur attachement à l'organisation fait d'eux les piliers du 

COPA et les garants de sa mémoire poUtique et administrative. Alors même qu'Us 

disposent de compétences générales sur l'Europe, Us se sont toujours refusés à 

quitter le COPA pour d'autres instances européennes : Us souhaitent défendre les 

agriculteurs, être « de leur côté ». Lors des entretiens, U a été demandé à ces pUiers 

s'Us n'avaient jamais eu envie de quitter le COPA. Ils ont répondu en évoquant 

19 CécUe Robert, dans son article intitulé « La construction des compétences en simation 
d'incertitude » a montré que les compétences relationneUes étaient déterminantes dans le 
recrutement du personnel du service Phare. Robert CécUe, «La construction des 
compétences en simation d'incertimde », dans Didier Georgakakis (dir.), Ijes métiers de 
l'Europe politique, Strasbourg, PUS, 2002. 
20 Le capital social se compose de Uens forts et de Uens faibles. A ce titre, Marc 
Granovetter a notamment montré que d'une part, les Uens faibles (Hens amicaux de faible 
intensité, connaissances) faciUtaient plus l'accès au marché du travaU que les Uens forts 
(Uens du sang) et que, d'autre part. Us promettent un meilleur résultat que lors de 
l'activation des Uens forts. Ces derniers engageraient les individus dans un processus de 
recherche d'emploi « à tout prix ». Granovetter Marc, "The strength of weak ties ", 
American journal of Sociology, vol. 78, 1973. Dans notre étude, U semble les Uens forts soient 
aussi déterminants que les Uens faibles pour l'accès à l'information et pour l'accès à 
l'emploi. 
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leur attachement à la cause agricole et aux exploitants qu'ils défendent, comme 
l'illustrent ces propos : 

« J'ai eu des occasions effectivement de partir ailleurs, mais quelque part, je dirais que 

j'ai chopé k virus. J'aime beaucoup ce que je fais, et malgré le fait que ma formation n'était pas 

du tout... Je n'étais pas prédestiné à m'occuper de ça, mais très vite j'ai beaucoup aimé ce que j'ai 

fait, les gens avec qui je travaillais. Le syndicalisme agricole, je ne sais pas, j'aime bien. C'est 

chouette de bosser pour ces gens là. Et puis souvent, les gens que j'ai rencontrés au tout début, 

dans les années quatre-vingts, quand je suis arrivé, ils sont toujours présents dans les poupes de 

travail Dans les productions végétales. Les présidents c'est pratiquement les même, donc on a tissé 

un parcours toutes ces années ensemble. On a tissé des liens qui vont au-delà du professionnel pur. 

C'est peut être pour ça que je suis toujours resté. » 

Leur imphcation n'est pas ceUe d'un syndicahste. Ils ne sont pas eux-mêmes 

agriculteurs, mais leur rhétorique en est parfois proche. C'est cette remise de soi à 

l'organisation qui invite à quahfier ces professionnels de « lobbyistes agricoles », 

par rapport aux « lobbyistes en agriculture » du second segment, qui considèrent 

leur emploi de représentant d'intérêt des agriculteurs européens comme une 

profession à l'intérieur d'une carrière. 

Le second segment rassemble la majeure partie des cadres du COPA. 

Certains y travaillent depuis quelques mois, d'autres depuis quelques années, et 

tous disposent d'un contrat à durée indéterminée. L'âge ne consume pas un critère 

déterminant du groupe, le type de formation non plus. Pour les jeunes lobbyistes 

(entre 23 et 33 ans), l'entrée au COPA correspond à un premier emploi. Leurs 

pratiques professionneUes ne sont pas encore empreintes d'une culture nationale. 

Leur sociahsation professionneUe sera une sociahsation profondément 

européenne. Parallèlement, on distingue des individus plus âgés, témoignant 

d'expériences transnationales diverses (PHARE, Parlement...). Ils ont été recrutés 

parce qu'Us maîtrisaient déjà les codes européens et « pensaient européen ». Leurs 

différentes expériences attestent d'une sociaUsation à l'Europe réussie. Ils sont 

ambitieux et on distingue chez les « lobbyistes en agriculture », un discours basé 
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sur la rhétorique du défi : us souhaitent multipHer les expériences, approfondir 

leurs connaissances, surtout ne pas s'installer, et s'adapter sans cesse. Lorsque 

qu'on interroge un lobbyiste du second segment sur les conditions de son arrivée 

au COPA, ce dernier met en avant son adaptabihté : 

« Le pas suivant a été de travailler pour les agriculteurs. C'est un risque qu'on prend car 

il n'y a aucune sécurité. C'est seulement la qualité des choses qu'on fait et la façon dont les 

agriculteurs voient la prestation, qui fait qu'on a du travail et qu'on gagne des sous. L'invitation 

de travailler à l'extérieur c'est aussi un défi. Pour moi il faut avoir des défis, des choses pour 

donner le meilleur de soi-même, ensuite f ai fait PHARE, et là aussi...c'était fou... On m'a 

proposé d'être responsable pour les deux pays.. Pendant un an, je faisais deux semaines à 

Bratislava et deux semaines à Prague. C'était énorme et c'est ça qui était excitant. » 

Ces professionnels demeurent en moyenne trois ans dans l'organisation. 

L'ambition et le désir de mobdité des lobbyistes doivent être analysés en relation 

avec les perspectives d'évolution qu'offre le COPA. En effet, il s'agit d'une petite 

équipe où les postes à responsabihté sont très restreints et ne sont pas prolongés 

par d'autres fonctions. De plus, le salaire proposé aux représentants d'intérêts ne 

semble pas être à la hauteur de ceux offerts sur le marché du lobbying bruxellois. 

Cependant un passage au COPA se valorise parfaitement auprès d'une multimde 

d'instances. L'organisation est considérée, par l'ensemble des professionnels de la 

représentation, comme une « très bonne école ». Après s'y être brillamment formés 

ou après avoir consohdé leurs compétences, la majorité d'entre eux envisagent de 

la quitter. Ils présentent leur expérience au COPA comme une preuve 

supplémentaire de leur quahfication. 

Malgré plusieurs éléments communs chez ces lobbyistes, et notamment 

dispositions famihales à l'international, le groupe se révèle fortement chvé entre les 

« lobbyistes agricoles » et les « lobbyistes en agriculture ». Les récits de vie donnent 

à voir les logiques à l'œuvre dans cette structuration du groupe professionnel. 
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1.3 Les logiques de recrutement des lobbyistes 

La forte mobilité des lobbyistes en agriculture entraîne un turn-over 

important au sein du groupe professionnel. Les stables sont ainsi fréquemment 

amenés à recruter de nouveaux salariés qui devront représenter le COPA et 

défendre les intérêts de ses adhérents. Sur quels critères se basent-ils pour 

sélectionner les candidats ? Quelles sont, aux yeux des recmteurs, les compétences 

requises pour devenk un « un bon lobbyiste »? La réponse à ces questions permet 

de mettre en évidence certains éléments de l'identité professionneUe du groupe qui 

orientent le recmtement des futurs représentants. Choisis en raison de certaines 

dispositions et capacités requises. Us sont ensuite rapidement formés au contact 

des représentants plus anciens qui leur transmettent les savoirs professionnels 

jugés nécessaires et, au-delà, les intègrent au groupe des professionnels de la 

représentation. 

1.3.1Le recrutement des lobbyistes 

Au COPA, les procédures de recmtement sont systématiquement 

discrétionnaires. Aucune offre d'emploi n'est pubHquement diffusée. En outre, le 

profil du poste à pourvoir n'est pas rédigé. Lors de conversations informeUes, les 

lobbyistes se chargent plutôt de transmettre l'information aux membres des 

différents réseaux airxquels Us appartiennent. Deux expHcations s'imposent. 

Souvent submergés par le travail, les directeurs de secteur du COPA, manquent 

cmeUement de temps. Les procédures informeUes leur permettent d'en gagner. 

Secondement, en diffusant discrètement l'information. Us effectaent un tri 

préalable et ne reçoivent que des individus déjà sensibihsés à certains aspects du 

travaU. Cet extrait d'entretien effectué avec un nouvel arrivant d'une trentaine 

d'années au COPA, Ulustre particuhèrement bien l'influence primordiale des 

réseaux professionnels, amicaux ou/et fanaihaux tant sur la connaissance de 

l'ouverture du poste que sur le recmtement même du futur lobbyiste : 
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«Q : Mais comment avef<^-vous appris qu'un poste se libérait au COPA, puisque vous 

venie^uste de finir votre stage de fin d'études ? R.: Je revenaisjuste de Tant^anie maisj'avais des 

contacts dans le monde agricole français... [mais plus précisément, comment vous ave^fait ?] J'ai 

discuté de ma recherche d'emploi avec un haut responsable de l'APL [en France] qui est 

l'Association des producteurs de lait. En fait c'est le mari de ma marraine. Donc c'est quelqu'un 

que je connais depuis que je suis tout petit. Il m'a dit, écoute si tu vas à Bruxelles, je connais bien 

Monsieur T, qui est au COPA, il savait que je connaissais le COPA, enfin J'en avais entendu 

parler... essaye de le voir, je crois qu'ils cherchent quelqu'un. [..JApns je suis allé voir des 

copains qui travaillent à la Commission pour en savoir plus, et qui m'ont bien confirmé qu'il y 

avait un poste à prendre... Et j'ai contacté Monsieur T. il m'a reçu pendant une heure, très 

gentiment. Je ne le connaissais pas... Donc c'est pour ça que j'avais déjà un contact au COPA ce 

qui était déjà un avantage, au moins pour l'entretien. » 

Le recrutement au COPA ne repose pas sur des critères bien définis. La 

seule exigence formelle est le mtaltilinguisme des candidats. Ils doivent être en 

M E S V I R E de s'exprimer parfaitement dans plusieurs langues. En outre, le pays 

d'origine du postulant peut intervenir dans le choix des recruteurs. L'organisation 

est tenue d'assurer un certain éqthhbre entre les nationahtés présentes. Parfois les 

syndicats nationaux tentent d'introduire des recrues qu'eUes ont eUes-mêmes 

sélectionnées. Cependant le COPA semble assez rétif à ce type de recrutement. Le 

« bon lobbyiste » doit être capable de neutrahser les rivahtés éventueUes entre les 

groupes nationaux. Il faut donc S'assurer que ce dernier ne soit pas au COPA pour 

défendre les intérêts d'un pays, ou d'une organisation. C'est pourquoi on 

embauche très facUement des jeunes, nouveUement entrés sur le marché du travaU 

ou des individus attestant d'un parcours européen. 

Les savoirs agricoles ne paraissent pas constituer une ressource décisive 

pour négocier un emploi au COPA. Certains lobbyistes ont été recrutés alors qu'Us 

ne possédaient que des connaissances très Umitées sur la poUtique agricole 

commune. La plupart n'avaient qu'une idée très abstraite des dossiers dont Us 

aUaient avoir la charge. Pour être embauché, U convient avant tout d'être titulaire 

d'un master ou éqidvalent, et de disposer de compétences relationneUes élargies. 

220 



Les représentants d'intérêts européens 

Ces deux types de ressources attestent surtout de la perméabilité d'une personne à 

l'idéologie professionnelle du groupe, et de ses capacités de réflexion et 

d'adaptation. Les professionnels de l'Europe, compris comme ceux qui vivent de 

l'Europe et pour l'Europe^I, sont majoritairement surdiplômés. Le futur lobbyiste 

devra donc être à l'aise dans un milieu peuplé de personnes hautement quahfiées, 

ayant suivi des études d'économie, de droit ou d'agronomie. De plus, si le candidat 

compte, dans son réseau de connaissances, des individus appartenant à l'espace 

pubHc coinmunautaire, il devrait déjà être sensibihsé, selon les recruteurs, à ce que 

sont « les bonnes pratiques » au niveau européen. 

Lors de l'entretien d'embauché, les responsables du COPA stipulent bien 

au futur lobbyiste qu'U s'engage à rester dans l'organisation au moins deux ans. 

Leur formation ayant un coût, en terme de temps, cet investissement doit se faire 

avant tout au profit du COPA. Les recruteurs connaissent les ambitions des 

nouveaux « lobbyistes en agriculture ». Les individus sélectionnés étaient quant à 

eux, disposés à l'opportunisme et exempts de toutes contraintes professionnelles, 

géographiques et famihales (ou se sentant exempts de toutes contraintes), comme 

le rappelle ce représentant : 

« Ma femme est toujours restée en Italie : on a des enfants qui sont en âge scolaire. Donc 

pour partir 12-13-14 mois, ce n'est pas la peine de les faire bouger. De toute façon, ça fait 

plusieurs années que je travaille pour des projets transitoires, donc on n'allait pas faire bouger 

toute la famille pour ça. Et huitjours après mon retour [de Pologne], j'ai eu une invitation pour 

travailler en Italie, en tant que directeur général d'une organisation nationale, et j'ai accepté mais 

seulement après les vacances : ßn juillet. Le jour oit j'ai commencé, j'ai reçu un coup de fil du 

COPA me demandant d'abord où j'étais et si j'étais intéressé par le poste, quelques jours après, 

j'étais à Bruxelles.» 

L'analyse des procédures de recmtement met en évidence le rôle central des 

réseaux de sociabiHté, qu'ils soient professionnels, amicaux ou/et famihaux. Contre 

toutes attentes, elle a également montré que les connaissances en matière agricole 

21 Georgakakis Didier (dir.). Les métiers de l'Europe politique, Strasbourg, PUS, 2002. 
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ne sont pas déterminantes dans l'embauche du candidat. Les savoirs nécessaires lui 
seront transmis lorsqu'il aura intégré le COPA, pendant sa sociahsation 
professionnelle. 

1.3.2 La transmission des compétences au COPA 

Au sein du COPA, l'apprentissage est assuré par l'ensemble du groupe de 

pairs et plus particuhèrement par les stables. L'analyse des modes de transmission 

des savoirs d'expériences est sociologiquement pertinente puisqu'elle permet d'une 

part de comprendre comment on devient lobbyiste au COPA, et d'autre part 

d'identifier les compétences légitimes et enseignées. 

Le type de transmission valorisé au COPA est, comme dans de nombreuses 

professions relationneUes, l'apprentissage en simation. L'échange s'organise de 

manière informeUe. Les nouveaux entrants sont immédiatement pris en charge par 

leurs collègues. Ils assimilent ainsi, peu à peu les « règles du métier », apprennent à 

identifier les contacts utiles, à reconnaître les sujets épineux, à récolter au plus vite 

les « bonnes informations ». Grâce à l'acquisition de vocabulaires spécifiques de 

rôles, ils intériorisent les champs sémantiques qui lui correspondent. En devenant 

capable de comprendre et d'utihser ce langage, le lobbyiste peut alors 

communiquer avec ses collègues sous la forme d'allusions riches de sens pour 

ceux-ci, mais obscures pour les profanes. Ces champs sémantiques sont 

majoritairement intériorisés de façon imphcite et structurent leurs interprétations 

de la routine. 

On observe peu de concurrence entre les lobbyistes : l'organisation ne 

propose pas d'évolution de carrière. Si un des cadres est débordé et ne parvient pas 

à gérer l'ensemble des secteurs dont il a la charge, cela devra être assuré par un 

autre membre du groupe. Chaque lobbyiste a tout intérêt à ce que ses collègues 

soient aussi compétents que lui et donc à les faire bénéficier de son savoir. 

Parallèlement, la formation des lobbyistes s'effecme dans la contimoité puisque le 

nouvel arrivant est fortement incité à contacter son prédécesseur. Ils échangent 

tous deux pendant quelques mois, durant lesquels le novice va sonder l'ex-
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lobbyiste du COPA sur des sujets variés. Les anciens représentants d'intérêts du 

COPA s'orientent majoritairement vers la Commission ou vers un autre lobby 

européen, ce qui facilite ce type de transmission par relais. Ce détail met en 

évidence la transférabilité des compétences dans l'espace public européen. 

Les savoirs transmis au COPA sont réutilisables dans plusieurs types 

d'instances européennes et ce, quelles que soient leurs fonctions (administration, 

lobbying, représentation, consultation...). Les composantes normatives, affectives 

et cognitives intériorisées par les lobbyistes lors de leur socialisation 

professionneUe au COPA paraissent particuUèrement proches du corps de 

connaissances valorisé dans l'administration communautaire. 

Au quotidien, les représentants du COPA maîtrisent avec plus ou moins de 

précision leurs dossiers, et Us leur arrivent réguUèrement de faire appel aux 

membres des syndicats nationaux pour comprendre les tenants d'une nouveUe 

directive de la PAC. Parce qu'U peut être recueUU facUement, ce savoir agricole est 

considéré par l'ensemble du groupe comme une connaissance annexe. Les 

compétences valorisées relèvent davantage du domaine informel, relationnel, 

cognitif et procédiural. C'est également ce qui semble être primé par 

l'administration communautaire lorsqu'eUe recmte, bien plus que les capacités 

d'expertise sectorieUe des candidats. Aussi, les représentants d'intérêts du COPA 

s'orientent majoritairement vers la Comnùssion. Cet extrait d'entretien révèle toute 

l'importance des savoirs relationnels (comme par exemple la connaissance des 

différents acteurs du processus décisionnel), européens (le fonctionnement du 

Parlement...), et cognitifs (la valorisation de la neutraUté, le recours à des types 

d'argumentaires particuUers...) : 

« En fait, quand tu commences, et bien tu ne sais pas trop comment aborder les gens, les 

parlementaires par exemple, tu ne peux pas aller les voir comme ça, il faut repérer qui sont les 

attachés parlementaires, il faut repérer avec qui ils travaillent souvent, comme ça tu peux lui dire 

que tu en a parlé avec tel autre... bon ici au début on te le dit, c'est des petits trucs comme ça et 
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puis petit à petit tu comprends... pour les Suédois, tu t'appuieras sur tel type d'arguments, les 

Espagnols, là tu peux leur dire qu'il faut aider tout le monde. ..à la Commission, c'est pareil, 

enfin non, ce n'est pas tout à fait pareil...Là c'est des techniciens, tu dois présenter les 

répercussions dans les différents pays européens et puis ilfaut toujours essayer de montrer que tu es 

neutre, par exemple il ne faut pas nier les problèmes liés à la consommation d'alcool Mais tout ça 

en arrivant, tu ne le sais pas trop, mais tu demandes un peu, ça va vite... et puis tu vois comment 

les autres s'y prennent dans leurs secteurs à eux. » 

Grâce à une socialisation professionneUe assurée par le groupe de pairs, les 

lobbyistes acqmèrent un vocabulaire particuUer, des compétences, des 

représentations sociales et certaines pratiques propres à l'espace pubUc européen. 

De fait, le processus d'kitériorisation de ces champs sémantiques entraîne une 

identification subjective au rôle et à ses normes appropriées. L'ensemble des 

lobbyistes du COPA se reconnaît en tant que tel. Pourtant leur 

professionnahsation ne relève pas d'une logique uniforme. 

1.4 Stabilité et mobiUté du personnel du COPA : des formes de 
professionnahsation hétérogènes 

Au sein du groupe professionnel, le premier segment rassemble les 

lobbyistes agricoles, les « stables » du COPA qui y sont depuis plusieurs dizaines 

d'années et qui font preuve d'un fort attachement à l'organisation. Le second 

segment est formé est lobbyistes en agriculture qui ne restent en moyen pas plus 

de trois ans et qiU se dirigent ensuite majoritairement vers la Commission 

européenne, potar y occuper un poste de fonctionnaire, de temporaire, d'auxUiaire 

et plus rarement d'expert. Manifestement cette dichotomie est entretenue par les 

recrutements successifs, comme si l'organisation se satisfaisait de la stabiUté des 

uns et de la mobiUté des autres. De leur côté, les représentants d'intérêts ne 
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paraissent pas souffrir de cette segmentation du groupe professionnel^^ ; mieux, ils 
semblent en tirer profit. 

La dichotomie entre la mobdité de certains et l'immobilité d'autres 

lobbyistes renvoie aux travaux d'Eve ChiapeUo et Luc Boltanskî ^ . Dans leur 

émde, ces derniers mettent en évidence l'avènement d'un monde réticulaire, dans 

lequel l'activité professionnelle des « grands » est faite « d'une multipHcation de 

rencontres et de connexions temporaires, mais réactivables, à des groupes divers, 

opérées à des distances sociales, professionnelles, géographiques, ciilturelles 

évenmellement très grandes». Comme le « grand », le lobbyiste en agriculture est 

loin d'être attaché à un métier ou aggripé à une quahfication, il se révèle adaptable, 

flexible et polyvalent. La succession des activités du « grand » de la cité, par 

opposition à l'immobihté du « petit », lui permet de multipher ses connexions, et 

par là même d'étendre ses réseaux. Le mobile peut faire prohférer ses Uens parce 

que certains sont immobUes. On distingue alors dans ce type de relation, une 

forme d'exploitation du « petit » par le mobUe. Les logiques de professionnaUsation 

au COPA poixrraient s'apparenter à ce tjrpe d'expUcation. Pourquoi, alors, les 

lobbyistes agricoles responsables du recmtement continuent-Us d'embaucher des 

individus qui quitteront l'organisation après quelques années ? On ne distingue 

aucune forme d'exploitation des stables par les mobUes au sein du Comité 

européen, mais plutôt des formes de professionnaUsation hétérogènes, qui 

confèrent à l'organisation une cohérence interne. S'interroger sur ces modèles 

permet de comprendre la logique organisationneUe du COPA, et plus largement 

certaines des logiques de l'espace poUtique européen. 

Les lobbyistes agricoles occupent une place centrale au COPA. Attachés à 

l'organisation. Us ont souhaité y rester alors même qu'eUe ne leur permettait pas 

d'accéder à des positions plus prestigieuses et à des salaires plus élevés. Cependant, 

ces individus peuvent prétendre à des responsabiUtés importantes et disposent 

d'une assise poUtique : lorsque l'un d'entre eux s'exprime, U reçoit une large 

22 Comme cela peut être le cas par exemple au sein de la Confédération eioropéenne des 
syndicats entre les « miHtants » et les « experts ». Cf Anne-Catherine Wagner, « Les 
représentants de la C.E.S. Entre militantisme et expertise des affaires européennes » dans 
Hélène Michel (dit.), Ijobbying et lobbyistes en Europe, Strasbourg, PUS, 2006. 
23 Boltanski Luc, ChiapeUo Eve, Le nouvel esprit du capitalisme, Paris, Gallimard, 1999. 
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audience et son nom est associé à celui de l'organisation. De plus, au sein des 

services de la Commission, le turn-over n'affecte pas avec la même intensité la 

Direction Générale de l'agriculture et les autres DG '̂*. Ainsi, les lobbyistes 

agricoles, présents de longue date à Bruxelles, sont à même de converser 

directement avec les fonctionnaires les plus gradés de la Commission européennes, 

comme les directeurs et les directeurs-adjoints des DG. Ayant intégré à la même 

période l'espace public européen, ils entretiennent, à ce titre, des relations 

privilégiées avec certains responsables de la DG Agriculture. L'étendue de leurs 

connaissances en matière de politique agricole leur permet de proposer une analyse 

fournie et détaillée de la position du COPA. Capables d'avancer des propositions 

générales sur l'orientation de la politique agricole commune, et plus généralement 

sur l'Union européenne, et de défendre un modèle d'agriculture qui concernerait 

l'ensemble des secteurs, les lobbyistes agricoles s'opposent, argumentent, et 

soutiennent publiquement leurs positions. Pour ce représentant qui travaille au 

COPA depuis le début des années 1970, il est clair que les lobbyistes temporaires 

ne disposent pas de la même légitimité politique que lui auprès des différents 

interlocuteurs des institutions européennes. Outre les compétences et les savoir-

faire, l'ancienneté au sein de l'organisation lui confère des ressources 

supplémentaires dans les négociations : 

« C'est-à-dire, on vise un niveau un peu plus haut peut être. C'est-à-dire que moi je vais 

voir le directeur à la Commission, ou un chef d'unité, mais... Oui. Ce serait difficile pour lui [le 

jeune lobbyiste] d'avoir un rende^ vous avec un directeur mais sinon, il n'y a aucune différence je 

pense Evidemment il y a le niveau personnel, il y a des gens à la Commission que je connais 

depuis longtemps... [Q: Et est ce que, dans ce cas, vous utilise\ le même type d'arguments ?] 

Oui, je crois, c'est-à-dire que lorsque des gens viennent ici au début, c'est difficile de parler 

librement parce qu'ilfautfaire très attention à ce qu'on dit. Et puis c'est une ligne très fine. Mais 

ça c'est mon avantage, je suis là depuis tellement longtemps, et je travaille toujours de façon 

globale. ..sije dois aller parler sur beaucoup de choses, je suis confiante, je ne peux pas trahir la 

24 FoiùUeux Eve, La politique agricole commune et ses réformes, Paris, l 'Harmattan, 2003. 
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position du COPA. Mais beaucoup de gens ne veulent pas s'exprimer sur autre chose que sur le 

dossier qu'ils traitent. Comme ça ils sont sûrs de ce qu'ils peuvent dire, et de ce qu'ils ne peuvent 

pas dire, mais ils ne veulent pas aller parler d'autre chose. Parce que... si vous exprime^ des 

choses qui ne sont pas conformes, on peut vous dire : ça ce m sont pas des positions représentatives 

du COPA... Si vousprene^ l'exemple des OGM. Dans ce cas, on a une division : ilj a 

certaines de nos organisations qui ne veulent pas qu'ils soient utilisés et d'autres qui veulent 

Alors ilfaut qu'à ce moment là vous respectiet^ ce qui est écrit plus ou moins comme accord. C'est-

à-dire que on n'est pas contre mais il faut prendre toutes les mesures de précaution nécessaires 

etc... Il faut savoir aussi pour l'étiquetage ou pas. Et dans quel sens ? Parce que si vous allet^ 

dans une réunion publique et que quelqu'un vous demande: «vous êtes pour l'étiquetage des 

OGM ? ». Si vous ne save^pas que le COPA est contre et vous dites «oui»... ça c'est une 

chose qu'ilfaut savoir. Mais normalement les nouveaux, pour leurs dossiers, ils doivent le savoir, 

mais c'est vrai que c'est difficile pour eux parce qu'ils changent souvent. Ils ont un problème pour 

sortir de leurs dossiers. Alors s'ils doivent donner un discours sur la PAC en général et s'ilj a 

des questions, ils peuvent être vraiment embêtés. Parce qu'ils ne savent pas quoi dire. » 

Ainsi la légitimité des représentants d'intérêts ne repose pas sur les mêmes 

ressources. L'expertise utilisée par les lobbyistes différent, mais elle constitue un 

moyen d'action privilégié de l'ensemble des salariés du COPA. En effet, si la 

maîtrise apparente de savoirs détermine très largement l'exercice du pouvoir 

politique, comme c'est le cas à la Commission, elle détermine parfois aussi sa 

contestation ou autorise au moins la contradiction^^. Christian Lequesne et 

Phihppe Rivaud^û distingue trois tj^es d'experts. La légitimité de l'expert 

« spéciahste » repose sur la connaissance d'un savoir-faite technique ; celle de 

l'expert «médiateur», sur sa capacité à rechercher des compromis entre les 

différents acteurs du système pohtique polycentrique ; enfin, la légitimité de 

l'expert « sage » se fonde sur l'aptitude à donner du sens à la construction pohtique 

25 Laurence Dumoulin, Stéphane La Branche, Cécile Robert et Philippe Warin 
s'intéressent à la figure de l'expert et la muitipUcité de ses rôles dans la production de 
l'action pubUque. Cf Laurence Dumoulin, Stéphane La Branche, Cécue Robert, Philippe 
Warin, Le recours aux experts, Grenoble, PUG, 2005. 
26 Lequesne Christian, Rivaud PhUipe, « Les comités d'experts indépendants : l'expertise 
au service d'une démocratie supranationale », Rßvue française de science politique, vol. 51, n''6, 
2001. 
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de l'UE en formulant une interprétation des valeurs et des normes qui la régissent. 

Les lobbyistes agricoles s'apparentent à « l'expert sage », les lobbyistes en 

agriculture se rapprochent plutôt de « l'expert spéciahste ». Or, la DG Agricultiore 

est quasiment autonome quant à la constitution de l'expertise agricole. Elle dispose 

de ses propres spéciahstes dont les rapports entrent parfois en concurrence avec 

ceux fournis par le groupe européen^''. 

La stabihté des lobbyistes agricoles offre de nombreux avantages à 

l'organisation, puisqu'elle permet au COPA de disposer de pihers, dotés d'une 

légitimité pohtique. Pour que leur crédibilité demeure, ces représentants d'intérêts 

doivent être peu à s'exprimer au nom de l'organisation. Le pouvoir nécessite d'être 

personnifié. Si les temporaires restaient et s'investissaient de la même manière que 

les stables, la multitude des représentants pourrait restreindre l'audience du groupe. 

L'organisation retire des avantages précieux de la stabilité de certains de ses 

salariés. En même temps, la mobilité des lobbyistes en agriculture optimise le 

fonctionnement du COPA. Max Weber̂ ^ a montré qu'une présence prolongée 

dans une organisation pouvait aboutir à des phénomènes de rituahsme 

bureaucratique fireinant ainsi l'adaptation de l'institution. Les professionnels les 

plus fidèles rencontrent alors des difficultés à étabhr de nouveaux contacts avec 

certaines coordinations. Or, depuis le début des années quatre-vingt dix, le COPA 

se voit contraint de nouer des hens avec des directions générales (DG Santé des 

consommateurs, DG environnement) ou des groupes (associations de 

consommateurs, de bien-être des animaux, d'écologistes) avec qui il ne se trouve 

pas en position de force et surtout avec qui il n'a pas l'habitude de travailler. Les 

lobbyistes temporaires se chargent très souvent d'établir ces nouveaux contacts. Ils 

sont d'auleurs susceptibles de leur servir dans le cadre de leur future reconversion. 

Les individus formés au COPA se dirigent vers la Commission européenne ou 

d'autres instances périphériques. Les lobbyistes agricoles, et par-là même le COPA, 

bénéficient de relations privilégiées au sein de diverses organisations, comme le 

confirment les propos de ce professionnel : 

27 Saurruger Sabine, 2003, op. cit 
28 Weber Max, Economie et société, Paris, Pion, 1971. 
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«Moi je m'occupe de cette production, c'est très nouveau, avant ça n'existait pas ou 

quasiment pas quand je suis arrivée ici, en 2001. C'est donc moi qui vais rencontrer les 

écologistes, parce qu'on se retrouve tous dans les Comités maintenant... les consommateurs aussi, 

alors là tu vois, je vais au BEUC, tu connais Î...IIfaut qu'on essaye de se mettre un peu 

d'accord et qu'ils connaissent un peu le point de vue des agriculteurs, et puis eux aussi... et puis 

ilfaut aussi que j'aille voir ce qu'en pensent les industries affvalimentaires, mais moi ça ne me 

dérange pas, au contraire. Et puis je m'entends très bien avec un de leurs représentants. Il m'a 

même demandé si fêtais intéressée par un poste, mais là je prépare mon entrée à la Commission, 

j'ai déjà passé les premières épreuves mais je ne sais pas si ça va marcher, enfin de toute façon, si 

je ne suis pas fonctionnaire tout de suite, c'est pas... » 

La segmentation du groupe professionnel, entre d'un côté les mobiles, et de 

l'autre, les stables, résulte d'une logique que les lobbyistes agricoles admettent, 

voire encouragent, pmsqu'eUe présente des intérêts pour le COPA. L'organisation 

a besoin de piliers, donc de stabilité, mais aussi des compétences nouvelles offertes 

par les mobiles. Ces modèles de professionnalisation hétérogènes présentent 

également des avantages pour les individus : les mobiles profitent d'une expérience 

au COPA qu'ils pourront valoriser dans leur carrière européenne. 

Deux formes de professionnaUsation se différencient nettement. Dans le 

premier segment, celui des lobbyistes agricoles, les individus présentent un degré 

d'attachement important à l'organisation. Les perspectives d'évolution apparaissent 

secondaires. La centrahté de leur position fonde leur légitimité et leur permet de 

représenter pubHquement le COPA. En même temps, ces lobbyistes agricoles 

recmtent des individus chargés de représenter les intérêts des agriculteurs du 

COPA grâce à un autre type de légitimité, technique, qui s'avère finalement 

subsidiaire. Les professionnels de passage seraient ensuite en mesure de valoriser 

ces connaissances dans d'autres instances, et notamment à la Commission 

européenne. D'un point de vue organisationnel, la position centrale des lobbyistes 
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agricoles perdure en raison de la mobilité des temporaires. Parallèlement, c'est 

grâce aux professionnels les plus chevronnés que les lobbyistes en agriculture 

acquièrent des compétences approfondies monnayables entre autres dans 

l'administration communautaire. 

L'orientation professionneUe de la plupart des lobbyistes met en lumière la 

contiguïté des Uens entre le COPA et la Commission. Cette coUusion ordinaire 

entre le contrôleur et le contrôlé^', entre l'instance régulatrice, la Commission, et le 

secteur régulé, l'agriculture et ses représentants, ne constitue pas un fait nouveau. 

Cette tendance pourrait s'inscrire dans la tradition corporatiste qui a Ué les deux 

instances pendant de nombreuses années. Cependant, si cette quaUfication 

présente quelques avantages, eUe paraît siartout occulter la complexité de ces Uens. 

Aussi, l'approche microsociologique complète l'analyse des rapports 

interinstitutionnels. EUe permet d'appréhender l'évolution des relations entre une 

organisation comme le COPA et les instimtions européennes à travers les 

individus qui créent ces Uens. L'émde révèle une certaine division du travaU au sein 

du lobby agricole, les professionnels n'assurent pas les mêmes tâches, et ne 

disposent pas de la même légitimité. La proximité étabUe entre les lobbyistes 

agricole et la Commission se distingue fortement de ceUe qu'entretiennent les 

lobbyistes en agriculture avec l'administration communautaire. La coUusion entre 

les mobUes du COPA et la Commission semble aujourd'hui relever davantage de 

stratégies individuelles, dégagées de toute appartenance et loyauté à un groupe, que 

d'une réeUe volonté de faire coUaborer les représentants agricoles et les 

fonctionnaires. EUe tend ainsi à autonomiser le système de prise de décision 

29 Jean-Michel Eymeri montre qu'U y a sans conteste une différence de degré et même de 
nature entre les rapports de famUiarité et de compréhension que peuvent nouer avec leurs 
« cUentèles » les hauts fonctionnaires aUemands, belges ou irlandais certains de passer 
toute leur vie professionneUe au service de l'Etat d'une part, et d'autre part 
l'exceptiotmaUté de la situation française où, traditionneUement les membres d'un même 
corps administratif peuplent à la fois la direction du ministère chargée de la supervision 
d'un secteur et les postes dirigeants des principales entreprises de ce secteur. Au niveau 
européen, U semble que les distinctions nationales se soient effacées au profit d'xm 
investissement considérable des lobbyistes, et ce quel que soit leur nationaUté, dans 
l'admiidstration communautaire. Eymeri Jean Michel, « Comparer les hauts 
fonctionnaires en Europe : Variations svir le thème de la carrière », Vl lème Congrès de 
l'Association française de science poUtique, LiUe, septembre 2002. 
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européen^o, plutôt que de rapprocher les agriculteurs infranationaux des membres 

des institutions européennes^^. Cette tendance n'est toutefois pas repérable dans 

les lobbies agricoles de fihère. 

30 Adrian FaveU dans son analyse du European Women's lobby, a montré que 
l'organisation a connu de nombreux succès en forgeant des Hens avec la Commission, 
mais que ce succès s'est fait sur la base d'une relation de dépendance avec leurs soutiens à 
l'intérieur de la Commission et contre les mouvements féministes nationaux. Adrian 
FaveU, « L'européanisation ou l'émergence d'un nouveau « champ poUtique » : le cas de la 
poUtique d'immigration». Cultures et conflits, n° 38-39, 1998. Ainsi comme l'a formulé 
Virginie Guiraudon, « les relations entre groupes sociaux et acteurs institutionnels ne 
reprodmsent pas le schéma de représentation et d'incorporation des intérêts sociaux tels 
qu'Us ont pu être étudiés historiquement dans un cadre national ». Guiraudon Virginie, 
« L'espace sociopoUtique e\iropéen, un champ encore en friche ? », Cultures et conflits, n° 
38-39,1998. 
31 Sur cet aspect, on pourra se reporter à OUvier Costa et Andy Smith, « Défendre le vin 
de Bordeaux : plxoraUté des modes de représentation et artictUation des niveaux 
d'intervention », dans Lohlyyistes et lobbying de l'Union européenne, Paris, PUS, 2005. 
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Les représentants d'intérêts européens 

2- Hétérogénéité et loyauté au groupe des représentants d'intérêts des 
associations agricoles de filière 

2.1 Les lobbyistes des associations agricoles européennes de filière 

L'étude du fonctionnement du COPA met en évidence le faible 

attachement de la majorité des lobbyistes à l'organisation. Les compétences qu'ils y 

ont acquises sont tout à fait valorisables dans d'autres lobbies et cela tend à 

atténuer les spécificités du syndicahsme agricole. Les quahtés des lobbyistes du 

COPA reposent davantage sur l'acquisition de compétences procédurales, 

organisationneUes (de type informel) et relationneUes que sur des connaissances 

propres au secteur agricole. Ils appartiennent davantage à une éUte européenne, 

dans la mesure où Us maîtrisent les bonnes pratiques bruxeUoises utihsables dans 

d'autres organisations et instances décisionneUes, plutôt qu'à une éUte attachée au 

monde agricole. Le syndicahsme agricole à vocation générale, tel qu'U se pratique 

au COPA, semble se rapprocher fortement du fonctionnement de n'knporte quel 

lobby bruxeUois et perdre ainsi de ses particularités. 

Qu'en est-U dans les associations spéciaUsées teUes que la CIBE et 

l'UNITAB ? Les résultats siUvants reposent sur un nombre hmité de personnes. Le 

lobbyiste salarié de l'UNITAB ttavaUle à quart temps pour l'UNITAB, l'autre 

partie de son temps est consacrée à ses activités au sein de la fédération nationale 

des planteurs de tabac. Trois lobbyistes ttavaiUent pour la CIBE. Il s'agit du 

secrétaire général, d'un salarié chargé de réaUser des émdes économiques, et d'un 

autre chargé d'organiser les réunions transnationales, de trouver les bonnes 

informations et de les proposer aux différentes délégations. Comme les lobbyistes 

du COPA, ces quatre individus sont hautement quaUfiés et polyglottes. Toutefois à 

la différence des représentants d'intérêts du syndicat européen à vocation générale, 

leur trajectoire professionneUe n'est pas marquée par un passage dans les sphères 

bruxeUoises. Employés par les organisations agricoles, dans les capitales 

européennes. Us sont avant tout attachés à un secteur particuHer, et notamment au 

sucre et au tabac. Disposant d'un réseau social ttansnational. Us sont tout à fait 
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adaptables au milieu bruxellois. Ils sont toutefois d'abord animés par la défense 

d'un secteur agricole. Spécialistes de ce domaine, ils possèdent des compétences 

techniques très pointues. Les lobbyistes du COPA maîtrisent avant tout des 

compétences institutionneUes et procédurales sur le fonctionnement de l'Europe, 

et les compétences agricoles apparaissent plutôt secondaires ; les lobbyistes des 

organisations professionneUes de fiUère présentent a contrario des connaissances 

sur l'Europe assez limitées mais un attachement au secteur et des compétences 

techniques extrêmement développées. 

A la question, accepteriez-vous de quitter votre organisation pour une 

autre organisation européenne ou pour la Commission où éventueUement vous 

seriez mieux payés, les lobbyistes répondent qu'Us ont déjà reçu ce type de 

proposition, mais que cela ne les intéresse pas comme l'iUustre le passage suivant : 

Non, non, moi ça ne m'intéresse pas du tout, je veux garder les pieds sur terre, et puis 

non à la Commission pas du tout, je trouve que c'est vraiment un métier très ennuyeux, ils sont là 

dans leur petit bureau, non moi ce que j'aime c'est être au contact de nos professionnels et puis le 

lendemain je suis au Parlement à expliquer le point de vue de nos agriculteurs, et ensuite à 

discuter du collet de la betterave avec un polonais... et puis je vous avoue que l'ambiance feutrée 

des bureaux bruxellois c'est pas pour moi, ça va un moment. 

Q : mais on ne vous a pas proposé d'autres postes qui seraient plus... 

R -.plusieurs fois, même ils me rappellent régulièrement, c'est les industriels, et là c'est sur 

que ... bon, ce ne serait pas le même mode de vie, ils proposent des salaires mirobolants, mais moi, 

ça ne m'intéresse pas. 

Cette réponse peut correspondre à une rationaUsation a posteriori dans la 

mesure où Us ne possèdent que peu de connaissances sur les instances 

européennes, ce qui ne les invite pas à s'y intéresser davantage. Cependant Us 

pourraient tout à fait se retourner vers l'industrie, mais là encore Us mettent en 

avant leur attachement à l'agriculture. De même, on n'assiste pas à une 

bruxelUsation des lobbyistes agricoles de fihère dans la mesure où ces lobbys ne se 

trouvent pas à BruxeUes mais, pour des raisons historiques, à Paris. Les lobbyistes 

241 



Les représentants d'intérêts européens 

se rendent régulièrement dans la capitale belge, mais ils ne sont pas coutumiers du 

monde du lobbying européen. La représentation des intérêts agricoles spécialisés 

demeure imprégnée des spécificités de la filière agricole concernée. 

2.2 Hétérogénéité et cohésion des représentants d'intérêts nationaux 
membres de l'UNITAB et homogénéité et division à la CIBE 

Les associations spéciaHsées rassemblent des individus tout à fait différents. 

Les prérogatives nationales des représentants projettent mécaniquement ces 

acteurs à des fonctions européennes. Les présidents et les secrétaires généraux de 

chaque syndicat national se retrouvent à BruxeUes, queUe que soit l'importance du 

secteur betteravier ou tabacole représenté. Ils tentent ensuite de valoriser une 

position commune auprès des instances décisionneUes de l'UE. L'approche 

microsociologique confirme l'existence de plusieurs groupes d'individus aux 

propriétés distinctes, ce qui ne facUite pas l'émergence d'une identité coUective 

entre les différents membres du groupe, nécessaire pour mener une action en 

commun. Il s'agita, pour commencer, de s'intéresser aux représentants de la 

tabaculuore européenne. Ces derniers, malgré leurs fortes divergences réussissent à 

trouver une certaine cohérence et soUdarité au sein de l'UNITAB et du groupe de 

travail tabac du COPA, appelé SECTAB, grâce à la stigmatisation forte du secteur. 

Les représentants des betteraviers présentent quant à eux des quaUtés 

socioprofessionneUes plus homogènes mais rencontrent des difficultés à demeurer 

unis. 

2.2.1 Hétérogénéité et cohérence du groupe des représentants d'intérêts du secteur 

tabacole : Trois segments aux propriétés distinctes 

Notre propos repose sur un travaU d'enquête quaUtatif Douze entretiens 

semi dkectifs ont pu été menés auprès des différents représentants des planteurs 

de tabac en France et en Europe. Un questionnaire a également été proposé à 
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l'ensemble des représentants afin de surmonter certaines difficultés liées à la langue 

de mes interlocuteurs. Nous avons pu nous entretenir avec la majeure partie 

d'entre eux, mais nous avons préféré systématiser les données concernant l'âge, la 

fonction, la simation matrimoniale, la profession des parents, les émdes suivies.. .11 

a donc fallu traduire le questionnaire en quatre langues différentes : en anglais, en 

italien, en espagnol et en grec (cf annexe). Ceci montre que les délégués à qui j'ai 

proposé les questionnaires, lors d'une réunion européenne de l'UNITAB, ne 

maîtrisent pas l'anglais, exception faite des allemands. A l'échelle de l'UE, ceci est 

assez surprenant prdsque l'anglais est dans la plupart des secteurs et des arènes 

décisionneUes la langue de travaU. 

Parmi les représentants des tabaculteurs, on distingue des administrateurs, 

salariés des organisations, et des présidents élus par leurs pairs. On ne constate pas 

de différences profondes entre les profils socioprofessionnels des directeurs et des 

présidents d'un même pays, cependant, entre délégations, des distinctions 

importantes apparaissent. L'Itahe et la Grèce rassemblent près de 75% de la 

production communautaire, et leurs représentants portent l'intérêt de plusieurs 

mUUers de planteurs aux revenus et aux intérêts très différents. Lorsque la 

tabaculture pèse un poids économique et social conséquent, les administrateurs et 

les présidents occupent des fonctions importantes au niveau national, et sont au 

cœur d'enjeux financiers considérables. Ils bénéficient à ce titre, de contacts 

particuUers avec les plus hauts fonctionnaires et hommes pohtiques de leur pays, et 

le niveau national constime pour eux le canal privUégié pour se mobiUser. En 

Grèce, la représentation de la profession est fortement Uée aux partis poUtiques, le 

PASOK a d'aiUeurs utiUsé le GEGASE^ pour élargir son implantation dans les 

campagnes et pour convaincre les agriculteurs de la pertinence de sa poUtique. En 

ItaUe, l'importance du tabac confère également aux représentants une influence 

1 Après la dictature (1967-1974) le mouvement syndical agricole se réorganise 
rapidement, et en 1977 la Confédération générale des associations agricoles (GEGASE) 
est créée. Contrairement a\ix structures coopératives (PASEGES) sous contrôle du 
gouvernement, les syndicats agricoles sont issus d'instances à vocation revendicative. Ils 
servent de relais à l'implantation des partis poUtiques progressistes, et notamment au 
PASOK. Cf Hervieu Bertrand, Lagrave Rose-Marie, Les syndicats agricoles en Europe, Paris, 
l'Harmattan, 1992. 
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considérable au sein des instances gouvernementales. En s'intéressant au profil de 

ces directeurs et de ces présidents, on remarque qu'ils sont assez éloignés de 

l'ensemble des tabaculteurs qu'ils représentent. Les présidents sont officiellement 

des planteurs de tabac et possèdent des surfaces beaucoup plus étendues que la 

moyenne de leurs homologues. Leurs fonctions électives occupent la majorité de 

leur temps, ils ne passent que très peu de temps sur leur exploitation et emploient 

une main d'œuvre salariée. Leurs parents étaient également agriculteurs, ce qui 

semble tout à fait conforme aux taux d'autorecrutement pratiqué dans cette 

profession, et cultivaient déjà des surfaces étendues. Plus diplômés que leurs 

homologues, ils possèdent des propriétés économiques, culturelles et sociales peu 

répandues dans le miheu agricole. Leur formation scolaire plus poussée que la 

moyenne des planteurs, leur confère des quahtés de raisonnement, d'éloquence, 

d'entendement des problèmes économiques et sociaux qui sont jugés nécessaires à 

la conduite des négociations avec les représentants des pouvoirs pubHcs, des 

miHeux poHtiques, etc. Ils occupent, à ce titre, de multiples responsabdités au 

niveau national. Ils ctimulent des fonctions de représentation dans les instances 

paritaires gouvernementales, dans les syndicats à vocation générale, et sont les 

interlocuteurs privilégiés des coopératives et des industriels. De par leur fonction, 

ils représentent également les intérêts tabacoles au niveau européen, même si la 

majorité de leur temps est consacrée à leurs activités nationales. La légitimité et 

l'influence de ces acteurs à BruxeUes se fondent plus sur un réseau étendu de 

relations interpersonneUes issues de leur communauté nationale, que sur leurs 

compétences institutionneUes. Au quotidien, les présidents travaUlent en 

partenariat avec leurs administrateurs, et notamment avec les directeurs. Le profil 

de ces derniers permet de comprendre l'investissement de ce type de syndicat au 

niveau européen. Les critères de recrutement reposent avant tout sur les 

connaissances de l'écononaie du secteur et sur la capacité de gestion des 

administrateurs. Dotés de masters ou de Ucences en sciences économiques ou en 

agronomie, et détenant une large expérience dans des secteurs proches. Us 

bénéficient d'un capital social important au niveau national. Cependant, le 

multiUnguisme ne constitue pas un critère déterminant l'embauche des 
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administrateurs, alors même qu'une partie de leur fonction les amène à représenter 

les intérêts des planteurs au niveau européen. Les présidents et les directeurs de ces 

importants syndicats de tabaculteurs ne sont pas en mesure de vraiment 

communiquer dans d'autres langues que leur langue maternelle. Ils n'ont pas passé 

de séjoior prolongé à l'étranger, aucun membre de leur famille proche n'est de 

nationahté étrangère. S'il arrive que l'un d'entre eux puisse échanger quelques idées 

dans une langue étrangère, cette compétence résulte d'un apprentissage scolaire et 

limite fortement les capacités d'improvisation. Ils n'ont pas entrepris de formation 

en langues, et l'utuisation de l'anglais se fait trop épisodiquement pour améhorer 

leur compétence Hnguistique. Les présidents et les directeurs se rendent en 

moyenne une fois par mois dans les instances de représentation européenne. Leur 

participation est réguhère et active lors des réunions, cependant ils savent que 

l'instance sur laquehe ils ont le plus de prise, et qui sera la plus à même d'entendre 

précisément leurs revendications se trouve au niveau national. L'organisation 

européenne n'est pas à la base de leur stratégie de défense pvásqu'üs bénéficient de 

canaux d'accès multiples à l'écheUe nationale. A la question, « à queUe instance 

faites-vous le plus confiance potir défendre vos intérêts ? », leur réponse est 

invariablement à leur organisation sectorieUe nationale. Cela ne signifie pas qu'Us 

ignorent l'importance des instances décisionnelles européennes, mais Us utiUsent 

majoritairement des canatix issus de la même communauté nationale qu'eux. Ils 

privUégient les Uens avec les parlementaires européens issus de leur pays. Le 

lobbying en direction du ConseU, CSA ou du COREPER^ se focaUse également 

sur les membres de letir communauté nationale. Même au sein de la Commission, 

formée de fonctionnaires européens, ces représentants reconnaissent avoir des 

entrées avec certains de letirs homologues. Ils tirent letor légitimité de la force du 

nombre de planteurs qu'ils représentent, des capacités de mobihsation coUective 

2 Chaque État membre de l'UE dispose à BnoxeUes d'ime équipe permanente 
("représentation") qui le représente et défend ses intérêts nationaux sur la scène 
eviropéenne. Le chef de la représentation est, de fait, l'ambassadeur de son pays auprès de 
l'UE. Ces ambassadeurs (appelés "représentants permanents") tiennent des réunions 
hebdomadaires au Comité des représentants permanents (COREPER). Ce Comité est 
chargé de préparer les tcavaux du ConseU, à l'exception des questions agricoles, lesqueUes 
sont gérées par le Cotnité spécial sur fagriculture (CSA). 
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du groupe et également des répercussions économiques de la réforme sur 
l'ensemble du secteur. 

La préférence pour des actions collectives nationales orientées vers leur 

gouvernement ou vers l'Europe ne les empêche pas de s'imphquer dans les sphères 

de représentation communautaire comme le COPA ou l'UNITAB. Les 

représentants des gros pays producteurs ne peuvent ignorer les positions de leurs 

homologues européens et sont stratégiquement tenus d'investir le champ poHtique 

de l'UE. 

Lorsque le tabac pèse moins dans l'économie nationale, l'implantation 

poHtique des représentants paraît plus restreinte. Les présidents se considèrent 

avant tout comme des tabaculteurs et consacrent la majorité de leur temps à leur 

exploitation. Ils sont dédommagés par leur syndicat à hauteur de quelques jours 

par mois afin qu'us puissent assurer a minima les activités de l'organisation. Au 

quotidien les présidents participent à la gestion des coopératives, doivent faire face 

aux mauvaises récoltes, et passent la plupart de leur journée dans les plantations de 

tabac. Ils partagent les mêmes difficultés que ceux qu'us représentent mais on 

trouve toujours dans la trajectoire de ces dirigeants, une propriété atypique, un trait 

distinctif qu'il soit d'ordre économique, culturel ou social, qui montre que les 

planteurs ne délèguent pas pour les représenter ceux qui leur sont en tous points 

leurs semblables^. Au contraire ils préfèrent les individus qui, se distinguant d'eux, 

présentent des propriétés spécifiques jugées nécessaires à l'exercice d'un mandat de 

porte-parole. Cependant, lorsque le secteur est peu développé, comme c'est par 

exemple le cas en Allemagne, ü semble qu'il y ait moins de distance entre les 

représentants et les représentés que dans les grands groupes. Même s'ils disposent 

de surfaces plus élevées que la moyenne des planteurs, leur niveau d'étude est 

comparable. Ils ne présentent pas de dispositions à l'international qui pourraient 

les conduire à exercer davantage d'activités au niveau européen. Dans ces petites 

formations, le profil des administrateurs ressemble fortement à celui des 

présidents ; ils occupent avant tout des fonctions de gestion au quotidien. Le 

budget de ces organisations est d'aiUeurs assez limité et parfois même ne permet 

3 Maresca Sylvain, Les dirigeants paysans, Paris, Editions de minuit, 1983. 
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pas d'embaucher un dhrecteur. Lorsque le secteur d'activité pèse peu, l'éloignement 

entre le représentant et le représenté s'amenuise. En Autriche, on compte par 

exemple une soixantaine de planteurs. On comprend qu'ils ne disposent guère de 

relais pohtique au niveau national, et ce d'autant plus à l'échelle de l'UE. Les petits 

pays producteurs ne sont pas parvenus à convaincre leur gouvernement de bloquer 

la proposition de la Commission. La formation d'une instance de représentation 

européenne des tabaculteurs constitue une opportunité puisqu'ils vont profiter de 

la visibüité d'une organisation importante, et paUier la faiblesse de leur nombre au 

niveau national. L'UNITAB offre ressources, opportunités et motivation au 

mihtantisme transnational. Le faible nombre de planteurs de certains pays conduit 

des individus à siéger dans des assemblées européennes, alors qu'ñs semblaient peu 

disposés à occuper un rôle pohtique transnational. Leur inscription dans le champ 

européen est d'abord motivée par les occasions poUtiques que l'UE peut leur 

offrir, à eux, et à leur organisation. 

L'observation empirique met en évidence un troisième groupe plutôt 

atypique par rapport à l'ensemble des représentants des tabaculteurs. Les diverses 

activités de représentation, de consultation et d'information de ces individus les 

conduisent à parcourir la planète réguUèrement. Ils présentent des dispositions à 

l'international très développées, et parlent au minimum parfaitement quatre 

langues. Plus diplômés que leurs homologues (doctorat), Us maîtrisent pleinement 

les règles poUtiques du système décisionnel européen, et les enjeux économiques 

internationaux du secteur. C'est sur la connaissance intime du mUieu européen et 

leur aptitude à apprécier les réactions des uns et des autres, face à une proposition 

que repose la légitUnité de ces représentants disposés à l'Uiternational. On s'adresse 

à eux parce qu'on apprécie leur expérience et leurs compétences. Ces individus 

représentent de longue date les planteurs de tabac (plus de dix ans) et font preuve, 

à ce titre, d'un attachement considérable à la tabaculture. 

LM carrière de l'un d'entre eux illustre parfaitement ce groupe d'individus. Il est 

président d'une organisation nationale de planteurs, et se déclare officiellement comme tel 
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Cependant, il est issu d'une riche famille très prestigieuse, ses parents occupaient déjà des positions 

importantes dans le commerce mondial 11 dispose d'une exploitation de quelques centaines 

d'hectares, et emploie plusieurs dii^aines de personnes. Il se consacre principalement à ses activités 

internationales (ITGA^) dans le secteur du tabac, et bénéfide à ce titre d'un capital sodal très 

étendu. 

L'analyse a mis en évidence trois types de représentants européens. Les 

lieux de socialisation et la trajectoire professionnelle de ces acteurs sont très 

diversifiés. De même, leurs stratégies d'action au niveau européen différent 

fortement les unes des autres. Certains n'hésitent pas à se comporter en free-rider^, 

tandis que d'auttes ne peuvent se passer d'une instance de représentation 

communautaire. Malgré ces disparités, il semble qu'on puisse constater certaines 

pratiques et idées partagées sur l'Europe. Les représentants des betteraviers 

forment quant à eux un groupe socialement plus homogène, mais paradoxalement 

plus divisé. 

4 International Tobacco growers' association. 
5 Cette expression, empmntée à Mancur Oison, désigne ici le comportement de 
fédérations nationales qui se mobilisent directement en tant que telles au niveau 
européen, sans passer par l'organisation européenne à laquelle ils appartiennent. Mancur 
Oison, La logique de l'action collective, Paris, PUF, 1966. 
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Allemagne 
Interview n°l 
Homme 
allemand, 46 ans, 
il s'agit d'un 
« véritable » 
producteur de 
tabac, travaillant 
quotidiennement 
sur son 
exploitation, pas 
de diplôme 

Interview n°2, 
homme aUemand 
41 ans, diplômé 
en économie 
(bac+3) 
France 
Interview n°4 
Homme 43 ans, 
producteur de 
tabac en 
Alsace, niveau 
bac 

France 
Interview n°4, 
homme 41 ans. 
Doctorat de 
biologie, poste 
CNRS 

Grèce 

Poids 
économique 
du secteur 
tabacole au 
mveau 
national 
Poids 
économique 
très faible 

Poids 
économique 
modéré 

Poids 
économique 
modéré 

Poids 

Implantation 
nationale 
(fonction, 
réseau...) 

Quasiment 
aucun réseau 
national, et 
encore plus de 
difficulté d'être 
entendu depuis 
la nomination 
de la ministre 
Grünen hostile 
au tabac 

Réseau 
national et 
européen 
limité, 
cependant 
bénéfice pour 
eux que le 
secrétariat soit 
en France 
Réseau 
national 
développé Hen 
réguHer avec le 
ministère 

Réseau 

Implantation 
au niveau 
etiropéen 
(fonction 
codes...) 

Disposition à 
l'international 
(famihal et maîtrise 
des langues) 

Président du 
groupe 
SECTAB mais 
concrètement 
rôle et 
intervention 
très limitée 
Les interviewés 
1 et 2 
entretiennent 
des relations 
étroites avec 
les 
représentants 
français. 

Ne maîtrise que sa 
langue materneUe et 
pas de disposition 
famihale au 
cosmopohtisme. 

L'interviewé 
n°2 maîtrise l'anglais 
ne plus de sa langue 
materneUe mais ne 
présente pas de 
disposition à 
.'international 

Ex-président 
de l'UNITAB, 
réseau 
européen 
limité 

tres 

Secrétaire 
général de 
l'UNITAB, 
implantation 
bruxeUoise 
avancée avec 
action de 
lobbying 
auprès des 
différentes 
instances 
Réseau 

Pas de disposition à 
'international, sauf 
région 
transfrontaUère et 
donc notion 
d'aUemand. 

Disposition au 
cosmopoUtisme ; 
marié avec une 
aUemande, maîtrise 
de 4 langues 
étrangères 

Pas de disposition 
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Interview n°5, 
homme 52 ans, 
diplôme de 
commerce 

économique 
important 

national 
développé, 
maire d'une 
grande viUe de 
Grèce, hste 
électoral, 
participation 
active au 
PASOK 

européen très 
hmité, peu de 
connaissance 
du système 
décisionnel 

au cosmopohtisme, 
ne maîtrise aucune 
autre langue que sa 
langue maternelle 

Grèce 
interview n°6 
Homme 48 ans, 
hcence 
d'économie 

Poids 
économique 
important 

Réseau 
national très 
développé, 
appartenance à 
un parti 
pohtique, très 
implantée et 
étroites 
relations avec 
le ministère 
grec 

Réseau 
européen 
développé en 
tant que 
président du 
groupe 
consultatif 
sucre 

Pas de chsposition 
au cosmopohtisme 
mais son 
engagement mihtant 
national l'a motivé à 
apprendre l'anglais, 
iangue qu'il maîtrise 
à présent 

Itahe 
Interview n°7, 
homme, 45 ans, 
producteur de 
tabac 

Poids 
économique 
important 

Relations 
extrêmement 
étroites avec le 
ministère, ils 
travaillent en 
très étroite 
collaboration 

Se sert des 
députés 
européens 
italiens pour se 
faire entendre 

Pas de chsposition 
au cosmopohtisme 

Itahe 
Interview n°8, 
diplômé 
d'agronomie, 
secrétaire 
général de 
l'unitab 
itahenne 

Poids 
économique 
important 

Relations 
extrêmement 
étroites avec le 
ministère et 
avec les acteurs 
locaux 

Critique vis-à-
vis de l'Europe 
et pas de 
connaissances 
précises des 
institutions 

Pas de disposition 
au cosmopohtisme 

Autriche 
Interview n°9 
Homme 
autrichien, 38 
ans, producteur 
de tabac 

Poids 
économique 
extrêmement 
réduit avec 
60 
producteurs 

Implantation 
nulle 

Implantation 
nulle et 
l'UNITAB 
représente 
donc une 
chance 

Pas de disposition 
au cosmopohtisme 

Espagne, 
interview n°10, 
homme 37 ans, 
diplôme en 
agronomie 

Poids 
économique 
moyen 

Implantation 
inégale avec 
proximité vis-
à-vis des 
instances 
régionales mais 

Implantation 
réduite 

Pas de disposition 
au cosmopohtisme 
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Portugal, 
interview n°ll 
Homme 47 ans, 
famille aisée et 
bom:geoise, école 
de commerce 
prestigieuse 

Belgique 
interview n°12, 
homme 34 ans, 
producteur de 
tabac, nouvelle 
génération par 
rapport aux 
autres 
représentants qui 
accepte plus 
facilement le 
découplage et 
l'impératif de 
reconversion 

Poids 
économique 
moyen 

Poids 
économique 
faible 

pas de relations 
très étroites 
avec le 
ministère, 
réguhères et 
beaucoup de 
manifestations 
organisées 
Relation 
réguhère avec 
le ministère 
même si 
manifestation 
importante 

Relation 
réguhère et 
étroite avec le 
ministère 

Implantation 
développée car 
secrétaire 
général de 
l'ITGA ce qui 
lui offre un 
réseau 
international et 
des 
compétences 
développées. 

au Disposition 
cosmopohtisme 
maîtrise de 5 langues. 

La 
des 

presence 

communautés 
dans BruxeUes 
faciUte la prise 
de contact 
« mais cela 
reste très 
limité ». 

CosmopoUtisme de 
bar la maîtrise de 
deux langues, le 
waUon et le flamand. 
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2.2.2 La stigmatisation du groupe comme variable favorable au renforcement du groupe 

Les profils des différents représentants sont particulièrement hétérogènes. 

Pourtant à un moment, ces individus se retrouvent au sein d'un même groupe et y 

occupent les mêmes fonctions. Ils ont des intérêts distincts et des stratégies 

diverses. Comment peuvent-Us mener des actions ensemble et partager des valeurs 

et des normes communes ? Certains éléments peuvent exphquer le rapprochement 

de ces membres. Jeffrey T CheckeP propose plusieurs hypothèses qui favorisent 

l'acquisition de nouveaux intérêts et de nouvelles préférences par des acteurs 

placés dans des contextes institutionnels inédits. Selon l'auteur, l'apprentissage 

social d'un modèle est plus probable au sein des groupes d'individus qui partagent 

la même expérience professionnelle. Les situations de crise favorisent 

l'apprentissage social des acteurs^. Il convient d'interroger aussi l'influence de 

l'ancienneté des relations et le poids historique des institutions. 

De par son ancienneté et son mode d'adhésion ouvert, c'est l'UNITAB qui 

constitue le leader privilégié des planteurs européens. Cependant la constitution de 

ce groupe d'intérêt européen s'est rapidement heurtée à des controverses 

classiques. Peu à peu les membres ont appris à connaître les difficultés, les 

avantages et les techniques de chaque pays producteur. Des divergences profondes 

existent entre certains planteurs itahens ou espagnols, qui disposent de surfaces de 

plusieurs dizaines d'hectares, et des planteurs grecs qui cultivent du tabac sur 

quelques ares. Toutefois, même si on constate une hétérogénéité importante entre 

les situations de chaque délégation, tous cultivent une même plante. En outre, ü 

existe très peu de concurrence entre les tabacultetars européens. Mais c'est surtout 

la stigmatisation forte dont est l'objet le tabac et les tabaculteurs au niveau 

européen qui renforce la cohésion du groupe. Les campagnes d'information 

1 Checkel Jeffrey T., « Social constmction and integration », Journal of European Public 
Policy, v o l 6, n°4, 1999. 
2 On retrouve plus largement cette idée chez Simmel, pour qui le conflit est aussi 
socialisateur. Simmel Georg, Le conflit, Paris, Citcé/poche, 2003. 
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menées par l'OMS et la DG Sanco de la Commission sur la nocivité du tabac 

multiplient les critiques à l'égard de la filière tabac. Malgré les positions très 

hétérogènes des délégations et la diversité des situations agricoles, leur 

stigmatisation au niveau européen semble avoir renforcé la cohésion du groupe et 

l'intégration de ses membres. 

Les représentants qui ont pris part à ces réformes, ont acquis des 

connaissances étendues sur les mécanismes décisionnels européens. Leur 

stigmatisation renforce l'intégration et la formation des membres du groupe. Les 

situations de crise et l'intensité de la menace qui pèse sur le secteur, favorisent 

l'instimtionnahsation du groupe d'intérêt et l'apprentissage des représentants. 

Outre la stigmatisation du prodtoit et l'expérience professionneUe, l'ancienneté des 

acteurs semble également facUiter la diffusion de valetirs partagées au sein du 

groupe. 

Les représentants font partie de l'UNITAB ou/et de la SECTAB en 

moyenne deptUs huit ans. Un écart type assez élevé s'exphque notamment par 

l'arrivée des représentants des PECO^, récemment intégrés dans les organisations, 

mais la majorité des pionniers siègent dans les mstances européennes depuis au 

moins une dizaine d'années. A ce titre, on remarque que le remplacement des 

représentants perturbe l'investissement de la délégation au niveau eiuropéen. Ainsi 

plus un représentant fréquente les instances de représentation communautaire, 

plus U a de chances d'être sociaUsé aux normes et a t i x valeurs européennes. Grâce 

à une fréquentation régiUière des instances communautaires, chacun s'habitue à 

penser les projets poUtiques de façon transnationale. L'investissement des acteurs 

sur le long terme peut permettre de paUier à la faiblesse du nombre de leurs 

rencontres. De plus, le régime d'aide à la tabaculture a été réformé en profondetor 

une première fois en 1992'̂ , puis en 1998 ,̂ et de nouveau en 2004'̂ . Les situations 

de crise favorisent la formation des représentants. 

3 Pays d 'Europe centrale et orientale. 
4 Règlement (CEE) n°2075/92 du ConseU (JO L 215 du 30.07.1992) 
5 Règlement (CEE) n° 1636/98 du ConseU QO L 210 du 28.07.1998) 
6 Règlement (CEE) n°864/2004 du ConseU (JO L 161 du 30.04.2004) 
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Plusieurs variables exogènes poussent les individus à se reconnaître des 

caractéristiques communes, ce qui semble faciliter l'apprentissage de normes et de 

valeurs partagées. Plus précisément, on constate, malgré l'hétérogénéité du groupe, 

un socle commun de bonnes pratiques et de représentations sociales qui semblent 

guider leur action à l'écheUe de l'UE. 

2.2.3 L'élite des betteraviers : un groupe socialement homogène mais divisé 

A la différence du secteur tabacole, les représentants des betteraviers 

partagent des propriétés sociales assez proches. Cette remarque ne repose toutefois 

pas sur des données recueiUies par entretien semi directif, comme cela a pu être le 

cas pour les lobbyistes du COPA et de l'UNITAB, mais urUquement, ou presque 

sur des questionnakes. La majorité des représentants ont refusé de s'exprimer. 

Malgré les multiples recommandations dont je bénéficiais, l'accès au terrain a été 

particuUèrement compUqué. J'ai tenté de surmonter ces difficultés en proposant, 

par l'intermédiake du lobbyiste de la CIBE avec qui j'entretenais des relations 

cordiales, un questionnake à l'ensemble des délégations membres. Sur les conseUs 

de celui-ci, le questionnake a uniquement été proposé aux interrogés en français et 

en anglais. Ce dernier m'a fourni les adresses maUs de chacun des participants aux 

réunions CIBE et s'est engagé à inviter les représentants à répondre à l'enquête. Ce 

type d'investigation a recueiUi un succès plus évident puisque sur les vingt-et-une 

délégations membres de la CIBE contactées, dix-neuf ont répondu (les délégations 

grecque et lettone n'ont pas renvoyé de réponses). Plus précisément, après avok 

effectué un travaîF au préalable avec le principal lobbyiste de la CIBE, j'ai tenté de 

déterminer quels étaient les individus missionnés par les délégations dans les 

réunions européennes. Le questionnake s'intéresse ainsi exclusivement aux 

représentants nationatxx qui interviennent dans les sphères européennes. 

7 Je me suis penchée notamment sur les comptes-rendus des réimions CIBE pendant les 
deux années précédentes pour ne contacter que les individus qui s'étaient déjà rendus 
dans ce type de rencontres européennes de façon occasionneUe ou réguUère. Ainsi les 
résultats n'ont pas pour objectif de renseigner sur la représentativité du groupe CIBE vis-
à-vis des syndicats nationaux, mais de s'intéresser exclusivement au groupe CIBE. 

254 



Les représentants d'intérêts européens 

Sur les trente-six personnes contactées, nous avons reçu vingt-neuf 

réponses dont celles de douze présidents de syndicat et dix-sept directeurs ou 

secrétaires généraux. On se propose donc de travailler sur un réseau complet, dans 

la mesure ou comme l'indique Emmanuel Lazega ,̂ « le chercheur a pu disposer 

d'informations sur la présence ou l'absence de relations entre deux membres de 

l'ensemble social, quels qu'ils soient ». Le questionnaire est divisé en trois parties 

(Cf Annexe). La première traitait exclusivement de la trajectoire 

socioprofessionnelle du représentant d'intérêt. Basée sur dix courtes questions, il 

s'agissait dans cette partie d'interroger le profil et le milieu social duquel l'interrogé 

était issu (âge, sexe, profession des parents, niveau d'émdes...) et ses dispositions à 

l'international (« Avez-vous des membres de votre famille proche (époux, parents, 

grands-parents, oncle...) d'une autre nationahté que la vôtre, si oui de quelle 

nationahté ? »; « Avez-vous déjà vécu à l'étranger (plus de trois mois) ? Si oui, pour 

quelles raisons ? »... ) Le second thème s'intéressait aux relations qu'entretenaient 

ces individus au sein de la CIBE. Afin de fachiter le traitement des données et la 

présentation du questionnaire, nous avons proposé à l'interrogé de répondre aux 

questions posées à l'aide d'un tableau dans lequel se trouvait chaque délégation 

nationale adhérente de la CIBE. On a choisi de ne pas opter pour un générateur de 

nom ou aurait figuré l'identité des dirigeants de ces organisations. Le questionnaire 

devait être court et rapide pour obtenir un taux de retour satisfaisant, et la 

présence des noms des représentants auraient pu gêner les enquêtes^. 

Classiquement, nous avons choisi d'examiner les relations de travail de chaque 

interrogé. Il s'agissait également de leur demander à quelle personne ils pourraient 

demander un conseil concernant le fonctionnement de la réforme de l'OCM. 

Emmanuel Lazega a montré dans son étude sur un cabinet d'avocats d'affaires en 

Nouvelle-Angleterre que la demande de conseil fait intervenir des préférences 

sociales et des calculs stratégiques chez les membres de cette organisation, et que 

« les flux de conseils ne sont pas affaires de préférences purement individueUes ». 

A travers ces deux questions, il s'agissait de saisir les alHances au sein du groupe 

8 Lazega Emmanuel, Réseaux sociaux et structures relationnelles, Paris, PUF, 1998. 
9 En effet, ayant des difficultés à obtenir des entretiens, nous avons choisi de ménager les 
enquêtes et d'optimiser le taux de réponses. 
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CIBE et l'absence de Uens entre des délégations. Enfin, dans la troisième partie du 

questionnaire, U s'agissait de saisir leurs opinions^o quant à la crédibiUté qu'Us 

accordaient à la CIBE et quant aux moyens les plus pertinents pour défendre leurs 

intérêts en répondant aux deux questions suivantes : QueUe organisation vous 

semble la plus à même de défendre les intérêts des planteurs selon vous ? Quel est 

le meiUeur moyen selon vous de défendre vos intérêts?. Certains représentants ont, 

malgré les refus catégoriques de certaines délégations, accepté de se prêter à un 

entretien semi directif. Cependant nous ne sommes pas parvenus à interviewer 

l'ensemble des représentants de façon exhaustive ou au moins à accéder à une 

représentativité acceptable. Ces entretiens menés au gré des « bonnes volontés » 

ont pu, le cas échéant, compléter notre approche. 

Ces difficultés de terrain nous renvoient à un questionnement plus large sur 

les conditions de la recherche sociologique dans les situations de domination 

sociale. La recherche sociologique s'est concentrée pendant de nombreuses années 

sur des populations socialement défavorisées. Ce genre d'investigation offre au 

sociologue une position plutôt valorisante. L'entretien auprès de populations 

dominées révèle de façon flagrante la condition de dominant du sociologue. Si, 

économiquement, son confort est relatif, U est toutefois largement privUégié au vue 

de la position occupée par les plus démunis. CultureUement, l'écart est encore plus 

significatif Enquêter dans les miUeux d'affaires et de pouvoir suggère une position 

tout à fait différente du chercheur, et davantage encore pour le chercheur en 

sciences sociales, plutôt que pour le chercheur en sciences poUtiques, qui sera 

porteur de l'étiquette « sciences-po ». La position de domination dans laqueUe est 

placé le sociologue, qui ne possède pas les capitaux culturels, économiques et 

sociaux pour se sentit « à égaUté » dans la relation étabUe avec les interrogés, a été 

un indice méthodologique important tout au long de la démarche. La recherche en 

miheu privUégié invite à innover et à adopter des stratégies informeUes, plus ou 

moins conventionneUes, pour rencontrer les personnes ressotarces. A côté de cette 

adaptation nécessaire au terrain, une méthodologie stricte doit être suivie. A travers 

10 Même si, on le répète cette méthodologie est loin d'être satisfaisante pour saisir les 
représentations sociales et le discoiirs des acteurs, U a faUu s'adapter aux aléas du terrain. 
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l'utilisation de guides d'entretien spécifiques, d'observations et de questionnaires, 

nous avons choisi de multipHer les méthodes d'enquête afin d'approcher au mieux 

la problématique élaborée. 

Certains syndicats envoient plusieurs personnes représenter leurs intérêts 

lors des réunions transnationales, notamment en fonction de l'importance 

économique du secteur. Il s'agit généralement, à quelques exceptions près, du 

directeur général du syndicat national, ce dernier pouvant être accompagné, à 

l'occasion, du président. Les données relatives à la trajectoire socioprofessionneUe 

des interrogés ne sont pas aussi précises que ceUes récoltées grâce à un entretien. 

En effet, eUes ne permettent pas de reconstruire la carrière des individus et les 

différents espaces de sociaUsation qu'Us ont connus. EUes présentent toutefois le 

mérite de cerner objectivement certains critères d'appartenance. D'après les items 

proposés dans la première partie du questionnaire, U semblerait, étonnement, qu'U 

n'y ait que peu de différence entre ces représentants. Cependant cette relative 

homogénéité des profils des représentants ne permet pas de conclure à la 

cohérence du groupe notamment lorsqu'on s'intéresse aux relations et aux 

opinions des interrogés. 

Les représentants sont âgés de 35 à 55 ans et occupent letir fonction 

syndicale au niveau européen en moyenne depuis huit ans. Le groupe est composé 

majoritairement d'hommes, et les représentants, salariés et mandatés, sont 

hautement diplômés. Sur les vingt-neuf personnes interrogées, seule une ne 

présente pas un niveau de diplôme équivalent à bac+5, mais à bac +3. Chacun 

d'entre eux disposent de masters, principalement en agronomie avec une 

spéciaUsation en économie. L'ensemble des présidents enquêtes avait des parents 

agriculteurs, les directeurs et secrétaires généraux semblent provenir de miUeux 

plutôt favorisés (pharmacien, chef d'entreprise, comptable, enseignants...), et 

quelques-uns sont issus du mUieu agricole. Un second point nous a davantage 

surpris : les réponses semblent corroborer l'idée selon laqueUe la grande majorité 
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d'entre eux présentent des dispositions à l'international", définies par leur 

cosmopolitisme et leur capacité à maîtriser plusieurs langues. Ces propriétés ne 

sont pas seulement partagées par les représentants des délégations les plus 

importantes, mais par la quasi-totalité du groupe. Les représentants des PECO et 

des pays du Sud de l'Europe maîtrisent tous au moins une langue de plus que leur 

langue maternelle, les pays du Nord de l'Eiorope sont majoritairement polyglottes 

(sauf les deux représentants de la délégation belge qui n'en maîtrisent aucune). Les 

membres de la CIBE font ainsi incontestablement partie de l'élite multilingue des 

représentants agricoles européens. Ils présentent également « un profil 

multiculmrel » puisqu'une majorité d'entre eux connaît une personne proche, 

d'une autre nationahté. Plus des trois quarts ont vécu plusieurs mois à l'étranger. 

Les représentants d'intérêts des betteraviers à travers les trois critères 

retenus, origine sociale, cosmopohtisme et multihnguisme, semblent constituer une 

éhte agricole. Ces différentes caractéristiques sont présentes de façon relativement 

homogène dans le groupe. Toutefois, on y distingue de forts cHvages Ils sont 

perceptibles à travers l'analyse des relations des représentants d'intérêts et la 

confiance qu'ils attribuent aux organisations transnationales. 

Item n° Sur 29 individus 
interrogés 

1. Sexe 25 hommes 
4 femmes 

2. âge moyen 42.5 années 
3. Niveau de diplôme supérieur ou égal à Bac +5 28 
4. Niveau de diplôme inférieur à BAC +5 1 
5. Nombre moyen d'années passé dans le syndicat 
national 

8,2 

6. Formation an agronomie 2 

7. Individu ne maîtrisant que sa langue maternelle 2 

11 Pour saisit les dispositions à l'international à travers un questionnaire, nous nous 
sommes appuyés sur les travaux de Johanna Siméant concernant l'entrée en carrière 
humanitake. Dauvin Pascal, Siméant Johanna, ONG et humanitaire, Paris, l 'Harmattan, 
2004. 
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8. Individu maîtrisant une langue en plus de sa 
langue maternelle 

8 

9. Individu maîtrisant 2 langues en plus de sa 
langue maternelle 

20 

10. Individu ayant vécu à l'étranger 18 

11. Individu ayant des proches d'une autre 
nationahté 20 

base de 29 réponses. 

Dans le questionnaire, nous avons demandé aux représentants européens 

quelle était l'instance qui leur semblait la plus à même de défendre leurs intérêts à 

l'échelle de l'UE. Cinq réponses fermées leur étaient proposées. Les pays les moins 

compétitifs ont invariablement répondu : « notre propre gouvernement national », 

tandis que les plus compétitifs répondent majoritairement par « la CIBE ». Ce 

chvage tend à ébranler l'association européenne spéciahsée dans la mesure où les 

intérêts des uns différent de ceux des autres, et l'échec des pays les moins 

compétitifs profite aux pays producteurs les mieux placés. Cette situation accenme 

les divisions comme l'illustrent les propos de ce représentant d'un des pays les 

moins compétitifs : 

« je vais vous dire moi ce que je pense vraiment de cette réforme, ils sont d'accord pour 

garder les quotas, mais que ce soitjuste les plus gros qui s'en chargent, sauf que che^ nous, ilj a 

aussi des producteurs qui vivent de la betterave et même si ça pousse moins bien, on arrive à en 

vivre, et là c'est tout on ne pourra plus produire, mais il y en a que ça arrange bien... donc non je 

ne suis bien sûr pas étonné de voir que la France ne manifeste pas avec nous, parce que je pense 

que la réforme va surtout lui profiter, c'est vraiment elle qui va bénéficier le plus de la réforme... 

mais bon en même temps c'est normal si on était à leur place on ferait sans doute la même chose ». 

Un autre chvage est perceptible à travers les réponses apportées à la 

question srdvante : « quel est le meilleur moyen selon vous de défendre vos 

intérêts? ». Cinq réponses sont proposées : une manifestation nationale, une 

manifestation européenne, du lobbying national vers votre gouvernement, du 
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lobbying national vers l'Europe, du lobbying européen vers l'Europe. Les pays les 

plus compétitifs se sont tous orientés vers la quatrième réponse, les moins 

compétitifs, majoritairement vers la troisième. Cela signifie que les moins 

compétitifs investissent davantage l'échelle nationale, le niveau européen n'est pas 

pertinent selon eux pour prendre en compte les intérêts des pays qui ne sont pas 

compétitifs. 

On remarcjue, à travers l'analyse des relations ehtre les différents 

représentants, plusieurs groupes de pays. Certains collaborent réguhèrement tandis 

que d'autres ne sont jamais en contact. Les délégations belge et suédoise, qui se 

siment parmi les pays producteurs les plus compétitifs, jouent le rôle de pont. Elles 

vont tenter de faire collaborer certaines délégations à l'intérieur de la CIBE, mais 

surtout vont favoriser l'ouverture de la CIBE à d'autres organisations. Le président 

de la CIBE est suédois et c'est à ce titre qu'U est amené à travailler avec davantage 

de délégations. La délégation belge, et plus particulièrement le secrétaire général de 

la CBB a tissé des liens avec la CPE, via le collectif souveraineté alimentaire et 

OXFAM, et également avec les délégations des pays les moins compétitifs 

adhérentes de la CIBE. Ce professeur d'économie adopte une approche différente 

de celle des autres pays compétitifs et craint qu'à long terme les performances 

économiques de la majorité des pays européens ne soient plus suffisantes lorsque 

les négociations fiatures à l'OMC, desquelles la réforme de l'OCM s'inspire, auront 

abouties. Cette vision à long terme, basée sur l'engagement scientifique de ce 

professeur, corrobore les intérêts des betteraviers belges. Afin de mener une 

réflexion plus large que ceUe proposée par la réforme de l'OCM, la délégation 

belge s'est rapprochée des pays les moins compétitifs. Là encore, idée et intérêt ne 

s'opposent pas. 

Le groupe des représentants de la CIBE est parvenu pendant plusieurs 

décennies à conserver une certaine cohérence entre des producteurs fortement 

hétérogènes et entre des types d'agricultures diverses, ce totor de force est toutefois 

mis à mal par la réforme de 2004. A la différence des membres de l'UNITAB, les 
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représentants de la CIBE présentent un degré d'inter connaissance assez limité. 

Peu s'interpellent par leur prénom, et le formalisme des réunions met en évidence 

la distance entre les délégations. La réforme du régime sucrier met au grand jour 

cette hétérogénéité et plus encore met en conciurrence les types d'agriculture. 

Toutefois, comme nous avons pu le montrer dans le chapitre précédent, les 

représentants des pays les moins compétitifs ne remettent pas en cause le 

compromis fondateur de la PAC, orienté vers la compétitivité d'une part, et 

l'aménagement de l'espace rural d'autre part. Le rapport de force qui s'étabht entre 

les différentes délégations de la CIBE se fait largement au profit des plus 

compétitifs, lesquels ont été amenés à négocier le fond de restructuration des 

planteurs les moins performants. 

Dans ces deux premières parties, nous avons pu mettre en évidence les 

différents profils des représentants d'intérêts, selon leur statut ( représentant 

syndical, salarié de l'organisation nationale, salarié de l'organisation européenne) et 

leur carrière socioprofessionnelle. L'analyse met notamment en évidence les 

logiques de professionnahsation au COPA et la segmentation du groupe, 

l'hétérogénéité sociale des membres de l'UNITAB, et a contrario, l'homogénéité 

de ceux de la CIBE. Pourtant, malgré les différentes knphcations de ces 

intervenants, tous semblent partager un socle commun de pratiques et de normes 

sur l'Europe. 

3- La socialisation à l'Europe des reptésentants d'intérêts et Papprentissage 
du consensus dans les eurogroupes 

Inttoduits dans un contexte social européen, ces acteurs sont soumis à des 

cadres cognitifs, normatifs et comportementaux spécifiques. Les eurogroupes 

participent activement à la diffusion d'idées, de pratiques et de valeurs sur l'Europe 

dans la mesure où ils s'inscrivent dans une relation d'échange pohtique avec les 

institutions communautaires. En effet, pour élaborer les réformes et les 

orientations pohtiques, les instances décisionnelles communautaires font appel aux 
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différents groupes d'intérêt. S'éciiangent à cette occasion des idées, des 

connaissances, des savoir-faire et savoir-dire propres au fonctionnement de l'UE. 

L'insertion de ces différents acteurs dans le monde bruxellois correspondrait, à des 

degrés divers, à une forme de socialisation à l'Europe. Pour PhilHpe Braud'̂ ^̂  la 

socialisation correspond à un processus d'inculcation, c'est-à-dire un mécanisme 

social à l'issu duquel les contraintes que les hommes exercent sur d'autres hommes 

se transforment en autocontrainte. Ce processus d'apprentissage va permettre à 

des acteurs de percevoir de nouvelles catégories d'action, des normes et des 

intérêts communs conformes aux attentes des autres acteurs. Toutefois, 

l'apprentissage de nouvelles conduites normatives n'est pas désintéressé et 

correspond, en premier heu, à une stratégie de défense de ses intérêts. Comment, 

malgré l'extrême hétérogénéité des motivations des représentants et de leurs 

trajectoires socioprofessionneUes, les membres des groupes parviennent-us à 

partager les modèles normatifs qu'U est souhaitable d'adopter à l'échelle de l'UE, et 

comment s'exphque cette convergence des normes, des valeurs et des idées sur 

l'Europe ? L'objectif initial des représentants est bien de défendre au mieux le 

revenu et l'avenir des agriculteurs, ils apprennent parallèlement à s'écouter, à se 

parler et à mener des actions ensemble. A travers des rencontres réguhères 

s'étabhssent des hens particuHers qui fondent l'originaHté du groupe des 

représentants européens. D'après les premiers résultats de l'enquête, H semble qu'H 

y ait un consensus plus ou moins parfait entre ces éhtes de représentation sur la 

manière dont doivent être mis à jour les intérêts latents des groupes européens. Ils 

sont amenés à formuler de manière cohérente des positions en respectant certains 

codes promus à l'écheUe de l'UE afin d'en tirer un projet poHtique réahsable aux 

yeux des instances de décision. Cette convergence des pratiques confirme la 

particularité des négociations au niveau européen, et tend à s'éloigner des analyses 

inter gouvernementahstes de ces rencontres. Les représentants portent bien les 

intérêts de planteurs nationaux mais les échanges réahsés au niveau européen ne se 

résument ni à la somme d'intérêts nationaux, ni à la superposition de modes 

nationaux de représentation. . 

12 Philippe Braud, Sociologie politique, Paris, LGDJ, 2000. 
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» 

Selon Anthony Giddens^^, l'intégration morale des éhtes passe avant tout 

par la fréquence et la régularité de leurs rencontres. On s'accoutume à se 

rencontrer, à s'écouter, à échanger. Tant à l'intérieur du groupe, qu'à l'extérieur, les 

représentants présentent des normes de conduites relativement proches. A travers 

le discours tenu par les acteurs, on remarque une certaine convergence des normes 

et des valeurs. Enfin, de par l'appartenance et la fréquentation de sphères 

institutionnelles particuhères, telles que les instances de l'UE, les acteurs intègrent 

le message porté par l'institution. 

A travers l'observation ethnographique des réunions de la SECTAB nous 

avons pu analyser les différents mécanismes de sociahsation des représentants, et 

notamment la propension des intervenants à ne pas sortir des « bonnes pratiques 

bruxeUoises. Ces rencontrent se déroulent à BruxeUes, dans les locaux du COPA-

COGECA. Les représentants des différentes délégations nationales s'y retrouvent 

et c'est l'occasion pour certains d'échanger avec leurs homologues. Cependant ces 

échanges ne sont pas accessibles de la même façon à tous. Les délégations les plus 

restreintes (une personne) sont isolées. Les délégations les plus importantes 

échangent avant tout entre eUes. C'est le cas pour les ItaUens, les Grecs et les 

Espagnols. Les barrières hées aux orientations syndicales s'amenuisent, tandis que 

les origines géographiques marquent plus vivement les chvages. La langue 

constitue un obstacle important à la communication, et inversement une ressource 

très intéressante pour celui qioi les maîtrise. Seuls certains lobbyistes maîtrisent 

plusieurs langues, et sont capables de faire le Uen entre les différents groupes. 

L'atmosphère, en dehors de la saUe de réunion, est chaleureuse et détendue. A 

l'intérieur, l'ambiance est beaucoup plus feutrée, et le ton plus monotone. D'un 

côté de la table s'instaUent les délégations des plus petits producteurs de pays : la 

Belgique, la Hongrie, la Pologne, et la France. Les pays du sud de l'Europe 

occupent l'autre partie de la salle. Cette remarque m'a été suggérée par la réflexion 

du représentant français, lorsque le président de séance a présenté un nouvel 

13 Giddens Antiiony, «EUtes in die British Class stmcture », dans John Scott Ed, Tiìe 
sociology of elites, vol .1, Aldetshot, Edmard Elgar PubUshing Ltd, 1990, cité par Jacques 
Coenen-Huther, 2004, op. cit 
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arrivant, autrichien, que personne ne connaissait. Ce dernier s'est placé entre les 

ItaHens et les Grecs. Le représentant français s'est alors demandé pourquoi «H 

s'était mis si loin, et pourquoi il n'était pas venu à côté de nous ». Pour le 

sociologue, il est toujours fort intéressant de comprendre ce que signifie 

ce « nous », qu'il convient de définir par opposition à un « eux ». Il semble qu'il 

s'agisse ici des délégations composées d'une seule personne. Ces délégations 

représentent également les pays les plus petits producteurs de tabac. Ce « nous » 

s'oppose ici aux délégations importantes, peu disposées à entamer le dialogue avec 

un nouvel arrivant, et de façon générale avec les autres groupes nationaux. Cette 

division spatiale Hlustre assez justement les rapports de force entre les différents 

pays producteurs de tabac. 

Le président ouvre la séance et propose rapidement de faire un tour de 

table afin de connaître la situation de chaque pays. Chacun communique dans sa 

langue d'origine à l'exception des représentants hongrois et polonais, qui 

s'expriment en anglais. Le lobbyiste du COPA a largement encouragé la formation 

en langue des représentants afin d'aUéger les coûts de traduction importants et 

facihter les interactions directes entre les différents membres. Cette tendance se 

remarque également dans les autres secteurs. Le COPA a fortement incité les 

représentants agricoles des PECO à apprendre l'anglais, alors qu'à la SECTAB, la 

majorité des délégations ne maîtrisent que leur langue materneUe. Cette différence 

de traitement est justifiée par l'arrivée massive de ces nouveaux entrants, et la 

complexification des échanges que cela impHque. Huit interprètes, instaHés dans de 

petites pièces attenantes à la saUe de réunion, se chargent de traduire 

simultanément les paroles des intervenants. Six langues sont proposées : l'anglais, 

le français, l'aUemand, l'itaHen l'espagnol, et le grec. Un appareil, posé auprès de 

chaque siège, permet de choisir la langue dans laqueUe on veut écouter le discours 

de l'orateur. Les temps de parole sont sévèrement réglementés et chacun doit 

apprendre à condenser son propos en quelques minutes. Cet apprentissage est 

assuré par les professionnels de la représentation, et entretenu par les initiés, 

piHsque le président rappeUe en début de séance que l'intervention doit être brève 

et concise. Ce dernier corrunence ensuite à distribuer la parole non pas aux 
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représentants des plantetirs italiens, mais « à l'Italie », alors même qu'on compte 

deux représentants issus de deux syndicats différents. C'est donc au nom d'un 

territoire national que ces professionnels s'expriment. Tous prennent en note les 

chiffres concernant le volume de production de tabac par pays et le prix de vente 

du tabac. Il n'y a aucune prise de parole ni aucun échange spontané. Le recours à 

l'interprétariat crée un style particuher de communication pohtique. Les tournures 

sont simphstes, le vocabulaire moins précis, et les effets et les subtihtés de la 

langue sont gommés pour un maximtun de clarté. Les voix des interprètes et des 

oratetirs se superposent d'où une certaine impression de monotonie. Certains se 

risquent à monter le ton et à exhorter leurs coUègues à se mobUiser, toutefois le 

ton professionnel des interprètes désamorce les effets oratoires, cela gomme les 

charismes poUtiques. Lorsque la réurUon se termine, les échanges paraissent 

beaucoup plus animés. Les individus multiUngues se dirigent vers les interlocuteurs 

qui les intéressent le plus, et paraUèlement, certains représentants interpeUent dans 

leur langue materneUe les interlocuteurs successibles de les comprendre. Grâce à 

des renconttes réguUères, chacun sait avec qiU U peut « vraiment » communiquer. 

La communauté de langues permet des échanges directs et favorise une certaine 

hberté de ton. 

Cet épisode montre toutefois à quel point le contenu et la forme des 

échanges sont rituahsés et bahsés et ne permettent qu'à de rares moments de 

déroger au ton pohcé qtd règne dans ce type de réunions. 

Les analyses ethnographiques des réunions UNITAB et COPA révèlent 

une certaine homogénéisation des comportements. Les représentants ont assimUé 

des codes, des règles qui régissent leurs rencontres, et également la façon de penser 

leurs échanges. L'intervention orale doit être brève et concise. Il n'y a aucune prise 

de parole ni aucun échange spontané. Chaque aUocuûon commence 

systématiquement par « je vous remercie de me donner la parole monsieur le 

président », et se termine également par le même type de formule. De nombreux 

rituels rythment la rencontre et chacun doit s'y adapter. Au sein des groupes, on 

observe un consensus sur les règles du jeu à adopter au niveau européen. En ce 
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sens les différentes factions sont en compétition mais sur la base d'un esprit 

modéré et coopèrent tacitement pour contenir des problèmes particulièrement 

explosifs et Hmiter les conflits. Les comportements stratégiques des acteurs 

différent et peuvent permrber les eurogroupes, mais même lorsque certaines 

organisations ne se mobilisent qu'en free-rider, il existe un consensus sur les règles 

à respecter, ce qui permet à chacun de s'exprimer à l'intérieur du groupe, tout en 

conservant les règles d'unité qm sont de mises au niveau européen. 

Les normes représentent les attentes collectives et définissent le 

comportement approprié. Leur transgression suggère une forme de sanction, qui 

peut être négative ou positivê "̂ . Il peut donc s'agir d'une pénahté ou d'une 

récompense accordée pour la conformité d'un acteur aux normes. L'approbation 

dont ce dernier jouit auprès de son entourage constime une sanction significative. 

Si la norme n'est pas respectée, les représentants craignent de voir s'effondrer la 

légitimité difficilement gagnée auprès de l'UE. Les agents de sociahsation qui sont 

au cœur de ces mécanismes d'apprentissage sont multiples. Mais il semble que ce 

soit les représentants d'intérêts eux-mêmes qui participent à la sociahsation de 

leurs pairs. L'arrivée des représentants des PECO a questionné et mis à jour les 

règles inconsciemment apphquées. Ces derniers, lors de certaines réunions, n'ont 

pas hésité à prendre la parole longuement et à aborder des thèmes qui, selon 

d'autres représentants d'intérêts interrogés, « n'ont rien à faire dans une réunion 

européenne ». Tant dans la forme que dans le fond, l'intégration des représentants 

des PECO a révélé le processus de sociahsation auquel ont été soumis les 

membres plus anciens. Pour les acteurs, la recherche de consensus est devenue un 

impératif, une donnée supranationale à laquelle il convient de se pher lorsqu'on 

intervient à l'écheUe de l'UE. La règle du compromis et les risques de sanctions qui 

lui sont Ués ne sont pas le fruit d'un apprentissage expUcite : le message porté par 

les instimtions qu'Us fréquentent participe à l'inculcation des normes et des valeurs 

appropriées. Une forme d'autocontrôlé guide les pratiques des individus. 

14 Gofftnan Erwin, La mise en scène de la vie quotidienne, tome 2, Editions de minuit Paris 
1973. 
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Représentant grec : Mais moi, je peux te suivre sur ces positions générales, mais vraiment 

nous en Grèce, le découplage c'est pas une bonne chose, qu'il soit partiel ou total, le problème ce 

n 'est pas vraiment ça, on le sait, c'est une marche plus ou moins rapide vers la fin de la culture... 

Représentant français Oui, c'est vrai que la Commission voudrait nous voir disparaître, 

mais en même temps, on n'a pas le choix, ilfaut qu'on se mette d'accord et tu sais qu'on a déjà 

pensé à d'autres systèmes pour pouvoir s'en sortir, mais là ilfaut dire absolument : Non. Pas au 

découplage, mais au découplage total. 

Représentant italien : oui tout à fait François a raison, en plus si toi tu dis nous la 

Grèce, on veut rien entendre, on ne veut pas du découplage partiel ou total, que la France et nous 

en Italie, on dit OKpour le découplage mais que partiel, et que les Belges disent OKpour le total 

mais à certaines condition..., ça va rien donner. On le sait déjà. Moi je pense qu'ilfaut trouver 

quelque chose d'asse^ large mais cadré quand même pour que la Commission ne puisse pas 

revenir sur certaines choses, et pour qu'ensuite on puisse faire notre petite cuisine che^ nous. 

Une autre norme commune a trait au registre de la justification des 

positions des acteurs. Les propositions économiques et scientifiques détadlées et 

l'expertise constituent des moyens d'expression privilégiés. Les représentants se 

conforment aux arguments qui sont entendables par les différents interlocuteurs. 

Le lobbying qu'ils souhaitent mener auprès des parlementaires européens « doit 

être » réahste et proactif A ce titre, l'ensemble des planteurs maîtrise un 

vocabulaire propre aux institutions européennes. Les mots et les associations de 

mots reflètent une certaine forme de représentation du monde. A titre d'exemple, 

on trouve dans le Livre Vert de la culture du tabac en Europe, la question 

suivante : « La production européenne de tabac peut-elle constituer un pôle de 

stabihté sur le marché mondial ? ». Les planteurs ont bien intégré le vocabulaire 

employé au niveau européen^^, à savoir « pôle de stabihté » qui correspond à 

l'assimilation des contraintes économiques internationales auquel l'Europe « doit » 

faire face. La recherche de compétitivité devient une donnée factueUe et 

15 Sur l'utiHsation du vocabxilaire de l 'UE, on pourra se référer à l'article de Jean-Claude 
Barbier, sur l'utiHsation du terme activation dans les poUtiques sociales. Barbier Jean 
Claude, « Peut-on parler « d'activation » de la protection sociale en Europe ? », Revue 
française de sociologie, vol. 43, n° 2, 2002. 
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indiscutable. Les représentations et les mots participent à la construction de la 

réalité sociale. A travers l'emploi d'un certain vocabulaire, la dimension symbolique 

des rapports de domination se manifeste comme un processus de légitimation, de 

naturalisation, de neutralisation du caractère arbitraire de la domination. Ainsi pour 

Pierre Bourdieu, " le monde social est un Ueu de luttes à propos de mots qui 

doivent leur gravité - et parfois leur violence - au fait que les mots font les 

choseŝ *̂ . " Les mots fixent les représentations sociales sur le monde. 

Aucune réunion CIBE n'a pu être directement observée de par les 

réticences émises par certains participants. Toutefois l'analyse des discours des 

acteurs confirment le processus d'intériorisation auquel ils ont été soumis, comme 

l'iUustrent les propos de ce représentant des betteraviers : 

Quand je repense à ce que je pouvais dire avant de comprendre comment ça marche ici, 

j'ai même un peu honte, parce que je disais etje pensais des choses qui étaient vraimentfausses ou 

vraiment simplistes, [comme quoi par exemple], je ne sais pas exactement quoi, mais des idées 

que j'avais sur la Commission par exemple, tout est beaucoup plus compliqué que ce que je 

pensais et on ne peut pas se permettre de dire des choses qui relèvent de notre petit contexte à nous, 

de notre petite vision à nous. ..non, ilfaut vraiment comprendre qu'on ne peut plus penser comme 

ça... 

Question : donc vous ne pouve^pas contester les orientations de la réforme ? 

Réponse : ah mais si bien sûr, bien sûr, mais ce que je veux dire c'est qu'il j a des 

manières de le faire et ce n'est sûrement pas en s'énervant auprès d'un fonctionnaire ou même au 

sein d'un groupe consultatif que ça va marcher...ce n'est pas le bon lieu...nous on pense que 

vraiment c'est plutôt vers notre gouvernement à nous qu'ilfaut se tourner. 

Représentant des betteraviers, janvier 2006. 

16 Bourdieu Pierre, Choses dites, Paris, Editions de minuit, 1987. 
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Lorsqu'on interroge les représentants des pays les moins compétitifs sur 

leur possibilité de contester la réforme de la Commission, ces derniers mettent en 

avant l'idée que ce n'est pas au sein de la Commission, ni même plus généralement 

à l'écheUe de l'UE, que peut s'organiser cette contestation. Le message porté par 

l'administration communautaire, à savoir son rôle avant tout technique, qui exige 

ainsi d'adopter le discours technique et poUcé, est intégré par les représentants 

d'intérêts. 

Dans ce cinquième chapitre, nous nous sommes intéressés aux acteurs de 

l'Europe poUtique, et plus particuUèrement aux trajectoites socioprofessionneUes 

des représentants d'intérêts et à leur sociaUsation à l'UE. Nous avons d'abord pu 

mettre en évidence la sélectivité des arènes poUtiques transnationales dans la 

mesure où les individus issus de miUeux sociaux favorisés, dotés de capitaux 

sociaux et de compétences Unguistiques développées disposent d'un accès 

privUégié pour intervenir dans les sphères européennes. Cependant l'ensemble des 

représentants d'intérêts ne partage pas ces quaUtés. Parmi ceux qui semblent les 

mieux placés, on ne remarque pas une homogénéité prononcée. Les lobbyistes du 

COPA présentent des compétences spécifiques, davantage orientées vers la 

maîtrise des procédures informeUes et instimtionneUes. Cette tendance participe à 

l'effacement des spécificités du syndicaHsme agricole puisque les lobbyistes sont 

peu attachés au secteur qu'ils défendent et n'hésitent pas à utiHser les compétences 

acqiUses au COPA pour s'investir dans d'autres secteurs économiques. Les 

lobbyistes des organisations spéciahsées comme la CIBE et l'UNITAB possèdent 

quant à eux des compétences techniques particuHères Uées à un secteur spécifique 

comme le tabac et le sucre. Les autres représentants socialement dominés dans les 

sphères européennes ne disposent que de peu d'influence au sein des instimtions 

transnationales. Ces derniers ne détiennent pas de compétences valorisées. 

L'ensemble des représentants d'intérêts agricoles européens ne constitue pas à ce 

titre une éUte agricole homogène. Toutefois, la sociaUsation à l'Europe que ces 

représentants d'intérêts ont intériorisée, même de façon inégale, semble leur 

permettre d'être tacitement d'accord sur les règles à respecter au sein de l'UE. La 
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recherche du consensus, le vocabulaire utihsé, les cadres cognitifs que les mots 

employés suggèrent et le ton pohcé à adopter lors des réunions transnationales 

paraissent au cœur de cette sociahsation à l'Europe et facihte ainsi l'émergence de 

position commune. Cela ne suffit pas à créer un intérêt commun, cela permet au 

moins aux organisations syndicales transnationales de perdurer puisque l'ensemble 

des membres, dominés ou non, acceptent consciemment ou non d'adopter les 

« bonnes pratiques européennes » valorisées par les instimtions européennes. Cette 

dernière remarque nous invite à explorer davantage les relations entre les 

organisations syndicales et les différents interlocuteurs nationaux et européens des 

professionnels de la tabaculture et de la betterave à sucre. 
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